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PREFACE

« 11 existait å Geneve, it y a unsiécle, un homme de lettresqui,

« å lui seul, représentait assez bien l’état de l’érudition, de la théo-

« logie, des Sciences historiques, et surtout de la critique litté-

« raire, du mouvement intellectuel de notre pays a la fin du dix-

« septiéme siécle et dans la premiére moitié du dix-huitiéme.

« Cet homme, c’était Leonard Baulacre.

« Écrivain fécond et varié, hautement apprécié par ses con-

« temporains, il est cependant peu connu de nos jours. G est qiril

« n’a pas composé d’oeuvres de longue haleine
; c’est que ses dis-

« sertations, nombreuses mais courtes, sont. toutes exclusivement

« restées å 1’état de simples artides insérés dans les recueils pé-

« riodiques du temps, et que rien ne se conserve et ne se consulte

« moins que de vieux journaux.

« Et cependant, cest å lui qu’il faut remonter quand on veut

retrouver la source d^ine foule de nolions exactes et précieuses

« sur notre littérature, notre histoire, nos antiquités, et cepen-

" dant bien des renseignements utiles demeurent cachés dans ces

< pages aujourd’hui presque oubliées.

« Mettre å la portée de la generation contemporaine ces travaux

intéressants, ensevelis jusqu’å ce jour dans les catacombes du

« Journal helvétique , des Bibliothéques Germanique (ancienne et

« nouvelle), Frangaise
, Britannique, raisonnée, impartiale

,
des Mé-

« moires de Trévoux
, du Nouveau journal Irttéraire; donner unenou-

« velie vie å des dissertations qui peuvent se reproduire sans désa-
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« vantage å la lumiére de la Science möderne, plus de cent ans

* apres leur premiére apparition , rendre hommage et justice å un

* savant modeste et aimable, telle a été la premiére pensée de la

< publication que nous avons entreprise.

« En avangant dans ce travail, on a cru s’apercevoir en outre que

« la réunion méthodique de ces artides laissait reconnaitre une

« remarquable unité de pensée. Au milieu de dissertations écrites

* sur des sujets trés-différents, sans autre but que de traiter un

« point intéressant ou d’éclaircir une question difficile, a travers

« un intervalle de plus de vingt-cinq ans écoulés entre la premiére

et la derniére, on retrouve le méme homme, les mémes princi-

« pes: le rapprochement, la juxtaposilion de ces oeuvres diverses

« suffit å reproduire

Disjecti membra poeke.

« Enfin on a pensé encore que le faisceau de ces opuscules

* réunis pouvait déjå, å lui seul, rendre un certain témoignage

« de 1’état ou les lettres étaient alors parvenues dans notre patrie.

< On y verra, pensons-nous, Geneve renfermant dans son sein un

« nombre proportionncllement considérable d’hommes éclairés,

d’esprils ouverts et cultivés, tenus au courant du mouve-

« ment intellectuel européen, sympathisant d^me maniére spé-

« ciale avec les pays et les bommes qui partageaient ses croyan-

* ces religieuses, mais n’en accueillant pas moins lout ce qui, de

« quelque coté que ce fut, étendait le champ des eonnaissances

« humaines; on y verra la tolérance devenue un principe haute-

ment proclamé, bien avant que, sur le continent, elle passat dans

« 1’ordre des faits pratlques
;
on y devinera entin le développement

« social et le bonheur tranquille auquel Geneve élait arrivée a

* 1’époque qui précéda immédiatement les troubles politiques qui

« agitérent presque toute la seconde rnoitié du dix-huitiéme siécle.

4 Nous n’avons reproduit que les dissertations historiques et

littéraires de notre auteui*, et non ses dissertations tbéologiques,

« c’est-å-dire que nous avons éliminé des l’abord presque la rnoitié

de ses oeuvres.

« Cette marche était indiquée par les idées actuelles et par les

- exigences du publie lettré. Nous avons vu trés-souvent recher-

cher les travaux historiques de Baulacre, précieux, nécessaires

méme å consulter pour ceux qui veulent bien étudier notre his-

toire locale et ses antiquités ; nous avons eiitendu regretter 3a
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' difliculté quon avait a les rencontrer, å savoir ce qui y est con-

tenu, et émettre le voeu de les voir réunis. Quant aux ceuvres

théologiques, on ne les demandait point, non par suite d’aucun

« motif personnel, non qu’elles soient dépourvues de mérite, de

« vues ingénieuses, de solide érudition
; mais le réveil religieux

« si prononcé de notre époque s’appuie sur les textes sacrés ou
- sur des auteurs anciens, il ne va pas emprunter ses autorités au

1 dix-huitiéme siécle. >

Les lignes qui précédent sont loeuvre de M, Edouard Mallet:

c est ainsi qu’il se proposait d’indiquer le but de la présente publi-

eation.

Le désir de voir mettre au jour un recueil des principales dis-

sertations de Leonard Baulacre, avait déjå été manifesté å plu-

sieurs reprises, lorsque deux de nos compatriotes se réunirent, il

v a environ deux ans, pour le réaliser. M. Odier-Baulacre, tenant

å honneur d’agir en cette circonstance au nom de la famille du bi-

bliothécaire genevois dont il est, par sonmariage, Pun desderniers

représentants, offrit de prendre a sa charge tous les frais de la pu-

blication projetée, a condition que M. Edouard Mallet voulut bien

lui préter le concours de son zéle et de ses connaissances histo-

riques.

Cette låche, que notre ancien President s’empressa d’accepter,

1’astreignait å des soins multipliés et laborieux. 11 avait å fouiller

dans maintes collections littéraires du siécle dernier, pour y cher-

cher les artides qu’il s’agissait de faire reparaitre, artides tres-

rarement signés, méme d’une initiale
;
puis, corame 1’auteur four-

nissait souvent a différents recueils des morceaux analogues, il

fallait les accorder, les lier, de maniére a ce qu’il n’y eut pas trop

de repetitions et cependant å ne rien omettre d’essentiel
;

il

fallait en outre classer dans un ordre logique toutes ces compo-

sitions isolées.

Plus M. Mallet avangait dans son travail, plus il y consacrait

d un temps qu’il dérobait å des ceuvres originales, plus aussi il y

niettait d’intérét: il en entretenait souvent ses amis et toutes les

personnes qu une communauté de gouts et d’études rapprocliait

de lui. 11 avait falt copier un portrait de Baulacre conservé å la
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Bibliothéque publique ;
il s’était assuré le précieux coneours de

notre collégue M. 1’architecte Blavignae, pour des dessins destinés

é accompagner quelques dissertations
;
enfin, grace a cette ardeur

qu’il apportait ä tout ce qu il faisait et qui nous seniblait inépui-

sable, il était arrivé presque au terme de son entreprise, il avait

méme en partie corrigé la derniére fcuille, lorsquMl fut atteinl

par la cruelle maladie å laquelle il a suecombé le 20 mai 1856.

Nous n’avons pas å rappeler ici sa vie si bien remplie *. Disons

seulement qu’en le sachant a peine agé de 50 ans, et avec la forte

constitution dont il jouissait, ses amis pouvaient espérer qu’il avait

encore devant lui assez de temps, sinon pour mettre é profit lui-

méme les nombreux matériaux, fruits de ses recherches dans

plusieurs dépöts publics, du moins pour étendre et consolider sa

réputation, pour continuer 1’heureuse impulsion qu’il avait donnée

a la Société d’histoire et d’archéologie de Geneve, dont il était fun

des fondateurs et dont il fut toujours le membre le plus actif.

La Providence, en 1’arrachant a ses études, en 1’enlevant a sa

famille, a détruit bien des espérances, arrété bien des projets.

On coniprend en particulier qu’une perte aussi douloureuse a

du faire négliger momentanément 1’édition des oeuvres de Bau-

lacre. Cependant M. Odier, ne voulant pas 1’abandonner
,

s’est

adressé å quelques-uns des membres de la Société d’histoire et

d’archéologie, dans fassurance que, par affection pour M. Mallet,

ils se cbargeraient d’achever le peu qui restai t encore å faire.

La Société elle-niéme, en acceptant les offres bienveillantes de

M. Odier, est heureuse de pouvoir comprendre au nombre de ses

publications un recueil qui est consacré en majeure partie å 1’étude

de 1’histoire et des antiquités nationales. Elle éprouve en outre

une véritable satisfaction a a^complir ainsi le voeu d’un collégue

dont elle conservera un long souvenir, et qui consacra a ce travail

les derniers mois de sa trop courte existence.

$6 février 1857.

* Voir la notice de M. Ch. Le Fort, insérée dans le Journal de tienéve du

26 juin 1856, et YAllocution de M. le Dr Chaponniére dans les Mémoires de

la Société d’histoire et d'archéologie

,

tome XI, p. 101.

* < —

—



LEONARD BAULACRE

—

Le lecteur qui, dans une biographie, cherche avant tout

la peinture de passions fortes
,
des aventures variées

,
des

récits émouvants, ne trouvera pas ici de quoi se satisfaire.

La vie que j’ai ä raconter n’est pas celle d’un homme de

génie : c’est celle d’un homme de lettres modeste et labo-

rieux
;
elle ne présente rien d’extraordinaire, sinon qiFon

pourrait la résumer en disant qu’elle fut longue, toujours

calme, paisible, dirigée par la véritable sagesse et aussi

heureuse quhine vie humaine peut Fetre.
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1

Léonard Baulac.re naquit å Geneve le 18 octobre 1670

(vieux style), de Nicolas Baulacre et de Renée Burlamaqui.

Son aieul, l’un des nombreux réfugiés protestants que la

France nous envoya å diverses époques, était sorti de Tours

pour s’établir dans notre pays, au commencement du dix-

septiéme siécle. Sonpére, négociant honorable, avait acheté

la bourgeoisie en 1654 et entra dans le Grand Conseil des

1658; il se niaria deux fois et laissa, lorsqufil mourut en

1688, deux filles de son premier mariage et trois fils du se-

cond. L’ainé, officier en France, fut tué bien jeune å laba-

taille de Fleurus en 1690; le cadet, qui remplit quelques

petits emplois dans la République
,
vécut jusque dans un

åge avancé avec celui de ses fréres qui doit nous occuper.

Baulacre fit ses études dans le college
,
et ensuite dans

Facadémie de sa ville natale
;

il eut, entre autres, pour con-

disciple et pour ami, Jean-Alphonse Turrettini qui devait,

comme sonpére, le célébre Frangois Turrettini, et å unpoint.

de vue différent, sfillustrer dans les Sciences théologiques.

Rien n’annonce que Baulacre se soit fait remarquer dans

sa jeunesse. Il se décida pour la carriére ecclésiastique

;

mais, arrivé prés du terme des longs travaux qu’elle néces-

site
,

il hésita longtemps
,
arrété par une grande défiance

de lui-méme
,
et par un défaut de mémoire qui lui rendait

extrémement difficile d’apprendre des sermons par coeur : il

ne fut consacré au saint ministére qu’en 1699.

L’année suivante
,
quelques personnes qui savaient l’ap-

précier le proposérent pour précepteur du prince Friso
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de Nassau, stathouder de Frise; mals avant qu’aucune dé-

eision formelle ne fut prise å son égard
,

il pria ceux qui

avaient bien voulu penser å lui dans cette circonstance de

cesser leurs démarches
,
préférant sa liberté au milieu des

siens ä la chance d'une position brillante dans les pays

étrangers.

Exempt cFambition, simple dans ses gouts, Baulacre se

contentait de la trés-modeste aisance qull devait å ses pa-

rents, heureux de vivre dans une patrie qu’il aimait et ou

il se trouvait duilleurs tort bien placé. En effét, il était

neveu de Mme Andrion-Baulacre que ses talents, ses ri-

chesses et sa cliarité rendirent célébre ä Geneve , dans le

dix-septiéme siécle
;
par sa mere

,
qui avait aussi des fils

(Fun premier mari, et par ses soeurs, il était allié aux pre-

miéres familles du pays : tous les avantages d’une position

agréable dans la société lui étaient a.ssurés et il en jouis-

sait avec bonheur.

On nous le représente comme ayant re^u de la nature un

corps bien falt
,
une taille élevée

,
une constitution plutot

saine que robuste, un air vif et pourtant calme. « Il n’était

pas moins bien partagé du coté de Fesprit, » ajoute un de ses

biographes, le pasteur et professeur Jacob Yernet, « sans

s’élever aux talents sublimes qui font les génies supérieurs,

il possédait ceux qui font Fhomme judicieux
,
Fhomme ingé-

nieux, Fhomme aimable : une conception nette et prompte

;

plus de capacité intellectuelle que de force imaginative

:

plus de mémoire pour les clioses que pour les mots. Sans

aimer les affaires, il était capable d’en bien juger. Son

gout était porté vers les Sciences pour en prendre Fagréa-

ble, autant que Futile
l

. »

1 On a trois éloges historiques de Léonard Baulacre faits peu de temps

apres sa mort. Le premier accompagné de vers, se voit dans le numéro



Peu susceptible, par temperament, de fortes emotions,

aimant la vie tranquille, il ne restait jamais désoeuvré et ne

reculait nullement devant un devoir å remplir. Sobre sans

austérité
,
doux et pur dans ses moeurs

,
humble et d’une

probité délicate, on le trouvait prét å obliger
;
ayant pour

lui-méme peu de besoins et des désirs faciles å satisfaire,

il savait
,
malgré 1a, modicité de sa fortune, exercer une

bienfaisance sans apparat, et d’autant plus louable qu’elle

était prudente et éclairée.

Jamais il ne se présenta pour remplir une place de pas-

teur. Parfois cependant il préchait pour soulager un ami

malade, pour combler un vide. Lorsqu’il devait monter dans

les chaires de la ville, il s’appliquait å composer et å

apprendre des sermons qu’il récitait sans aucune décla-

mation et en cherchant ä mettre dans son débit le ton sim-

ple de la conversation. Ses discours étaient fort goutés, et

comme il ne parvenait qu’avec beaucoup de peine å les sa-

voir, il introduisit 1’usage encore suivi de nos jours de ré-

péter le méme sermon dans les divers temples de la ville.

Dans les églises de la campagne, il se contentait de faire

des paraphrases sur des textes des saintes Écritures, sorte

de composition qui convenait tout ä fait å son genre d’es-

prit et qifune connaissance approfondie des livrés sacrés

lui rendait facile.

La Compagnie des pasteurs ayant égard ä son mérite et

aux services gratuits quil rendait ä TÉglise, 1’admit, en

1704, au nombre de ses membres, et le Petit Conseil, dont

il fallait avoir Tautorisation
,
confirma exceptionnellement

de mai 1761 du Journal Helvctique
,
page 92. Le deuxiéme dans le numéro

de septembre page 507, méme recueil et méme année. Le troisiéme dans

la Bibliotheque des Sciences et des beaux-arts de la Haye, tome XIX, page 1

;

il est comme les autres, sans nom d’auteur, mais beaucoup plussoigné, et Se-

nebier (Histoire liitéraire de Geneve
,

t. III, p. 28) 1’attribueå Jacob Vernet.
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cette faveur, que Ton aurait vouiu étendre ä d’autres per-

sonnes
1

. Il appartenait déjå å une commission, en grande

partie composée de laiques, qui travailla å la version fran-

caise du Nouveau Testament publiée en 1726.

Baulacre ne borna point ses études ä la profession qu’il

avait embrassée. Il connaissait, il est vrai, tout ce qui s’é-

tait écrit sur la théologie, sur la morale, sur la critique sa-

crée et sur Fart de précher
;
mais la littérature en général

lui était familiére
;
possédant bien sa langue

,
bon gram-

mairien, il écrivait et parlait correctement sans aucune af-

fectation, et s’exergait méme ä faire des vers badins. Quel-

que peu géométre et mécanicien . il savait au moins 1’his-

toire de toutes les Sciences.

Il lisait considérablement, et, pour aider sa mémoire, il

faisait, de ses lectures, des extraits qu’il savait classer avec

beaucoup d’ordre et employer avec avantage, méme dans la

conversation, ou il excellait. Au fait de tout ce qui concer-

iiaitla république des lettres, les nouvelies politiques avaient

pour lui moins d’attraits
;

il se contentait en ce genre de ce

qu’il est essentiel de ne pas ignorer.

Il vivait- une grande partie de Fannée ä Landecy, village

situé å une lieue au sud de Geneve
,
dans une campagne

qu’il possédait en commun avec sonfrére. C’étaitläle plus

clair de la fortune paternelle. Il y avait contracté des son

enfance des gouts champétres qui Faccompagnérent jusqu’å

la fin de ses jours. Admirateur des beautés de la nature,

agriculteur instruit, cultivant avec amour ses fleurs et ses

arbres fruitiers
,
mettant lui-méme la main å Foeuvre pour

tailler, planter, arroser, il partagait sa journée entre son

cabinet et son jardin; les oignons de tulipes, en particulier,

' jRegistres du Conseil de la république de Geneve
,
année 1704, pages 262.

419 et 422.
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furent pour lui 1’objet d’observations ingénieuses. Nul ne

savait mieux mettre le temps å profit, et varier ses occupa-

tionspour se tenirsans fatigue dans une activité continuelle.

Les jours de pluie
,
au lieu de promenade ou de travail au

jardin, il s’amusait ä tourner ou å quelque autre ouvrage

;

sa maison était garnie de cadrans de toute espéce et de sa

fagon.

Avec de tels gouts
,
de telles habitudes

,
on ne saurait

guére éprouver de vide. Mais Baulacre, bien que sensible

surtout aux plaisirs de 1’esprit
,
était aussi éminemment so-

eiable. Membre des diverses sociétés savantes ou littéraires

que Geneve possédait alors, il y était assidu, il s’y plaisait

et y était bien venu, y portant toujours un concours actif et

gracieux. Dans les réunions familiéres de tout ordre. de

tout åge
,
dans le eercle de ses relations ordinaires

,
il se

pliait aux exigences de chacun. Toujours poli, toujours bien-

veillant, il savait causer, il savait écouter
;
tantöt instructif,

tantöt amusant, conteur agréable
,
aimant les plaisanteries

innocentes et méme les bons mots, il faisait le charme de sa

société babituelle.

Il manquait å Baulacre de joindre aux eonnaissances qufil

avait acquises dans les livrés celles que donnent les voyages:

la médiocrité de sa fortune ne le lui avait pas permis. Une

occasion se présenta en 1712 de combler cette lacune, lors-

qu’il fut invité å accompagner un jeune homme riche et

bien doué qui devait aller ä Le}^de achever ses études de

droit, et visiter ensuite d’autres pays : c’était le frére ainé du

généreux Ami Lullin qui enrichit plus tard notre Biblio-

tbéque publique.

On comprend de reste qu un voyage de ce genre n était

point une chose aussi facile qu’elle Fest maintenant. Mais



XVII

poupun citoyen de Geneve, il y avait en outre des forma-

lités ä remplir, et voici, comme peintore des moeurs du

temps, ce qu’on lit dans le registre du Petit Conseil, en

date du 16 septembre. « M. le premier syndic a rapporté

que spectable Léonard Baulacre étant sur le point de faire

un voyage en Hollande et Angleterre, conjointement avec

noble Jean fils de feu Jean-Antoine Lullin le jeune, lui avait

rendu visite dans laquelle il lui avait dit qu’il n’avait pas

voulu partir sans avoir obtenu congé du Conseil; que s’il

était nécessaire qu’il se présentåt, il le ferait au jour qu’il

lui voudrait prescrire. Sur ee opiné, a été dit qu’il n’est

pas nécessaire que le dit spectable Baulacre se présente

céans, qu’on lui octroie le congé par lui requis
1

. »

Nos deux Genevois séjournérent plus d’un an å Leyde.

Lå, Baulacre voyait habituellement S’Gravesande et les

membres les plus distingués de la colonie frangaise, parti-

culiérement le pasteur et professeur Bernard. Des courses

dans les autres villes de Hollande lui permirent de faire ou

de renouveler connaissance avec Basnage, avec le prédica-

teur Jacques Saurin, avec Jean Le Clerc, avec La Placette,

surnommé le Nicole protestant, etc.

Au mois de juillet 1714 ilspassérent en Angleterre, préci-

sément å temps pour voir le couronnement du roi George Ir
;

ils furent méme en correspondance avec quelques-uns de

nos magistrats qui utilisérent leur présence å Londres pour

les charger, conjointement avec notre compatriote Frédéric

Bonet, résident du roi de Prusse, de quelques commissions:

il s’agissait d’un échange de lettres entre le gouvernement

anglais et celui de Geneve å Foccasion de la mort de la

reine Anne et de Favénement de son successeur. Baulacre

1 Regist. du Conseil
,
année 1712, page 398.

T. I. II
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eut aussi å transmettre des lettres de la Compagme des

pasteurs, et il remarqua å ce propos que notre c erge e ai

le setil qui fut en possession d’écrire au roi.

J’aimerais å suivre Baulacre dans ces contrées, niais il

me faudrait plus que le feible écho des récits qtfil faisait a

son retour ;
il faudrait posséder ses lettres ou un journal

régulier. On na conservé dans sa famille qu’un livre ou il

inscrivait å la håte quelques notes, et encore ne commen-

cent-ellcs qu’aprés son arrivée ä Londres.

Notre philosophe se montre un peti en néghge dans ce

netitvolume. Cesontlesremarquesd’un étranger transporte

en dehors de ses habitudes de simplicité et d’éconoime;

c’est le récit tatar d» l’en,oyé de Fm.ce, d Ibemlle

qui avait été résident å Genévti, pour Louis ,

1668 ä 1698, ou chez lord Scarboroug, dont le fils avait

oonnu la famille Lullin. A cette occasion il nous raconte

son embarras parce qu’il a baisé sur les deux joues la dame

de la maison au lieu d’avoir, selon 1’usage, accompli la ce-

rémonie sur les lévres, et il nous décrit le menu du repas

mais surtout å cliacun de ceux ou il assiste il nous rappoite

ZL mots, les propos de table. Tout celae«
pagné de 1’indication des sujets plus graves »ab
conférence qui se tenait chaque semaine chez M. Bonet,

ou entremélé du récit d’expériences de

vations sur des fleurs et des fnuts, de details sim lem

ploi d’un microscope dont il vient de faire 1 acquisitio

: «sä

£

jpiopos (i
n’intéresseront que médiocrement.

mots déjä conuus ou qm n mteresse

r 1 ,
. ce uM1 pensait

« M. Des Maiseaux
elle est probablement probab.e. »

de
de ses jours, disait que le désir de VinunortaUté

éUiUa meilleure preuve de Vhmnortalité de 1’äme.

»
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Il y parle de plusieurs de ses eompatriotes qu’il trouvé

établis å Londres, et particuliérement du peintre Benoit

Arlaud, frére du célébre Jean-Antoine Arlaud
;

il fete l’es-

calade chez Du Commun, qui avait été maitre d’hötel ä la

cour, et ii nous apprend qu’on la célébrait par un service

religieux dans les églises frangaises de Londres, peu d’an-

nées avant qu’il y arrivåt. Il rencontre dans cette ville un

grand nombre de réfugiés francais, comme Des Maiseaux,

La Croze, Coste, Abbadie *
< 1’auteur du Traité de la vérité

de la religion chrélienne

,

de YArt de se connaitre
,
etc.

;
il men-

tionne fréquemment le docteur Sylvestre, liabile médecin.

Enfin il note avec soin Texcellent accueil qu’il regoit de

quelques Anglais, surtout de deux ecclésiastiques, les doc-

teurs Wickart, doyen de Winchester, et Gilbert Buniet,

évéque de Salisbury. f

Baulacre concut pour ce prélat anglican des sentiments

d’une respectueuse affection qu’il conserva toujours, et il

se plaisait ä parler de 1’aimable hospitalité avec laquelle

il avait été regu cliez lui. Dans une dissertation sm- la

nourriture des premiers ‘hornmes, oiiilétait conduit å s’oC'

« Saint-Evremond n’a jamais lu tout entiér aucun de ces auteurs latins

dont il parle tant.—Il disait un jour : La perfection est une pensée génante. *

« M. Burnet désirait 1’évéché de Winchester, dont M. Wickart était doyen,

et leroi Guillaume le lui avait méme fait espérer. Comme il dinait un jour

chez ce doyen, fort curieux de fruits, il se récria sur la bonté de ceux qu’011

servit au dessert. Mm6 Wickart lui répondit : Aussi sont-ils de la terre pro-

mse .

»

« Nos ministres réfugiés n’ont pas pu parvenir å l’épiscopat. Il y en a qui

sont chanoines, ou qui sont doyens. L’un d’eux disait åun ami: Je n’ai plus

qu’un pas pour étre évéque. O11 lui répondit: Oui, mais le pas est long et

vous avez la jambe courte. »

1
II représente ce célébre théologien cömme fort distrait et vivant d’une

maniére assez extraordinaire, méditänt toute la nuit, mangeant sim les trois

ou quatre heures quelque bagatelle, ne se nourrissant presque que de café

et de thé, d’ailleurs enjoué, s’exprimant trés-bien et ayant un grand fond

de douééur et d’honnéteté pour tout le monde.
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cuper de 1’ordre des chartreux, de Fabstinence de la viande

et du silence, il s’exprime ainsi :

« Ces deux observances de la régle des chartreux me

rappellent une vive repartie du célébre Burnet, évéque de

Salisbury. J’avais Fhonneur de diner chez lui en fort bonne

compagnie. Il s’y trouva aussi un Frangais, homme d’esprit

et savant, mais qui avait le défaut de s’emparer un peu

trop de la conversation. QuelqiFuh rapporta que Fon ve-

nait de nommer un gouverneur de la chartreuse de Lon-

dres. (Fest un emploi d’un assez bon revenu. — Je com-

prends par ce nom de chartreuse, ditlä-dessus notre Fran-

gais, que vous avez eu autrefois des chartreux dans cette ca-

pitale. Il faut convenir, Messieurs, quedétait quelque chose

de bien méritoire å eux d’étre entrés dans cet ordre, puis-

que tout le monde sait qu’un Anglais a bien de la peine ä

se passer å diner de son aloyau de boeuf.— Il n’y a pas

moins de mérite ä vos Francais qui se font chartreux, ré-

pliqua promptement Févéque, a cause de la loi sévére du

silence. »

Baulacrene se borna pas å citer les bons mots de Burnet.

LorsqiFil le vit, bien des années apres sa mort, attaqué

avec violence dans le Journal de Trévoux
,

il consacra un

long artide å le défendre chaudement. Entre autres accu-

sations, les jésuites Favaiént traité de pédant. Son défen-

seur recherche d’abord les diiférents sens que Fon attribue

å ce mot: il reconnait que Févéque fut quelque temps pro-

fesseur de théologie, mais qu’il déploya dans ces fonctions

un véritable talent; que, de plus, il enseigna le latin å Fhé-

ritier de la couronne d’Angleterre, puis il ajoute :

« Croyez-vous que ceux qui régentent dans le collége de

la rue St-Jacques å Paris eussent bonne gråce d’appeler

pédant, un Huet, un Bossuet, un Fénelon, parce que ces
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prélats ont enseigné le latin å de jeunes princes.... On fait

encore entrer dans Fidée de pédant, des maniéres génées,

un air embarrassé, triste et chagrin, une mine rébarbative.

Notre évéque n’avait rien moins que Fair et les maniéres pé-

dantesques. . . Ses maniéres étaient égalementpolies et aisées.

Il se distinguait surtout par son affabilité. Il n’avait pas de

plus grand plaisir que de donner des marques de bonté aux

étrangers. Il disait souvent qu’on lui avait fait tant d’accueil

dans ses voyages, qu’il se croyait particuliérement engagé

å bien reeevoir les voyageurs. Pour peu qu’ils fussent re-

commandables, ils retournaient chez eux pénétrés de recon-

naissance de ses honnétetés. Je me suis trouvé dans ce cas •

je veux dire que j’ai été de ceux qui, luiétant recommandés,

ont éprouvé la plus obligeante réception. Je ne dois pas

oublier qu’å sa table, ou je me suis trouvé fort souvent,

rien n’était plus vif et plus enjoué que sa conversation. A
tous ces traits vous voyez que Févéque de Salisbury était

précisément Fantipode de la pédanterie. »

Malbeureusement la santé du jeune Lullin ne permit pas

å nos deux voyageurs de demeurer en Angleterre aussi long-

temps qu’ils se Fétaient proposé : des symptömes d’une con-

somption trop évidente engagérent les médecins å le faire

partir promptement. Ils se dirigérent vers la France et ar-

rivérent ä Paris en février 1715.

Baulacre fut bientöt introduit auprés des notabilités

scientiiiques et littéraires de 1’époque, notamment chez Fon-

tenelle, chez les P. P. Mallebranche et Le Brun, de FOra-

toire, etc.
;
et il ne manqua pas d’al!er entendre les plus cé-

lébres prédicateurs. Mais å peine commen^ait-il å jouir de

tous les avantages d’un pareil séjour, qu’il eut le chagrin de

voir son éléve devenir de plus en plus malade et mourir.



XXII

Il revint donc seul ä Geneve au mois de mai 1715 apres

une absence de prés de trois ans.

Il reprit sans effort son premier genre de vie, et rejoignit

de nouveau son frére qui s’était marié des 1711 . Célibataire

lui-méme, il était heureux de rencontrer dans sa famille les

sentiments, les égards qui suffisaient ä son coeur. Ses amis

le retrouvérent le méme homme instruit et agréable, mais

enrichi de plus de connaissances, fourni de plus d’anecdotes.

Ses sermons parurent plus nourris. Les personnes et les

choses qu’il avait vues lui restérent dans le souvenir jusqu’å

la fin de ses jours.

En 1720, il s’établit complétement dans sacampagnequi,

enclavée dans les terres de Savoie, fut pendant prés de deux

ans sans communication avec Geneve, a cause des barriéres

mises par les autorités sardes pendant la peste de Marseille.

Il voulait ainsi, tout en surveillant ses intéréts, se mettre å

méme d’aider les pasteurs du voisinage qui étaient aussi sé-

questrés. Le Conseil, pour lui témoigner sa reconnaissance,

lui donna dans la Compagnie le rang de pasteur de la ville
1

.

Il se eoncilia, dans ce corps Pestime et 1’affection de ses

collégues, soit par ses avis judicieux, soit par le bon exem-

ple d’un esprit de douceur et de modération joint å toute la

fermeté désirable.

Souvent il fut prié de donner des lejons de religion ou

de morale å de jeunes seigneurs étrangers et å des princes

qui venaient å Geneve pour leur éducation; il n’y consentit

que rarement.

Mais ce qu’il ne refusait jamais, c’était de bons avis,

de sages directions, soit aux jeunes ministres, soit aux étu-

diants qui le consultaient. L’un de ceux qui en profitérent

JRegist. du Conseil
,
20 aout 1721.
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le plus, Jacob Vernet déjä cité, en parle d
?une maniére in-

téressante : « Bien de plus complaisant, dit-il, ni de plus

communicatif que lui, pour diriger doucement ceux en qui il

voyait de bonnes intentions, pour répondre äleurs questions

avec une aimable franchise, pour les reprendre sans les re-

buter, et pour les aider å faire mieux en ouvrant pour eux

ses portefeuilles, et en leuriaisant des remarques qui plai-

saient d’abord, ne fut-ce que par la fagon de les donner,

mais qui plaisaient encore plus quand la réflexion en faisait

sentir toute la justesse. »

Si Baulacre avait toujours mené la méme vie
,
nous

n’aurions pas å nous en occuper un siécle apres sa mort.

Les services qu’il reridait å ses confréres ou au troupeau,

les conseils adressés par lui aux jeunes gens studieux qui

allaient réclamer les lejons de son expérience, tout précieux

qu’ils étaient å ceux qui en purent jouir, seraient main-

tenant ignorés; la bonne réputation qu’il s’était acquise

par la pureté de ses moeurs et par toutes sortes d’excellen-

tes qualités serait oubliée des longtemps; la douceur de

son caractére
,

les gråces de sa conversation
,

tout ce

qui charmait ses amis et la famille qui Fentourait, serait

ignoré de nous. Car, lorsqu’un homme disparait le dernier

de ceux avec qui il a conunencé de vivre, lorsqu’il ne laisse

apres lui, ni enfants, ni petits-enfants pour le regretter, les

générations qui le suivent iFen sauraient avoir connais-

sance, å moins qu’un monument ne reste pour témoigner

de son passage ici-bas.

Une heureuse circonstance vint imprimer une direction

précise aux talents de Baulacre
,

en lui fournissant les

moyens de rendre des services durables å son pays et aussi,

pensons-nous, d’inscrire honorablement son nom dans notre

histoire littéraire.
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La Bibliothéque publique de Geneve, dont la fondation

remonte å une époque ancienne
,
avait été longtemps fort

négligée
;
mais depuis quelques années les magistrats aussi

bien que les simples citoyens aspiraient å en faire un éta-

blissement digne de la réputation scientifique de notre pa-

trie : en particulier deux bibliothécaires y furent attachés.

L’élection de ces fonctionnaires était réservée å la Compa-

gnie des pasteurs et professeurs qui les prenait dans son sein.

En 1728 une de ces places étant devenue vacante par la

mort du pasteur Butini
,
les amis de Baulacre pensérent ä

le présenter. Il accepta cette fois d’entrer en lice et fut élu

le 3 décembre
;

il avait eu pour concurrent Jn.-Ls. Calan-

drini, beaucoup plus jeune que lui, professeur fort distin-

gué et plus tard syndic. Le choix de la Compagnie fut agréé

par le Petit Conseil le 8 décembre '

,
et Baulacre s’établit

avec son frére et sa belle-soeur dans le logement qui formait

tout son traitement.

Le nouveau titulaire avait alors cinquante-huit ans : c’est

1’åge ou l’on cherche volöntiers le repos. Pour un homme

qui jusque-lä avait toujours reculé devant une occupation

forcée, il semble que c’était entrer un peu tard dans la vie

active. Mais Baulacre était trop consciencieux pour faire de

sa charge une sinécure et pour ne pas rendre fructueux son

séjour au milieu de ressources enviées de tout homme de

lettres. Aussi quand on le vit å 1’oeuvre, chacun se demanda

si la place avait été faite pour lui ou s’il avait été créé pour

elle, tant ils convenaient l’un å Fautre. La Bibliothéque

n’était pas fort considérable, puisqiFun rapport présenté au

Petit Conseil, au commencement de la méme année 1728,

n’accuse que 9080 volumes
,
mais elle possédait quelques

1 Regist. de la Compagnie des pasteurs
, 1728, 24 septembre, 29 no-

rembre. 3 et 10 décembre; Regist. du Conseil

,

1 et 8 décembre.
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manuscrits précieux, des livrés rares et un assez grand

nombre de curiosités maintenant réunies dans le musée aca-

démique et que 1’on montrait aux étrangers. Unbonbiblio-

thécaire devait s’attacher å comprendre
,
apprécier

,
expli-

quer tout ce qu’il avait sous sa garde
;

il devait vaquer å

la circulation des livrés, incomparablement moins étendue,

il est vrai, qu’elle ne Pest aujourd’hui; il avait å con-

seiller les achats avec prudence et intelligence. Baulacre

apporta dans toutes ces fonctions, outre le précieux concours

de ses talents et de ses relations å 1’étranger, tout son zéle

et toute son aménité. Il enrichit lui-méme de livrés rares
*

cet établissement auquel, surtout, il donna tellement son

coeur, que ses amis disaient parfois pour plaisanter qu’ils

lui avaient enfin découvert une passion.

Baulacre avait pour collégues le pasteur Jb. Bordier et,

comme bibliothécaire honoraire, le célébre Firmin Abau-

zit qui
,
soit modestie soit pour cause de santé

,
avait re-

fusé en 1727 une place de bibliothécaire ordinaire
2

. Dans

la suite Bordier étant devenu malade, et son successeur le

professeur Jalabert ayant été dans le méme cas
,
Baulacre

eut pendant bien des mois un surcroit d’occupation dont il

se chargea volontiers.

1 Le Lime de Sapience et le Lime des Sainis Anges furent donnés par

Baulacre å la Bibliothéque. Voir Notice sur les livrés imprimés å Genéve

dans le XVe siécle, dans les Mémoires de la Société dhistoire et d’archéo-

logie de Geneve
,
tome I, ou Mélanges dhistoire littéraire

,
par G. Favre,

tome II.

- Regist. da Conseil
,
6 aout.
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II

Baulacre ne se contenta pas d’accomplir avec zéle et

dévouement le travail qui lui incombait comme bibliothé-

caire. Ayant å sa disposition des manuscrits
,
des livrés,

des collections qu un homme de lettres peu riche ne pou-

vait guére avoir dans son propre cabinet
,
possédant déjå

une grande quantité de matériaux qu’il devait å ses lectu-

res et å ses meditations
,

il mit å profit toutes ces ressour-

ces pour composer, dans ses studieux loisirs, sur un grand

nombre desujets, une foule d’articles qui furent insérés dans

les journaux littéraires de Fépoque
,
principalement dans

ceux qui étaient publiés en Suisse et en Hollande. CFétait

tantöt la critique d
?

un ouvrage récent, tantöt la description

d’un manuscrit
,
Fextrait dim livre rare

,
tantöt enfin une

dissertation en régle sur un point qui Fintéressait. On ne

pourra certes pas lui reprocher de s’étre mis trop töt å écrire,

puisqu’il était dans sa soixantiéme année lorsqu il composa

ou du moins lorsque parut son premier artide. Mais une

fois lancé dans la carriére d’écrivain
,

il ne s’arréta pas si

vite, et pendant vingt-sept ans on put reconnaitre la ferti-

lité de son esprit et la facilité de sa plume pour se plier aux

différents genres qu’il abordait: religion, morale, critique,

histoire, voyages, tout lui est propre, tout est pour lui ma-

tiére å discussion et surtout å causerie.

On ne saurait manquer de reconnaitre dans ces artides

une compléte bonne foi. Baulacre peut se tromper, sans
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doute, il en convient le premier, mais du moins semble-t-il

prendre toutes les précautions pour qu’il n’en soit pas ainsi.

Non-seulement, en effet, il a soinde consulter tous les livrés

qu’il a en mains et qu’il peut imaginer lui apporter des lu-

miéres
,

et de joindre aux renseignements qu’il y a puisés

le résultat de ses propres observations, de ce qu’il a acquis

dans ses études
,
dans ses voyages

;
il s’adresse encore au-

tour de lui, d’abord et principalement å son collégue et ex-

cellent ami Abauzit
,
véritable encyclopédie vivante

,
puis

aux professeurs genevois
;
enfin il a recours ä des savants

étrangers.

S’il trouve une erreur
,

il la reléve franchement
,
quand

méme elle aurait été avancée par un ami ou par Fécrivain

avec qui ii sympathise le plus; et comme pour éclaircir

un point, pour déterminer une date, il ne recule pas devant

la lecture compléte de longs et ennuyeux ouvrages, il iFaime

pas qu’on reproche des omissions å un auteur sans le

lire tout entier.

Ses dissertations sont généralement courtes
,
et il ne se

géne pas d’y introduire des digressions
,
qui peuvent quel-

quefois faire perdre de vue le point principal, mais qui ont

Favantage de reposer 1’esprit : il nous demande la permis-

sion de « bättre la campagne,» et il nous raconte des anec-

dotes qu’il tire de ses lectures ou de ses souvenirs de voyages.

Souvent on le verra traiter un sujet å fond, ne Fabandonner

qu’aprés Favoir envisagé sous toutes ses faces : étymologie,

traditions, légendes, il examine tout. Mais sacritique, loin

d’étre lourde et languissante, est vive et pleine de trait
;
on

y rencontre des rapprochements inattendus
,
des réminis-

cences classiques bien placées
;
et comme son style est cou-

lant, sa phrase toujours claire, que de plus il ne craint

point la plaisanterie et ne fuit pas un bon mot lorsqu’il se
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présente naturellement, on le suit sans fatigue et il est rare

que, méme dans les sujets les plus arides
,
on ne sente en

le lisant le sourire venir sur les lévres.

Esprit éminemment positif, il ne croit guére au merveil-

leux et poursuit å outrance Fexagération. S’il recueille les

préjugés fondés sur Fancienne ignorance, c’est pour les

combattre victorieusement
,
soit au moyen des lumiéres de

la Science, soit par celles de la raison.

A ces remarques générales, j’en ajouterai quelques-unes

empruntées aux fragments laissés par M. Mallet.

« Le caractére dominant de Baulacre et de ses écrits,

« c’est la modération au service d’un esprit juste et d’un

« constant amour de la vérité... Avec quelle répugnance

« instinctive ne se défend-il pas des avis extremes, qui ris-

« quent de dépasser le but et de nous rendre injustes en-

« vers les autres
!
Quand il rencontre une assertion tran-

« chante, il cberclie toujours å faire la part de Fexagération;

« il ne faut prendre cela quau rabais , dit-il souvent. D’ail-

« leurs, disposé å croire qu’une opinion sérieusement énon-

« cée et soutenue n’est jamais sans avoir en soi quelque

« chose de fondé ou de plausible
,

il 1’explique tout en la

« combattant, et se montre enclin å lui faire des conces-

sions. De cette disposition conciliante, quelquefois portée

« ä 1’extréme, il résulte que chez cet auteur les discussions

« sont toujours convenables et dignes. Il ne combat ses ad-

« versaires qu’avec des armes parfaitement courtoises
;
et

« s’il lui arrive d’étre un peu vert pour ceux qu’il réfute,

« c’est lorsqu’ils ont pris Finitiative d’un ton irritant et dé-

* daigneux. »

Une analyse détaillée des OEuvres aujourd’hui réimpri-

mées nous ménerait trop loin et serait d’ailleurs ici dépla-

cée. Je me contenterai de les indiquer briévement.
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Le savant éditeur les a classées sous sept chefs principaux

formant un pareil nomhre de parties.

La premiére partie
,
intitulée histoire physique

,
contient

des détails curieux sur le Rhone
,
sur le lac Léman et sur

la vallée de Chamounix.

On voit dans ces artides que Baulacre aime son pajs

et se plait å le faire valoir
;

cette méme disposition se

retrouvera lorsqu’il parlera de ses compatriotes. Il sent les

beautés de la nature et sait les exprimer, ce qui n’était pas

alors trés-fréquent : Jean-Jacques Rousseau n’avait pas en-

core mis ce genre å la mode par ses magiques tableaux. Au

reste, il n’y a guére de comparaison å établir entre Fauteur

passionné de la Nouvelle Héloise et le calme Baulacre. Si ce

dernier décrit avec enjouement les plaisirs simples d’une

partie de campagne, la contemplation de la nature Faméne

facilement å admirer la sagesse du Créateur
;
mais son ad-

niiration est réfléchie et d’autant plus grande quil comprend

mieux. — Le récit des premiéres excursions å Chamounix

sera lu avec intérét par ceux qui ne le connaissent pas en-

core
,
et les touristes nombreux qui parcourent avec tant

d’aisance ces lieux maintenant si fréquentés et toujours ad-

mirés, avoueront qu’on peut sans étrebien téméraire se dis-

penser dhmiter leurs prédécesseurs qui, il y a un siécle,

jugeaient convenable de « s’armer jusqiFaux dents. »

La deuxiéme partie est relative å la Bibliothéque de Ge-

neve. Ici notre auteur est dans son élément
;

il fait les hon-

neurs de chez lui
,

et cela avec grace
,
avec eiltrain.

Ses quatre lettres adressées au savant Bourguet, qui avait

fondé le Journal helvétique
, et y avait insérépeu d’années au-

paravantune instruction sur les devoirs des bibliothécaires,

présentent des pages charmantes. Qu’il signale avec une vive

gratitude les riches dons faits par Ami Lullin, qu’il nous
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parle d’un manuscrit, d’une edition rare
,
de quelque objet

curieux, il sait intéresser. « On accuse, » nous dit-il, « les

bibliothécaires de donner un peu dans la charlatanerie et

l’on prétend que le métier porte cela
;
ils doivent donc s’ob-

server et étre en garde contre Fhyperbole. » On ne le pren-

dra pas assurément pour un charlatan
,
mais en le lisant

on se fera une idée de sa passion
,
et Ton comprendra le

plaisir que Ton éprouvait a Favoir pour cicérone.

Dans la description de divers livrés
,
dans celle d’une

statue antique, d’un bouclier votif, d’un tableau de Rubens,

dans Fanalyse du Miroir du Monde

,

dans le piquant récit

des tentatives pour découvrir Förigine de cet ancien mis-

sel dont M. Edouard Mallet a su tirer d’utiles rensei-

gnements 4

;
il s’accorde; suivant son usage, le plaisir des

digressions et nous conte maintes anecdotes. Quelque-

fois ces digressions nous éloignent passablement. « N’ad-

mirez-vous pas, s’écrie-t-il
,

le chemin que j’ai fait, et

combien je me suis écarté de ce que je m’étais proposé

de dire? Il s’agissait de notre Bibliothéque et des dons

qu’on lui a faits depuis quelque temps, et nous voici en

Amérique. >

Au reste, s’il est porté å présenter le cöté plaisant des

choses, il accueille aussi des pensées fort sérieuses. Par

exemple
,
on lit vers la fin d’un artide relatif å un bou-

clier de Scipion: « Les vertus des paiens iFavaient pas

de légitime objet, ni de véritable motif. A cet égard

elles étaient fausses, on enconvient. C’étaient laprudence,

Forgueil, Fintérét qui les faisaient agir; cela peut étre

vrai. Mais avec de si faibles et si faux motifs
,

ils

* Documents genevois inéclits pour la généalogie historique de la Maison

souveraine de Savoie. (Extrait des Mémoires de VAcadémie des Sciences de

Turin
,
série 2, tome XVIj 1856-)
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étaient justes, sobres, tempérants, ils résistaient aux tenta-

tions : et nous
,
qui avons la connaissance de Dieu et Fes-

pérance de Fimmortalité, nous sommes coléres, vindicatifs,

médisants, sensuels, etc., nous vivons en pålens. »

Latroisiémepartie, quitraite des antiquités et monuments
,

renferme bien des morceaux que Fon pourrait noter
;
dans

la crainte de trop allonger je n’en mentionnerai qu’un petit

nombre.

Un membre de FAcadémie des inscriptions et belles-lettres,

dans un mémoire ou il youlait prouyer que le camp de Pé-

quigny, en Picardie, remonte au temps des Romains, avait

avancé que Fon voyait encore dans le Yalais les anciennes

fortifications du camp de Galba, et, entre le lac de Geneve

et le mont Jura, une partie des retranchements que César

y fit élever pour fermer aux Suisses le passage dans les

Gaules. Baulacre de son cöté prouve qu’il n’y a plus de

trace de tout cela, et que 1’auteur s’est appuyé sur de mau-

vaises autorités. « Il est fort å craindre
,

ajoute-t-il
,
que

son camp de Picardie manquant de ces deux appuis ne soit

enlevé aux Romains et que quelque autre peuple ne s’en

empare. »

Il s’occupe ensuite d’inscriptions romaines trouvées en

Savoie et å Geneve
,

et décrit un sceau remarquable sur

lequel des savants frangais s’étaient trompés
;
mais les per-

sonnes qui voudront quelque chose de plus complet sur ce

sujet devront consulter un travail spécial de M. le docteur

Chaponniére
,
inséré dans les Mémoires de la Société d'his-

toireet d' archéologie de Geneve (t. II, p. 29).

Puis apres avoir traité de Forigine de Faigle double de

Fempire et des armoiries de Geneve, il fait 1’histoire de

notre cathédrale
,
dont il chercbe å déterminer Fåge en

s’aidant des lumiéres dim antiquaire distingué, Fabbé Le
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Bceuf
,
consulté å cet égard

,
et il décrit enfin les grandes

réparations faites au méme édifice dans le siécle dernier.

La quatriéme partie comprend quatorze artides sur Yhis-

toire de Geneve .

Baulacre reléve les méprises des historiens qui ont

confondu notre ville tantöt avec Orléans, Genabum
,
tantöt

avec Génes, Genom
;
c’est avec de pareilles confusions qu’on

a prétendu, par exemple, que 15,000 Genevois furent tués

å la bataille de Crécy et qu’on nous a donné Christophe

Colomb pour compatriote. Il réfute vivement les fables de

Gregorio Léti. Il rend compte des recherches entreprises

ä la demande des bénédictins, auteurs de la Gallia Chris-

tiana
,
pour former la liste de nos évéques 1

et s’amuse en

passant de 1’erreur d’un curé qui
,
en faisant deux évéques

différents de Jean de la Rochelaillée et de Jean de Pierrecise,

« a ainsi coupé un évéque en deux. » Il disculpe les religieuses

de Sainte-Claire d’une accusation répandue contre elles.

A Toccasion de la publication des lettres de Calvin ä Jacques

de Bourgogne, il repousse des calomnies dirigées contre le

réformateur.

Il rapporte quelques particularités sur la famille

Bonivard en se défendant d’entreprendre
,
comme on le

lui avait demandé, de composer une histoire bttéraire

de Geneve, alléguant qu’il faudrait pour cela réunir des

matériaux pendant quinze ou vingt ans et qu’il est octogé-

naire
2

. Il fait Fhistoire des traductions des Psaumes dues å

Marot et å de Béze
;

il fournit quelques notes sur Torigine

1 M. Blavignac a donné une table chronologique des évéques de Geneve

dans son Armorial genevois (Mémoires de la Sodété d’histoire et d’archéo-

logie
,
tome VH, page 20).

* On doit aussi, pour ce qui concerne le prieur de St-Victor, avoir re-

cours å la notice publiée par M. le docteur Chaponniére dans les Mémoires

de la Sodété d’histirire et d’archéologie, tome IV, p. 137.
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de rimprimerie ä Geneve, sujet qui a été beaucoup plus

développé par M. Favre-Bertrand et récemment par

M. Gaullieur
1

,
et il analyse le Livré de Sapience.

Enfin, par trois éloges historiques, il nous montre qu’il

sait apprécier dans Jn.-Ant. Arlaud, dans J.-J. Burlama-

qui et dans Gabriel Cramer
,
un peintre

,
un jurisconsulte

et un mathématicien.

La cinquiéme partie concerne Yhistoire des contrées voi-

sines de Geneve.

Dans des recherches sur FAbbaye de Bonmont, adres-

sées au professeur Ruchat de Lausanne
,
Baulacre recon-

nait les services rendus par les couvents et fait Féloge des

travaux des bénédictins de St-Maur. B raconte ensuite di-

verses particularités de la vie du voyageur Tavernier.

Il examine en détail un singulier ouvrage du å un chanoine

valaisan et en fait ressortir diverses absurdités
;
et å pro-

pos de prétendus sorciers brulés en Yalais: « Je voudrais,

dit-il
,
connaitre quelque saint qui put guérir des opinions

superstitieuses
,
surtout quand elles sont aussi funestes que

celles-lå. Je conseillerais aux Valaisans de s’y adresser.

Le meilleur expédient c’est de recommander å leurs gens

de lettres une bonne philosophie, qui, apres les avoir éclai-

rés, les mette en état d’éclairer aussi les autres; c’est lå le

reméde spécifique contre les erreurs populaires. » Il com-

bat aussi longuement la tradition relative au massacre de

la légion thébéenne
,
qu’il croit empruntée å 1’Orient.

Dans les artides qui traitent de la Savoie, on remarquera

ceux qui sont consacrés au duc Amédée VIII et ä Frangois

de Sales.

Quant au premier
,
Baulacre établit que sa vie volup-

1 Études sur la typographie genevoise, Bulletin de VInstitut gemvois, t. II.

T. I. III
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V

tueuse å Ripaille n’est nullement prouvée; or. lui-méme le

fait observer, « un Genevois, travaillant a faire Fapologie

d’un duc de Savoie, ne doit point étre suspect de partialité.»

A 1’occasion de la vie de Francois de Sales
,
Baulacre

réfute des calomnies répandues contre Th. de Béze et s’a-

muse quelque peu de ce que Fhistorien raconte sur son héros.

Il montre ensuite eombien on a exagéré le chiffre des con-

versions opérées par cet évéque. « Rendons justice au mé-

rite de Frangois de Sales
,
» nous dit-il. « Il avait assuré-

ment de trés-belles qualités
;
mais elles ne doivent pas nous

empécher d’apercevoir aussi ses défauts. Nous devons sup-

poser que le saint-pére n’a pas eu Fintention de les cano-

niser en canonisant sa personne. »

La sixiéme partie, consacrée å Yhistoire ecclésiastique, con-

tient naturellement des morceaux de controverse. L’auteur

s’occupe de 1’honoraire des messes
,
de la prétendue anti-

quité de 1’ordre des carmes, de la question si Fon doit

garder la foi aux hérétiques et d’une bulle de Clément VI,

qu’il qualifie d’odieuse, mais sur laquelle il se radoucit plus

tard, n’étant pas certain de Favoir bien comprise. En par-

lant des réponses suscitées par un ouvrage de J.-Alph.

Turrettini, il contredit les récits de prétendus miracles

opérés en Savoie; Fest le plus ancien artide des OEuvres f
.

Il nous entretient de doches
,
d’horloges et de vitraux

d’églises
,
de la sépulture et des cimetiéres

;
il fait sentir

les dangers d’enterrer dans les églises et dans leurs en-

virons, et å propos de verre et de miroir, il critique une

interpretation d’un passage de saint Paul (1 Cor. XIII, 12)

et justifie eelle de la version genevoise.

La septiéme partie se compose de treize artides ou dis-

sertations sur Yhistoire littéraire.

1 Ce morceau, compris dans la BibliotTieque germanique
,
tome XXVU1

7

année 1729, est daté du 15 octobre 1728.
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On y trouvera d’abord bien des détails relatifs å 1’origine

et aux progrés de Fimprimerie. On verra encore notre au-

teur s’attaquer aux mensonges de Léti et mettre en évi-

dence.les ridicules inventions de certains écrivains.

Passant å des sujets tout différents, ilexplique, probable-

ment d’aprés Abauzit, deux vers de la quatriéme églogue de

Yirgile, auxquels on a voulu attribuer un sens prophétique
;

il s’occupe d’une accusation de plagiat lancée å tort par

Fréron contre Mme Deshouliéres
;
il fait connaitre, å Faide des

renseignements qu’il avait reeueillis en Hollande et en An-

gleterre
,
le nom de la Marquise des Entretiens sur la plu-

ralité des mondes de Fontenelle; il défend Bayle contre les

attaques du jésuite Merlin
,
et rend compte d’une longue

discusion qui avait eu lieu dans une société littéraire de

Geneve sur Forigine des sacrifices
;

il s’occupe ensuite des

noms de famille.

Le dernier morceau est consacré å YEloge du géométre

Jh. Saurin, écrit par Fontenelle. «Malgré son grand åge,

on le trouve toujours le méme. Tours vifs
,

expressions

propres et énergiques, maniére de narrer pleine de feu, et

qui lui est tout å fait particuliére. » Apres ces compliments,

Baulacre montre que le secrétaire de FAcadémie avait ra-

conté la vie de son confrére d’aprés un factum « espéce de

roman dévot. » Le panégyriste avait dit que le zéle de la

religion est fort capable de faire tout ce quil y a de plus con-

traire ä la religion
,
et avait attribué les bruits qui altaquaient

Vhonneur de Saurin å son entrée dans Féglise catholique
;
de

la la nécessité de justifier, par des preuves å Fappui, les

protestants en général et ceux de la Suisse en particulier.

Si la påle analyse qui précéde suffit å la rigueur pour

donner une idée de ce que peuvent offrir les OEuvres his-
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toriques et littéraires de Baulacre
,

le dernier article

dont il vient d’étre question m’améne å Fun des caractéres

qu’oii remarquera dans plusieurs de ses écrits et qui sera

pris en bonne ou en mauvaise part selon le point de vue

ou Fon se placera
:
je veux parier de son talent

,
peut-étre

méme de son gout pour la controverse. Qu’on examine seu-

lement s’il n’est pas de toute justice , lorsqu’on veut juger

un écrivain
,
de se reporter au siécle ou il vivait et s’il n’y

aurait pas de Fétroitesse å le condamner absolument d’a-

prés les principes et les usages du temps présent.

Baulacre, nous le savons, était un ecclésiastique pro-

testant, et il n’écrivait guére que dans les journaux fon-

dés par les hommes de lettres du refuge : on ne saurait

donc étre étonné de rencontrer sous sa plume des at-

taques contre les dogmes et les pratiques de la communion

romaine
,
et sa facilité a manier la plaisanterie lui fournis-

sait des armes qu’il employait souvent pour défendre ses

coreligionnaires.

Mais si Fon compare ses artides avec ceux que conte-

naient les mémes journaux et avec ceux de ses antagonistes,

on reconnaitra qiril Femporte presque toujours par la mo-

dération, par le ton et par le respect des convenances.

IFailleurs
,

s’il poursuit tout ce quil regarde comme su-

perstitieux
,

il rend justice å la Science et au mérite par-

tout ou il les rencontre. Aussi, lié par ses études avec

plusieurs savants religieux, il les apprécie et cherche å les

obliger. Mais pour les couvents de religieux oisifs ou igno-

rants, alors il ne se géne guére
;
c’est ainsi qu’å propos de la

fleur de la passion il nous dit un peu crument : «Un spectateur

de sang-froid n’apergoit rien dans cette fleur de ce qu’un

cerveau échauffé dans un cloitre y voit de si merveilleux.»

Et puisqu’il s’agit de couvents
,
qu’on me permette ici

une anecdote
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Baulacre avait, dans le voisinage de sa campagne de

Landecy, des chartreux ä Pommier et des capucins å St-

Julien, avec qni il vivait en fort bonne intelligence
;

il

leur rendait souvent visite, se plaisant å admirer leurs

fleurs et å parler des siennes. La conversation
,
on le

pense bien, s’étendait quelquefois en dehors des sujets

d^orticulture. Un jour donc une discussion s’établit å St-

Julien touchant les droits prétendus du duc de Savoie sur Ge-

neve, et Fon en peut lire le charmant récit dans la quatriéme

partie* . Un autre jour, chez les mémes capucins, 1’un d’eux

parla de certains insectes qui ravageaient leurs fleurs
,

et

s’étendit sur quelques singularités de ces petits animaux

contre lesquels il était fort irrité. Gétait le temps ou Abra-

ham Trembley venait de faire ses belles découvertes sur

le polype d’eau douce qui revient de bouture, et Bau-

lacre les leur expliqua.

« Le gardien parut fort surpris qu’il y eut un pareil

animal dans la nature. Il ne manque pas d’esprit
;

il me

fit plusieurs questions pour s’assurer bien du fait. Je lui

donnai tous les éclaircissements qu’il pouvait souhaiter. De

sorte
,
me dit-il

,
que vous étes persuadé que cet insecte a

toutes les propriétés que vous venez de me dire. Je lui ré-

pondis qiFil ne me restait pas le moindre doute lå-dessus.

Gest une cbose bien étrange, répliqua-t-il, que quand nous

vous disons que le corps de notre Seigneur est reproduit et

multiplié tous les jours sur nos autels
,
vous n’en veuillez

rien croire et que vous accordiez cette prérogative å un mi-

sérable insecte comme celui que vous venez de me décrire.

« Je fus véritablement surpris de Fargument. Je dis au

bon pére qu il en aurait les gants
,
et que j’étais sur qu’au-

4
T. I, p. 297.
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cun de leurs théologiens ne s’était encore avisé d’employer

cette preuve. Il fallut pourtant apres cela me mettre en de-

voir de lui répondre. Pour cela je lui dis que
,
quoique je

trouvasse sa pensée ingénieuse, il y a une différence essen-

tielle entre les objets qu’il juge å propos de comparer : c’est

que Fobservateur genevois nous fait voir å 1’oeil toutes les

merveilles qu’il nous annonce
,
nous les suivons des yeux,

et quand nous n’avons pas la vue assez fine et que les ob-

jets sont trop petits, ii y remédie par le microscope
;
mais

ehez vous, nous ne voyons que du pain, et nous aurionsbeau

regarder avec les plus excellents microscopes du nionde,

nous n’apercevons rien qui approche d’un corps humain.

« Vous ne croyez donc que ce que vous voyez
,
me ré-

pondit le pére vicaire. Pardonnez-moi
,

lui dis-je
,
nous

croyons une inbuité de choses que nous n’avons pas vues.

Mais voici en quoi consiste proprement notre incrédulité,

c’est que nous ne pouvons pas croire le contraire de ce que

nous voyons.

« Apres leur avoir fait sentir que la transsubstantiation

ne gagnerait rien å la découverte du polype, je iis le géné-

reux et leur dis que je voulais bien leur fournir moi-méme

une autre comparaison
,
qui leur était beaucoup plus favo-

rable. Le mystére le plus difficile å comprendre, c’est que le

corps du Seigneur soit, non-seulement tout entier dans l’hos-

tie, mais qiFil soit tout entier dans la pluspetite particule.

Cependant on trouve une image de cette merveille dans la

nature. QiFun homme se présente devant un grand miroir,

il s’y verra tout entier
;

s’il s’avise de casser le miroir en

30, 40, 50 morceaux, il se trouvera toujours dans chacune

de ces piéces.

« Les bons péres ayant oublié Timeo Danaos et dona fe-

rentes, saisirent avec empressement cette comparaison et la
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trouvérent décisive pour nous fermer la bouche. Quand ils

eurent bien mordu å Fhamegon, je leur fis la malice de leur

dire qu’il y avait seulement un petit inconvénient, c’est que,

lorsque celui qui s’y regarde, soit dans le miroir entier,

soit dans quelqu’un de ses nombreux morceaux
,
ce n’est

que son image, et c’est lå précisement le sentiment des

réformés
,
qui disent que reucharistie est une image de la

mort du Sauveur.

« Je yous avoue que je me divertis beaucoup å cette pe-

tite conversation. Mais il me manquait un second pour rire

avec moi, car on ne peutpas bien rire tout seul \ »

En méme temps que notre bibliothécaire fournissait å

divers recueils périodiques les artides que nous avons pas-

1

Nouvelle Bibliotheque germanique
,
tome I (1746), page 227. — On

trouve des renseignements sur les divers écrits de Baulacre dans la notice

de Jacob Vernet, dans Senebier
(
Histoire littéraire

,
tome m, page 38) et

dans le dictionnaire de Leu
(
Ällgemeines helvetisches Lexicon

,
l
er volume

1747 et Supplément 1786). — Tous les opuscules historiques et littéraires de

Baulacre n’ont pas été reproduits dans les deux volumes de ses (Euvres

;

quelques-uns ont été jugés trop courts et de peu de valeur, ou n’ayant plus

aucun intérét d’actualité. Il faut cependant signaler les morceaux suivants

dont les deux premiers ont été déjå mentionnés:

1° Lettre sur le genre de nourriture des premiers hommes
(
Bibliotheque

raisonnée
,
tome 37 (1746), p. 33-54).

2° Lettre sur un article des Mcmoires de Trévoux contre feu M. Burnet,

évéque de Salisbury (.Bibliotheque britannique
,
tome 23 (1744), p. 416-438).

3° Lettre touchant un livre intitulé YOctave de St-Joseph, par 1’abbé de

Vertamont {Bibliotheque germanique
,
tome 18 (1729), page 75-89).

4° Lettre sur la Vie de Marguerite Alacoque
,
par Monseigneur Jean-

Joseph Languet, évéque de Soissons {Ibid. tome 23 (1732), p. 75-104).

5° Dissertation sur l’origine des fruits de la vigne {Ibid. tome 48 (1740),

page 125-147).

6° Remarques sur un livre de controverse imprimé å Avignon. {Nou-
velle Bibliotheque Germanique

,
tome 4 (1748), page 281-312). Le méme

article ou å peu prés était déjå dans le Journal Helvétique
,
juillet 1747. —

-

C’est une réponse å des attaques renouvelées contre Calvin et Théodore
de Béze, et aussi un exposé des travaux des missionnaires protestants.
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sés rapidement en revue, il enrichissait aussi soit les mémes

journaux, soit d’autres, d’un grand nombre de petites com-

positions sur des sujets purement religieux.

L’éditeur a eu d’excellents motifs pour s’en tenir å la

partie historique et littéraire. Le reste, suivant toute proba-

bilité, serait en général peuutile aujourd’hui; car depuis un

siécle la critique sacrée, comme les autres Sciences, a du

faire des progrés, et plusieurs des principes que Bau-

lacre mettait en avant et qui pouvaient étre nouveaux

de son temps, ont sans doute fait leur chemin. Toutefois,

s’il convient å bien des égards de laisser ces compositions

dans les recueils qui les contiennent et auxquels les curieux

pourront avoir recours
1

,
il me semble que, pour obtenir une

connaissance un peu compléte de notre auteur, on ne doit

pas les passer tout å fait sous silence.

Les artides actuellement recueillis annoncent cliez

Baulacre une lecture étendue et variée. Les autres nous

le représentent comme un homme faisant des Livrés

saints une étude constante et journaliére
,
comme trés-

versé dans les langues sacrées et connaissant tout ce qui

a été dit sim le point qu’il traite. O11 peut présumer qu’il

ne partageait pas toutes les opinions calvinistes, mais as-

surément il admettait et soutenait les grands principes de

la foi.

Dans ces compositions, qui ne sont point des sermons,

tantot il choisit un texte olfrant un sens diffieile a compren-

dre, et il s’efforce de Fexpliquer ; tantot c’est une parole

singuliére qivil envisage sous toutes ses faces
;
ou bien c’est

un beau passage, dont il fait valoir le mérite et Futilité

pratique, en donnant aux prédicateurs des conseils sur la

1 On trouvera, å la fin de cette notice, une liste aussi compléte que j’ai

pu la faire des dissertations de Baulacre sur des sujets religieux.
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maniére de s’adresser au troupeau du haut de la chaire.

En général, il demande qu’on cherche d’abord dans un

texte le sens littéral, et qu’on ait égard au contexte : c’est

ainsi que Fon entre dans les vues précises de Fécrivain sacré

et que Fon sent la justesse du raisonnement qu’il emploie.

Cette méthode, å ce qu’il prétend, n’agrée point aux prédi-

cateurs.

Il serait facile de justifier ces courtes réflexions par

quelques citations
1

,
n’était Finconyénient de trop prolon-

ger cette notice. Mais si Fon se rappelle que Fauteur com-

men§a fort tardivement å livrer ses travaux å la publicité,

et si 1’on jette un coup d’oeil sur la liste de ses écrits nom-

breux et variés, on ne pourra lui refuser au moins le mérite

d’une grande activité
2

.

Cependant Baulacre, déjå parvenu å un åge avancé, sen-

tait que les forces devaient bientöt lui faire défaut
;
en con-

séquence, s’adressant å la Compagnie des pasteurs, dans la

1 J’indiquerai seulement le n° 1 de la liste comme un curieux exemple des

raisonnements de Baulacre pour limiter le sens des passages des Écritures
;
le

n° 3, comme interprétation ingénieuse
;
le n° 7, pour ses remarques histo-

riques; le n° 19, pour ses judicieuses observations relatives aux prédica-

teurs; les n°8 21 et 22 pour ses intéressants modéles d’applications
;
les

n°* 20, 23 et 54, qui roulent sur le méme sujet et contiennent une critique

hardie mais heureuse, etprésentée avec beaucoup de modestie.
2 Les dissertations réimprimées dans les CEuvres historiques et littéraires

sont au nombre de 73; elles furent publiées de 1729 å 1754, savoir:

De 1729 å 1740, 9 dissertations.

1741 1745, 23

1746 1750, 26 »

1751 1754, 15

Les dissertations sur des sujets religieux, au nombre de 56, furent pu-

bliées de 1732 å 1756, savoir:

En 1732, 1 dissertation.

De 1741 å 1745, 17 >

1746 1750, 17

1751 1756, 21
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séance du 20 février 1756, « il représente qu
5

il y a plus

de 27 ans que la Compagnie lui a confié la charge de bi-

bliothécaire, qu’il a toujours fait tout ce qui a dépendu de

lui pour s’en acquitter le mieux qu’il lui a été possible, et

que la Vénérable Compagnie a bien voulu lui témoigner

quelquefois qu’elle n’était pas mécontente de ses soins; que,

plein de reconnaissance pour ses bontés
,

il souhaiterait

fort de pouvoir y répondre, mais que son grand åge et sur-

tout la faiblesse de sa vue et de son ouie ne lui permettant

plus d’en faire les fonctions d’une maniére utile å la Bi-

bliothéque, il priait trés-humblement la Compagnie de lui

en accorder la décharge 1
. » Ces infirmités n’étaient pas

fort apparentes, puisque la Compagnie, « ne pouvant se ré-

soudre qu’avec regret å le perdre, » le pria de voir s’il ne

pourrait pas différer encore quelque temps sa demande.

Mais il persista, et dans la séance suivante, apres de nou-

velles et inutiles instances, on lui accorda sa décharge

« avec beaucoup d’honneur et de remerciements, » en le

priant de continuer å étre directeur de la Bibliothéque; en

méme temps on décida qu’il serait recommandé å la bien-

veillance du Petit Conseil. Ce corps% en effet, dans sa

séance du 28 février approuva les résolutions précédentes

et alloua au digne vieillard une pension viagére de 500

florins (231 francs environ) comme représentant å peu prés

la valeur du logement qu’il allait abandonner. Les registres

de la Direction de la Bibliothéque témoignent aussi des re-

grets qu’éprouvérent ses collégues å la retraite d’un homme

qui avait servi cet établissement avec tant de zéle et de

lumiéres.

Il retourna dans sa campagne de Landecy et passa dans

1 Registres de la Compagnie des pasteurs.

2 Registres du Conseil
,
vol. de 1756, page 111.
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cette retraite encore cinq années sans souffrance, sans en-

nui, mais non pourtant sans affiiction. Il fnt trés-sensible å

la mort d’un de ses neveux, officier au service de France

qui fut tué en Allemagne. Il avait déjå perdu une niéce quel-

ques années auparavant. Le décés de son frére, depuis

longtemps tombé dans une triste caducité, le toucha moins.

Jusqu’ä sa derniére année il put encore s’occuper avec

ses livrés, et donner des soins å ses fleurs et aux arbres

qu’il avait plantés. Il continuait å élever son åme par la

contemplation de la nature, et tout en se détachant des

choses de ce monde, il jouissait avec bonheur de ce qui lui

avait été donné.

Toujoursplus sensible å Famitié, toujoursplus affectueux,

il savcait gré des moindres attentions qu’on avait pour lui,

aussi était-il soigné par ceux qui 1’entouraient avec une

tendresse vraiment filiale.

Quand ses jambes et ses yeux commencérent å s’affaiblir,

les soins empressés de ses proches et de ses voisins lui

firent encore couler le temps avec douceur. On lui lisait,

on lui tenait compagnie, et lorsque ses amis allaient le voir

ils étaient surpris de le trouver au fait de tout, et de ce

qu’il montrait autant de mémoire, de présence d’esprit et

de gaieté.

Peu de semaines avant sa fin, il composa de petits vers

pour la fete d’une parente qui lui faisait souvent de bonnes

et agréables visites. De jour en jour on le voyait tenir

moins å ses propres volontés, plus attaché å sa famille, å

ses amis
;
parlant peu delui-méme, ses réflexions assorties å

son åge n’étaient ni tristes ni plaintives
;
il bénissait Dieu de

ce qu’il était exempt de douleurs et souhaitait le méme bon-

heur aux autres. Chaquejouril se retirait une demi-heure

dans son cabinet pour prier et pour chanter ou réciter un
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psaume. D’ailleurs il témoignait sur sa fin prochaine plus de

désir que d’appréhension, il en parlait comme d’un voyage

å faire, et lorsque dans le cours de son dernier hiver on lui

apprit le décés de trois magistrats de son åge, il s’écria.

:

« Quand est-ce que mon tour viendra ? » Il ne tarda pas å ar-

river. Une diarrhée de quelques jours le lui annon^a et il y

pensa sans émotion. La veille de sa mort, quelqu’un lui

ayant dit: « Yous avez besoin de votre philosophie, »

« ajoutez chrétienne, dit-il, je n’en connais pas d’autre qui

soit salutaire.»

Le 20 avril 1761, sans souffrance, sans méme étre re-

tenu au lit et seulement apres une heure d’agitation, il cessa

de vivre. Il était ågé de 90 ans et 8 mois.

La Compagnie des pasteurs rendit un juste hommage

aux vertus et aux belles quabtés du vénérable membre

qu’elle perdait, et s’associa aux regrets de sa famille et de

ses amis 4
.

On Fenterra dans le cimetiére de Bossey, ä la place que

lui-méme avait marquée lorsqu’en 1757 il avait accom-

pagné les restes mortels de son frére. 11 laissa pour héritiers

une niéce aimable et dévouée qui
,
ne s’éta,nt pas mariée,

ne le quitta jamais
,

et un digne neveu qui était capitaine

au service de la Répubhque, et dont les trois petites-filles

ont conservé le nom de Baulacre jusqu’ä nos jours.

Lorsqu’on aime ä secouer les préoccupations du présent

pour vivre un peu dans le passé
;
lorsque Fon fait comme

une revue du grand nombre dliommes qui, dans la magis-

trature, dans les Sciences, dans les lettres, dans les arts,

* « Son commerce était gai, doux, agréable et instructif, et sa piété lui

a fait supporter avec résignation les infirmités attachées å unelongue vie.

»

(Registres de la Compagnie
,
21 avril 1761).
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ont bien mérité de notre patrie
,
on ne saurait sans quelque

mélancolie penser å des noms qui
,
n’étant plus représen-

tés dans la famille genevoise
,
risquent de lui étre bien-

töt eomplétement inconnus.

Sans remonter au delå d’un siécle, ou trouver chez nous

des Abauzit, des Burlamaqui, des Calandrini, des De

Tournes
,
des Jalabert

,
des Rousseau

,
des Sismondi

,
et

tant d’autres ?

Sans doute la gloire peut s’attacher å quelques noms et

les faire surnager : c’est le petit nombre, et pour ces rari

nanles
,
combien n’en reste-il pas plongés dans le väste

goufire de Toubli?

Mais qu’importe au fond
,

si les peuples ont la mémoire

courte ! L’homme vraiment sage
,
sans trop de souci d’une

gloire å laquelle si peu atteignent, s’attache å faire le bien

et å employer d’une maniére utile les facultés qu’il a re^ues

en partage: Fapprobation de sa conscience et le dévelop-

pement de son intelligence
,
sont å ses yeux de suffisantes

récompenses; et si, pour le soutenir, il était besoin de

lui offrir un exemple
,
on pourrait hardiment lui présenter

la vie active et douce de Léonard Baulacre
,
mais surtout

sa mort, ou nous voyons le calme du philosophe et la séré-

nité du chrétien.

Th. H.
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DISSERTATIONS

SUR

L’HISTOIRE PHYSIOUE

I

LETTRE SUR UNE PRÉTENDUE SINGULARITÉ DU RHONE

(Journal Helvétique, Avrill741.)

Monsieur ,

Vous avez lu, dites-vous, dans divers auteurs, que le Rhöne

traverse le lac Léman dans toute son étendue, sans y méler ses

eaux. On prétend qu
?

il en sort avec sa couleur primitive, et

sans avoir rien perdu de sa rapidité. La cliose vous parait im-

possible, ajoutez-vous
;
cependant, vous avez lu cette merveille

dans plusieurs auteurs respectables. Les anciens ne vous em-

barrasseraient pas beaucoup; mais plusieurs mödernes ont dé-

bité cette singularité. Des académiciens de Paris appuient la

tradition, et Fabbé Pluche lui-méme, dans le Spectcicle de la

1T. I.
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Nalure, se trouve encore garant de ce bruit populaire. Vous vou-

lez que je vous dise ce qui en est; que si c’est la un faux bruit,

je vous en marque Forigine et ce qui peut y avoir donné lieu.

Voila la tåche que vous me donnez
:
je vais essayer de vous sa-

tisfaire.

Vous avez raison de dire que plusieurs auteurs anciens ont

débité cette singularité du Rhöne. G est un bruit populaire qui

a été répélé par bien des écrivains
, et il serait difficile de re-

monter a la source. Piganiol de la Force, dans sa Description

de la France, ouvrage qui est, d’ailleurs, assez estimé, voudrait

en charger Polybe. Yoici ce qu’il dit la-dessus : «. Polybe et

plusieurs autres auteurs qui bon t copié, disent que cette traver-

sée du Rhöne se fait avec tant de rapidité
,
que les eaux de ce

fleuve ne se mélent pas avec celles du lac. » Misson, dans son

Voyage d’Italie, faitaussi Polybe le premier auleur de cette tra-

dition.

J’ai d
;

abord été surpris qu’une histoire dont on fait autant

de cas que celle de Polybe
,
se trouve cbargée d’un fait aussi

hasardé, et qu’un auteur si judicieux en ait jeté tant d’autres

dans 1’erreur. J’ai voulu voir le passage de mes propres yeux.

Mais, le croiriez-vous, Monsieur, je ny ai rien trouvé de sem-

blable. Rien plus, je ne crois pas que Polybe ait fait aucune

mention du lac Léman. Jen’ai trouvé aucun auteur, avantPom-

ponius Méla, qui ait dit bien positivement que le Rhöne traverse

le lac Léman sans rien perdre de sa rapidité, et qu il en sort tel

qu’il y est entré. Yoici ses termes : Rhodanus non longc ab Istri

Rhenique fontibus surgit. Deindé Lemanno lacu acceptas tenet

impetum
,
seque per medium integer agens

,
quantus venit egrcditur .

(De situ orbis, lib. II, cap. 5.) Yous savez que Méla vivait sous

Tibére. Je n’ai pas pu remonter plus liaut, et il me semble que

cest donner une date assez ancienne ä ce bruit populaire.

Apres avoir disculpé Polybe, je crois encore devoir vous

marquer ce qui a pu donner lieu ä le charger de cette prétendue

merveille. Yous avez oui parler d’un savant du quinziéme siécle,
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nommé Nicolas Perrot, qui fut évéque de Siponte en Italie. Il

donna une version latine de Polybe qui est estimée
,
mais ou il

prit beaucoup de liberté. Dans un endroit ou Fhistorien grec

parle du Rhöne, le traducteur trouva ä propos d’y glisser la

phrase de Méla ou il est dit que ce fleuve traverse le lac Léman

sans y méler ses eaux. M. Piganioldela Force n’ayant consulté

que la traduction latine, a pris Méla pour Polybe. Bonne le$on

pour consulter autant qu’on peut les originaux

!

Outre Méla, je pourrais citer un aulre géographe un peu plus

ancien qui semble avoir aussi débité cette tradition. (Fest Stra-

bon, qui doit avoir écrit sous Auguste. On peut voir ce qu’il dit

du Rhöne dans le livre IV. Mais j’avoue que je ne trouve point

qu’il ait dit la méme chose que Méla. Il est vrai que Ton attri-

buait déja de son temps cette singularité au Rhöne; mais, comme

il était philosophe autant que géographe
,

il dit nettement dans

le livre V qu’il regarde ce bruit comme fort douteux. Parlant

du fleuve Alphée, que Ton faisait venir du Péloponése jusqu’a la

fontaine Aréthuse, dans laSicile, sans méler ses eaux avec celles

de la mer, il traite cela de fable, et il ajoute : « Nous avons

déja assez de peine a croire ce que Ton nous dit de semblable

du Rhöne, quoique le (rajet qu’il ait a faire soit beaucoup plus

petit. » Cependant, ce qu’en dit Strabon prouve queFon débi-

tait déja de son temps cette particularité du Rhöne
,

et qu’elle

trouvait créance. Voila donc un bruit d’une grande antiquité, et

dont il n’est pas possible d’indiquer le premier auteur. On n’en

saurait marquer la source. Il s’est transmis jusqu’a nous par une

suite d’auteurs
,
dont les premiers se dérobent ä notre connais-

sance. G’est une chaine dont nous tenons un bout, mais Fautre

se perd dans le passé. Nous ne savons plus aujourd’hui qui

charger de cetle fable.

Ne pouvant pas remonter plus haut
,
je vais prendre le parti

de redescendre. A
T

ousverrez comment cette erreur aprischemin

et est parvenue jusqu
?

a nous. Pline ne pouvait pas manquer de

faire mention de cet admirable trajet du Rhöne au travers du lac
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, dans un chapitre de son Histoire naturelle qui a pour

titre : Les Merveilles des eaux. (Lib. II, cap. 103.)

« Il y a des eaux douces (dit-il) qui en traversent d’autres

sans se confondre avec elles. C’est ce que Ton peut remarquer

dans le Rhöne apres qu
f

il s’est jeté dans le lac Léman Ce

lac (ajoute-t-il) décharge cette eau étrangére précisement dans la

méme quantité qu‘il Ya regue. » Je vous invite, Monsieur, a lire

la note du pére Hardouin la-dessus ,
ou il turlupine fort joli-

ment son auteur.

Les auteurs que
j

?

ai cités jusqua present nont dit qu un mot

de cette merveille
;
mais en voici un qui l’a beaucoup plus dé-

taillée, c’est Ammien Marcellin. Il est presque le seul dont on

allégue ordinairement le témoignage, parce que les autres sont

fort succincts la-dessus. « Puisque nous voici dans ces quartiers

(dit-il), il ne conviendrait pas de ne rien dire du Rhöne, qui est

un fleuve trés-renommé. Il vient des Alpes pennines ou sa.source

est formée d’un grand nombre de fontaines. De la, descendant

avec rapidité dans des lieux ou la pente est plus douce, il se

jette dans le marais ou lac Léman
,
et , le traversant ,

ne méle

point ses eaux avec lui, mais, passant par-dessus les eaux calmes

de ce lac, [\ se fait un chemin par sa rapidité : ainsi
,
sans rien

perdre de son propre fond ,
il pénétre le plus épais de ces ma-

rais. » (Lib. XY.)

Ce qu’il dit du Rhöne
,
n’est presque qu’une copie ou un

abrégé de ce qu’il avait déja dit du Rhin traversant le lac de

Constance. Ces deux passages sont dans le méme livre, l’un au

commencement et 1’autre å la fin. « Le Rhin (dit-il) se jetle

dans ce marais, dont le dessus est écumeux ,
et il traverse ses

ondes tranquilles. Il y est comme un élément en perpétuelle

discorde avec un autre élément, comme Fhuile et l’eau, par

exemple. Ce qu’il y a de merveilleux, c’est que ce marais n’est

point mis en mouvement par la rapidité du Rhin qui le traverse,

et ce fleuve, traversant cet amas d’eaux limoneuses, n’en est

point retardé dans sa course ,
et ne se méle point avec elles.



C’est ce que Ton ne pourrait pas croire, si Ton ne le voyait. On

ne comprend pas quelle force, quelle puissance tient ainsi sé-

parées des eaux qui naturellement devraient se confondre. »

Au travers d’un latin fort obscur, on comprend que c’est ce

qu’il a voulu dire. On doit lui passer la rudesse de son style,

puisqu’il était Grec de nation, et quil fit toujours profession

des armes; mais on a bien de la peine a lui pardonner de sem-

blables descriptions. Il est regardé comme un historien fidéle.

Il se piquait d’avoir fait des recherches exactes pour ne rien

dire dont il ne fut sur. Il semble méme se donner pour témoin

oculaire des merveilles qu’il vient de décrire. Gependant, si on

Texamine bien, on trouvera qu il n’a jamais vu ni le lac de

Constance, ni celui de Geneve. Nous savons qu’il suivit dans

plusieurs expeditions Ursicin, général de la cavalerie. Il fit la

guerre sous lui, en Orient, d’ou ils revinrent a Milan Tan 354.

L/année suivante, ils passérent l’un et Fautre dans les Gaules.

S’ils avaient traversé les Alpes pennines, Marcellin aurait été

ä portée de voir le Rhöne se jeter dans le lac Léman, et le sui-

vre dans sa marche; mais on sait qu’ils passérent les Alpes

cottiennes, et par conséquent notre historien ne vit le Rhöne

que beaucoup plus bas, a peu prés a la hauteur de Lyon. Quand

il débute donc de cette maniére : Puisque nous voici dans ces

quartiers
,

il ne veut pas dire qu’il eut passé actuellement au-

prés du lac de Geneve : cela doit s’entendre avec quelque lati-

tude. Un voyageur qui se trouve a vingt ou trente lieues du lac

Léman, peut fort bien s’exprimer de cette maniére. Marcellin

n’a donc rapporté ce fait que sur un simple oui-dire, ce qui af-

faiblit beaucoup son témoignage.

Peut-étre aussi s’est-il trop fié aux auteurs qui Tavaient dit

avant lui, Méla et Pline. Mais, dans ce cas-la, il devait se con-

tenter de rapporter ce qu’ils avaient dit
,

et les prendre pour

garants; au lieu de cela, ii les amplifie, et nous donne une des-

cription des plus ampoulées, ou le merveilleux domine partout.

Je crois, Monsieur, que cest dans ce faux gout pour le mer-
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veilleux
,

qu’il faut chercher la source de cette tradition an-

cienne, qui fait traverser au Rhone le lac Léman sans y méler

ses eaux. Je ne trouve aucun autre fondement a ce bruit popu-

laire. L’amour que Ton a pour ce qui est extraordinaire a en-

fanté mille fables. Les événements communs ne nous frappent

pas assez : nous voulons du surprenant. Yoila pourquoi on

nous repait si souvent de fictions : c’est la nous servir a nolre

guise. L’amour du merveilleux a été pendant longtemps le gout

dominant, et nous n’en sommes pas encore bien guéris. Il a

gåté les anciens historiens, et Fhistoire naturelle s’esf aussi res-

sentie de ce faux gout. Marcellin, si judicieux d
?

ailleurs, n’a pu

se garantir de cette contagion. Il n’est pas le premier qui ait

débité sur le cours du Rhone ce faux merveilleux, mais il a fort

renchéri sur ce que Ton en avait dit avant lui. Ce fait avait été

énoncé tout simplement par d’autres
:
pour lui, il a voulu le

faire valoir par son style enflé et chargé des ornements de la

rhétorique. On pourrait lui appliquer ce que Ton a dit d’un

homme qui avait beaucoup de penchant a broder tout ce qu’il

racontait : « Donnez-lui une toile unie, il vous la rendra bientöt

toile ouvrée, toile a ramage des Indes, de Perse, toile du pays

des fées. »

Marcellin, dans sa description poétique du Rhone, sernble

croire que la rapidité extraordinaire de ce fleuve öte ä ses eaux

toute leur pesanteur, et que c’est ce qui la fait glisser si légé-

rement sur la surface du lac. Ne vous rappelez-vous point,

Monsieur, ce que dit Yirgile (Énéide, liv. YII), de la guerriére

Camille, qui était si légére ä la course, qu’elle marchait sur la

poinle des épis de blé pendant la moisson, et sur les eaux de la

mer, sans enfoncer?

Illa vel intacta segetis per summa volaret

Gramina, nec teneras cursu laesisset aristas

:

Vel mare per medium, fluctu suspensa tumenti,

Ferret iter, celeres nec tingeret aequore plantas.

On passe tout au plus a un poéte ces sorles d’exagérations :



encore a-t-on eu bien de la peine a pardonner celle-ci a Yirgile.

Malheureusement c’est un historien
,
et un historien qui passe

pour sage
,
qui nous débite ici sur le Rhöne une fiction qui va

presque de pair avec la course de Camille.

Il faut convenir que les auteurs anciens ont hasardé bien des

choses sur Tbistoire naturelle
,
qui se sont trouvées démenties

par 1’expérience
,

et qui nont pas pu soutenir un examen tel

qu’on le demande aujourd’hui. Mais, sur le fait en question, vous

me citez aussi des auteurs mödernes. Des académiciens, dites-

vous, 1’ont appuyé de leur suffrage. J’aurais souhaité, Monsieur,

que vous me les eussiez indiqués un peu plus précisément. J’ai

lu leurs ouvrages
,
et je ne me rappelle pas dy avoir vu ce pa-

radoxe. Le seul M. Parent en a dit un mot, qu il n’a fait que

glisser, et qui n’est qu une parenthése. Gest dans un petit écrit

qui a pour titre : Réflexions sur quelques particularités du Bu-

gey , etc. Il veut décrire comment le Rhöne se perd dans la

terre, sur la route de Geneve a Lyon , et voici comment il dé-

bute : « A quatre lieues au-dessous du lac de Geneve, apres que

le Rhöne l’a traversé par Tespace d’environ vingt lieues sans se

méler avec ses eaux
, ce fleuve s’abime dans la fente d’une ro-

che. » Gest la, je Tavoue, adopter la vieille erreur
;
mais, on

voit assez qu il avance ce fait sur la foi des anciens, et sans l’a-

voir examiné. Il y a beaucoup d’apparence qu’il n’avaitpoint été

sur les lieux. On voit qu’il ne se rend proprement garant que

des autres particularités qu’il décrit en détail, et dont il avait été

témoin oculaii^e. Cependant il aurait mieux fait de ne pas croire

si légérement une tradition populaire aussi discordante avec la

véritable physique. Apres tout, MM. les académiciens ne sont pas

infaillibles.

Si Tautorité de M. Parent ou de quelque autre académicien

vous rend cette tradition assez probable, permettez-moi, Mon^

sieur, de leur opposer le suffrage d’un mathématicien de notre

ville qui a examiné murement la chose : c est M. J,-C. Fatio de

Duillier, qui a donné des Remarques sur Vhistoire naturelle de®
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cnvirons du lac de Geneve (a la suite de PHistoire de Geneve de

Spon, edition de 1730.)

« Divers auteurs anciens et mödernes (dit-il) ont écrit suivant

le sentiment d’Ammien Marcellin, que les eaux du Rhöne tra-

versent celles du lac sans se méler : ce qui est tellement opposé

aux régles de la pesanteur et de 1’équilibre
,
que la chose est

absolumeut impossible
;

car il faudrait pour cela que les eaux

du lac fussent de niveau, et que les eaux du Rhöne eussent

une pente trés-considérable pour pouvoir couler et se frayer un

passage a travers les premiéres, dans une dislance de passé

36,000 toises. Quand donc on supposerait que le Rhöne n’au-

rait qu un pied de pente sur 1,000 toises deFrance de chemin,

ainsi que la Seine aux environs de Paris, le Rhöne devrait étre

élevé, proclie du Rouveret, de 36 pieds pour le moins par des-

sus la surface du lac
;
et si cela était, comment ce fleuve pren-

drait-il la route de Geneve, en suivant une courbure fortgrande,

plutöt que de s’épancher de toutes parts dans le lac? »

Misson, dans son Voyage d’Italie
, avait déjä combattu cette

prétendue merveille. Il fait voir qu elle est absurde et impossi-

ble, vu la longueur, et la figure courbée dont est ce lac.

Mais qu est-il besoin de tant de raisonnements? Un simple coup

d’oeil peut suffirepour couler ä fond cette tradition. JPallai l’au-

tre jour, dans notre bibliothéque publique, consulter les auteurs

dont j’avais besoin pour répondre a votre lettre. Apres avoir

beaucoup feuilleté de livrés, me trouvant la téte un peu grosse,

je trouvai a propos de me mettre ä une fenétre pour prendre

Uair et pour jouir de la vue, qui est fort belle. Je m’étais tourné

du cöté du lac
,
qui ce jour-la était parfaitement calme et tran-

quille. Les cöteaux voisins se peignaient parfaitement dans cette

belle glace
;
on n’apercevait pas le moindre mouvement ni le

plus léger frisson dans toute sa surface. J’admirai dans ce mo-

ment comment notre lac, sans la moindre émotion et de la plus

grande tranquillité du monde, donnait un démenti formel ä tous

ces graves auteurs de Tantiquité que je venais de consulter.
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Pour se satisfaire parfaitement, il faudrait encore aller a l’au-

tre bout du lac
,

et voir ce qui se passe a sa naissance. Il fau-

drait suivre, pendant quelque temps, le Rhöne lorsqu
!

il se jette

dans le lac. Il prend sa source, comme vous le savez, au mont

de la Fourche, dans le canton d’Uri. Il parcourt tout le pays de

Yalais avec une grande vitesse : on le regarde comme le plus

rapide de tous les fleuves. M. Astruc, dans son Histoire natu-

relle du Languedoc
,
nous donne une étymologie du nom qu

?

il

porte
,
qui est relative a cette rapidité. « Rhodanus

,
dit-il, ou le

Rhöne
,
vient du mot celtique Rhédeg

,
qui est encore en usage

parmi les Gallois, et qui signiffe rouler avec rapidité. » Le Rhöne

se jette donc dans le lac avec impétuosité.Toutle mondeen con-

vient ,
mais il s’agit de savoir si cette fougue ne se ralentit pas

bientöt. C’est ce dont il est fort aisé de s’assurer par la diffé-

rence de couleur des eaux du Rhöne et de celles du lac. L?

eau

de ce fleuve est blanchåtre dans tout le Yalais, et de la couleur

apeuprés du petit-lait. Laraisonqu’on en peutdonner, c’est quil

tire sa source d’une glaciére. Il est donc fort aisé de le distin-

guer des eaux du lac, qui sont bleuåtres. Pour s’épargner la

peine d’aller sur les lieux
,
nous n’avons qu’a entendre encore

la-dessus M. Falio de Duillier. On peut, en toute sureté, s’en

rapporter a lui.

« Le Rhöne (dit-il) se jette dans le lac proche du Rouveret.

Les eaux du Rhöne, dans cet endroit, sont grisåtres et fort

chargées de sablon, au lieu que les eaux du lac lirentsurle hleu

et sont fort transparentes. Le Rhöne s’avance d’abord avec

beaucoup de rapidité dans le lac
;
mais, apres yavoir perdu bien-

töt toute sa vitesse, on voit, a environ deux cents pas du ri-

vage, ses eaux, entrainées par leur pesanteur, se plonger, et

couler encore au-dessous de celles du lac, ou elles déposent

leur sablon. Les eaux du Rhöne, vues dans un temps calme au

travers de celles du lac, ressemblent dans ce lieu-lä ä des nua-

ges épais a cöté d’un ciel serein, que Ton verrait par réflexion

dans un miroir. »
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Vous pouvez conclure de tout cela, Monsieur, que le Rhone,

entrant avec beaucoup de vitesse dans le lac, court environ

une demi-lieue ou un peu plus sans confondre ses eaux. On le

distingue a sa couleur blanchåtre ou plutöt grisåtre. Mais, a une

lieue ou deux, on ne le déméle plus d’avec le lac, ni a sonmou-

vement
,

ni a sa couleur, tout étant également calrne et d’une

teinte uniforme. Le Rhone n’a rien de particulier a cet égard.

On peut remarquer la méme chose dans toutes les grandes ri-

viéres qui se jettent dans quelque lac ou dans la mer.

Vous concevez bien cnsuite qu’aprés cette espéce de som-

meil assez long, le Rhone doit enfin se réveiller. Gest ce qu’il

fait a une lieue ou deux au-dessus de Geneve. Le fond du lac

commen^ant, a cette distance, d’étre un peu en pen te, il com-

mence aussi, loin des bords
,
a s’écouler tout doucement. C ?

est

dans notre ville méme que le Rhone reprend tout a fait son

mouvement et son nom.

Je ne sais, Monsieur, si vous connaissez un livre intilulé :

Admiranda Galliarum. L’auteur se nomme CécileFrev. On y

trouve bien positivement Ferreur que j’essaie de détruire. Il

assure que le Rhone, apres s’étre jelé dans le lac Léman, en

sort sans y avoir mélé ses eaux, et avec sa couleur primitive.

Mais il le dit sur la foi des anciens, et sans s’embarrasser le

moins du monde d examiner la chose. J’ai déja remarqué que

Famour du merveilleux doit avoir enfanté cette fable. Le méme

principe ne peut aussi que contribuer a la faire respecter. Le

litre seul de Merveilles de la France annonce du merveilleux.

L’auteur, pour tenir parole a son lecteur, saisit Fextraordinaire

partout ou il se trouve. La merveille que Ton débite du Rhone

depuis si longtemps, ne pouvait pas lui échapper : vraie ou

fausse, il n ’ importe : elle faisait également a son but.

Vous m’avez encore indiqué, si je ne me trompe, le Specta-

cle de la Nature
,
qui doit en avoir dit quelque chose. Lai Fidée

assez présente de ce livre, que j’ai lu avec Fattention qu’il mé-

rite. Je ne me rappelle pas que Fauteur ait traité notre ques-
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tion ex professo : il a seulement glissé deux mots la-dessus,

d’oii Fon peut inférer qu’il a donné dans le préjugé vulgaire.

C’est dans un endroit ou il fait remarquer la sagesse du Créa-

teur, qui, pour nous garantir de Pinfection, a voulu qiFune eau

vive et courante traversåt la plupart des eaux dormantes. Il ap-

plique ensuite eela aux lacs. « Le Tessin, dit-il, qui traverse le

lac Majeur, le Rhin qui met en mouvement tout le lac de Cons-

tance, et le Rhöne qui Iranche rapidement le lac de Geneve
,
sont

Punique cause qui purifie Pair des cötes voisines. »

Cela n’est pas tout a fait exact. Nous avons vu que le Rhöne

tranche rapidement le lac pendant une demi-lieue en y en Iran t,

et qu’aprés cela, Pespace de 15 ou 16 lieues, il n’y a plus ni

rapidité, ni rien de tranchant. Il perd tout a fait son humeur

bruyante, et épouse les inclinations pacifiques et tranquilles de

l’eau dormante avec laquelle il s’est allié. On serait donc tenté

de prononcer que cet ingénieux auteur, si estimable d’ailleurs,

est allé un peu trop vite dans cette occasion
,

si Pon ose dire

qu il a tranche ces deux mots un peu rapidement et sans un

mur examen. Son but, comme partout ailleurs, était trés-bon,

puisqiPil voulait plaider la cause de la Providence. Mais il sem-

ble qiPen disant les choses simplement comme elles sont, la sa-

gesse di\ine ne paraitrait pas moins
,
peut-étre méme la ren-

drait-on encore plus sensible. Pour faire apercevoir la sagesse

du Créateur dans les moyens qu’il emploie pour préserver de

la corruption ces amas d’eau, il lPétait point nécessaire qu
?

une

riviére traversåt un lac sans y méler ses eaux, et qu’elle y pas-

sat si vite. Au contraire, cette eau courante se confondant avec

la dormante
,
la rafraichit encore mieux que si elle se contentait

de la traverser rapidement, sånsavoirrien de commun avec elle.

L?

abbé Pluche Pa bien senti dans Particle précédent, qui re-

garde le lac de Constance : « Le Rhin
,

dit-il
,
met tout ce lac

en mouvement. » On doit lui savoir gré de ce qu il a pris ici

le contre-pied d’Åmmien Marcellin. « Le Rhin (avai t dit cet an-

cien historien) parcourt ce lac avec une étrange rapidité. Ce
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qu’il y a d’admirable
, c’est que cetle espéce de marais lTac-

quiert aucun mouvement par cette marche rapide du fleuve; et

le fleuve
,
qui se håte d’arriverou il veut aller, n’est point retardé

par cette eau bourbeuse. » Un sage philosophe comme Tabbe

Pluche ne saurait adopter une semblable déclamation; mais,

d’un autre cöté, ny en a-t-il pas un peu a dire que le Rhin met

tout le lac de Constance en mouvement ?

Il lui arrive comme au Rhöne
,
dont la fougue se ralentit

bientöt des qu’il est entré dans le lac. Ainsi, au lieu de dire que

le Rliin met en mouvement tout le lac ouil se jette, pour parler

exactement n’aurait-il pas fallu dire que loute Timpétuosité du

Rhin se perd bientöt dans les eaux tranquilles du lac de Cons-

tance? Ce n’est pas en les agitant qiTil les préserve de la cor-

ruption, mais en les renouvelant.

La réflexion de notre abbé sur la sagesse du Créateur me

rappelle les belles moralités que le prétendu passage du Rhöne

au travers du lac Léman sans y méler ses eaux, a occasionnées.

Rien des prédicateurs en ont su tirer d’utiles lejons, et des au-

teurs généralement estimés y ont puisé des comparaisons fort

propres a regler nos moeurs. Du Moulin, par exemple, dans son

Traité de la paix de Våme
,

prescrit a un homme qui veut étre

sage
,
de passer parmi la foule sans s’y arréter, comme la ri-

viére du Rhöne a travers le lac Léman.

M. Rernard a remarqué, dans sa République des lettres
,
qu’il

y a des erreurs de ce genre que les orateurs semblent appuyer,

parce qu’elles donnent lieu ä des pensées ingénieuses. Il met

dans ce rang les merveilles que Ton débite aussi du lac Asphal-

tite, et, entre autres, ce que Ton débite des pommes de Sodome.

Il cite la-dessus le chancelier Bacon
,

qui avait déja dit que ce

fruit et ses singularités sont une pure liction, qui iTa quelque

cours que parce qu elle fournit aux poétes et méme aux prédi-

cateurs des allusions et des comparaisons qu ils ne veulent pas

perdre. « Parmi les erreurs populaires dont on ne veut pas re-

venir, ajoute ce judicieux journaliste, il faut aussi ranger la tra-
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dition ancienne
,
que les eaux du Rhöne qui traversent tout le

lac Léman ne se mélent point avec celles du lac
;
puissant motif,

au jugement de quelques prédicateurs que j’ai oms, pour porter

les gens de bien a vivre au milieu des méchants, sans se méler

avec eux. »

Les maltres d’éloquence sont partagés sur 1’usage que Ton

peut faire de ces sortes de comparaisons. Les plus sévéres les

proscrivent, surtout en matiére de morale. D’autres, plus traita-

bles, disent que, quand il s’agit de donner des lejons pour ré-

gler les moeurs , on peut tirer de quelque sujet fabuleux des

comparaisons qui ne laissent pas d’élre justes et belles. Je ne

sais pas, Monsieur, si vous adopterez tout a fait cetle 'régle. Il

me semble
,
au moins

,
qu

?

elle ne devrait pas étre admise dans

la chaire. Tout ce que dit un prédicateur doit étre fondé sur le

vrai, et la comparaison prise du Rhöne, que Du Moulin et tant

de prédicateurs apres lui ont employée
,
porte sur le faux de

plus d’une maniére. Déja il n’est pas vrai que cette riviére tra-

verse le lac sans y méler ses eaux
,
mais voici une autre dis-

cordance qui fait tout a fait clocher sa comparaison. Les chré-

tiens
, nous dit-on

,
qui veulent conserver leur pureté et leur

innocence, doivent imiter le Rhöne qui, pour ne point altérer la

pureté de ses eaux , traverse l’eau croupissante du lac sans se

méler avec elle. C est bien ainsi que Marcellin concevait la

chose, mais c’est la une seconde erreur aussi lourde que la pre-

miére. Un auteur möderne, beaucoup plus exact, nous a appris

que c’est précisément tout le contraire. L’eau du lac est claire

et limpide : le Rhöne qui y entre assez sale et limoneux, s’y

précipite bientöt. N’en déplaise donc aux maitres de rhétorique

qui croient qu’on peut mettre en ceuvre ces sortes de compa-

raisons, je trouve qu’aprés avoir tourné et retourné celle-ci de

toutes les maniéres
,
c est le plat de champignons apprété avec

soin, et que les gens sages nous conseillent, a la fin, de jeter

par la fenétre.

Je ne dois cependant pas dissimuler que la raillerie que
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M. Bernard avait faite de ces prédicateurs qui tirent des mora-

lités de ce cours fabuleux du Rhöne, eut quelque suite. Un in-

connu parut blessé de cet enjouement, et trouva mauvais, dans

une lettre qu’il adressa au journaliste, qiul eut ainsi turlupiné

celte tradition. Il lui allégua quelques raisons pour tåcher de la

rendre vraisemblable. Je ne les trouve pas assez concluantes

pour me donner la peine de vous les transcrire. Si \ous avez

quelque curiosité a cet égard, vous pourrez la satisfaire dans la

lettre méme de 1’anonyme, qui est insérée dans la République

des Lettres
,
du mois demai 1710. Sans prétendre prévenir votre

jugement la-dessus, il me semble que M. Bernard réfute bien

Fanonyme. Il était en état de le faire. Outre qu
?

il avait 1’esprit

juste, il avait demeuré autrefois quelques années a Geneve, ou

il avait observé en philosoplie exact tout ce qui mérite quelque

attention. Il faut méme remarquer que ce champion de la vieille

tradition bat en retraite. Il 11’ose pas soutenir que les eaux du

Rhöne ne se mélent point du tout avec celles du lac, il se re-

tranclie ä dire quelles ne se mélent pas considérablement : la

dispute ne roulc donc que sur le plus ou le moins de mélange

de ces eaux.

Il faut aussi ranger parmi ceux qui ont voulu donner du

crédit a cette tradition en la modiliant un peu, Du Fresne, au-

teur du Mercure galant en 1711. Il arriva, cette année-lä, aux

eaux du Rhöne une singularité qui méritait d’étre rapportée.

Elle se trouve dans le Mercure du mois d’avril. « Le dégel et

la fonte des neiges, dit cet auteur, firent enfler de telle sorte la

riviére d’Arve et lui donnérent un cours si rapide
,
que le 1

2

du mois de février, elle fit rétrograder le Rhöne dans le lac, et

tourner a contre-sens, pendant tout un jour, les roues des mou-

lins et des machines qui servent aux fontaines publiques. »

Gette description est exacte, a la date prés
,
qui est retardée

de deux jours. Ce fut le 10 février 1711 que tout Geneve fut

témoin de ce phénoméne.

« Le Rhöne devint si enflé, par le concours de diverses ri-
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viéres qui sy jettent ,
dit le méine auleur, qu’il traversait le lac

de Geneve dans toute sa longueur sans y méler ses eaux, tant

Fimpétuosité avec laquelle il y entrait était grande. »

Il faut avouer qu une impétuosité qui se soutient Fespace de

quinze ou vingt lieues, sans étre entretenue ou favorisée par au-

cune penle du terrain, est quelque chose de bien merveilleux.

Malheureusement, ces deux phénoménes se gåtent Fun Fautre,

et Fon ne saurait en admettre qu un ä la fois. Le Rhöne a re-

broussé, le fait est sur : donc son impétuosité ne s
?

était pas sou-

tenue jusqu’au bout. L’Arve ne le contraignait a rétrograder,

que parce qu’il s’était mis a niveau des eaux du lac
,

et qu
?

il

avait perdu tout son mouvement. D’ailleurs, il ne faut pas faire

enfler extraordinairement le Rhöne
,

si Fon veut qu il recule :

IFArve ne peut Fy forcer que quand les eaux du Rhöne se trou-

vent fort basses.

c< Un pareil événement, continue Fingénieux Du Fresne,

n’aurait-il pas donné lieu a la fable du fleuve Acis, qui étant

devenu amoureux de la nj mphe Galatée, alla la chercher jus-

que dans la Sicile, sans méler ses eaux avec celles de la mer?

»

Ammien Marcellin avait déja dit que le Rliin traversant le lac de

Constance sans méler ses eaux, imitait FAlphée, fleuve d’Arca-

die, amoureux d’Aréthuse
,

et qui fend la mer jusqu a ce qu’il

soit parvenu vers la nymphe. Les bons mythologistes essaient

d’expliquer la fable par Fhistoire. La méthode de Du Fresne est

un peu diflerente : il parait qu
?

il veut nous expliquer ici une fa-

ble par une autre fable.

De quelque maniére donc que Fon tourne cette tradition po-

pulaire sur le Rhöne
,
elle se trouve toujours fabuleuse : avec

toutes les modifications qu
?

on y apporte
,
on ne saurait la re-

mettre en vaieur. J’ai méme honte de m’étre arrété si longtemps

ä combattre un fait dont la fausseté saute aux yeux. Mais je me

suis laissé aller au plaisir de m’entretenir avec vous. Apres tout,

ce détail n’est pas tout a fait inutile : on peut y apprendre ä se

méfier de tant de prétendues merveilles que les anciens nous
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ont débitées fort gravement, et qui ne se trouvent nullement

fondées.

Je suis, etc.

II

LETTRE SUR QUELQUES PARTICULARITÉS DU RHONE

( Journal Helvétique
,
Mai 1741.)

Monsieur,

Vous voila revenu, dites -vous, de Tancien préjugé oii vous

éticz, que le Rhöne traverse le lac Léman sans y méler ses

eaux, et sans rien perdre de sa rapidité. Aujourd’hui vous me

demandez de nouveaux éclaircissements sur Thistoire naturelle

de notre pays. Vous souhaitez que nous nous promenions en-

core un peu sur notre Rhöne et sur notre lac
,
et que je vous

y fasse observer ce qu il a de plus remarquable.

Le premier article sur lequel vous me demandez d’étre in-

formé, c’est sur la maniére dont cette riviére s’engouffre dans

la terre, a quelque distance de Geneve. Je vous avais indiqué

un passage de M. Parent ou Ton en trouve la description. C’est

dans une petite dissertation intitulée : Reflexions sur quelque

s

particularités du Bugey , etc. Mais vous me dites que cet écrit

ne vous est point parvenu. Je vais donc vous transcrire ce qu il

en dit.

« A quatre lieues au-dessous du lac de Geneve ,
dit-il, le

Rhöne s’abime dans la fente d’une roche, laquelle a bien un

quart de lieue de longueur
,
mais qui n’a pas plus de deux ou

trois toises de largeur dans les endroits les plus étroits, et dont

la profondeur va jusqu ä vingt ou vingt-cinq toises
,
de telle
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sorte qu’au lieu des eaux de ce fleuve, on n’aper$oit dans cette

fondriére qu’un brouillard épais formé par le brisement de ses

eaux contre le fond et les cötés de cette fente
,
dans laquelle

elles coulent avec une extréme rapidité et un trés-grand bruit.

De la, le lit s’élargit insensiblement au travers des rochers, de

telle sorte qu’a deux lieues plus bas, au droit de la ville de

Seissel, il est large environ comme celui de la Seine a Paris. »

Aucun des anciens géographes n’a parlé de ce gouffre
,
ou

le Rböne se perd pour quelque temps. Il est assez surprenant

qu ils aient transmis a la postérité, dans leurs ouvrages, des

singularilés imaginaires de ce fleuve, comme celle de ma lettre

précédente
,

et qu’ils n’aient rien dit de celle-ci qui est trés-

réelle.

La surprise augmente quand on voit leur exactitude a parler

des autres riviéres qui souffrent de semblables éclipses. La

Guadiana ne vous est sans doute pas inconnue. C’est une grande

riviére d’Espagne qui se perd aussi en terre et qui en ressort.

Les anciens auteurs n’ont eu garde d’oublier cette particularité.

Strabon en a parlé
; Méla, Pline et d’autres géographes latins

en ont aussi fait mention. On prétend méme qu’on la trouve

déja dans le nom qu
?

ils lui avaient donné. Ils Tappelérent Anas,

qui, dans leur langue, signifie un canard, et cela, dit-on, par la

ressemblance de fimmersion de cette riviére dans la terre avec

cet oiseau que Ton voit plonger dans 1’eau et reparaitre a quel-

que distance de la. Il est vrai que quelques critiques, un peu

plus difficiles, ne se paient pas de cette étymologie. Ils préten-

dent que c’est la une erreur en grammaire, puisque Anas ( ri-

viére) fait au génitif Anm
,

et qu anas (oiseau aquatique) doit

faire anatis. Cependant on peut réhabiliter cette étymologie en

la tournant un peu autrement. Le célébre Bochart nous four-

nira un expédient pour cela. Il nous indique une origine arabe

ou punique qui a le méme fondement. Il dérive Anas du mot

Hanasa, qui signifie se cacher pour parailre bientöt de nouveau,

et c’est précisément la faire la canne ou faire le canard. Il est

2T. I.
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vrai quil indique encore une autre étymologie de ce mot, afin

de nous donner a choisir. Il nous fait remarquer qu
7

ana en sy-

riaque signifie une brebis, et que sur les bords de cette riviére

il y a beaucoup de påturages pour les brebis, ce qui aurait pu

lui faire donner ce nom.

Cela me rappelle une espéce d’énigme que les Espagnols

donnent a deviner aux étrangers. Ils disen l (\\iils ont dans leur

pays un pont sur lequel on pourrait faire paitre dix mille mou-

tons fort ä leur aise. Ils désignent par la le terrain qui est au-

dessus de la Guadiana cachée sous terre. Il y a peut-étre beau-

coup ä rabattre de ce nombre, mais vous savez que les pays

chauds ont le privilége de pouvoir donner dans Fhyperbole.

Voici encore une production de ce climat
,

qui ne ferait pas

bien dans un autre pays. C’est une pensée alambiquée dun bel

esprit espagnol, qui veut expliquer a sa maniére pourquoi la

Guadiana disparait ainsi. La raison qu’il en donne, c’est « la

supériorité qu’elle sent bien que les autres riviéres d’Espagne

ont sur elle. L’Ébre 1’emporte pour le nom
,

le Duero pour la

force, le Guadalquivir pour les ricbesses; la Guadiana, ne pou-

vant pas soutenir le paralléle avec les autres, prend le parti de

se cacher sous terre de honte. »

Si un auteur en France vous communiquait un ouvrage qu’il

veut donner au public, oii il y aurait une semblable pensée, je

prévois la réponse que vous lui feriez. Il me semble que je

vous entends lui dire tout rondement qu’il ne ferait pas mal

d’imiter la Guadiana.

Je pourrais bien moi-méme essuyer aussi votre censure pour

cette digression. Vous seriez en droit de me dire que je fais

comme ces riviéres qui se perdent en terre, et qui ne suivent

pas leur route. Je passe condamnation la-dessus; mais ne vous

fåchez pas, s’il vous plait. Je vais aussi, a leur imitation, ressör-

tir incessamment et reprendre mon cours.

Permettez-moi cependant encore
,
Monsieur, de dire deux

mots sur une petite question. On demande si le silence des
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anciens sur cette interruptiou du cours du Rhöne, n’est pas

une preuve que c’est un changement qui est arrivé depuis. Il

semble que Ton peut en conclure que ce n’est que depuis quel-

ques siécles que cette riviére a pris cette route souterraine. On

peut soupgonner que quelque éboulement de rochers, produit

par un tremblement de terre
,
a causé cet accident dans des

temps qui ne sont pas encore bien reculés.—La chose peut étre,

mais il ne parait pas que ce soit la une conséquence nécessaire

du silence des auteurs anciens. On est surpris que les géogra-

phes d’autrefois aient tous fait une mention expresse de YAnas

qui se cache sous terre, et qu’ils n’aient pas remarqué que la

méme chose arrive aussi au Rhöne
;
mais premiérement la Gua-

diana disparait beaucoup plus longtemps que le Rhöne, qui ne

s evanouit que pour un quart d’heure tout au plus : d’ailleurs

les anciens géographes avaient voyagé la plupart en Espagne,

et il ne parait pas qu’aucun d’eux ait suivi assez exactement le

cours du Rhöne pour observer tout ce qui sy passait. Ainsi

cette riviére pourrait avoir commencé, il y a bien des siécles,

a faire cette échappée , sans qu’aucun ancien écrivain Feiit

relevée.

Une autre singularité du Rhöne, c’est qu’au rebours de la

Seine et de la plupart des riviéres de France, plus il fait chaud

et plus ses eaux sont grandes. C’est au solstice d’été qu’elles

ont toute leur hauteur, c’est-a-dire quand la Seine est la plus

basse. Le Rhöne a cela de commun avec le Nil, qui a, en été,

cette abondance que tout le monde sait qui fait la richesse du

pays.

Un voyageur nous apprend que les Égyptiens font beaucoup

valoir cette prérogative de leur riviére. C’est, selon eux, un

titre de souveraineté. Ils en concluent que le Nil doit étre re-

gardé comme le roi des fleuves, et voici le raisonnement sin-

gulier qiuls font pour prouver cette prétention. « D’ou vient,

disent-ils, quen été toutes les autres riviéres sont presque a

sec, tandis que la nötre est si abondante? Uest qu
?

elles sont
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toutes tributaires du Nil, et que c’est vers le solstice d’été

qu elles lui paient le tribut d’une partie de leurs eaux. Elles le

lui apportent par-dessous la terre d’une maniére imperceptible.

Yoila pourquoi elles sont épuisées dans ce temps-la, tandis que

le Nil déborde et se regorge. » Cette pensée ferait bien dans

un poéme corarae les Métamorphoses d’Ovide. Yous voyez assez,

Monsieur, que par ce raisonnement notre Rbone pourrait aspi-

rer a partager cette royauté avec le Nil. Mais il ne porte pas si

haut ses pretentions; il demande seulemenl que les Égyptiens

ne le mettent pas dans la classe des fleuves tributaires du Nil.

Il met bien quelques petites riviéres ä contribution
,

il ne se

donne pas pour cela des airs de souverain. C’est proprement

les montagnes des Alpes qui lui doivent tribut, et qui le lui en-

voient réguliérement en neige fondue en été. C’est la ce qui fait

son abondance, comme les pluies d’Étliiopie font la richesse

du Nil.

Croiriez-vous, Monsieur, que parmi ces riviéres tributaires

du Rhöne il y en a une qui lui paie son tribut, non-seulement

en eau, mais encore en or? C’est la riviére d’Arve, qui se jette

dans le Rhöne a portée du canon de notre ville. C’est un gros

torrent qui
,
descendant des montagnes, entraine de Tor avec

soi. Des que ces deux riviéres se sont confondues, le Rhöne

devient un autre Pactole, dont le sable est d’or, pour parler le

langage des poétes. Ne vous allez pourlant pas figurer que fon

trouve cliez nous autant de ce précieux métal que Ton tire de

poudre d’or de la Guinée. Il me semble avoir lu dans la re-

lation d’Afrique du Pére Labat, qifil y a un canton de ce pays-

la ou for abonde tellement, qu il n’y a qu’a se baisser et en

prendre. Si je nfen souviens bien, il dit qu’un liomme qui est

dans le besoin n'*a qu’a puiser dans sa gamelle du sable dans

fendroit ou il se rencontre, laver et relaver ce sable jusqua ce

que feau fait tout emporté, et qu
?

il ne manque point de trou-

ver au fond de ce vaisseau de bois une honnéte quantité d’or.

Il s’en faut bien que nous en soyons la au bord de notre Rhöne.
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Tout se réduit a quelques paillettes d’or fort clair-semées qu il

roule dans son sable. Cet or est fin, a la vérité, mais il est en

si petite quantité que les ouvriers qui s^amusent a le chercher

ny trouvent guére que le prix de leur journée. Aussi cet or est

fort négligé, et on a pris le parti de le laisser courir. Les la-

boureurs du voisinage se tournent d’un autre cöté. Ils s’en tien-

nent ä chercher le trésor que le Pére eommun des hommes a

caché dans la terre, et qu’ils trouvent toujours quand ils s’ap-

pliquent a le chercher avee soin. Ils suivent le sage conseil

d’Ésope qui leur crie :

Creusez, fouillez, béchez, ne laissez nulle place

Ou la main ne passe et repasse.

Le Rhöne ne ressemble pas seulement au Pactole, il a en-

core quelque conformité avec 1’Euripe. Il a comme lui une es-

péce de flux et reflux, mais qui n’a rien de périodique. Ge sont

des crues d’eau qui arrivent tout d’un coup, surtout en été, et

qui lui font hausser la surface d’un pied ou deux. L’eau s’a-

baisse ensuite aussi promptement qu’elle s’est élevée. Ce flux

et reflux s’appelle, dans le langage du pays, des séches. Cette

alternative revient quelquefois a plusieurs reprises dans une

méme journée
;
ce phénoméne se remarque surtout dans le

Rhöne a Geneve, et dans le lac jusqu’a sept ou huit lieues de

'notre ville, mais il est toujours moins sensible en s’éloignant

de la décharge du lac dans le Rhöne. Les pécheurs regardent

ces crues d
?

eau comme un présage du changement de temps.

Ils pretendent qu’elles indiquent le vent ou la pluie. Elles se

remarquent principalement en été quand 1’eau est la plus grande.

On en voit pourtant quelquefois en hiver, mais elles sont moins

sensibles.

On est assez embarrassé a assigner la cause de ces crues

d eau si subites. On a d’abord essayé de la chercher dans la ri-

viére d’Arve qui se jette dans le Rhöne un peu au-dessous de

Geneve. Elle a quelquefois arrété entiérement le cours du
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Hhöne. On peut donc concevoir que, se trouvant fort enflée et

sopposant a son écoulement, elle peut le faire hausser et bais-

ser alternativement. Mais on a remarqué ce flux et reflux dans

des temps ou 1’Arve était la plus basse. M. Addison Pexplique

de cette maniére : « Il j a, dit-il, dans le lac de Geneve, une

espéce de flux et reflux causé par la fonte des neiges qui y

tombent en plus grande quantité Faprés-midi qu
?

a d’autres beu-

res du jour. » (Voyage d’ltalie
, p. 321.) Mais cela arrive quel-

quefois le matin aussi bien que Taprés-midi. D’ailleurs, quelle

prodigieuse quantité d eau ne faudrait-il pas pour hausser la

surface du lac de quelques pieds dans une heure ?

Un voyageur passe trop vite dans un lieu, et n’a pas fait as-

sez d’observations pour pouvoir expliquer lieureusement ces

singularités. M. Fatio avait Favantage de résider a Geneve, et

par la avait plus de secours pour découvrir la cause phy-

sique que nous cherchons. Il croyait 1’avoir trouvée dans

un vent violent du sud ou sud-ouest
,

qui pouvait empécher

les eaux du lac de s’écouler; mais on a vu souvent le Rhöne

elever ses eaux dans un temps d’un calme parfait, et ce vent,

quelque impétueux qu’il fut
,
ne pouvait pas enfler les eaux du

lac a plusieurs lieues au-dessus de Geneve.

D’autres enfin ont recours aux vents souterrains, et a des

exhalaisons qui, s’élevant du fond des eaux
,
en font hausser la

surface. Cette cause expliquerait aussi le changemenl de temps

qui suit ordinairement ce flux et reflux; elle expliquerait en-

core assez bien les autres bizarreries de ces crues d’eau ; mais,

apres tout, c’est la recourir ä une cause occulte qui approche fort

d
?

un aveu de 1’ignorance ou Ton est a cet égard. Peut-étre réus-

sirait-on mieux si Ton joignait ensemble plusieurs de ces causes,

et si Ton recourait tantöt a l’une
,
tantöt a 1’autre, suivant la

diversité des circonstances.

Le Pére Babin, jésuite, qui a beaucoup raisonné sur les irré-

gularités de TEuripe, s’y perd a la fin. « Nous voyons dans les

eaux bien des merveilles, dit-il, dont nous ne saurions rendre



23

raison, ni en connaitre parfaitement les causes. Dieu s
J

est ré-

servé ia connaissance de ees secrets pour nous faire admirer

davantage sa puissance. » Un autre auteur plus möderne dit

encore que Dieu
,
qui nous a créé pour le connaitre, a voulu

que tout dans la nature nous obligeåt a remonter a lui : c’est

sans doute par cette raison qu’il nous abandonne les pourquoi,

et qu
?

il se réserve les comment.

Je ne sais, Monsieur, si vous approuverez tout a fait cette

reflexion morale du P. Babin. On peut soutenir le contraire sans

scandaliser personne. Pour moi, j’avoue que je ne me sens pas

moins porté a admirer la puissance de Dieu dans les effets mer-

veilleux de la nature dont on m'a expliqué la cause. Quand un

habile philosophe m’a appris que 1’action du soleil et celle de

la lune, combinées ensemble, produisent le flux et le reflux de ia

mer, j’adrnire encore plus la puissance et la sagesse du Créa-

teur. Ce n’est pas dans les merveilleux ouvrages de la nature,

que l’on doit dire que 1’admiration est la lille de Tignorance.

Quand il serait vrai que la puissance de Dieu cache les

moyens queile emploie pour nous étonner davantage, il faut

convenir que sa sagesse doit prendre le contre-pied. Jamais nous

ne Padmirons plus que quand nous en connaissons le comment.

M. Addison nous en va fournir un exemple qui regarde encore

notre Rhöne. Ce trait de la sagesse du Créateur mérite d’étre

rapporté.

« En voyant la plus grande partie du cours de cette riviére,

je ne puis nPempécher de reconnaitre une direction toute par-

ticuliére de la Providence. Elle a sa source justement au milieu

des Ålpes, et a une longue vallée qui parait avoir été faite dans

le dessein de donner un passage libre a ses eaux, au travers de

tant de rochers et de montagnes dont elle se trouve environ-

née de toutes parts. Ici elle vous méne en ligne directe jus-

qua Geneve; la elle inonderait tout le pays s
?

ii ny avait une

ouverture singuliére qui parlage un vaste circuit de montagnes,

et conduit la riviére jusqu’a Lyon. Au dela de cette ville se
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trouve une autre grande ouverture qui traverse tout le pays,

faisant presque une autre ligne étroite; et, nonobstant la vaste

hauteur des montagnes qui s’élévent aux environs, elle prend la

le chemin le plus court pour se jeter dans la mer. S’il eut fallu

qu’une pareille riviére se fut faite un chemin par elle-méme au

milieu des Alpes, quelques tours quelle eut fait, elle aurait

certainement formé plusieurs petites mers et inondé quantité de

pays avant que de terminer sa course *. »

Agréez que ma lettre termine aussi la sienne. Je suis, etc.

III

LETTRE CONCERNANT LE LAC LÉMAN

( Journal Helvétique, Juin 1741.)

Monsieur
,

Yous me faites une objeciion contre la remarque de M. Ad -

dison que j’avais transcrite dans ma lettre précédente, et ou ce

voyageur admire la sagesse du Gréateur d’avoir si bien ménagé

le lit du Rliöne au travers des montagnes. « Il est surprenant,

dites-vous
,
que cet habile homme ne se soit pas fait une diffi-

culté qui saute aux yeux: c’est le défaut de pente pour Técoule-

ment de cette riviére, dans toute Tétendue du lac de Geneve. »

Yotre objection est fort naturelle. Il semble que ce n’était

pas assez que la sage Providence eut ouvert au Rhöne une route

dans un pays fort escarpé
;

il fallait encore lui ménager partout

son écoulement, sans qu’il fut arrété dans aucun endroit. Cette

pause de quinze ou seize lieues dans le lac Léman est une in-

terruption bien considérable : on est presque tenté de regarder

i Voyage d’ltalie, p 299.
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ces eaux, arrétées dans leur course, comme une obstruction qui

interromprait le cours des humeurs dans le corps humain.

Cependant
,
quelque spécieuse que paraisse votre difficulté,

permeltez-moi de vous dire, Monsieur, que ce qui vous a paru

d’abord un inconvénient n’en est peut-étre pas un dans le fond.

Vous n’avez point de lacs en France; c’est ce qui fait que vous

n’avez pas eu occasion de réfléchir autant que nous sur les

grands amas d’eau. Loin de les regarder comme une irrégula-

rité
,
nous y irouvons de grands avantages , et fort supérieurs

a ceux que nous eut procurés le Rhöne, s’il eut toujours trouvé

une égalité de pente. Quoique
j

?

aie eu souvent occasion de ré-

flécbir sur les avantages que nous procure notre lac, j’ai cru

cependant que, pour mieux répondre a un philosophe aussi exact

que vous 1’étes
,
je ne ferais pas mal de proposer votre objection

a un habile homme de nolre ville, fort versé dans ces matiéres
1

:

Voici la réponse qu’il m’a fournie :

« Il semble d’abord que le manque de pente dans le cours

d’une riviére, qui la fait répandre de tous cötés dans la campa-

gne et qui y forme un lac, soit une irrégularité. On croirait les

choses mieux disposées dans la nature, si notre Rhöne trouvait

partout un terrain disposé a le laisser passer librement. Mais ce

sont la de ces jugements précipités que nous hasardons tous les

jours, faute de bien examiner les choses. Ceux qui ont appro-

fondi cette matiére trouvent beaucoup de sagesse dans le Créa-

teur, a avoir quelquefois interrompu le cours des riviéres. Si

leur lit était un canal creusé en ligne droite, avec une pente tou-

jours égale, la vitesse que les eaux prendraient dans ce canal se-

rait si grande
,
que rien ne saurait leur résister : les riviéres

seraient autant de torrents impétueux. On sait que la vitesse de

l’eau qui s’écoule, dépend de la hauteur de sa chute.

« Le Rhöne part d’un pays fort élevé. Aussi traverse-t-il le

Valais avec une grande rapidité. Pour peu qu’elle eut augmenté,

1 M. le professeur Gabriel Gramer.
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il serait venu cliez nous avec une espéce de fureur, et aurait

traversé nos carnpagnes plutöt en ennerni que comme notre

ami. Il était donc nécessaire de modérer cette grande rapidité.

Ceux qui entendent Fhydraulique savent que ee qui arréte déja

un peu la trop grande vitesse d’une riviére
, c’est le frottement

des eaux contre les parois du canal. Ce frottement, dont on se

plaint tous les jours si fort dans la mécanique, nous rend ici un

important service. Plus le canal a de surface intérieure, plus le

frottement est grand : ainsi, en augmentant celte surface, ondi-

minue a proportion la vitesse de l’eau, malgré la hauteur de sa

clmte. La sagesse qui a creusé le lit des riviéres n’a pas man-

qué d’employer un moyen si simple, et par cela méme si digne

d’elle. Or, on peut augmenter la surface d’un canal de deux

maniéres. L’une est de le disposer, non en ligne droite et avec

une pente égale, mais en ligne courbe et sinueuse, avec une

pente variée. Ce moyen se trouve mis en oeuvre sur plusieurs

riviéres : la Seine
,
par exemple

,
semble se plaire a faire quan-

tité de détours dans les carnpagnes qu
J

elle arrose. Il y a un au-

tre avantage ä ce cours tortueux
,

c’est que de cette maniére

unemédiocrequantité d’eausuflitpour arroser beaucoup de pays.

Mais cette voie trés-praticable et trés-praiiquée dans les plai-

nes
,
ne 1’était pas aussi facilement dans le pays des montagnes,

comme le nötre, oii la pente des terrains plus roide, et le défaut

d’espace, demandent une autre disposition. Il était donc néces-

saire d’avoir recours a 1’autre moyen
,

qui consiste a élargir

considérablement le lit de la riviére. La vitesse de leau qui

d’un canal étroit passe dans un plus large, se ralentit ä propor-

tion de cette longueur. L’élargissement du lit des riviéres est

ce qui forme des lacs. C’est donc probablement dans la vue de

rompre Timpétuosité du Rhöne
,

et de prévenir les dommages

qu’il causerait dans un cas d’inondation
,
que 1’auteur de la na-

ture nous a ménagé notre vaste lac. Celui de Constance sert de

méme a ralentir la rapidité du Rhin. Ces riviéres, et plusieurs

autres dont il serait inutile de faire le dénombrement, ayant, si
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j'ose dire
, été mises ainsi a la raison, ressorteot apres cela du

lac plus traitables qu’auparavant, et proménent leurs eaux d’une

maniére tout a fait avantageuse aux pays qu elles parcourent

dans la suite.

« Un autre usage des lacs placés de cette maniére, et qui

est une suite du précédent, c est la pureté et la clarté qu
?

ils

procurent aux eaux des fleuves qui s’y jettent. Leur vitesse ra-

lentie donne le temps aux parties terreuses et limoneuses de

tomber au fond. De la vieut la transparence de notre lac, que

Ton peut comparer a celle du cristal. Ce n est pas seulement le

sens de la vue qui gagne a cette pureté : on comprend assez

que
,
par la

,
les eaux en deviennent encore plus saines et plus

propres a tous les divers usages de la vie. Le Rhöne gagne

donc beaucoup dans le séjour qu
J

il fait dans le lac. Ge voya-

geur, ainsi décrassé et guéri de son'humeur bruyante, en est

ensuite mieux re^u cbez nous, et tout le monde lui fait accueil.

« Conclusion. — Quoiqu'il semble d’abord que ce grand

amas d’eau qui forme notre lac, et qui s’étend au long et au

large, nous fasse perdre beaucoup de terrain, on voit présente-

ment que nous en sommes dédommagés par bien des endroits.

»

Voila
,
Monsieur, de solides raisons que je tiens d’un habile

pbilosopbe que j’ai cru devoir consulter, me défiant un peu de

mes propres lumiéres. Je nelaisserai pas d
?

y mettre aussi quel-

que chose du mien. Mais, pour ne vous donner mon contingent

que pour ce qu il vaut
,
je dois vous avertir que les petites re-

marques que je vais ajouter se présentent d’elles-mémes. Ce

sont plutöt des faits que des raisonnements. Regardez-les
, non

comme des réponses ä votre objection, mais comme un mor-

ceau d’histoire naturelle. Cela me dispensera de la précision

que Ton exige quand il s’agit principalement de raisonner. Je

ne néarréterai pas a vous faire observer que si le Rhöne eut

simplement traversé, avec toute sa rapidité, les quinze ou seize

lieues qu
?

occupe notre lac
,

il aurait été moins navigable dans

tout cet espace, qifétant devenu une eau dormante. Onremonte
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difficilement ces riviéres si impétueuses
,
au lieu que le niveau

du lac donne la facilité de le parcourir en tous sens, et rend la

navigation fort aisée.

Ce vaste bassin nourrit encore des poissons de plusieurs sor-

tes. Les truites surtout sont exquises, et on en envoie beaucoup

en France. On en péche quelquefois de monstrueuses. Il faut

liécessairement qu’elles se nourrissent dans un lac pour parve-

nir a cette grosseur extraordinaire. Grégoire de Tours dit que

Ton péche dans le lac Léman des truites qui pésent jusqua cent

livrés
1

. Mais, comme je ne prétends point vous imposer, il est

bon de vous avertir que cela doit étre pris au rabais
,
de méme

que la plupart des miracles qu’il rapporte. Un quintal, au poids

de cet historien, doit se réduire a la moitié. Les plus belles de

nos truites sont de quarante ou cinquante livrés, et il y a bien

la de quoi se contenter.

Il me vient une pensée que je crois devoir vous communi-

quer, quoiqu’elle sente un peu la digression ;
c’est que si vous

montriez ma lettre a quelque catholique fort zélé, il pourraitbien

étre blessé de la maniére cavaliére dont je traite Grégoire de

Tours. Il en craindra le contre-coup pour tant de beaux mira-

cles que cet historien rapporte, et surtout pour un des plus si-

gnalés, que Ton trouve dans le méme chapitre ou il parle de

nos truites monstrueuses, qui fut opéré précisément sur le lac

de Geneve. La, les reliques dun saint apaisérent une furieuse

tempéte. Je pourrais donc craindre d en essuyer une, a mon

tour, de la part de quelque dévot, pour avoir voulu rendre sus-

pect cet historien.

Le zéle des gens de ce caractére ne manquera pas de leur

fournir plusieurs raisons spécieuses pour réhabiliter le témoi-

gnage du bon Grégoire. Il me semble que je les entends nous

dire avec beaucoup de sens, que, quoiqu’il n’y ait plus aujour-

d’hui dans notre lac de truites de cent livrés
,

cela nempéche

1 In hoc etiam stagno ferunt tructarum piscium magnitudinein usque ad

centum librarum pondera trutinari. De gloria martyrum ,
lib. I, cap. 76.
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pas qu’il ne puisse y en avoir eu autrefois. Ne sait-on pas, di-

ront-ils, que la nature dépérit, qu’elle s
?

aflaiblit journellement,

que ses productions ne sont plus ce qu elles étaient dans les

temps anciens? Saint Augustin a dil queleshommes étaient plus

grands autrefois, et que la nature va toujours en diminuant 1
.

Le savant Huet, évéque d’Avranche, soutient de méme dans un

de ses ouvrages qu elle a beaucoup perdu de sa force. « Les Al-

lemands ne sont plus si grands qu’ils étaient autrefois, dit-il.

On ne trouve plus de ces planes qui cachaient une petite armée

sous leur ombre
;
de ces grappes de raisin semblables a celles

que les espions apporlérent de la terre de Canaan. La nature va

donc en décadence. *> Il y a eu autrefois des géants, et on n’en

voit plus
;
donc, il a pu y avoir autrefois des truites d’un quin-

tal, quoiqu’on n’en voie plus de telles a présent. Habile comme

vous 1’étes, Monsieur, dans 1’histoire naturelle, je me flatte que

vous voudrez bien répondre pour moi a cette difficulté : il me

semble que je puis bien m’en reposer sur vous. Mais je prévois

qu’on ne s’en tiendra pas la. A ces raisons prises de la nature,

pour justifier Grégoire de Tours, on pourrait s’aviser d’en join-

dre de surnaturelles
,
et, par conséquerrt, qui auront encore plus

de force. Les voici

:

On pourra nous dire que si nos truites sont diminuées de

moitié, c’est peut-étre la suite d’une malédiction qui aura suivi

le changement de religion
,
qui se fit cbez nous dans le seiziéme

siécle. On nous alléguera, pour le prouver, le témoignage d’un

autre évéque d’Avrancbe. Il se nommait Ceneau : il a fait une

Hisloire de France
, dans laquelle il dit que, depuis que les Ge-

nevois ont abandonné la religion romaine, leur lac est visible-

ment devenu moins poissonneux 2
. Les poissons de notre lac

1 De civitate Dei
,
lib. XV, cap. 9.

2 Lacus Lemanus piscosus olim
,
ut accolm testantur, nunc autem parum

faecundus, ex quo deficere coeperunt a fide orthodoxa Losanenses et Gene-

venses. Sic enim Deus justo suo judicio convertit aream in salsuginem
,
a

maliciå habitantium. Roberti Caenalis, Gallica historia. 1557, pag. 50.
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ayant donc diminué en nombre, ils peuvent de méme avoir di-

minué de volume.

Je crains fori, Monsieur, que vous ne m’abandonniez ici. Je

ne dois plus compter de vous avoir pour second ä cette der-

niére attaque. Vous étes homme a appuyer méme malicieuse-

ment le raisonnement de cet ancien évéque contre nous. « Les

Genevois, diriez vous, s’étant alfranchis du caréme, il était con-

venable de leur retrancher leur portion de poisson. » — Me
voila donc réduit de recourir a d’autres qu ä vous pour tåcher

de nous défendre. Heureusement j’ai trouvé un auteur qui a

fait voir, il y a longtemps
,
que cette malédiction lancée sur les

eaux de notre lac est tout ä fait chimérique. Le livre ou elle se

trouve combattue est une petite piéce a peu prés de la méme

date que THistoire de France de Ceneau. En voici le titre :

Epistola magistri Passavantii, 1553. — L’auteur y pose des

principes qui détruisent entiérement le raisonnement de 1’évé-

que. Il fait venir a Geneve ce maitre Passavant, d’ou il écrit en-

suite au president Liset quelques particularités de notre ville.

Sur Tarticle de nos truites, voici ce qu il dit, en élégant style

macaronique. Ego jeci me super unam magnam Iruitam istius

lacus
,
quce erat nimis valde bona. Nam (sicut etiam dicebat car-

dinalis Lagenifer 1 nuper transiens) quamvis homines sint hce-

relici
,
tamen pisces non possunt sed . Au cas que la sublimité de

ce latin vous empéchåt de 1’entendre, cela veut dire que quoi-

que les Genevois soient hérétiques, leurs poissons nen peuvent

mais
,
qu’ils ne sont pas coupables

:
par conséquent, ils n’ont

pas du encourir la malédiction que Fhistorien Geneau a fait pro-

noncer contre eux. Voila donc un Cardinal qui a réfuté d’avance,

pour nous, cet évéque. Mais revenons ä nos poissons.

Notre lac fournit une espéce de poisson qui lui est particu-

1 Le prélat que de Béze a voulu désigner ici, c’est Louis de Lorraine,

Cardinal de Guise. Henri Etienne, dans son Apologie pour Hérodote, ch. XXII,

parle aussi de lui sous le nom de Cardinal des bouteilles. On 1’appelait ainsi

parce gu’il aimait la table et la bonne chére.
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liére, que nous appelons ferrat. Les étrangers en font beaucoup

de cas, et ils avouent qu ils n’en ont point vu ailleurs. Outre la

bonté, il est encore extrémement abondant. On le mange des

le commencement de mai jusqiTa la fin de septembre. Mais

c’est proprement en mai et jiiin qu il a toute sa délicatesse. Je

lisais, Fautre jour, un traité de Joseph Du Chesne, médecin de

Henri IY, qui parle fort avantageusement de ce poisson. Il le

met au-dessus de tous les autres; il dit qu il est de la grosseur

de la sole, et que, comme elle, il na qu ime seule arétequeFon

enléve tout d’un coup. Yousserez bien aisede voir le passage en

original. Le voici : Ego vero palmam bonitatis altribuerem pisci

cuidam in lacu genevensi prceserlim nascenti
,
quem communi no-

mine ferrat appellant : craticulce impositus torretur
,
ut macha-

rellus in Gallia ; deinde cum intinctu
,
ex butyro recenti liquato

,

omphacio et petroselino conciso apponitur. Per medium dissec-

ttts, carnem representat nive candidiorem
,

et friabilem instar

duriusculce panis medullce. Unam tantum spinam habet
,
instar

solece
,
cceteros pisces' omnes, sive marinos, sive fluviatiles

,
saporis

bonitate et salubritate
,
longe post se relinquit

l
.

Pour faire valoir cette attestation, il est bon de vous dire que

le médecin qui nous l’a donnée fit quelque bruit, de son temps,

sons le nom du Sieur de la Violette. Par sa mére
,

il était petit-

fils du grand Budé. Il fut envoyé de Henri IY en diverses cours. Il

eut quelque commission de ce prince, qui lui a fait faire du sé-

jour dans notre ville, ou il prit gout a nos ferrats . Il mourut en

1609. Le mordant Guy Patin Fa fort déchiré dans ses lettres
2

.

Mais Du Chesne était cbimiste, et Patin iFen épargnait aucun,

M. de la Martiniére
,
dans son Dictionnaire géograpliique

,
a

Farticle du lac Léman
,

a copié une erreur du livre intitulé :

Etat et déiices de la Suisse, d’aprés lequel la perche serait un

poisson particulier a notre lac. Gest une confusion avec Fespéce

précédente; car la perche est connue dans toute FEurope. Il

1
Jos. Quercetani Direteticon polyhistorkon

, p. 340.
2 Guy Patin, lettre XX.
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est surprenant que M. de la Martiniére ne se soit pas rappelé,

en écrivant cet arlicle, d’avoir mangé cent fois de la perche en

Hollande. Ce poisson, cuit a l’eau et au sel, estleplat favori des

Hollandais. Il fallait s’en tenir a dire que la perche est excel-

lente chez nous, et que Ton nous en demande beaucoup de

France.

Si la perche n’est pas particuliére a notre lac, le méme Du

Ghesne parle d’une maniére de la mänger qui peut passer pour

un raffinement de la friandise genevoise. On prend de petites per-

clies naissantes en fort grande quantité
,
dont on fait un ragout

qui est fort recherché. Il est connu sous le nom de millc-can-

ton. Il est étonnant qu’un petit animal a peine formé ait ainsi

de quoi llatter le gout. Peut-étre que la sauce en fait le princi-

pal mérite. Yoici ce qu’en dit Du Ghesne, qui fait encore ici

autant la fonction de cuisinier que celle de médecin : Perticaj

mense julio
,

aut circiter, deponunt ova, ex quibus pisciculi mi-

nimi naseunlur
,
vix aciculce magnitudinem cequantes

,
quos chi-

lychthion vocant, proplcrea quod milleni singulis ikorcellis, simul

deglutiantur. Delicatissimi sunt cum butyro recenli et modico om

-

phacii inter duas patinas elixi.
(
Eodem

, p. 339.)

Le docteur Burnet avant passé autrefois a Geneve, avant qu’il

fut évéque de Salisbury, disait que la cuisine genevoise, en ma-

tiére de poisson, allait aux deux extremes. « Je n’ai point vu

de pays, disait- il, ou l on mange le poisson si petit et si gros,»

faisant allusion a nos grosses truites et ä ces petites perches

naissantes. Yous me demanderez, sans doute, oii est la police

de notre ville, qui souffre cette prodigieuse destruction de notre

lac? Les Genevois, direz-vous, n’onl-ils donc point de tuteurs,

pour les empécher de mänger ainsi leur blé en herbe ? Ma ré-

ponse a volre question, c’est que cela est bien défendu par les

lois, mais que la friandise a toujours su Irouver le secret de les

éluder.

Outre les presents réels que* nous fait notre lac, je ne dois

pas oublier de remarquer que cette vaste piéce d’eau embellit
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aussi beaucoup le paysage. L’Europe fournit peu d’endroits oii

la viie soit aussi belle et aussi diversifiée qu’aux environs de

notre lac. Les dehors de notre ville, surtout du cöté du nord,

sont fort riants. Åu bord du lac s’élévent deux coteaux trés-

bien cultivés, et ornés de tous cötés de maisons champétres.

Les prairies , les foréts, mais surtout les vignobles dont ces co-

teaux sont chargés, y font une charmante variété. Le lac, qui

est au milieu de ces deux collines, forme un magnifique bassin,

ou plutöt une petite mer d’eau douce
,

qui parait faite exprés

pour la commodité et pour 1’agrément. Cette eau est claire

comme le cristal
,

et ordinairement fort paisible. Ges collines,

qui s’élévent de chaque cöté en amphithéåtre, font un coup

d’oeil admirable. La vue ne peut pas se promener plus agréa-

blement que sur tous ces différents objets. Get amphithéåtre est

surmonté par une chaine de montagnes qui finissent la per-

spective, et dont Taspect agreste et sauvage fait un contraste

avec le riant paysage qui est au-dessous.

Un étranger*arrivé depuis peu dans notre ville, et fort affec-

tionné pour elle
,
frappé de ce cercle de montagnes qui l’en-

tourent, lui appliqua ces paroles d’un psaume : Comme Jerusa-

lem est environnée de montagnes
,
ainsi le Seigneur environne et

protége sonpeuple. Un Italien, dont Timagination était tournée un

peu autrement, nous disait aussi dans son style poétique, en ad-

mirant notre paysage, que Geneve était une reine dont Venceinte

de montagnes faisait la couronne
,

et dont fe lac était le miroir.

On lui répondit en riant que la comparaison était fort brillante

et fort flatteuse, mais que Geneve était une trop petite reine

pour lui donner une si grande couronne
;
qu’en la lui donnant

si' vaste, il y avait cet inconvénient , c’est qu’elle surpassait en

étendue le pays méme de cette souveraine. La comparaison du

miroir est plus juste : la limpidité des eaux du lac la justifie

entiérement. On a remarqué que les riviéres qui sy jettent sy

purifient tellement que, dans un temps parfaitement calme, l’eau

est transparente jusqu’ä douze pieds de profondeur. On voit

3T. I.
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alors une magnifique glace ou tous les environs se peignent

d’une maniére a les embellir encore.— Je reviens a 1’ulile.

Notre lac nous fournit bien des choses nécessaires h la vie, ou

en les tirant de son sein, ou en nous les procurant d’ailleurs. Il

nous améne, par exemple, tout le bois pour notre chauffage :

on peut donc dire qu’il nous fournit les deux artides nécessai-

res a rhomme
,
je veux dire le feu et l’eau, mais une eau épu-

rée el fort saine. Le gravier de notre lac fait en grand ce que

vous essayez de faire en petit dans vos cuisines de Paris, par le

moyen de vos fontaines sablées
,
pour épurer Teau de la Seine.

Notre lac nous abreuve encore d’une autre maniére plus flatteuse,

en nous donnant d’excellenls vins qui croissent sur ses bords.

Ce vin fait encore la véritable sauce de nos truites, car elles

demandent d’étre apprétées de cette maniére. Le lac nous

améne aussi plusieurs autres denrées, les matériaux de nos mai-

sons, et diverses marchandises qui viennent de plus loin. La

navigation en est aisée, comme je Lai déja remarqué , et beau-

coup plus commode que sur une riviére impétiteuse comme le

Rhöne.

La navigation est rarement interrompue sur notre lac. Une

singularité a cet égard, que je ne dois pas omettre
,
c’est qu’il

ne gélejamais. Le Rhöne, tout rapide qu il est, est quelquefois

gelé, tandis que le lac, tout tranquille qu’il est, conserve la flui-

dité de ses eaux. On ne le voit glacé qu’un peu sur les bords,

ou tout au plus 1’espace d’un quart de lieue au-dessus de Ge-

néve, et ce n’est pas pour longtemps. En 1684 et en 1709, il

n’y eut de gelé que cette petite portion. On croit que lessources

chaudes qui sortent du fond du lac 1 empéchent de geler ; mais

ce nest la qu’une conjecture.

J’ai eu la curiosité de consulter Hofman, pour voir ce qu il

dit du lac Léman dans son vaste dictionnaire. Il n
?

a pas oublié

cette particularité
,
et il en prend occasion de faire une remar-

que critique
,
que je ne crois pas tout a fait fondée. Raptiste

Spagnoli, carme italien et poéte célébre, connu sous le nom du
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Mantouan, avait employé ce vers dans quelqu’un de ses ou-

vrages :

Huc veniunt gelidi quos nominat unda Lemanni.

« L’épithéte de gelidus ne convient point a ce lac, dit la-des-

sus Hofman, puisque ses eaux ne gélent jamais. » Je compte que

vous trouverez cette critique assez froide. Ceux qui
,
comme

vous, entendent bien la langue latine, savent que gelidus ne si-

gnifie pas toujours gelé ou glacé : ce mot peut encore s’appli~

quer a des eaux simplement fraiches
,
et le Mantouan a pu sup-

poser telles celles de notre lac, puisqu’elles viennent originai-

rement des neiges fondues des Alpes.

Lliiver de Tannée 1740, qui a été si rude dans divers

pays, ne gla^a pas seulement les bords de notre lac. On eut dit

qu’une troupe de cygnes, maltraités du froid dans le nord, en

étaient informés, puisqu’ils nous vinrent trouverdans le moisde

février. Nous voyons trés-rarement de ces oiseaux dans ce pays.

Malheureusemént
,
au lieu de trouver un asile chez nous

,
les

chasseurs des environs du lac leur firent impitoyablement la

guerre. Un animal aussi doux, et qu’on regarde comme ami de

Thomme, devait étre épargné. On gagne plus a 1’avoir en vue

qu’a le tuer. La plainte d’Ovide sur la mort des brebis, peut

étre appliquée a cette destruction des cygnes :

Quid meruistis aves placidum genus

Vitåque magis quam morte juvatis
1

.

Il y avait effeclivement beaucoup a gagner a leur conserver

^ vie . Cette colonie aurait pu faire un établissement fixe sur

notre lac, y multiplier, et en faire dans la suite un ornement

considérable.

Je m’aper$ois un peu tard que je ne devais pas toucher cette

corde avec vous, et qu’il y aurait eu plus de prudence a suppri-

1 Metamorph., lib. XV.
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mer celte aventure tragique des cygnes. Vous nous allez regar-

der comme des barbares qui maltraitent les étrangers qui se

jettent parmi eux. Yous seriez homme ä y chercher un mauvais

prétexte pour éluder la promesse que. vous nous avez faite de

nous venir voir. Cependant, en prévenant ce faux-fuyant, par

cela méme je vous empéche de vous en servir. La mine est

éventée
:
point d’échappatoire, s’il vous plait, et plus de renvoi

pour remplir votre engagement.

Apres que nous aurons vu ce qu’il j a a voir dans notre ville,

nous pourrons faire ensemble le tour du lac, qui est une trés-

agréable promenade. Nous commencerons par la Suisse, et

nous reviendrons par la Savoie. Vousverrez que lepays de Yaud

présente un aspect des plus agréables a ceux qui naviguent sur

cette petite mer, par la variété merveilleuse de coteaux, de val-

lons, de campagnes et surtout de vignobles qui produisent de

trés-bons vins, comme celui qui est connu sous le nom de vin

de la Cöte. Si vous aimez mieux voyager en terre ferme, vous

parcourrez un fort beau pays, et vous traverserez plusieurs jo-

lies villes, fort heureusement situées. Chemin faisant, nous vous

ferons remarquer les montagnes qui produisent ces fameuses

herbes vulnéraires
,

si connues dans toute 1’Europe. A mesure

que l’on avance, le lac fait de nouveaux points de vue qui amu-

sent agréablement un voyageur. Un observateur comme vous

saura bien y faire toute Fattention requise. Je réponds d’avance

qu’il ne vous arrivera pas comme a saint Bernard, qui faisait un

jour la méme route. Surius rapporte un trait singulier de ce

voyage. « Ge grand saint, dit-il, était si rempli de ses pensées

et de meditations pieuses en voyageant, quil ne remarquait

point les pays oii il passait. Ayant marché tout un jour le lon^

du lac Léman, ses compagnons s’entretenaient le soir de la

beauté de cette vaste piéce d’eau
;

saint Bernard leur demanda

oii était donc le lac qui les avait si fort frappés? Le bon saint

1’avait cötoyé toute une journée sans y prendre garde. » Si ja-

mais on vous canonise
,

je suis sur que Ton ne verra pas de
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semblables traits dans le procés de votre canonisation. Yous

croyez tout uniment avec saint Paul que la contemplation de la

nature est fort propre ä nous elever au Créateur, et c’est a ee

but que vous rapportez cette étude si appliquée que vous faites

de Thistoire. Yous ne vous piquez pas d’étre de ces songe-

creux qui n’aper§oivent poinl les objets qui sont devant eux, et

que Ton pourrait, a quelques égards, comparer ä ces statues qui

ont des yeux, et qui ne voient point.

C’est a Lausanne que se passa cette petite scéne entre saint

Bernard et ses compagnons. Nous ne ferons pas mal de nous y

arréter quelques jours dans notre course. On trouve dans cette

ville plusieurs savants qui font beaucoup d’honneur ä leur pays.

Il y a bien devosFran^ais qui, pratiquant un peu ces messieurs,

seraient surpris que la Suisse puisse produire d’aussi beaux

génies. Pour vous, Monsieur, qui n’avez pas de semblables

préventions
,
je compte que vous admirerez leurs talents, mais

sans marquer une semblable surprise.

Je ne sais rien de Lausanne qui ait rapport a Thistoire natu-

relle. Yous me permettrez bien d’en sortir un moment, pour

vous faire part d’une singularité sur Thistoire ecclésiastique de

cette ville. Yoici ce que j’appris Tautre jour d’un de nos biblio-

thécaires sur les anciens évéques de Lausanne. Il me dit que,

parmi les signatures du concile de Pise, qui se tint Tan 1511,

on trouve un évéque qui a signé : Angelus Lausanensis . Ceux du

pays ne reconnaissaient point ce prélat pour avoir siégé parmi

eux. L’histoire de leurs évéques de ce temps-la leur est parfai-

tement connue, et ils ne trouvent dans leurs archives ni le nom

de celui-ci, ni la place pour le mettre. Cet Ange leur parait

tbut a fait tombé du ciel. Ils savent méme que leur évéque

n’alla pas au concile de Pise
,

et qu’il se contenta d’y envoyer

un député. M. Ruchat, dans son Histoire de la Reformation de

la Suisse
,
est tenté de soup^onner quelque fraude dans cette si-

gnature. L’abbé de Longuerue, si exact dYdleurs, fait faire en

1516, par ce prétendu évéque de Lausanne, quelques négo-
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ciations, et il le place, sans hésiter, immédiatement avant Sé-

bastien de Montfaucon
,

qui siégeait au lemps de la Reforma-

tion. Mais notre bibliothécaire a tout accommodé, en nous ap-

prenant quil y a un autre Lausanne dans la Moldavie, dont

1’évéque assista effectivement au concile de Pise. Par la 1’équi-

voque est éclaircie, et cet évéque Ange, qui non-seulement se

trouvait fort dépaysé en Suisse
, mais qu on refusait méme dy

recevoir, a été renvoyé dans son évéché, ou Ton ne lui conteste

point sa dignké.

De Lausanne nous irons a Yevey, qui est une jolie petite

ville, ou vous trouverez aussi des gens de lettres fort éclairés.

Je réponds que vous serez fort content de leur conversation, et

que vous y trouverez de quoi satisfaire votre curiosité philoso-

phique. Il ne faudra pas oublier de nous informer d’un vent fort

singulier, connu dans ces cantons-la sous le nom de Vaudaise.

11 a fort exercé les philosophes. Ce vent a ceci de particulier,

qu’il souffle tout d’un coup avec une grandé impétuosité, et

qu’il ne parcourt qu’un assez petit espace. Il ne s’étend jamais

au dela de sept ou huit lieues. Il n’occupe tout au plus que la

moitié du lac
,
c’est-a-dire, la partie supérieure ;

mais il la met

dans une agitation terrible. Elle devient alors une petite mer en

courroux, qui fait trembler les matelots. Hofman, dans son Dic-

tionnaire
,

prétend que cette tempéte est causée par des vents

souterrains.Voici ce qu’il en dit, a Tarticle du lac Léman : Scepe

cnm in superficie aura silet , interno vento
,
in imo fundo latente

,

et accolis la Yaudaire, aut Yaudaise nominato, turbatur
,
non

sine navigantium periculo. Peut-étre que, quand nous serons sur

les lieux ,
la disposition du pays nous fournira quelque ouver-

ture pour en trouver la cause.

Gassendi et Peyresc, qui travaillérent autrefois ensemble å

des observations sur la formation des vents particuliers, écrivi-

rent a Élie Diodati
,
leur correspondant a Geneve, pour avoir

des éclaircissements sur ce vent, dont ils avaient oui parler

comme d’un cas singulier. Il est bon de vous dire, en passant,
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que le pére Bougerel, qui a écrit la vie de Gassendi, parle fort

avantageusement de notre digne eompatriote. « Gassendi, dit-

il, rencontra a Grenoble Élie Diodati
,
conseiller de la Républi-

que de Geneve, intime ami de Galilée, mathématicien du grand-

duc de Toscane, dont il a traduit YApologie pour la philosophie

de Samos. Il était non-seulement homme de lettres, mais en-

core l’ami et le correspondant de plusieurs savants , telle que

Galilée, Campanella, Schikard, Naudé
,
Grotius, Peyresc, les

fréres Dupuy, etc. Ce fut lui qui lia la correspondance qu
?

il y

eut ensuite entre Gassendi et Galilée \ Passez-moi, je vous

prie, cette petite digression sur un homme de notre ville qui a

si bien figuré parmi les savants du premier ordre.

J
J

ai déja ramassé un certain nombre de questions amusantes

pour le chemin. Quand nous n
?

aurons rien de meilleur a dire,

nous pourrons chercher Tétymologie des noms des lieux ou

nous passerons. Yous y apercevrez aisément beaucoup dWigines

romaines. Il y aura lk de quoi développer votre érudition en

matiére d’antiquités.

Il ne faudra pas oublier Tétymologie du nom de notre lac. On

neconvient pas bien d
?

ou peut venir le nom de Léman . Seriez-

vous du sentiment de quelques savants, qui le dérivent du mot

Lemmé
,
Lémon

,
qui signifie un lac ? Ils prétendent que quelques

Grecs ayant passé dans ce pays , désignérent notre lac par le

nom générique de leur langue
,

et que ce mot, un peu défiguré,

est devenu dans la suite son nom propre. Ge qui rendait ce sen-

timent assez vraisemblable
,

c’est qu il y a un autre lac dans ie

voisinage de la mer Noire, qui s’appelle Liman : il est parlé de

ce lac Liman dans le Mercure historique du mois de septembre

1737, a Tarticle de Pétersbourg. — Un savant de Suisse qui a

fort étudié le celtique, tire le mot de Léman de cette langue. Un

jour que nous étions ensemble, il néarticula deux mots, qui si-

gnifient cbezles Celtes me petite mer
,

et dont le son approcbe

1 Vie de Gassendi
, p , 27 Et 140.



40

tout ä fait de Léman. Je ne m’en souviens pas assez bien pour

les marquer ici
;
mais, comme nous devons voir sur notre route

lauteur de cette étymologie, nous pourrons nous éclaircir la-

dessus. Alors, vous serez en état de choisir lorigine de ce mot

qui vous conviendra le mieux.

Notre petit voyage se terminera par le Chablais, qui est une

partie de la Savoie qui s’étend le long du rivage méridional de

notre lac. Vous verrez que ce pays-la est fort bien cultivé. On y
voit aussi un mélange de champs et de vignes, de prés et de

bois, qui font un aspect fort agréable. Il est vrai que les vins

du Chablais sont un peu inférieurs a ceux du pays de Yaud.

A tous égards, les bords du lac de ce cöté-la doivent le céder a

Tautre. Nous verrons quelques petites villes comme Évian et

Thonon
,
qui en est la capitale. Vous y trouverez beaucoup de

couvents a proportion de sa grandeur : nous visiterons les prin-

cipaux, pour peu que votre curiosité soit tournée de ce cöté-la.

Les barnabites y ont surtout une maison qui mérite 1’attention

d’un voyageur.

Mais, de toutes ces maisons religieuses, la plus digne d’étre

visitée, c’est la Cliartreuse de Ripaille
, fort peu distante deTlio-

non, et située au bord du lac Léman. Vous savez que c’est lä

oii se retira le duc de Savoie Amédée VIII, qui fut ensuite élu

pape par le concile de Båle, sous le nom de Félix V. Nous

pourrons nous promener dans la forét
,

qui est fort vaste. Les

chartreux y ont ouvert de grandes allées, ou ils font réguliére-

ment, toutes les semaines ,
la promenade quils appellent leur

spatiament . On vous fera remarquer de vieux chénes qui sont

encore du temps d’Amédée VIII, c est-ä-dire, qui ont vécu trois

siécles. J’en vis au moins quinze ou vingt de cette date, il y a

quelques années, que j’allai promener ä Ripaille. Ce sont lä de

ces arbres vénérables que Ton peut regarder comme les rois

des foréts. J’ai quelques connaissances dans cette maison, qui

pourront nous engager ä voir le lieu un peu plus ä loisir. Quoi-

quon ny mange que maigre, je mc flatte quon nous fera une
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assez bonne réception
,
pour vous donner un petit commentaire

de banden proverbe : Faire ripaille.

Je suis, etc.

IV

REMARQUES SUR LE LAG LÉMAN
,
ET DESCRIPTION DES

ENVIRONS DE GENEVE.

( Journal Helvétique
,
Aout 1746.)

Vous me demandez, Monsieur, mon sentiment sur un artide

de la Bibliothéque Frangaise qui s’imprime en Hollande, con-

cernant un livre intitulé : IJElat et les délices de la Suisse
,
pu-

blié en 1730, artide qui contient quelques particularités nou-

velles relatives a notre lac. Quoique le sujet soit intéressant

pour nous, je vous demande la liberté de ne pas rnassujettir a

suivre Tauteur de 1’article dans ses remarques, mais de bättre

un peu la campagne, et de pouvoir vous écrire tout ce qui me

viendra dans Tesprit en me promenant sur notre lac. Je vous

renvoie d’ailleurs a un artide du Journal Helvétique de juin

1741, ou vous trouverez bien des particularités sur le lac

Léman.

En ce qui concerne ses poissons, je dirai qu’on lit dans

XEtat et les délices de la Suisse que depuis environ cinquante ou

soixante ans, il sest jeté dans le lac de Geneve, par quelque

accident, une sorte de poisson connu dans le pays sous le nom
de Moutella

,
et qui s’appelle Lotte en fran^ais. Gette espéce

est vorace, et fait de grands dégåts dans le lac.

L/auteur des Remarques de la Bibliothéque Frangaise men-

tionne encore
,
parmi les poissons de notre lac, les Ombles-

chevaliers
, espéce fort estimée, mais qui n’est pas commune
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cliez nous. Lear bonté et leur rareté avait donné lieu a un an-

cien réglement de Fabbaye de Saint-Claude, autrefois Saint-

Otjan
,
par lequel 1’abbé devait, aux fétes de Påques, faire ser-

vir un de ces poissons ä chaque religieux, comme un mets fort

délicat. Il était spécifié qu il serait péché dans le lac de Ge-

neve. Yous voyez par la, Monsieur, que Fusage de la viande

leur était interdit, puisque le caréme étant fini, on leur servait

encore du poisson. Ils ne se ressentaient des bonnes fétes qu’en

ce qu’on leur en donnait de plus exquis. L’homble chevalier est

ordinairement fort gras : on en prend qui pésent quinze ä vingt

livrés.

L'auteur que vous m’avez invité a lire s’étonne de ce qu’il

n'y a point å’anguilles dans notre lac, et il tåche d’en découvrir

la raison. Il lui parait vraisemblable que cela vient de ce que

le lac, et les riviéres ou ruisseaux qui s’y jettent, n’ont avec

la mer aucune communication qui ne soit interrompue par Fen-

gouffrement des eaux dans des précipices et parmi d’åpres ro-

chers. Il me semble que les anguilles se plaisent principalement

dans les étangs et qu’elles y foisonnent. Or, la plupart des

étangs n’ont point de Communications avec la mer. Il vaudrait

donc mieux dire, ce me semble, que Feau du lac de Geneve est

trop vive pour cette sorte de poissons. Mais je m’en rapporte ä

ceux qui connaissent mieux que moi cette espéce ;
ma tåche est

de vous parler des poissons que nous avons, plutöt que de ceux

que nous n avons pas.

Outre les poissons, les nou velies Remarques roulent encore

sur quelques oiseaux aquatiques qui nous sont particuliers. On

y voit la description des grébes
,
espéce qu’on chercherait inuti—

lement ailleurs. Get mseau est fort estimé a cause de son plu-

mage, qui est forl uni, et d un lustre argenté qui le fait recher-

clier. On en fait des mancbons et des palatines que Fon vend

chérement å Paris, mais qui y étaient encore d’un plus grand

prix quand la mode était pour les mancbons de plumes. Lagrébe

est une espéce de canard, ou plutot de macreuse,
car nos cliar-
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treux voisins en peuvent mänger sans violer leur régle. Yoici ce

qu’en dit notre auteur :

« Cet oiseau ne parait qu’en hiver. Des que le printemps ap-

proche, on n’en voit plus. Il plonge a tout moment comme les

plongeons, demeure longtemps sous Tean, et vole si peu et si

mal, qu’on le force a la rame et en Tépouvantant. La pauvre

grébe, apres avoir plongé et nagé a n’en pouvoir plus, se laisse

prendre avec la main. Ge qu
?

il y a de bien remarquable, et qui

mérite d’occuper le loisir de nos naturalistes
,

c’est que per-

sonne ne sait ce que les grébes deviennent quand elles dispa-

raissent. Ce qui fait la difficulté, c’est qu’elles ne sauraient voler

assez bien pour s’élever au-dessus des montagnes et des bautes

collines qui environnent le lac. Il est vrai qu
?

elles pourraient

enfder les vallées et suivre les rivages de quelques riviéres du

pays de Yaud ou de la Savoie. Ma is comme elles vont toujours

en grandes troupes, il est a supposer que si elles prenaient tout

d’un coup leur vol, comme font les bernaques pour se transpor-

ter dans d
?

autres climats, quelqu
?

un les verrait. Or c’est ce qui

n
7

arrive point. »

Dans VEtat et les dclices de la Saisse
,
on n’a pas oublié de

faire remarquer une singularité du lac Léman
,

c’est que ses

eaux sont dans leur plus grande hauteur, a peu prés au solstice

d’été. « Une cbose merveilleuse, nous dit-on, et qui est de no-

toriété publique, c’est que ce lac, au contraire de tous les autres,

décroit en hiver, et croit en été quelquefois de la hauteur de dix

pieds et davantage. On attribue cela aux neiges des montagnes,

qui, se fondant en été par la chaleur, grossissent de leurs eaux

les riviéres qui entrent dans ce lac. »

Yous jugez bien, Monsieur, que le Rhöne, sortant du lac ä

Geneve, doit avoir le méme sort, je veux dire, avoir ses eaux

les plus abondantes au fort de Tété. Il est vrai que ce n
?

est

gnére qu
?

a Geneve quil parait ainsi dans tout son lustre. Åprés

une journée ou deux de chemin, ce n’est plus la méme cbose.

Des quM est parvenu a Lyon, il est réduit au sort des autres ri-
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viéres, je veux dire que ses eaux sont fort basses en été. Ceux
qui se sont trouvés a Lyon dans cette saison ont pu s’en assu-

rer par leurs yeux. Pour ceux qui n’y ont pas été, le Pére de Co-

lonia, dans son Ilistoire liltéraire de Lyon
,

t. II, p. 643, le leur

apprendra. En 1561, on craignait fort que les réformés ne se

rendissent maitres de Lyon. Le commandant fit sentir au roi la

nécessité de le fortifier, surtout du cöté du Rhone, ou la place

était lout a fait h découvert. Il remarqua dans la lettre qu’il

écrivit en cour pour cela
,
que le meillcur ternps pour båtir et

fonder le long du Rhone
, c est aux mois de juin et de juillet, que

la riviére est la plus basse.

Le lac de Geneve étant, sans contredit, un des plus beaux

qu il y ait en Europé, vous jugez bien
,
Monsieur, quil donne

lieu a plusieurs parties de plaisir, et méme a de petits voyages

aux environs. Il y a quelques années qu
?

il s’y lit une promenade

de gens de lettres, dont je crois que vous serez bien aise d’étre

informé. Le célébre marquis Maffei étant venu a Geneve en

Tautomne de Tan 1732, fut visité de la plupart de nos savants.

Il leur marqua quelque envie de se promener sur cette belle

piéce d’eau. La partie fut bientöt liée pour cela. On monta sur

un petit båtiment fort propre, et Ton eut une journée a souhait.

A peine fut-on sorti de Geneve, que Ton fit remarquer ä cet

illustre voyageur une espéce d antiquité qui excita sa curiosité.

Dans 1’endroit ou le Rhone reprend son nom et son cours, apres

1’avoir perdu pendant 1’espace de seize lieues, on trouve un ro-

cher, qui, a ce que dit la tradition, avait servi autrefois d’autel a

Neptune. Il semble en avoir encore conservé le nom, quoiqu’un

peu défiguré : le peuple Tappelle la pierre de Niton. Ce dieu des

eaux, comme vous voyez, y est assez reconnaissable. On sait

que les anciens Romains consacraient a Neptune tous les ro-

cliers quils trouvaient dans la mer, les lacs et les riviéres.

Saxa vocant Itali, mediisque in fluctibus aras.

Quand le savant voyageur eut visité la Bibliothéque publique
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quelques jours auparavant, on lui avait fait voir des instruments

de sacrifice que des pécheurs avaient trouvés au pied de ce ro-

cher Tan 1660. Ils consistent dans un petitcouteau de cuivre,

que les latins appelaient secespita. Il y a deux ou trois autres

instruments du méme métal
,
dont on ne reconnut pas bien Tu-

sage quand on les trouva. On les prit pour des haches, mais

n’étant point percées pour recevoir un manche, il leur a fallu

assigner quelque autre destination. Ge sont proprement des

coins que Ton avait rendus assez tranchants. Gette figure a fait

conjecturer, avec beaucoup de vraisemblance
,
que le sacrifica-

teur les empoignait, et s’en servait pour écorcher la victime.

Yous savez que nos bouchers ny cherchent pas tant de fasons :

pour détacher la peau de 1’animal d’avec la chair, ils se con-

tentent d’insinuer entre deux le manche de leur couteau.

Le marquis Maffei sétant approché de 1’autel de Neptune,

voulut monter dessus pour le mieux examiner. Il fit d’abord at-

tention a une cavité qu on prétend avoir servi a contenir le feu

du sacrifice
;

mais il ne la trouva point de la figure qu’elle au-

rait du avoir si elle avait été destinée a cet usage. C’est un trou

carré, ce qui lui fit conjecturer qu’il avait servi a porter une

croix, qu’on y avait arborée dans les siécles qui précédérent no-

tre Reformation. Cependant
, on convint a la fin que les paiens

pouvaient y avoir sacrifié, et quensuite les chrétiens avaient

taillé ce trou de maniére a pouvoir y planter une croix : ce qui

concilia les deux sentiments. Ainsi, ce rocher aurait été succés-

sivement autel des paiens et piédestal de la croix.

Apres Texamen de cet autel rustique, on continua a voguer.

A quelque distance de lä, le pilote, suivant 1’usage des naviga-

teurs, tira deux petites piéces d’artillerie quil avait sur son

bord. Les échos des collines voisines répétérent si longtemps le

bruit du canon, que noire savant nous fit remarquer que rien ne

ressemblait plus au bruit du tonnerre. On revint plusieurs fois

ä cette expérience, et c’étaieut toujours des roulements dilfé-

rents, pour peu qu’on eut changé de situation. Gette musique
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bruyante fit an tout autre plaisir ä notre philosophe, que la

symphonie des instruments les plus harmonieux qu’on aurait

pu lui donner sur 1’eau. Il avoua qu il ne s etait jamais trouvé

en aucun lieu oii le canon contrefit si bien le tonnerre.

Apres une heure de navigation, on descendit dans une belle

maison, située au bord du lac, et méme sur une langue de

terre, ou petit cap, qui avance dans Feau. On y trouva des jar-

dins trés-ornés
,

et on se promena fort agréablement dans de

longues allées de marronniers et de tilleuls. Le maltre de la

maison est un savant qui a également de fortune et d’érudition.

Il re$ut cette troupe philosophique de la meilleure gråce du

monde. On dina fort bien. Une grande et belle truite parut des

premiéres, pour rendre hommage au savant italien. La cliére

fut des meilleures. Le repas n’eut d’autre défaut que de n’étre

pas assez simple pour des gens de lettres, et je vous avoue que

je ny trouvai rien de philosophique que la conversation.

Au retour, on s’entretint encore agréablement et utilement.

On fit plusieurs remarques sur fhistoire naturelle du pays. Quoi-

qu on eut amplement diné, personne ne se sentit du penchant

au sommeil. En tout cas le reméde était tout prét, car la pou-

dre ne manquant point, on continua ces petits tonnerres facti-

ces qui faisaient toujours un nouveau plaisir au marquis. Mais

croiriez-vous
,

Monsieur, qu’outre la poudre qu’il nous en

couta, notre honneur s’y trouva encore un peu intéressé ? Voici

comment. Geux qui avaient vu embarquer ces philosophes, les

entendant ensuite faire jouer leur canon pendant toute la jour-

née, ne manquérent pas de dire qu’ils ne gardaient guére le

decorum; quon n’aurait pas cru que des gens de lettres, dont

la gravité devait étre le caractére, fussent aussi bruyants dans

leurs parties de plaisir. J’essuyai le lendemain ce joli reproche.

Je répondis a celui qui me le faisait, que tout ce fracas, quil

regardait comme une espéce d’étourderie
,

avait été demandé

par M. le marquis
,

qui fit la-dessus d’utiles observations sur la

nature du son
;
que nous n’avions pas pu faire ä petit bruit des
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expériences de physiqae sur lartillerie
;
que s

?

il savait ce se-

cret, il nous ferait le plaisir de nous Fapprendre.

Je vous Favais bien dit, Monsieur, en commengant cette let-

tre, que je battrais un peu la campagne, et que je vous écrirais

tout ce qui viendrait au bout de ma plume. Mais outre qu’on

doit avoir cette liberté avec ses amis, j’ai pris les devants, et je

vous en ai demandé la permission. Cela lFempéchera peut-étre

pas que vous ne disiez que j’abuse un peu du privilége, comme

on le disait autrefois a Pélisson, et vous aurez raison.

Malgré ma longueur a vous décrire cette promenade, je ne

dois pas omettre que ce savant en parut fort content. Il admira

plus d’une fois la beauté de notre lac. Cette petite mer, envi-

ronnée de coteaux charmants et trés-fertiles, le frappa agréable-

ment. Il avoua qu’il n’avait guére vu d’endroit dont le coup d’oeil

fut plus gracieux. En général, les plus fameux voyageurs con-

viennent que notre ville est une des mieux situées en Europé.

Les vues en sont fort riantes, de quelque cdté qu’on se tourne:

mais celles du nord Femportent sur toutes les autres. Je ne

m amuserai pas a vous les décrire : on Fa déja fait dans le Jour-

nal Ilelvétique. (Voyez ci-dessus, p. 33.) Mais le hasard vient

de me faire tomber entre les mains une description du paysage

de Geneve
,
que je vais vous transcrire. Elle vous paraitra un

peu fleurie : lauleur était en verve quand il la fit. Il suppose

unhomme qui arrive dans notre ville du cöté du lac.

« On est charmé, dit-il, du spectacle qui se présente d’abord„

On voit une ville en amphithéåtre
,
qui s’éléve par degres sur

une hauteur a mi-cöte , et qui parait appuyée sur de hautes

montagnes qui la soutiennent. Ces montagnes s’ouvrent par le

milieu, et laissent voir en perspective une pyramide de neige

qui les surmonte , et qui borne la vue en méme temps qu’elle

termine Famphithéåtre formé par les montagnes. Il semble que

la ville y touche. On s’en approche, et on croit déja en attein-

dre le pied ; mais elles s’éloignent a mesure que Fon avance.

« De lh, Fon prend sur la droite, et Fon se trouve dans une
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prairie charmante, dont Fhumble gazon ne s’éléve quautant

qu il faut pour rendre lapromenade plus molle, etétendre, sous

les pieds qui la foulent, un tapis toujours vert. Cette prairie est

connue sous le nom de Plainpalais. Elle est bordée par un jeu

de mail, sous une allée d’arbres, qui donnent Fombre nécessaire

pour la promenade. La , on trouve la ville au milieu de la cam-

pagne, et la solitude, si Ton veut, au milieu de la ville.

« Je nFassieds sur un banc, d’ou je contemple un des cötés

de la ville, qui semble fait pour le plaisir des yeux. Une fasade,

embellie de båtiments superbes, se présente a ma vue
:
j’en ad-

mire Farchitecture et le bon gout
:
je les prends pour des palais

de princes. Non loin de la, est une retraite solitaire etenfoncée,

fort propre a entretenir Fhumeur réveuse. Plusieurs routes, en-

trecoupées de haies et de buissons, en font une espéce de laby-

rinthe. Je m’y engage, attiré par la beauté et la tranquillité du

lieu, pour fuir une foule importune, et par cela seul que j’ac-

quiersle titre de bel-esprit. Pourquoi non, puisque je suis ren-

contré dans la promenade des Pliilosophes P C’est le nom qu’on

donne a ce lieu-la.

« Plus j’avance, plus le lieu devient solilaire. A quatre pas de

la ville, je suis au fond d’un désert. Un bruit sourd surprend

tout a coup mon oreille
:
je nfapproche, il saugmente. Ce n

?

é-

tait d’abord qiFun murmure agréable
:
j’entends peu ä pen des

roulements semblables ä ceux des eaux quand elles tombent

parmi des cailloux. C’est un torrent qui se précipite des monta-

gnes, et qui se håte d’ennoblir son cours, en se joignant a des

flots plus renommés. J’en suis surpris
,
puisque

,
quittant un

fond d’or, il ne peut espérer de couler dans un lit plus riche.

C’est FArve, qui roule de For parmi le sable qui forme son lit,

et qui va se jeter dans le Rhöne.

« Je reprends le chemin de la ville, mais par un autre tour.

Je remonte entre des vergers , et je me trouve enfin sur une

hauteur agréable, connue sous le nom de Saint-Antoine. La,

tout m etonne et me ravit. Je vois une ville entiére sortie de terre
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tout a coup pour me surprendre
:
je me trompe, c’est du sein

des eaux qu’elle sort. Elle parait flotter sur une nouvelle mer,

qui se rétrécit en entrant dans ses murs, pour ne pas Faccabler

par Fabondance de ses flots.

«C’estla que mes regards ont unepleine liberté des’étendre,

et querrant a la surface de cette petile mer, ils se proménent

entre des coteaux charmants, qui ne les resserrent que pour

les amuser par la diversité des objets dont ils sont variés. D’un

cöté, plusieurs jolies maisons, élevées les unes au-dessus des

autres
,

se disputent Favantage de la situation, et me mettent

dans Fembarras de décider laquelle est la plus favorablement

placée. L’une, avancée sur une langue de terre, semble vouloir

se jeter dans les eaux, ou prescrire des limites aux flots qui

viennent se briser auprés de ses murailles; Fautre, plus recu-

lée, parait s’en éloigner, et craindre le flux et reflux continuel

qui pourrait Fincommoder. Toutes semblent sortir du milieu

d’un nombre infini d’arbres verts
,
qui

,
disposés alentour en di-

verses figures, leur prétent de toutes parts une délicieuse frai-

cbeur.

« De Fautre cöté, je contemple une longue chaine demonta-

gnes, au dela de divers villages sur lesquels ma vue se proméne

agréablement »

Mais
,
en voila assez

,
et peut-étre trop pour cette fois. Il me

semble
,
Monsieur, que nous nous sommes beaucoup promenés

par eau et par terre : vous devez commencer a vous lasser, et

moi aussi.

Je suis, etc.

t. i.



LETTRE SUR LES GLACIÉRES DE SAVOIE

( Journal Helvétique
,
Mai 1743.)

Monsieur ,

On vous a dit que Ton voyait a Geneve, depuis une année ou

deux, quelques relations manuscrites de différents voyageurs

qui ont eu la curiosité d’aller examiner, dans leFaucigny, cette

portion des Alpes qu’on appelle les glaciéres. On donne ce nom

a une chaine de montagnes qui occupe Fespace de six ou sept

lieues, a les prendre en ligne droite des le grand au petit Saint-

Bernard, deux passages fort connus pour pénétrer en Italie.

C’est de ces glaciéres que Ton tire le cristal. On prétend que,

sur les cimes les plus élevées de ces montagnes , on voit des

glaces perpétuelles, et qui doivent étre aussi anciennes que le

monde. Yoila de quoi piquer la curiosité d’un voyageur qui a

quelque gout pour 1’histoire naturelle. Yous jugez bien que

Ton ne parvient pas sans peine dans des lieux aussi escarpés.

C’est ce qui fait que vous aimcz mieux vous en tenir a lire ce

qu’on a écrit la-dessus, que de faire le voyage
,

et je trouve

que vous avez raison.

Yous me demandez la copie de deux dilférentes relations qui

ont paru la-dessus dans notre ville. Il y aurait beaucoup a

transcrire; je suis un peu paresseux, et je n’ai point de secré-

taire a ma disposition. Yous vous contenterez donc, s’il vous

plait, d’une espéce d’extrait de ces deux écrits. Je tåcherai de

refondre le tout ensemble , et de vous en rapporter au moins

1’essentiel. C’est la le moyen d’étre court, et de vous épargner

1’ennui de lire deux fois la méme chose.

La premiére de ces relations est de M. Windam
,
gentilhom-

me anglais, qui a demeuré quelques années a Geneve. Toutes
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mes chenues des Alpes
,
Fenvie le prenait d

?

aller les visiter de

plus prés. Mais il lui fallait compagnie pour cela. On ne va pas

seul dans ces pays perdus
,

et la plupart de ceux a qui il en

avait fait la proposition, trouvaient la course trop pénible.

« Heureusement, dit-il, au mois de juin 1741, arriva a Geneve

M. Pocock, voyageur anglais, qui venait de parcourir le Le-

vant
,

qui avait voulu tout voir dans la haute et basse Égypte,

et était, par conséquent, accoutumé a des voyages pénibles et

dangereux.» M.Windam luiproposace petit voyage; au premier

mot, la curiosité du voyageur fut piquée, et se tourna incessam-

ment de ce cöté-lä. Il crut qu’aprés avoir visité les pyramides

d’Égypte, ces prodiges de Fart, et lesfameux obélisques si van-

tes par les antiquaires, il devait aller voir aussi les pyramides

naturelles et les fasons d’obélisques qui percent les nues dans

les Alpes.

Get exemple anima quelques autres Anglais, qui voulurent

aussi étre de la pai tie. Menacés des mauvais cliemins et des

mauvais gites, ils prirent les précautions nécessaires. Ils mené-

rent avec eux une espéce d’hötellerie ambulante
,

c’est-ä-dire

plusieurs chevaux de båt, chargés de provisions. Ils iFoublié-

rent pas méme de se pourvoir d’une tente, qu
7

ils jugérent pou-

voir leur étre d’usage.

Mais, pour faire voir que ces messieurs pensaient å autre

chose qu’å la cuisine, un cheval de båt devait aussi étre chargé

d’instruments de mathématiques, pour prendre les hauteurs et

faire toutes les observations physiques et géographiques qui se

présenteraient. Mais on comptait sur un observateur : c’était

M. Williamson, liabile mathématicien
,
qui était alors ä Geneve

avec lord Hadington qu’il accompagnait dans ses voyages. Ces

deux messieurs furenl arrétés par quelque obstacle, et le che-

val de båt déchargé en méme ternps de ces instruments
,
dont

le transport nétait pas aisé.

Cependant, Monsieur, n’y ayez point de regret. Ce vide a eté



52

rempli par une seconde troupe genevoise
,
qui a fait le méme

voyage Tannée suivante, et dont nous avons aussi une relation

fort étendue. Ils avaient a leur téte un mécaniste expert, qui

fait lui-méme les instruments de matliématiques
,

et qui les sait

manier. Cette derniére relation renferme toutes les observations

que MM. les Anglais ne purcnt faire.

Ces messieurs (je parle de la caravane anglaise) partirent

donc au nombre de buit maitres et de cinq ou six domesliques.

Il n’est pas nécessaire de vous dire qu’ils étaient armés jus-

qu’aux dents, pour tenir en respect ceux qui auraient eu lau-

dace de leur demander la bourse.

Nos voyageurs cötoyérent 1’Arve, et la traversérent plusieurs

fois sur des ponts, tantöt bons, tantöt mauvais. Je sais que vous

ne connaissez guére cette riviére. Comme il en est souvent

parlé dans nos relations, il ne sera pas mal de commencer par

vous en donner une idée. Elle tire sa source précisément des

montagnes que ces messieurs allaient visiter, et elle vient se je-

ter dans leRhöne un peu au-dessous de Geneve, a une petite por-

tée de canon. Son cours est a peu prés d’orient en occident. Ce

quelle a de plus singulier, c’est qu’elle roule des paillettes d’or

dans son sable comme le fameux Pactole. On fait ordinairement

honneur au Rliöne de cette singularité
;

mais c’esl de l’Arve

qu’il tient cet or. C’est la dot qu’elle lui a apportée en se ma-

riant avec lui. Apres tout, pour dire les choses telles quelles

sont, cet or n’a jamais enricbi personne, parce quil n’y est

qu’en trés-petite quantitc.

A la fonte des neiges
, 1’Arve devient un torrent impétueux,

qui ne respecte plus ses bords. Il arrive quelquefois que cette

riviére est si enflée a son embouchure, qifelle le contraint

méme de rétrograder, en sorte que les moulins tournent a con-

tre-sens. L’Arve elle-méme , s’emparant d’un des bords du

Rliöne, se glisse tout le long, et remonte dans le lac, quelque-

fois jusqu’a lahauteur d’une lieue, par un cours directement op-

posé a celui qu’elle devait suivre. L’observalion estaiséea faire,
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parce que l’eau de 1’Arve est alors trouble et limoneuse, tandis

que le Rhöne conserve sa couleur ordinaire. Plusieurs auteurs

ont rapporté cette singularité. Casaubon, dans sesnotes sur Stra-

bon, dit que cela arriva d
?

une maniére frappante en 1 572 1

. La mé-

me chose est arrivée plusieurs fois de nos jours. En février 1711,

cette rétrogradation se soutint pendant deux jours. Ge phéno-

méne reparut encore au solstice d’hiver 1740. Si, dans cette

circonstance, une de nos femmes avait eu le malheur de tomber

dans le Rhöne et de se noyer, je vous prie de remarquer que

son cadavre aurait remonté la rrviére tout naturellement
,
et

que Ton n’aurait point été fondé a en conclure, avec la jolie fa-

ble de La Fontaine, que le caractére de la défunte eut été Tes-

prit de contradiction. Mais, Monsieur, ce préambule pourrait

vous paraitre un peu trop long. Je crains que vous ne me com-

pariez a 1’Arve
,
et que vous ne disiez que je me déroute eomme

elle. Je reviens donc incessamment a notre sujet, et je vous pro-

mets de ne plus le perdre de vue.

Le long de 1’Arve on trouve deux ou trois petites villes ou

nos voyageurs passérent. La premiére est la Ronneville, capitale

du Faucigny. On trouve ensuite Cluse, et enfin Sallanches. Quoi-

qu
?

il ne faille que trois ou quatre jours pour faire ce trajet, on y

essuie beaucoup de fatigue
, a cause de la nature du pays, qui

est fort rude et montagneuse. Apres une mauvaise journée, les

chevaux, extrémement las
,
passaient quelquefois la nuit au pi-

quet, faute d’écurie, et ne trouvaient ni foin ni avoine. Leurs

maitres n
?

étaient guére mieux : ils couchaienttur la paille dans

une grange
,

et, sans le bissac de Sancho, ils auraienl trés-mal

soupé.

Ges messieurs, en Labiles gens, surent cependant tirer parti

de cette route
,
toute mauvaise qu’elle était. Dans les endroits

les plus sauvages et les plus escarpés
,
quand les mauvais pas

étaient passés, on trouvait encore quelques sujets de récréation.

1 Livre IV, page 74 des notes.
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Ils s apergurent bientöt que la nature avait taillé ce pays-la d une

maniére a y avoir bien ménagé des échos. On leur parla donc

fran^ais, anglais, et on eut une conversation avec eux dans ces

différentes langues. On le prit ensuite sur un ton plus baut, et

Ton arracha leurs réponses par des claquements de fouet redou-

blés, et méme par plusieurs coups de pistolet. C’est dans la val-

lée qui conduit de Cluse a Sallanches que les rochers se trou-

vaient surtout propres a ce divertissement. La troupe gene-

voise, avertie par celle qui avait précédé, renchérit sur la maniére

d’apostropher les échos. Ces messieurs se munirent de grena-

des, qui leur procurérent un plaisir des plus bruyants. C’étaient

des roulements qui imitaient parfaitement le tonnerre, et qui se

soutenaient pendant quelques minutes.

Outre le divertissement de ces échos singuliers
,

ils eurent en-

core un spectacle fort agréable. C’étaient des cascades en grand

nombre, qui, du haut des rochers, se jetaient dans 1’Arve. Mais

ils en trouvérent une surtout dont la beauté les frappa. On l’ap-

pelle dans le pays le nan cTArpenas. C’est un gros torrent

qui se précipite d’un roclier d’une hauteur prodigieuse. MM. les

Anglais convinrent que la fameuse Cascade de Terni, en Italie,

n’en approche pas, quoique fort vantée par les voyageurs. Il est

vrai que dans celle de Savoie la quantité d’eau n’est pas tou-

jours égale.Cependant, excepté les temps de grande sécheresse,

cette nappe d’eau fait un coup d’ceil des plus frappants.

Quelque sauvages que soient ces endroits du Faucigny
,
on

ne laisse pas d’y*trouver de temps en temps de fort beaux pay-

sages, qui amusent agréablement un voyageur. Sur cette route

on est quelquefois charmé de la beauté des vues et des situa-

tions, qui frappent d’autant plus quelles contrastent avec d’au-

tres tout a fait sauvages. On voit, par exemple, auprés de Sal-

lanches ,
a droite et a gauche, des montagnes trés-bien culti-

vées et qui offrent les plus agréables objets.

Nos voyageurs (je parle toujours des Anglais) étant arrivés

tout prés de Sallanches, ne jugérent pas ä propos d y entrer. Ils
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se trouvérent dans une belle piaine qui les invita a camper. Ön

dressa la tente, et on fit les préparatifs du diner. Pendant que

le reste de la troupe se promenait dans le voisinage
,

le voya-

geur Pocock
,

qui avait dans ses liardes son habit arabe , Fen-

dossa en secret. Ges autres messieurs entrant dans la tente,

eurent peine a le reconnaitre. Ge travestissement fournit ma-

tiére a se divertir. D’abord on le traite comme un grand sei-

gneur venu duLevant. Onplaceune sentinelle, Fépée ä lamain,

a la porte de sa tente, et chacun est dans le respect devant lin.

Les habitants de Sallanches ayant aper$u de loin quelque chose

d’extraordinaire, accoururent aussitöt. En moins de rien, presque

toute la ville se rendit autour de la tente de cette Altesse Levan-

tine, et vint lui faire le salamalec. L’émir Pocock soutenait a

merveille sa nouvelle dignité. Il crachait de temps en temps

quelques mots arabes que Fon prenait pour des ordres donnés

a ses gens, et qui s’exécutaient fort ponctuellement. Quelques

dames de considération vinrent aussi voir ce spectacle, mais un

peu plus tard que les autres. On ne crut pas devoir les laisser

longtemps dans Ferreur. Elles furent de la confidence. On leur

avoua que cette scéne orientale était un pur badinage, a peu

prés semblable a la scéne turque de Moliére, dans son Bour-

geois gentilhomme.

Apres avoir fait encore quelques lieues de mauvais chemin,

nos voyageurs arrivérent enfin a Chamouni, qui est un assez

grand village au pied des glaciéres. Il est situé au bord de FArve,

dans une assez longue vallée. Il y a un prieuré qui dépend des

chanoines de Sallanches. On y campa, et pendant qu’on prépa-

rait le souper, on prit langue des paysans du lieu. Ils montrérent

d’abord a nos curieux les bouts des glaciéres qui paraissaient

dans la vallée. Il s’agit de ces glaciéres qui portent a peu prés

ä plat, et non de celles des montagnes. Elles leur parureni des

rochers blancs, ou plutöt des gla^ons énormes formés par Feau

qui découlait des bauteurs. Ge premier coup d’oeil piquait plu-

töt la curiosité de nos voyageurs qu’il ne la contentait. Il sagis-
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salt d’aller chercher un point de vue a vol d oiseau, pour décöu-

vrir quelque chose de plus considérable. Il leur semblait que

s’ils pouvaient gagner une montagne qui domine les glaciéres,

ils en verraient la plus grande partie. Mais les gens du lieu leur

firent la chose fort difficile. Ils leur représentérent que personne

n’allait dans ces lieux escarpés que les chercheurs de cristaux,

ou ceux qui chassaient aux bouquetins, gens accoutumés par

une longue habitude a gravir au haut des rochers. LePrieur du

lieu, vieillard fort sage, les en dissuadait encore plus fortement

que les autres. Mais ils poussérent leur pointe, et voulurent bien

s’exposer ä toutes les difficultés dont on leur faisait peur. Ils

arrétérent pour le lendemain une troupe de paysans vigoureux

et fails au pays. Les uns devaient leur servir de guides, ou por-

ter des provisions : les autres devaient leur servir d’appui et de

soutien dans tous les pas scabreux. Ils se munirent encore pour

le méme usage de longs båtons ferrés, et, avec ces précautions,

ils se hasardérent de monter des le matin.

Apres quatre ou cinq heures d’une marche des plus pénibles,

ils parvinrent enfm au haut de cette montagne. Les gens du

lieu la nomment Montanvert. De la, ils virent les objets les plus

extraordinaires. «De la cimede cette montagne, dit leur rela-

tion, nous voyions la glaciére en entier. Elle s’offrait ä nous ä

plein et dans toute son étendue. On peut avoir couru le monde

longtemps, sans avoir jamais rien vu de semblable a ce specta-

cle. On est embarrassé a en donner quelque idée. Les descrip-

tions que nous font les voyageurs des mers de Groénland, pa-

raissent en approcher un peu. Il faut s’imaginer le lac Léman

agité par une violente bise, et gelé tout d’un coup
;

cette com-

paraison donne quelque idée de cette glaciére. Elle occupe trois

grandes vallées qui ont la forme d’un Y, dont la queue va jus-

qu’a la Val-d’Aoste, et les deux cornes jusque dans la vallée de

Chamouni.

»

La deuxiéme relalion décrit cet objet a peu prés de la méme

maniére. « Pour avoir une idée distincte des glaciéres, dit-elle,



57

il faut d’abord se les représenter dans une grande vallée, qui a

environ quatre lieues de long sur les deux tiers de largo. Il faut

se figurer cette grande vallée de glace, ouverte en plusieurs en-

droits par des gorges de montagnes, dont il y en a cinq des prin-

cipales qui aboutissent a la vallée de Chamouni. Ce sont pro-

premen l ces extrémités ou gorges, que les gens du lieu appel-

lent glaciéres. »

Ces derniers voyageurs descendirent la montagne de Montan-

vert du cöté opposé, et parvinrent sur la glaciére méme avec des

peines infmies. Yoici ce qu’ils observérent
,

quand ils la virent

de plus prés.

« Il est vrai, disent-ils, que la glaciére vue de la montagne,

c’est-a-dire dans un grand éloignement, parait un lac gelé tout

a coup, au fort du plus violent orage ;
mais, des qu’on en ap-

proche, les vagues deviennent d’une hauteur étonnante, et il y

en a de plus de quarante pieds.

«Ces vagues (c’est ainsi quej’appelle les inégalités de laglace)

sont toutes dirigées d’une maniére latérale et oblique. Il n’y en

a point de longitudinales, mais elles vont dans un sens contraire

a la plus grande étendue de la glace.

« On voit sur la glace une infinité de fentes plus ou moins

grandes, ayant les unes environ vingt pieds de longueur sur

quatre a cinq de large, et les autres beaucoup moins. Ces fen-

tes sont presque toutes a la partie faible de la glace
,
c’est-a-

dire, dans les abaissements des vagues, et dirigées presque

toutes d’une maniére latérale et oblique comme les vagues. C’est

par ces fentes que nous avons pu juger de Fépaissqur de la

glace, du moins aux endroits dont je viens de parler, qui ne va

qu’a cinq ou six pieds
,
étant dans les autres endroits de trente

a cinquante pieds d’épaisseur. Quand la glace se fend, c’est avec

des éclats qui ressemblent au tonnerre.

« Par ces fentes Ton voit des eaux sous la glace, qui en doi-»

ven t toucher la surface intérieure. Nos guides y enfoncérent un

bålon bien avant, et Fayant abandonné de la main il se releva de



58

lui-méme. Ce ne peut étre que Feau qui toucliait a la glace qui

ait pu produire cet efFet.

«Lorsque quelqu un a eu le malheur de tomber dans une de ces

crevasses, ce qui est arrivé quelquefois a des cliercheurs de cris-

tal
, on retrouve

,
au bout de quelques jours, son corps sur la

glace
,
et trés-bien conservé, surtout s’il y a eu un peu de pluie

auparavant, ou seulement un peu de radoucissement de temps.

La cause qui souléve ainsi ces cadavres, el qui les repousse sur

la glace, est vraisemblablement la surabondance de Feau, qui, ne

trouvant pas un passage assez libre sous la glace, se cberche

une issue par ces fentes. C’est ainsi qu’elle se dégage de tout

ce qui s’oppose a son passage.

«On dit dans le pays que cesglacesont leur accroissement et

leur décroissement : ce qui parait aussi trés-vraisemblable. On
ajoule qu a tout prendre elles augmentent plutöt que de diminuer.

«La vallée ou sont les glaciéres est placée au liaut d’unemon-

tagne, mais environnée de plusieurs autres beaucoup plus es-

carpées
,

et qui s’élévent a une hauteur immense. Elles ne res-

semblcnt pas mal ä des båtiments d’architecture gothique. On
voit s’é!ever de divers endroits des pointes qui percent dans les

nues. La plupart de ces pointes sont couvertes de glace des leur

sornmet jusque dans les gorges ou bases, qui aboutissent toutes

aux inontagnes qui förment la vallée des glaciéres. Ces monta-

gnes ou pointes que Ton voit des le Monlanvert sont fort hautes.

Il y en a plusieurs, mais on en distingue trois principales, une

vers le midi et deux tirant vers Fouest. Celle qui est au midi et

que Fon voit d abord devant soi
,

se nomme Faiguille du Dru.

Cette pointe ressemble assez a un obélisque, dont la cime se perd

au-dessus des nues, faisant au sornmet un angle fort aigu.

« Les deux autres pointes qui sont a Foccident, sont Faiguille

de Mont-Malet et le Mont-Blanc, qui est le plus au couchant.

C’est cette pointe du Mont-Blanc qui passe pour la plus haute

des glaciéres, et peut-étre des Alpes. On la découvre de Dijon

et méme de Långres.
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« Les pointes du Mont-Malet et du Mont-Blanc sont absolument

inaccessibles
,

soit a cause de la glace qui en couvre la surface

presque partout, soit parce quelles sont trop escarpées.»

Scheuchzer, dans son Voyage des Alpes
, a décrit quelques-

unes de ces montagnes de glace que Fon trouve dans la Suisse.

Yous ferez fort bien, Monsieur, de le consulter. Yous trouverez

aussi Féquivalent dans les Délices de la Suisse. Yoyez surtout la

description que Fauteur nous donne, d’aprés ce fameux natura-

liste, d’une glaciére du canton de Berne. Il nous dépeint des

montagnes couvertes d’une glace qui ne fond jamais, quelque

chaleur quil fasse. Lacroute de glace est d’une profondeur im-

mense. Elle se fend quelquefois avec un bruit si horrible, qu on

dirait que toutelamontagne va sauter en piéces.

Yous voulez bien, Monsieur, que je m’arréte ici, et que nous

renvoyions a une autre fois la suite de nos relations.

Je suis, etc.

Yl

SUITE DE LA DESCRIPTION DES GLACIÉRES DE SAVOIE.

( Journal Helvélique, Juin 1743.)

Je reprends la relation de nos voyageurs, mais sans m ?

assu-

jettir a la suivre trop scrupuleusement
:
je me contenterai de

vous en donner Fessentiel,

C’est au pied de ces montagnes du Faucigny, dont je vous ai

entretenufort au long, que se trouve le cristal. On le cherche le

long de la vallée des glaciéres, mais non pas sous la glace, com-

me quelques personnes Font prétendu. Sous prétexte que le

cristal s’engendre dans les lieux oii Fon voit des neiges conti-

nuelles, Pline voulait que ce fut une sorte de glace. Il en parle
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comme d’une eau c.ongelée, et c’était 1’opinion re$ue de son

temps. Mais tout le monde est revenu aujourd’hui de ce pré-

jugé, et on regarde généralement le cristal comme une espéce

de mineral ou de pierre transparente
,
qui se forme dans la ca-

vité des rochers, et que la nature a élaborée avecbeaucoup de

soin. Le cristal est produit par une espéce de vegetation. Si ce

n’était qu’une congélation, il se fondrait au feu, au lieu qu’il a

le sort des pierres, et qu’il se convertit en chaux.

On sait que le cristal est ordinairement de figure hexagone,

et que ses angles sont si polis et si réguliers, que les lapidaires

ne sauraient rien faire de mieux. Les philosoplies mödernes

ont, sur la formation des cristaux, des conjectures fort heureu-

ses. Le sentiment le plus général aujourd’hui est que les parti-

cules, les parties intégrantes du cristal de roche
,
ont la méme

figure que les grandes piéces. Ces prismes hexagones viennent

d’une infinité de triangles équilatéraux d’une extreme petitesse.

Ges petits triangles paraissent quelquefois ä 1’oeil, ou du moins

avec une loupe, sur les six cötés du sommet pyramidal des cris-

taux.
*

On voit dans la bibliotliéque de Geneve une piéce de cristal

fort propre ä confirmer cette explication. Avec un peu d’atten-

tion, on y aper^oit les grandes tables triangulaires qui se succé-

dent Tu ne a 1’autre en forme de couches séparées par une espéce

de terre, ou de poussiére trés-fine d’un jaune påle. Des yeux un

peu connaisseurs y découvrent tout le mystére de la formation

des cristaux.

Les relations, dont je vous envoie Textrait, n’ont pas oublié

de nous marquer comment on tire le cristal des rochers. Ceux

qui le cherehent connaissent s’il y en a, å certaines veines blan-

ches et bleues qu’ils remarquent sur le roc ,
et auxquelles ils

donnent le nom ftapparences. Ces veines peuvent ordinaire-

ment se réunir å un méme point. On frappe dans cet endroit-lå,

1 Lettres philosophiques dc M Bourguet., page 44.
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et Ton connait, a la maniére dont le coup résonne, si le roc est

creux. Dans ce cas, Ton se met en devoir de le rompre, et dés

que Fouverture est faite, on trouve le cristal dans des excava-

tions, quelquefois profondes de quelques pieds
,
et que les gens

du métier appellent fours. Il faut remarquer qu’il ne revient

plus de cristal a la place d’ou Ton en a une fois tiré. Jean-Jac-

ques Scheuchzer, dans un mémoire communiqué a FAcadémie

des Sciences de Paris
,
prétendait méme qu

?

il ne se forme plus

de nouveaux cristaux aujourddiui, et que ceux queFon découvre

sont aussi anciens que le déluge.
(
Hist . de VAcad 1708, p. 34.)

Quelques-uns de ces fours ou cristaliéres s’écroulent quel-

quefois avec les morceaux de rocher qui les contiennent, et

roulent jusque sur la glace. Alors on trouve de ces morceaux

adhérant a la glace, et c’est ce qui a pu donner lieu a Fancienne

erreur qui rangeait le cristal dans la méme classe que la glace.

11 est donc essen tiel de remarquer que ces piéces de cristal ne

se trouvent la que par accident, et que ce iFest point le lieu de

leur formation.

J’ai déja parlé de Feau qui coule continuellement sous la

glace des glaciéres; mais cet artide demande un peu plus de

détails, et nous ofFrira de nouvelles merveilles. Dela plus consi-

dérable de ces glaciéres, que Fon nomme glaciére des bois
,
sort

une petite riviére appelée YArbairon. (Fest dans ces cavités

quelle prend sa source, qui est, par conséquent, inconnue.

(Fest une eau vive qui ne géle jamais, et qui a toujours son

cours. UArbairon sort de ces gouffres par deux voutes toutes

de glace. De loin
,
Fentrée de ces voutes parait étre le frontis-

pice d’un ancien temple
,
chargé de colifichets gothiques

;
mais

de prés, le speclacle est encore plus admirable. Il faut se figu-

rer quantité de colonnes de glace adossées les unes aux au tres,

mais finissant en haut et en bas par des figures assez irrégulié-

res. Leur hauteur est de plus de quatre-vingts pieds. Elles pa-

raissent d’un cristal parfait qui réfléchit quantité de belles cou-

leurs, telles qifon les voit au travers d’un prisme. En un mot,
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vous prendriez cette architecture naturelle pour ces grottes de

cristal que la fable avait imaginées pour loger les fées.

UArbairon, qui sort de cesvoutes, roule avec soi quantité

de paillettes Tor, dont il enrichit PArve
, en se joignant a elle

environ a une demi-lieue de la. Un habile orfévre, qui était de la

troupe genevoise, fit remarquer a ses compagnons de voyage

ces paillettes d’or au bord de TArbairon, et on enchercha inutile-

ment dans le sable de TArve a vant sa jonction avec celte petite

riviére.

Un bon botaniste, qui était aussi de la troupe, trouva sur les

montagnes que ces messieurs traversérent
,
diverses belles plan-

tes dont il a donné le catalogue, mais que vous me dispenserez

de vous transcrire ici.

Il est plus important de rapporter quelques-unes des obser-

vations faites par notre mécaniste. Elles pourront servir a recti-

fier les cartes que nous avons de ces endroits-la
,

oii il s’est

glissé bien des erreurs. Il mesura exactement , a 1’aide du ba-

rométre, la hauteur de toutes les montagnes qu’ils traversérent.

Je vous épargne ce détail, quoique assez curieux. Le Monl-Blanc

étant inaccessible a son sommet
,

fut mesuré par une operation

trigonométrique. Elle se rapporte assez a celle de M. Fatio de

Duillier, célébremathématicien, qui, 1’ayant mesuré autrefois de

sa terre, située prés de Nyon, dans le pays de Yaud, trouva que

cette montagne était élevée au-dessus du lac Léman pour le

moins de deux mille toises de France. Cet habile géométre a

jugé que notre lac est élevé au-dessus de la mer Méditerranée

d’environ 426 toises. Voila donc le Mont-Blanc ou la Montagne

maudite
,
élevée de 2,426 toises au-dessus du niveau de cette

mer. Vous pouvez a présent, Monsieur, comparer cette montagne

avec celles qui passent pour les plus hautes. Le Canigou
,
par

exemple
,
est regardé commc ce qu’il y a de plus élevé dans les

Pyrénées : cependant Cassini, quiTa mesuré, ne l’a trouvé que

de 1 ,440 toises plus haut que la Méditerranée. Notre Mont-

Blanc ne le céde pas méme au fameux pic de Ténériffe, qui,
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suivant la rnesure etles observations da péreFeuillet, doit avoir

a peu prés une lieue de hauteur, et, pour parler plus précisé-

ment, sa hauteur sur le niveau de la mer est de 2,21 3 toiscs.

(Hist. de 1'Acad ., 1733, p. 3.)

Il est trés-vraisemblable que, de toutes les montagnes qui

ont jusqu’a présent été mesurées avec quelque exactitude, il n‘y

en a point de plus haute que cette Montagne maudite. Peut-

étre, Monsieur, aurez-vous la curiosité de savoir pourquoi on

lui a donné ce nom malheureux. Guichenon, dans son Histoire

de Savoie
,

dit qu’on 1’appelle ainsi
, « paree qu elle est per-

pétuellement couverte de neige , et qu’il n’y croit quoi que ce

soit. » Cette raison pourra vous paraitre satisfaisante
;
mais les

gens du pays 1’ont trouvée trop simple, et ils ont jugé a propos

de Tembellir un peu. Ils disent donc que les vallées de glace ont

été autrefois habitées et fort peuplées; mais qu’une fée, qui pré-

sidait sur eux, en ayant regu quelque mécontentement, les mau-

dit, et que depuis ce temps-la leur pays atoujours été couvert

de glace. Voila, disent-ils, la principale raison pourquoi le Mont-

Blanc a un autre nom de si mauvais augure. Dans tous les pays

d’ignorance
,
on doit s’attendre a quelques contes de cette na-

ture. Ce sont les légendes que 1’amour du merveilleux dietera

toujours a ceux qui n’ont pas Tesprit un peu eultivé.

Notre observateur, apres avoir mesuré ia hauteur de cette

montagne qui domine sur toutes les autres, fit aussi quelques

remarques pour en déterminer la véritable position, en faveur

de ceux qui voudront donner une carte exaete de ces contrées.

Dans cette vue, il monta sur une montagne appelée le Möle,

qui n’est quä qualre lieues de Geneve, et dont le sommet a tout

a fait la forme d’un pain de suere. De la, il prit Tangle du plus

haut coupeau du Mont-Blanc avec la ville de Geneve, qu il trouva

de 158 degrés, au lieu que quelques cartes mettent en ligne

droite ces deux montagnes et la ville de Geneve. Sans sortir de

notre ville, on peut aussi voir la véritable situation de la Monta-

gne maudite. Un curieux a observé qu’au solstice d’hiver, le so-
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leil se leve, par rapport a nous, précisément derriére le sommet

de cette montagne. Il ny a donc plus, pour bien placer cette

pointe sur la carte
,
qu a connaitre Famplitude ortive du eoleil

au 22 de décembre. Les gens du métier savent qiFelle est chez

nous de 35 degres, 11 minutes. Yoila donc Fangleque fait cette

montagne avec notre point équinoxial. Uélévation du pöle de

Geneve étant de 46 degrés 12 minutes, ce calcul doit étre

juste.

Ge méme voyageur examina aussi avec soin les sources de

FArve. Guichenon, dans son Histoirede Savoie, les place dans la

glaciére de FArgentiére. Gest une erreur; il n’y a en été ni

glace ni neige au lieu d’ou elle vient
,

qui s
?

appelle le col de la

Balme. UArveprend sa source dans deux endroits fort peu dis-

tants Fun de Fautre. 11 y a environ deux lieues de ces sources

au prieuré de Cbamouni
,

et il fautles cbercher un peu au nord.

Chamouni est au bord deFArve, mais mal placé dans les cartes.

On le met a la rive gaucbe en descendant, et il est a la droite

;

je parle du prieuré et de Féglise : comme c est le chef-lieu, il en

doit déterminer la position. Il faut donc le placer au nord de

FArve, et les glaciéres au midi, ou a gaucbe en suivant le cours

de la riviére. Elles doivent étre encore un peu moins ä Forient

qu’on ne les met ordinairement.

Outre ces remarques géograpbiques , il y en a d’autres sur

Fhistoire naturelle, dans les relations dont je vous donne un ex-

trait. On nous y décrit, par exemple, la marmotte
,
qui est un

animal qui habite les giaciéres. 11 est de la grosseur d’un chat,

a la tete d’un liévre, de trés-petites oreilles et la queue courte.

Yous devez connaitre la marmotte sur le pied d’une dormeuse

du premier ordre, puisque son sommeil est de six mois de suite.

Ces betes ont une espéce de société. Pendant Fété, elles sassem-

blent par troupes pour fai re leurs provisions d’herbe; elles la

coupent avec les denls, et en font des monceaux. Ensuite Fune

d’elles, couchée a la renverse
,

tient lieu de charrette que Fon

charge de cette herbe; apres quoi, les autres se mettent en de-
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voir de la trainer, par ies paites et par les oreilles, et parvien-

nent enfin a descreuxformésdansle roc qui leur servent de ta-

niéres. (Test a peu prés la manoeuvre des castors du Canada.

Quand les marmottes vont ainsi au fourrage, elles ne manquent

pas de poster des sentinelles sur les avenues. Si elles aper^oi-

vent quelqu’un
,

elles en avertissent fort promptement par un

coup de silllet
;

dans le moment la charrette est abandonnée,

et chacune gagne sa taniére.

La marmotte est bonne a mänger. Pour les prendre, les pay-

sans se contentent d’observer 1’endroit oii elles se retirent, que

Ton peut appeler leur dortoir. Ils y vont ensuite pendant Fhi-

^ver, et ont trés-bon marcbé de leur cbasse. Il ne s’agit que de

creuser un peu pour ouvrir leurs taniéres. On les emporte chez

soi toujours endormies, et d’un si profond sommeil, qu
?

elles ne

se réveillent que par l’eau bouillante qu’on emploie pour les épi-

ler, comme Ton fait aux pourceaux. Outre la cbair dont on se

nourrit, on en tire encore une graisse liquide, qui tient lien

d’huilé pour la lampe. Remarquez, Monsieur, la singularité : le

plus grand dormeur detousles animaux met les hommes en élat

de veiller, en leur fournissant de quoi s’éclairer pendant lanuif.

On pourrait faire de cette contrariété apparente une énigme dans

le gout de celle de Samson.

Je ne parle point des bouquetins qui habitent ces montagnes,

de leur étonnante agilité, et de la propriété qu on attribue a leur

sang de dissoudre celui de Thomme, lorsquil est congelé; cela

est trop connu pour sy arréter. On recueille a Charnouni un

miel blanc aussi beau que celui de Narbonne
,
mais fort infé-

rieur en bonté. Il y a une récolte plus essen tielle, et dont vous

me demanderez raison. Yous voudrez savoir, sans doute, ce que

la terreproduit dans ces contrées glacées, et de quoi se nourris-

sent les habitants. Les paysans de Charnouni cultivent quelques

portions de terre, mais seulement au printemps, apres que les

neiges se sont retirées. Cela va a la fin d
?

avril, et quelquefois

fort avant dans le mois de mai. Quand ils ont labouré, ils ense-
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mencent leurs terres de quelques grains convenables au climat,

seigle, orge, féves, blé, sarasin et avoine. De la farine de ces

différents grains
,

ils font une espéce de pain plat extrémement

dur, parce qu’aprés qu
?

il est cuit ils le font encore sécher au so-

leil. ,C’est une espéce de biscuit quils conservent ainsi plusieurs

niois. Ils n’ont du froment que pour les enfants, et encore en pe-

tite quantité. Avec cela ils ne laissent pas de jouir d’une bonne

santé. Ils sont robustes et vivent longtemps. Une petite remar-

que que je ne dois pas oublier, c’est quils sont fort habiles a

mettre leurs terres a profit. Un voyageur est surpris de voir

comment leurs montagnes sont cultivées dans des endroits

presque dirigés verticalement. Cette pente si brusque ne les

empéche ni de labourer, ni de semer.

Le dernier évéque d’Annecy, peu d’années avant sa mort, fit

la visite de cette paroisse. Il fut surpris dy trouver féglise trés-

bien båtie et dans un bon gout, les vases et les ornements sa-

crés fort riches
;

et, au lieu des miserables chaumiéres qu’il s’at-

tendait de voir dans un lieu si disgracié
,

il y trouva diverses

maisons de particuliers
,
non-seulement trés-commodes

,
mais

méme réguliéres et dans le gout möderne. On lui expliqua la

cliose de cette maniére : c’est que divers habitants de ce lieu en

sortaient encore jeunes, et allaient chercher fortune; quils com-

men^aient par quelques petits commerces en Allemagne ou en

Italie
;
que lorsqu a force de soins et de travail, ils avaient ga-

gné du bien
,

ils n’étaient pas contents de leur sort a moins

qu ils ne revinssent jouir de leur fortune dans leur pays natal.

Leur patrie glacée leur tient toujours a coeur, tant est fort fin-

stinct que la nature nous donne a cet égard. On pourrait graver

sur leurs rochers ces deux vers si connus

:

Nescio quå natale solum dulcedine cunctos

Ducit,et immemores non sinit esse sui.

Nous avons tous une certaine affection pour le lieu de notre

naissance
,

et ou que nous soyons transplantés, nous ne sau-
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rions Toublier. C’est lä un sentiment gravé dans notre åme par

la nature.

Cette impression naturelle est si forte, qu’elle se fait remar-

quer dans ceux-lä méme qui sont nés dans les plus tristes cli-

mats. Nous avons vu, dans de bonnes relations, qu un habitant

de la Nouvelle-Zemble, apres avoir passé quelque temps en Da-

nemark
,
ou il avait été bien habillé et traité avec la derniére

douceur
,
profita de la premiére occasion qu’il put trouver, pour

aller, au risque de sa vie
,
essuyer tout ce que la nudité

, le

froid et la pauvreté ont de plus insupportable dans ce voisinage

du pöle.

Je crois
,
Monsieur, que vous souscrirez ä la sage reflexion

qu’a faite lä-dessus un philosophe chrétien : « C’est un effet

bien marqué de la sagesse de Dieu, dit-il, que cet amour ma-

chinal qu’ont naturellement les bommes pour le pays ou ils sont

nés, quelque disgracié de la nature que soit ce pays, quelques

incommodités quon y souflre. Sans cela, plus de la moitié de la

terre serait sans habitants
;
chacun voudrait étre dans le meil-

leur pays, et, pour y avoir place, on sy égorgerait les uns les

autres.

»

Pour revenir ä notre Chamouni, qui a donné lieu ä cette

moralité, et achever de vous dire tout ce que j’en sais, je vais

finir en vous rapportant une petite conversation sur le nom de

ce village, quejetiens d’un des ecclésiastiques qui accompa-

gnérent 1’évéque dans sa visite. A quelques heures perdues, ces

messieurs se trouvant au pied des glaciéres
,
firent quelques re-

cherches sur Thistoire naturelle de ces montagnes, et devisérent

sur Fétymologie du nom de Chamouni. Un docteur de Sor-

bonne
,

qui se trouvait ä la suite de 1’évéque et qui avait passé

la plus grande partie de sa vie ä Paris, fit d’abord quelque dé-

pense d erudition sur le sujet proposé. « A une lieue ou deux

de Geneve
,
en venant de ces cötés-ci, dit-il, on trouve prés de

1’Arve un village nommé Véira
,
qui est sur une hauteur ou

Ton voit les ruines d un ancien chåteau. Les antiquaires qui ont
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été sur les lieux ne doutent point qu’il n’y ait eu la autrefois

une espéce de petite forteresse, båtie par les Romains, et que

l’on appela dans la suite Vetera Castra
,
banden chåteau

,
d’ou

nous n’avons retenu que la moitié du nom
,
et méme un peu

abrégé
,
ce qui a fait Vétra. Ce qui semble confirmer cette ori-

gine
,

c’est quau-dessous de Yétra est un autre village appelé

Collonge

;

nom qui indique quil y a eu la une colonie romaine.

Ne pourrait-on pas soup^onner de méme, ajouta-t-il, que Cha-

mouni vient de Campus munilus
, camp fortifié? On ne manqua

pas d’opposer au savant étymologiste, qu’il n’y avait aucune ap-

parence que jamais les Romains eussent fait le moindre ouvrage

dans ce canton
,
ni méme qu’ils eussent pénétré jusque-la. Mais

notre docteurne serendit pas ä cette difficulté, quoique embar-

rassante. Il se retrancha a dire quon pouvait avoir appelé Cha-

mouni Campus munilus
,
parce qiul est fortifié par les mains de

la nature. Ces rochers escarpés
,
ces montagnes inaccessibles

qui le séparent de ses voisins, sont autant de remparts qui le

garantissent de leurs insultes. C’est la une barriére impéné-

trable.

Un bon prétre, qui était de la troupe, dit aussi son avis. Il

remarqua que le docteur y chercbait trop de finesse. Ce n’est

pas dans le latin, dit-il, qu’il faut chercher forigine du nom de

ce lieu
,
mais tout simplement dans le patois du pays. Nos pay-

sans vous diront que Chamouni, dans leur langage, signifie le

eliamp du meunier. Il est donc vraisemblable qu’on a commencé

a båtir ce village sur la possession d’un meunier. Voila tout le

mystére qu’il faut y chercher.

Le prieur du lieu, homme d’esprit, badina agréablement sur

cette petite controverse. Il dit au dernier opinant, qu il lui savait

trés-mauvais gré de venir ainsi dégrader son prieuré,en lui don-

nant une origine aussi basse. M. le docteur avait travaillé a nous

ennoblir un peu par sa savante étymologie
:
je commen^ais a

me croire quelque chose de plus qu’auparavant : il me semblait

que par la mon bénéfice devenait un poste important, et je me
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regardais déja comme un petit prélat qui ne le cédait guére ä

monseigneur notre évéque. Mais me voila tout d’un coup de-

venu, comme dit le proverbe, d’évéque meunier. Ces majes-

tueuses montagnes, ces remparts impénétrables, qui auraient du

entrer pour quelque chose dans le nom de Chamouni et nous

donner du relief, n’y ont plus aucune part, et il faut que ce soit

un misérable meunier qui nous ait donné notre nom

!

J’ai cru, Monsieur, que cette petite conversation ne vous dé-

plairait pas. Elle peut avoir son usage, et servir de le$on a ces

savants qui vont quelquefois chercher bien loin, et dans les lan-

gues mortes, des étymologies que Ton trouve plus heureuse-

ment et sans la moindre contention d’esprit, dans la langue du

pays, et méme dans le simple patois.

Je suis, etc.
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»EUXIÉiriiE P1RTIE

DISSERTATIONS

CONCERNANT

LA B1BLI0THÉQUE DE GENEVE

SES MANUSCRITS, SES LIVRÉS RARES ET SES CLRIOSITÉS

I

LETTRE A M. LE PROFESSEUR BOURGUET SUR LA
BIBLIOTHÉQUE DE GENEVE.

(Géncralités sur la Ribliotliéque.— Dons de M. Lullin. — Manuscrit sur papirus.)

( Journal Helvétique, Mars 1742.)

Monsieur ,

Personne ne juge mieux que vous de ce qui fait Fornement

et la richesse d
?

une bibliothéque. Vous en avez beaucoup vu, et

vous les avez examinées avec soin. Vous vous étes attaché sur-

tout a connaitre les livrés curieux et rares
,
et vous étes au fait

de tout ce qu’il y a dans ce genre de recommandable par la sin-

gularité. Votre expérience la-dessus vous a mis en état de don—

ner une espéce de directoire aux bibliothécaires, ou il y a beau-
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coup ä apprendre pour eux \ Yous avez d’ailleurs, dans plus

d’une occasion, marqué que vous vous intéressiez ä la bibliothé-

que publique de notre ville, et ceux qui la gouvernent ont pro-

fité plus d’une fois de vos conseils. Il est donc naturel de vous

rendre raison de quelques petits changements qu’on y a faits de-

puis peu de temps, et de quelques piéces rares qui y sont

entrées.

Les principaux accroissements de notre bibliothéque sont du

commencement du siécle. Elle avait été assez négligée aupara-

vant. Mais, des cette époque, son fonds s’est fort amélioré. En

1702, on fit un réglement pour préter des livrés aux jeunes

gens qui n etaient pas en état d’en acheter. Yous sentez bien,

Monsieur, combien cet établissement est utile ä ceux qui étu-

dient. Sans cette communication,lesbibliothéques ne sont guére

que des arsenaux ou Ton va voir des armes de parade, mais dont

peu de gens peuvent se servir.

Dans ce méme temps, on fit un autre réglement par lequel la

bibliothéque doit avoir sept directeurs, y compris les deux bi-

bliothécaires. De ce nombre est le recteur de TAcadömie, un

théologien, un avocat et un médecin, pour donner chacun des

conseils relatifs a leur profession, afm d’assortir également

la bibliothéque des livrés qui appartiennent aux différentes fa-

cultés.

Yous connaissiez déja cet arrangement, et je ne fais que vous

en rafraichir la mémoire ; mais voici ce qu’il y a de nouveau.

Notre magistrat vient d’augmenter de huit ou dix personnes le

nombre de ces directeurs. On a jugé que plus il y aurait de

gens qui shntéresseraient ä la bibliothéque ,
et mieux elle vau-

drait. On y a donc joint des professeurs d’antiquité ecclésias-

tique, de philosophie et de belles-lettres. On y a encore ajouté

un professeur en droit, et, outre cela, quelques particuliers fort

éclairés soit par la lecture, soit par les voyages ; des négociants

1 Journal Helvétique, Juillet 1736.
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aussi appliqués a cultiver leur esprit qu’a faire fleurir leur com-

merce, et enfm quelques personnes qui excellent dans les beaux-

arts. Ges nouveaux membres sont presque tous de votre con-

naissance. Quelques-uns sont méme de vos intimes amis. Je suis

sur que vous les auriez indiqués, si on vous avait consulté sur

le choix.

Yous voyez bien, Monsieur, qu’il ny a qu a gagner dans

eette augraentation
,
car ce quil y a de commode, c’est quelle

n épuise point les finances de la République. Ceux qui accep-

tent ces emplois, ne se proposent que de servir le public d’une

maniére tout a fait désintéressée. Les bibliothécaires, quoique

plus assuj ettis que les autres directeurs , ne coutent guére plus

a FEtat. Yous remarquez
,
dans votre lettre sur cet office, que

les princes lui assignent des honoraires
,
mais que dans bien des

républiques
,

ce sont quelques curieux ecclésiastiques qui se char-

gent de ce som, plutötpar amour pour les Sciences que pour au

-

cune autre récompense quils attendent du magistrat. Voila pré-

cisément le cas des notres. Il est vrai qu’on leur donne un lo-

gement attenant a la bibliothéque, pour étre plus a portée de

lui donner leurs soins.

Yoici untrait par ou vous pourrezjuger du zéle désintéressé

de nos nouveaux directeurs. M. Lullin, professeur d’histoire ec-

clésiastique, est celui sur lequel on a jetélesyeux pour avoir ses

avis sur ce genre de livrés. Mais
, au lieu de quelques conseils

qu’on lui demandait, et dont on est ordinairement fort libéral,

il a débuté par de magnifiques presents. Il a enrichi notre bi-

bliothéque de plusieurs livrés rares et curieux qu’il a tirés de la

sienne.

Le plus considérable est un trés-ancien manuscrit de quel-

ques sermons de saint Augustin, sur du papier å’Egypte.11 vous

est sans doute connu par la mention honorable qu’en ont faite

plusieurs savants dans ce genre de littérature. Le pére Mabillon

commen^a a le faire connaitre dans son beau traité De re di-

plomatica
, p. 35, et il en fit méme graver une page, pour met-
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tre sous les yeux du lecteur la forme des caractéres. Le pére

de Montfaucon en fait aussi mention dans une dissertation sur

lepapier cTEgypte, qu’il lut dans 1’Académie des Inscriptions, au

mois de février 1720. Elle a été imprimée depuis dans les Mé-

moires de littérature
,

t. Yl
,

p. 592, edition de Paris. Apres

avoir décrit un précieux manuscrit des Epitres de saint Augus-

tin sur du papier d’Égypte, qu il avait acquis pour la bibliothé-

que de Tabbaye de Saint- Germain-des-Prés, il ajoute qu’il y en

avait un semblable et de la méme antiquité
,
qui appartenait au-

trefois a M. Pétau, mais il avoue qu’il najamaispu voir ce ma-

nuscrit
,

et quilne sail ce qu’il est devenu.

Ce savant religieux ne tarda pas longtemps a satisfaire sa cu-

riosité. M. Lullin étant a Paris cette méme année, trouva le

moyen deTouiller dans les débris de la bibliothéque de M. Pétau,

et y découvrit de précieux restes dont il fit 1’acquisition. Il com-

menga par ce manuscrit sur papier d Egypte
,

et des qu il put

en disposer, il le porta au pére de Montfaucon, qui Fexamina ä

son aise. Ce fut en avril 1720. Il pria cet expert de donner son

jugement sur 1’åge du manuscrit; ce qu’il fit. On voit a la téte

une déclaration signée de la main de ce religieux
,
par laquelle

il le juge du sixiéme siécle, ou, pour le plus tard, du commen-

cement du septiéme. Le manuscrit, muni de cette attestation,

partit incessamment pour Geneve. Un peu de diligence n’était

pas inutile dans cette occasion. Je crois méme qne vous serez

surpris, comme je Uai été, qu’une piéce aussi curieuse soit sor-

tie de Paris
,
sans opposition

,
et, par maniére de dire, la téte

levée.

Depuis ce temps-la, le pére de Montfaucon a parlé de ce ma-

nuserit dans quelques-uns de ses autres ouvrages, mais comme

témoin oculaire. Dans son supplément de YAntiquité expliquéer

t. III, p. 211, il dit « quayant lu sa dissertation sur le papier

« d’Egypte, a une assemblée publique de FAcadémie, celui qui

« en était le maitre jugea que son manuscrit était de grand prix,

a et qu’il le vendit fort avantageusement. » Il nomme ensuite
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le nouveau possesseur, mais en défigurant son nom. On retrouve

précisément le méme narré dans sa Bibliothéque des Manuscrits
,

t. II, p. 1123: le nom du possesseur toujours également mé-

connaissable.

Les auteurs de la Bibliothéque raisonnée

,

dans Textrait de ce

dernier ouvrage du pére de Montfaucon, trouvérent que ce ma-

nuscrit méritait qu’on y insiståt un peu. Mais, par une petite

équivoque, fort naturelle a ceux qui sont obligés d’écrire vite et

que les libraires pressent , ces messieurs confondirent les deux

manuscrits de papier d’Egypte dont parle le pére de Montfau-

con, etn’en firent qu’un. Le pis étaitqu apres Favoir fait acheter

a M. Lullin, ils le lui faisaient revendre au religieux bénédictin

pourla bibliothéque de son monastére (BibLrais., t. XXIII, 164).

On se vit obligé d’envoyer un petit mémoire de Genéve pour

rectifier ce narré et rétablir le nom du possesseur, si fort altéré

qu’on Taurait demandé inutilement dans notre ville. On lui rend

son nom et ses véritables sentiments contre ceux qui Tavaient

travesti en marchand de manuscrits. Dans ce mémoire, on ap-

prend au public quil destinait ce morceau antique a la biblio-

théque de Genéve, et quil s’en réservait seulement la jouissance

encore quelques années
1

. Ge terme a été fort abrégé, comme

vous voyez, et le présent ne s’est pas fait attendre.

Il n’est pas nécessaire, Monsieur, de vous faire sentir tout le

mérite de cet acte de générosité; vous savez que cet habile pro-

fesseur a lui-méme une belle bibliothéque
,

qu’il a occasion de

montrer aux gens de lettres qui passent par notre ville. Rien

n’était plus naturel que de se faire honneur de ce rare manu-

scrit, aprés Fheureux hasard qui le lui avait procuré, et la som-

me considérable quil lui avait couté; mais avec les sentiments

nobles qu’on lui connait, il a jugé, sans doute, que la véritable

maniére de s’en faire honneur était d’en faire présent au public,

suivant cette belle maxime
,
quil nr

y a rien que Von posséde

plus véritablement
,
que ce que Von a su donner ä propos,

1 Bibliothéque raisonnée
, 1740, t. XXIV, p, 227.
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Je ne sais si M. Lullin vous fit voir ce manuscrit dans le pe-

tit voyage que vous iites a Geneve leté dernier. En tout cas

,

je vais vous en marquer encore quelques particularités. C’est un

in-folio peu épais. Il contient quelques Sermons de saint Augus-

tin; mais comme il y en a peu d’entiers, on doit plutöt 1’appe-

ler des fragments de sermons de ce pére de 1’Eglise. Le pre-

mier roule sur la conversion de saint Paul , mais le commence-

ment n’y est pas. Gelui dont le pére Mabillon a fait graver la

premiére page, est le sermon De Tempore. Il fut choisi, sans

doute, parce qu on en a le commencement, et qu’il y a ä la tete

une ligne de lettres majuscules. Il débute de cette maniére :

GUM DIVINAE SCRIPTURAE
, etc.

Malgré 1’antiquité de ce manuscrit
,

il est fort lisible et assez

bien conservé. Les marges du papier d’Egypte sont seulement

un peu effilées, mais sans entamer récriture. Ge qui a beaucoup

contribué a le maintenir , c’est une précaution qu’avaient les

anciens d’entreméler quelques feuillets de parchemin parmi le

papier d’Egypte, pour le soutenir. Sans cela, une matiére aussi

mince et aussi fragile étant maniée fréquemment, n’aurait pas

manqué de dépérir dans un certain nombre d’années. Dans notre

^manuscrit, apres cinq ou six feuillets de papier d’Egypte, on

en trouve réguliérement deux de parchemin qui lui servent de

gardes et de soutien
,
mais ou Técriture est continuée comme

sur le papier.

Resterait a tåcher de deviner d’ou ce manuscrit est venu ori-

ginairement. Il aurait été a souhaiter que le pére de Montfau-

con eut essayé d’en faire Thistoire, comme il Ta faite du sembla-

ble qu’ils ont ä Saint-Germain-des-Prés, et qu
J

il prétend avoir

appartenu autrefois ä 1 eglise de Saint-Just de Narbonne. A son

défaut, on a hasardé une conjecture lä-dessus dans le mémoire

qui a été inséré dans la Bibliothéque raisonnée. On le fait venir

de Fleuri-sur-Loire

,

ancien monastére de bénédictins, situé ä

sept ou huit lieues d
?

Orléans. Cette abbaye était fort ricbe en
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manuscrits rares, mais elle fut pillée dans les guerres de reli-

gion. Un particulier d’Orléans iravailla, quelques années apres,

a ramasser les débris de celte bibliotliéque, et la meilleure par-

tie de ce qui fut sauvé parvint ensuite a Paul Pétau, conseiller,

au commencement du dix-septiéme siécle.

Cave, dans son IJistoire littéraire *, confirme cette conjecture.

11 nous fait fhistoire d’un manuscrit a qui le pére Morin don-

nait neuf cents ans d’antiquité, qui, quelque temps apres la dis-

persion de la bibliotliéque de Fleuri, arrivée en 1562, parvint

aussi ä celle du conseiller Pétau. C’est le Codex sacramenta-

rius du pape Gélase II. La conformité de sort entre ces deux

manuscrits semble indiquer qu’ils ont eu la méme origine.

Ce fut Alexandre Pétau, fils de Paul, qui fit relier le manu-

scrit de papier d’Egypte tel que nous lavons présentement. Son

nom parait en or sur le dos, et ses armes sur le plat de la cou-

verture, avec sa devise : Non es t mortale quod opto. On prétend

qu’au dernier mot il y a une petite allusion au nom de Pétau
,

suivant le mauvais gout de ce temps-la. Mais vous étes assez

équilable pour ne pas juger de son tour d’esprit par ce jeu de

mots. Son bon gout est connu du public par sa riche biblio-

théque, qui était surtout assortie de quantité de raretés anti-

ques. Il était lui-méme grand antiquaire, et a fait du bruit par

ses écrits.

Vous savez que nolre bibliotliéque publique possédait déjå

un contrat de vente sur du papier d’Egypte, mais qui n
?

est

que d’une simple feuille volante
,
et par conséquent nullement

comparable au manuscrit qui vient d’y entrer. D’ailleurs, il est

en caractéres lombards ou mérovingiens
,
qui ne sont que pour

les iniliés dans les mystéres de la diplomatique. Je sais bien

que quelques savants prétendent que ce sont simplement des

lettres cursives romaines, mais ce dernier sentiment n’en rend

pas la lecture plus facile. Le style en est presque aussi barbare

que les caractéres. Vous avez vu la men tion qifen a faite le

1 Page 399, édition de Geneve.
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marquis Maffei dans son Histoire diplomatique, p. 168. Il en a

donné Fexplication, mais il y a représenté plusieurs lacunes qui

ne sont point dans 1’origmal. Il ny manque que deux ou trois

mots de la premiére ligne. Tout le reste est entier. Ge savant

antiquaire donne a ce contrat 1100 ans d’antiquité. Il passa a

Geneve en 1732, et admira comment un feuillet si mince,

d une matiére qui semble avoir peu de consistance
, avait pu

échapper, pendant tant de siécles, a 1’eau, aux rats, aux vers et

ä la pourriture. Il est vrai que ceux qui ont fait 1’histoire du

papyrus prétendent qu’il est beaucoup plus durable qu’il ne

parait. Ils nous apprennent qu il est moins sujet a se couper, a

pourrir et a se gåter que le papier ordinaire. Ils nous disent,

pour le prouver, qu autrefois en Egypte on en faisait des ha-

bits, et méme des souliers. On sera moins surpris qu’on Fait

employé a ces usages, si Ton se rappelle quil pleut fort rare-

ment dans ce pays-la.

Quelques autres piéces rares de la bibliothéque Pétau ont

aussi versé dans la nötre, et par le méme canal que les Sermons

de saint Augustin. Je ne m arréte point a vous décrire un beau

manuscrit du fameux Roman de la Rose, avec des miniatures : il

parait étre de la date de 1’ouvrage méme. Je viens ä un autre

manuscrit plus singulier, puisqu’il n’est ni sur du papier, ni sur

du velin, ni sur aucune autre matiére des manuscrits ordinaires.

Il est sur des planches de bois cirées, suivant un usage que Ton

trouve déja dans Hornére. Cependant, Monsieur, ne vous atten-

dez pas qu’il soit de la haute antiquité
,

puisqu il renferme la

dépense journaliére de Philippe le Bel, roi deFrance. Ce sont

les comptes tout au plus de cinq ou six mois. Il est étiqueté de

cette maniére : Rationarium
,
seu Computum expensarum reyice

domus Philippi Pulchri. Je pourrai vous en donner la notice

dans la suite, si vous le souhaitez. Mais il me semble qu’en

voilä assez pour cette fois.

Je suis, etc.
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II

SECONDE LETTRE A M. BOURGUET SUR LA BIBLIOTHÉQUE

DE GENÉVE.

(Diptyque, soit tablettes de cire de Philippe le Bel.— Tissus d’écorce d’arbre.)

( Journal Helvétique
,
Avril 1742 )

nr

Monsieur,

Apres vous avoir donné la notice du beau manuscrit en pa-

pier d’Egypte, dont M. Lullin a fait present depuis peu a notre

bibliothéque publique, je vous marquais qu il ne s
?

en était pas

tenu la, et qu il Favait encore enrichie de piusieurs autres pié-

ces curieuses qu
?

il avait tirées de la méme source que les Ser-

mons de saint Augustin. J’avais commencé a vous parler de

certaines tablettes cirées
,
qui sont un genre de manuscrits bien

rares dans les bibliothéques. Les savants ont beaucoup parlé

de ces tablettes des anciens, mais on doute qu’aucun d’eux en

ait vu. Celles que Ton vient de nous donner sont peut-étre uni-

ques dans leur espéce. J’avoue quelles ne sont pas d’un siécle

fort éloigné du nötre
,
cependant elles sont dans le gout de la

plus haute antiquité
,

et c’est ce qui doit les rendre préeieuses.

Je vais commencer par les décrire.

Ce sont piusieurs planches d’un bois fort mince et dela gran-

deur d’un petit folio assez étroit. Chacune de ces planches est

encadrée comme les ardoises des boutiques de nos marchands;

elle était, sans doute, fort unie quand on ly eut mise
;
mais le

temps y a fait beaucoup de gersures, et en a méme enlevé quel-

ques morceaux considérables. La bordure étant plus épaisse que

la planche méme, elle prévenait le frottement d’une planche cirée

contre sa voisine, qui aurait pu sans cette précaution effacer

Fécriture. Yoila le fond sur lequel, avec un style ou poin$on dé-
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lié, on écrivait ce qu’on voulait. Six de ces tablettes furent re-

liées ensemble vers le mllieu du siécle passé : il y a apparence

qu il s’en est perdu quelques-unes.

Le marquis Maffei, dans son Histoire diplomatique
, a donné

a ces tablettes de bois le nom de diptyques
,
mot tiré du grec

qui signifie une chose qui se plie en deux, mais qui, par une pe-

tite extension
,

ne désignait pas moins un livre composé de

cinq ou six plancbes. On les appelait proprement diptyques,

pour les distinguer des livrés qui se roulaient, et a qui on don-

nait le nom de volumes. Quoique les diptyques fussent quelque-

fois dhvoire, il parait par des vers d’Ovide, qui vous sont con-

nus, qu ils étaient plus ordinairement de bois.

En voila assez sur la matiére et la forme de ces tablettes

;

vous attendez, sans doute, Monsieur, que je vous en donne plus

en détail la notice
,

et que je vous informe de ce qifelles ren-

ferment. Je suis plus en état de le faire présentement que lors-

que j’eus Fhonneur de vous écrire la premiére fois. Je vous

marquai simplement alors que c’étaient desComptes de la mai-

son de Philippe le Bel, roi de France, et cela sur la foi d’un

titre qu Alexandre Pétau avait fait mettre au dos du livre. Un

habile homme de notre ville n’a pas voulu s’en fier tout a fait a

cette étiquette. Il a examiné ces tablettes, s’est familiarisé avec

1 ecriture
,

qui est fort difficile a lire, et chargée dabréviations.

Malgré ces obstacles
,

il a heureusement déchiffré tout ce qui

reste d’entier. Il est convaincu que le titre est juste , et qu
?

il

s’agit bien de la dépense de Philippe le Bel. Il est vrai qu’on ne

Fy nomme que le roi notre seigneur, dominus rex. Mais il est

fait mention de son pére Philippe, de son frére Charles, et de

deux de ses fils, Fun qui s’appelait Philippe et lautre Charles.

Ceux qui ont étudié Fhistoire de France verront bientöt que

cette parenté ne peut convcnir qu’a notre Philippe le Bel. Il était

fils de Philippe le Hardi; il était frére de Charles de Valois, et

pére de Philippe le Long et de Charles le Bel, qui lui succédé-

rent aprés la mort de leur frére ainé, Louis le Hutin, désigné en
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quelques endroits de ces tablettes par le titre de roi deNavarre,

qui lui fut donné en octobre 1 307.

La date de ces comptes, dest-a-dire, la date de 1’année ou ils

ont été tenus, ne parait nullepart. Il afallu aussi la reconnaitre

a certains indices. La date du jour est toujours marquée exac-

tement, mais a la maniére du peuple de Paris
,
qui encore

aujourd’hui la désigne par le voisinage de quelque féte. On ne

parle jamais du quantiéme du mois dans ces comptes; mais on

marque le jour de la semaine qui a précédé ou suivi une féte.

Donné tant, dit-on, ä un tel
,
un tel jour de la semaine, veille de

la Saint-André. Les fétes mobiles surtout, et quelques autres

caractéres, ont fait reconnaitre lan 1308. Ges comptes sont

pour les six derniers mois de cette année-lä. J’oubliais de vous

dire que tous les artides sont couchés en latin, et en assez mau-

vais latin, tel quon le parlait alors. Un des premiers regarde la

fauconnerie
,
qui était fort a la mode dans ce temps-la. Tant

un tel jour, marque le trésorier, pro quodam falcone presentato

regi.

L’article des chevaux achetés revient fréquemment. Ils sont

désignés par des noms différents, et le prix varie selon Fespéce.

Tant pour un cheval de båt, summarius; tant pour un roussin,

roncinus; tant pour un palefroi, palefredas; tant pour un che-

val de bataille
,
magnus equus. Les artides qui reviennent le

plus souvent, sont les offrandes ou aumönes données å FEglise,

et les artides du jeu, pro oblationibus et pro ludo . L’un suit or-

dinairement Tautre. Yoici comment Tarticle du jeu est couché :

Pro ludo, die nativitatis Domini, apud Castrum novum super Di-

gerim, XXX florenos parisinos valen tes XVII libras.

Il semble å’abord que le détail de la dépense domestique d’un

princen’est pas quelque chose de fort intéressant, surtout pour

une bibliothéque ou pour la république des lettres. Gependant

je me flatte que les connaisseurs comme vous, Monsieur, n’en

jugeront pas ainsi. Yous pourriez nous marquer Tusage quon

peut faire dTme semblable piéce, et les lumiéres que Ton en

t. r. 6



82

peut tirer. En attendant que vous nous cominuniquiez vos pen-

sées la-dessus, j’en vais hasarder quelques-unes.

L ?

on peut d’abord inférer de 1’usage de ces tablettes cirées,

que le papier était encore bien rare sous Philippe le Bel. Pour

écrire des comptes assez étendus, un livre de papier parait beau-

coup plus commode, et lecriture y est incomparablement plus

nette. Ges tablettes, dont le format est un folio , ne pouvaient

point se mettre a la poche, comme les notres d’aujourd hui.

D’ailleurs
,
ces six plancbes de bois cirées sont plus embarras-

santes qu’un de nos livrés de cent pages. On y voit que le roi

voyageait fréquemment, et elles le suivaient dans tons ses voya-

ges : le trésorier devait les avoir continuellement sous sa main.

Le marquis Maffei croit que notre papier n’est guére que de

lan 1300, ce qui s’accorde fort bien avec ma conjecture. Il est

vrai que le pére de Montfaucon croyait le papier un peu plus

ancien
;
mais, quoi qu’il en soit, il parait que sous Philippe le

Bel il n’étaitpas encore cominun.

On voit dans ce livre de comptes des usages assez singu-

liers. On y trouve, par exemple, que quand le roi voyageait et

qu’il s’arrétait dans quelque lieu oii il y avait des couvents, il y

envoyait !a dime de ce qui se consumait a sa table. Celji se

brisait en argent, et le trésorier marquait dans son compte :

Tant ä tel monastére pour la dime du pain et du vin. Du Cange

en a dit un mot dans son Glossaire ,
mais fort succinctement

:

s’il avait connu notre manuscril
,

il aurait pu beaucoup mieux

remplir cet article.

On voit encore, dans ces comptes, que la cour de France fut

presque toujours ambulante 1’année 1308. Il parait quen juin

et juillet elle résida a Poitiers. Ldiistoire nous apprend que ce

fut pour conférer avec Clément V sur babolition dc Tordre des

Templiers. Peut-étre que ceux qui sont bien au fait de Thistoire

de France pourraient tirer divers éclaircissements de ces ta-

blettes, qui sont une espéce de journal de la marche du roi. On
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y voit presque de jour en jour dans quel lieu il se trouvait avec

sa cour.

Ces tablettes peuvent aussi répandre quelque lumiére sur la

géographie du moyen åge. On y voit les noms latinisés de di-

vers endroits, ce qui peut aider encore a marquer 1’étymologie

des noms mödernes. Je n’en citerai quun exemple : Fontainc-

bleau n’est pas rendu Fonsbellaqueus
,
comme la plupartle tour-

nent aujourddiui, mais Fonsbliaudi
,
du nom d’un chien de

chasse chéri du roi, qui se noya dans cette fontaine, a ce

que prétendent quelques auteurs.

Ces comptes renferment aussi les noms de quantité de fa-

milles distinguées, dont plusieurs subsistent encore aujourd’hui,

et qui avaient fourni des officiers au roi et a la couronne. On

peut donc y trouver quelques secours pour dresser la généa-

logie de ces maisons.

Mais le principal usage que Ton peut faire de tout ce détail

de la dépense du prince, c’est pour connaitre la valeur des mon-

naies de ce temps-la exactement. On pourra le comparer avec ce

qu’en dit Le Blanc dans son excellent Traité des monnaies de

France. On sait que la valeur dos espéces n’a jamais tant varié

que sousPhilippe le Bel. Ce fat lui qui commen^a a leur donner

un prix arbitraire. Il haussa la valeur des monnaies, et en affai-

blit le métal, ce qui causa un soulévement dans le royaume. On
voit dans nos comptes la distinction de monnaie faible et de

monnaie forte.

Je vous invite a voir, dans 1’histoire de ce prince, ce que le

pére Daniel a dit de Tinconvenient qu il y a ä changer ainsi la

valeur des monnaies. On est surpris de voir avec quelle liberté

il parle la-dessus, son histoire ayant été imprimée sous le résme

de Louis XIY.

Enfin, ceux qui voudraient savoir le prix de la plupart des

choses dans ces anciens temps, pourraient encore satisfaire leur

curiosité dans ce journal. On y voit, par exemple, le prix des

chevaux de toutes les espéces. On y voit ce que le roi payait ä
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la plupart des domestiques de sa rnaison. On allouait a un va-

let de pied deux sols six deniers par jour pour ses gages; le cui-

sinier avait précisément le double.

Ces grandes tablettes de bois, enduilesde cire, me rappellent

un sentiment fort particulier du marquis Maffei, que je crois

avoir vu dans son Ilisloire diplomalique. Il prétend que tout ce

qu’on a dit des diplömes en écorce d’arbre est fort suspect, et

que c’est un malentendu. Il croit que Ton n’a jamais ccrit sur

de semblables écorces
,
mais que Ton se servait de tilleuls, ou

de quelques bois semblables
,
dont on formait des codicilles ou

des tablettes, sur quoi on écrivait des deux cötés
;
que c’est ce

que les anciens appelaient codex ou caudex, mot qui signifie ori-

ginairement un tronc d’aibre. On croit ordinairement que les

livrés furent ainsi nommés parce que leur couverture était

anciennement de planclies de bois; mais il est plus naturel de

chercher la raison pourquoi on les appelait ainsi, dans Finté-

rieur du livre que dans le dehors. Sénéque
,
De Brevitate vita,

c. 13, dit positivement que le nom de codex était donné par les

anciens a plusieurs tablettes de bois jointes ensemble, et, en

particulier, aux livrés qui étaient faits de cette matiére. Voila

précisément la description de nos tablettes de Philippe le Bel.

Mais de décider avec le marquis Maffei, que Ton n’a jamais écrit

sur 1’écorce méme des arbres, c’est ce qui parait un peu ha-

sardé.

Pline et bien d’autres auteurs ont dit que ies anciens se ser-

vaient, pour écrire, de Fécorce fine d’un arbre, et que cette peau

s’appelait biblos cliez les Grecs, et liber cliez les Latins. J’ai vu,

dans le Journal des Savants de Paris, juin 1675, qu Abraham

Munting, docteur en médecine ä Gröningue
,
dans un livre sur

les plantes qu’il a donné au public
,
remarque, en parlant du

tilleul, que les anciens se servciient de l'écorce intérieure de cet arbre,

qu ils appelaient philyra
,
pour écrire

,
et quil en a vu un livre

entier
,
écrit il y a environ mille ans.

Mais j’ai trouvé quelque chose de plus détaillé la-dessus
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dans les Mémoires de Trévoux de Fannée 1711, p. 1559. On

y rend raison d’un long papier, que Fon juge étre d’écorce d’ar-

bre, sur quoi sont écrites deux bulles de différents papes, et que

Fon conserve a Girone. Elles sont de la fm du neuviérne siécle,

et ont plus de deux aunes de long. Ce papier est de deux feuil-

les collées Fune sur Fautre, mais en sens opposé, c’est-a-dire

Fune en longueur, Fautre en largeur, sans doute parce qu’une

seule feuille n’aurait pas eu assez de consistance. Le pére Tour-

nemine, qui avait examiné ces bulles, jugeait qu’elles étaient

bien sur Fécorce d’arbre, et non sur le papier d’Egypte, qui

s’est trouvé plus épais dans la comparaison qifon en a faite. On

s’en est convaincu dans la bibliothéque de M. Foucault
, con-

seiller d’Etat, qui a un feuillet séparé de ce papyrus, ou Fon

trouve quelque morceau des OEuvres de saint Augustin. Gette

feuille détachée pourrait bien avoir appartenu autrefois a notre

manuscrit des Sennons de ce pére, dont
j

?

ai rendu raison au

commencement de ma lettre. Outre la différence d’épaisseur, en

voici quelques autres. Dans la longueur de deux aunes qifa le

manuscrit de Girone, on ne saurait découvrir aucune feuille col-

lée Fune avec Fautre
,
ou atlachée de quelque autre maniére.

L ?

on sait que le papier qu’on tirait d
?

Eg^pte était toujours

d
?

une grandeur déterminée
,
et ne passait jamais celle de nos

folio. Mais la grande preuve du pére Tournemine, c’est que le

papier qui contient les bulles en question est tissé comme la

toile, et cette tissure est la marque caractéristique de Fécorce.

Gest a vous, Monsieur, qui avez tant vu d’anciennes biblio-

théques, a prononcer la-dessus.

A cette occasion
,
je vous proposerai encore un doute sur la

traduction d’un passage de Pline, que Fon trouve dans la suite

d
9

Essais d\igriculture sur les arbres sauvages et steriles
,

qui

parut dans le Journal Helvétique du mois de septembre de

Fannée derniére. Lfauteur nous a déja donné divers morceaux

de ce genre, qui sont fort bien écrits, et remplis de recherches

curieuses. Je les ai lus avec un trés-grand plaisir, et la remar-
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que que je vais faire, montre au moins que je les ai examinés

avec attention. Galant homme, comme je le connais, je me flatte

qu’il ne trouvera pas mauvais que je ne sois pas en tout de

son sentiment.

Il nous dit dans sa dissertation, que Pline l’ancien a fait en

peu de mots Téloge des arbres sauvages, et il cite la préface

du livré XII de cet auteur, ou Ton trouve ces paroles : Summum
munus homini datum arbores

, sylvaque intelligebanfur . Ilinc

primum atimenlum, harum frondes melior specus, libro vestis. En

voici la traduction : « Les hommes regardérent comme un riche

« présent de la nature ces vergers naturels que leur oflraient les

« foréts. Ce fut de Ta qu’ils tirérent leur premiére nourriture.

« Hs Irouvérent des cavernes plus riantes sous leur ombre, et ti-

« rérent dans la suite de leur bois, de quoi revélir leurs livrés.»

Les premiéres paroles n’ont aucune ambiguité. Elles disent

clairement que le fruit des arbres sauvages servit de nourriture

aux premiers bommes. Les suivantes ne sont pas si claires

;

mais je crois que Pline a voulu dire que les feuilles que ces

mémes arbres leur fournissaient
,
étant séches et étendues dans

les cavernes, qui étaient Tendroit ou on logeait alors, les pre-

miers bommes s’y faisaient, par leur moyen, un lit moins dur

que la terre méme
,
ou le rocher tout nu. Yous connaissez ce

vers d’Ovide :

Cum primum subiere domos, domus antra fuerunt.

Mais la difliculté est dans les derniéres paroles de Pline, li-

bro vestis
,
par ou Ton a entendu que le bois des arbres avait

fourni aux hommes de quoi revétir leurs livrés. Cependant il ny

a aucune apparence que, dans cetendroit, Pline ait voulu parler

ni des livrés, ni de la maniére de les relier : c est de quoi on ne

s’occupait guére dans ces premiers temps, que les hommes

étaient encore au gland. Il s’agissait surtout de se procurer la

nourriture et le vétement
,

et cest ce que les arbres leur pou-

vaient fournir. Liber doh signifier, dans le passage de Pline, Té-
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corce des arbres
,
surtout Fécorce interne, et cest ce que Fau-

teur des Essais tfagriculture remarque fort bien a la fin de sa

note. Je traduirais donc libro vestis
,
en disant qne les pre-

miers bommes tirerent encore leurs habits de la fine écorce

des arbres. J’attends aussi votre décision la-dessus. Apres tout,

il faut convenir que Pline s’est exprimé ici d’une maniére si

eoncise, qiFil est fort aisé de s’y méprendre.

Puisque nous en sommes aux écorces d’arbre, je ne dois

pas oubiier ime curiosité de ce genre que Fon a donnée, il n’y

a pas longtemps, a notre bibliothéque. Milady Montaigu, fille du

duc de Kingston, passanta Geneve Fautomne dernier, y laissa

un tablier d’une espécefort singuliére. Cette dame, comme vous

savez, a demeuré quelques années a Constantinople avee son

époux, qui y avait le caractére d’ambassadeur. Depuis ce temps-

la, elle voyage en Italie, oii elle est actuellement. Elle a un génie

supérieur et tout a fait extraordinaire. Pour revenir au tablier

dont cette dame nous a fait present, il n’est ni tissu ,
ni filé, et

est fail d’une toile qui est proprement Fouvrage de la nature:

Cest Fécorce intérieure d’un arbre qui ressemble a une fine

mousseline
,

et qiFelle pourrait remplacer dans le besoin. On

peut aussi la comparer, si Fon veut, a de la gaze; elle s’étend et

se resserre comme un réseau de soie
,
et a une souplesse qui

surprend dans une matiére ligneuse comme celle-la. Ce tablier

est long et large, mais il est composé de trois largeurs que Fon

a cousues fort proprement. On y a mis encore autour une bor-

dure découpée et plissée de la méme écorce, mais mise en oeu-

vre d’une maniére qui la fait prendre pour de la dentelle. On
dit que Charles II, roi d’Angleterre, porla aulrefois une cravate

d’une fine écorce semblable, que Fon aurait confondue avec ce

que Fon appelle aujourddmi de la mignonnette. Le tablier avait

aussi été desliné alafeue reine Caroline; mais le vovageur qui

le lui apportait, Fayant trouvée morte a son retour, en fit présent

a milady Montaigu. Cette dame nous Fa donné pour un tablier

chinois, mais je le crois américain. Il doit étre venu de la Jaman
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que. Le docteur Sloane montre, dans son riche cabinet de Lon-

dres, différentes écorces d’un arbre de ce pays-la, et on y en

voit une faite en réseau fort semblable a notre tablier. Il ap-

pelle cet arbre arbor telifera , et les Indiens lui donnent le nom

de lagetto.

Il pourra se trouver quelques savants de mauvaise humeur,

qui seront blessés de voir un tablier dans une bibliothéque. Ils

diront d’un ton cbagrin
,

qu’ils ne se seraient pas attendus que

ces magasins de la Science, ces arsenaux oii Ton va cbercher

des armes pour combattre ferreur, fussent faits pour y déposer

les nippes des dames. Je ne crains point
,
Monsieur, que vous

nous fassiez une semblable difficulté. Nous sommes si assurés

la-dessus, que nous n’avons pas hésitéde placer ce tablier parmi

la belle collection de curiosités naturelles que vous avez faite

autrefois, et qui est aujourd’hui un des principaux ornements

de notre bibliothéque. Apres tout, les dames nous faisant quel-

quefois 1’honneur de la venir visiter, il est bon d’avoir aussi

quelque chose pour elles qui puisse les arnuser agréablement.

Je ne sais, Monsieur, si vous lisez les Mercures de France;

dans celui du mois de décembre dernier, on trouve un artide

sur un arbre d’Amérique, que fon prétend qui porle aussi de

la toile, et que j’avoue qui m'a beaucoup surpris. Je vais vous

rappeler ce fait ,
afin d’avoir encore votre sentiment la-dessus.

On trouve donc dans ce Mercure une lettre écrite de Saint-Do-

mingue, sur la fm du siécle passé, par M. Begon, intendant de

marine en Provence. Cette lettre roule toute sur Thistoire natu-

relle. Il y décrit surtout le cocotier
,

cet arbre merveilleux dont

on a tant parlé. Il en rapporte une particuiarité que j’avoue que

je n’ai vue nulle part ailleurs. Pour vous metlre au fait, je vais

transcrire la lettre de M. Begon, ou il parle de cette prétendue

toile du cocotier, qui! range dans la classe des palmistes :

(( Je vous ai promis, dit-il, de vous faire la descriplion de Fé-

conomie de la nature dans la production des fruits de cet arbre,

qui croissent autour du tronc immédiatement au-dessous des

branches.
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« On voit lous les mois paraitre de grandes grappes, compo-

sées d’une infinité de fleurs jaunes, dont il y en a beaucoup qui

tombent, et les autres produisent 25 ou 30 cocos, pour la par-

faite maturité desquels il faut un an entier
;
de sorte qu’il y a

ordinairement, autour du tronc de cet arbre, des fruits de douze

åges différents, et autant presque qu’il y a de jours en Fan

,

parce que ces fleurs ne s’épanouissent pas toutes å la fois, et ne

défleurissent pas toutes le méme jour. Ainsi, cbaque coco est

d’un åge diflerent de Fautre, quoiqiFils soient tous rangés au-

tour du tronc d’un méme arbre, et quils se touchen! tous.

« Mais, comme ce fruit est trés-gros et trés-pesant, qu’il croit

dans un pays ou les vents sont impétueux, la nature a pourvu

å sa conservation, ayant donné å cet arbre la vertu de produire

une grande et forte toile qui sort du tronc et qui soutient forte-

ment ces fruits, en sorte que les vents ne peuvent ni les agiter

ni les faire lomber.

« (Test une petite merveille de voir de quelle maniére cette

toile est fabriquée. LorsqiFon en voit des morceaux, on croirait

qu’elle a été faite sur le métier, et que ce serait Fouvrage de la

main des bommes
;
mais celui du Créateur est incomparable-

ment plus parfait et plus admirable.

»

Que dirons-nous, Monsieur, de cette forte toile suspendue au

cocotier, de cette espéce de hamac pour recevoir le coco en cas

de chute
, ou pour le soutenir contre les secousses du vent?

J’avoue que je n’ai jamais rien lu de semblable. La premiére

fois que je lus cette lettre, je fus un peu tenté de regarder ce

fait comme apocryphe. SiFauleurdela nature, disais-je en moi-

méme, avait tissu cette admirable toile, et Favaitplacée si åpro-

pos pour la conservation de ce fruit précieux, d
?

ou vient que les

Derham, les Niewentit, et tant d’autres qui ont si bien déve-

loppé la sagesse du Créateur, nauraient rien dit d’un trait aussi

marqué que celui-ci ? D un autre cöté, on ne peut pas s’empé-

cher de regarder M. Begon comme un homme exact. On ne

saurait le mettre dans la classe de ces vovageurs qui donnent
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continuellement dans le faux merveilleux, et qui ne se font au-

cun scrupule d’imposer au public. Versé, comme vous letes,

dans rhistoire naturelle
, vous pouvez nous tirer de cette per-

plexité, et nous marquer ce que nous devons croire de cette

précaution en faveur du coco, que Ton a prétée a la nature.

N’admirez-vous pas le chemin que j’ai fait
,
et combien je me

suisécarté de ce que je m’étais proposé de vous dire? Il s’agis-

sait de notre bibliothéque et des dons qu’on lui a faits depuis

quelque temps, et me voici en Amérique a examiner les pré-

sents de la nature en faveur des habitants du nouveau monde.

Je revlens donc a mon sujet, pour ne pas oublier de vous dire,

qu outre les beaux manuscrits que nous avons deM. Lullin, nous

tenons encore de lui quelquesanciens livrés imprimés, qui sont

fort recherchés : il s’agil des deux premiéres editions des Ofji-

ces de Ciceron, imprimées a Mayence en 1465 et 1466, sur de

beau velin. Chacune de ces editions est devenue fort rare. C’est

donc une espéce de trésor que de les posséder toutes deux.

Cependant, notre professeur en a dépouillé sa propre bibliothé-

que, el en a fait le sacrifice, comme du reste. Voila bien de la

générosité. Je ne sais s’il aurait puisé ces beaux sentiments dans

le livre méme des Offices, qui renferme d’excellentes lejons de

libéralité, et qui inculque fréquemment cette belle maxime,

quil faut toujours préférer le bien public ä Cintérét particulier .

Mais d’ou qu’il ait tiré ces sentiments, il est sur qu il y a cliez

lui bien du grand, et méme du romain. Il y a cependant un arti-

de essentiel sur quoi il différe de ces anciens Romains, c’est

qu’il a beaucoup plus de modestie qu’eux. Je pourraisbien m’en

apercevoir au cas que ma lettre lui tombe entre les mains. II est

homme a me quereller fort sérieusement, pour avoir Irop in-

sisté sur ses presents, et parlé de lui Irop avantageusement a

son gré. Le plus sur est donc de briser la-de§sus, et de finir au

plus tö t.

Je suis, etc.
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III

TROISIÉME LETTRE A M. BOURGUET SUR LA BIBLIO-

THÉQUE DE GENEVE.

(Offices de Ciceron — Manuscrit de saint Athanase. — Manuscrits de fabbaye de Massai.

— Erreurs du Yoyage liltéraire de deux Bénédiclins.)

( Journal Helvétique, Mai 1742.)

Monsieur ,

Je ne pus, dans ma derniére lettre, vous rendre raison, com-

me je me Fétais proposé, de cette double edition des Offices de

Ciceron, faite a Mayenceen 1465 et 1466, doni on nous a fait

present depuispeu. J’y reviens donc aujourd’hui. Vousconnaissez

mieux que personne le prix de ces anciennes éditions. Notre

bibliothéque publique en était déja assez bien fournie, mais

nous n
?

avions rien qui nous rapprochåt autant de la naissance

de Fimprimerie, que ce Cicéron. Les ricbesses de ce genre dont

nous nous trouvons en possession depuis fort longtemps, nous

sont venues la plupart de Fran^ois Bonnivard, prieurde Saint-

Victor, abbaye de Fordre de Cluny qui était autrefois a Geneve.

Cet abbé, qui était fort éclairé, embrassa la réformation, etlaissa

en mourant tous ses livrés a notre bibliothéque publique. On

les a tous rassemblés dans une armoire
,
ou Fon peut se faire

une idée juste des progrés de Fimprimerie, depuis qu’elle fut

découverte jusqua Fan 1500. Mais, quelque curieux que fut

Bonnivard, quelque attentif qu’il fut a se procurer ce que Fon

donnait de son temps au public, il n’avait rien d’imprimé ä

Mayence. Le livre le plus ancien dont nous avons hérité de lui,

est la Cité de Dieu
,
de saint Augustin, imprimé a Home en

1468. Bien ne pouvait donc venir plus a propos pour étre a la

téte de cette collection d’éditions anciennes, que les deux exem-

plaires des Offices de Cicéron.
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Yous savez, Monsieur, qiFils sont de deux années consécuti-

ves. Il y a lieu d’étrc surpris que dans un temps ou les livrés

étaient encore fort rares et extrémement chers, on ait imprimé

deux fois le méme ouvrage si prés Fun de 1’autre. Aussi, pres-

que tous ceux qui ont fait Fhistoire de Fimprimerie, frappés de

cette difficulté
,
ont insinué que ces deux prétendues editions

n’en faisaient qu’une dans le fond, et que, par une supercherie

de libraire, on en avaitseulement rafraichi la date. M.Marchand

Fa dit d’un ton affirmatifdans son Hisloire de fimprimerie. Mais

un de nos bibliothécaires qui les avait comparées avec soin, en-

voya un mémoire la-dessus aux auteurs de la Bibliothéque rai-

sonnée
,
ou il démontre le contraire

1

. M. Marchand lui a répondu

qu’il se rendait a la force de ses preuves, et lui avoue en méme

temps qu’il ifavait pas eu occasion de collationner les deux exem-

plaires. Effectivement, il est trés-rare de voir ces deux éditions

Fune auprés de Fautre. Elles acquiérent un nouveau prix ainsi

rapprochées, et c est ce qui rehausse considérablement le present

qiFon nous a fait.

On a regardé pendant quelque temps ces Officcs de Cice-

ron comme la premiére production des inventeurs de Fimpri-

merie. Ramus Fa dit positivement
2

. Pasquier a avancé la

méme cliose dans le chapitre 29 ,
livré IX de ses Recherches

ou il traite de Forigine de Fimprimerie. Il avait dans sa bi-

bliothéque ces Of/ices de Ciceron
,
imprimés a Mayence sur

du vélin, et c’est précisément Fun des deux exemplaires dont

on vient d’enrichir la nötre, car on y voit son nom écrit de

sa main. Il ne tiendrait pas au savant M. Engel, biblio-

lliécaire de Berne, de réhabiliter le sentiment de ces deux

auteurs. Il a beaucoup de penchant a croire que ces Offices

de 1465, sont le premier livre qui ait été imprimé avec la

date. Les aulres dates qui ont précédé lui paraissent sus-

1 Bibliothéque raisonnée. tome 25, page 279.

2 In Prooemio mathematico, lib. II.
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pectes. Vous avez pu voir ses raisons dans le Journal Helvé-

iique du mois de septembre 1741 . Sa principale preuve est tirée

de ce que
,
dans le Psautier de 1457, Faust et Schaeffer sont

mis cote a cöte Fun de Fautre, et comme deux associés, au lieu

que, dans les Offices de Ciceron
,
Schaeffer semble devenir sub-

alterne. On lit a la fm : Per manum Petri pueri mei. Puer si-

gnifie ordinairement un gar^on qui est au service de quelqu un

.

Dans la Bible latine de 1462, Schaeffer a le titre honorable de

clerc du diocése
,

et trois ans apres il ne sera plus que Pierre
,

gargon de Faust. Si ces dates sont vraies, il se serait en quelque

maniére dégradé en travaillant
,
au lieu quil aurait du s’élever

par son induslrie. Les journalistes de Paris fournissent une ré-

ponse a cette objection. Ils remarquent que, dans la bonne la-

tinité, puer signifie bien un gargon qui est au service de quel-

qu’un, mais que, dans le quinziéme siécle, on Femployait quel-

quefois pour marquer un gendre; que Faust appelant SchaelFer

puer meus
,
voulait designer par la qu il lui avait donné sa lille en

mariage, circonstance qui se trouve rapportée par quelques his-

toriens. Cela parait satisfaisant. Favoue cependant qffayant

cherché dans la nouvelle edition du Glossaire latin deDuCange,

s’il y aurait quelque exemple de puer
,

pris pour un gendre, je

n’en ai pu trouver aucun
;

mais il se prend fréquemment pour

le fils de quekpfun, ce qui en approche beaucoup. Apres tout,

les preuves de convenance qu emploie M. Engel, quelque plau-

sibles qu’elles paraissent, ne sauraient tenir contre des preuves

de fait. Mais on doit rendre la justice a ce savant, qu il n’a pro-

posé ses doutes qu’avec beaucoup de réserve et de modestie.

Yous connaissant, Monsieur, comme un expert qui peut nous

donner d’excellents avis, je vais continuer a vous entretenir de

quelques autres raretés de notre bibliothéque. En voici une que

nous possédons depuis longtemps
, et qui peut cependant étre

regardée comme une acquisition nouvelle. Yous aurez tout ä

Fheure Fexplication de cette espéce d’énigme. Il s
?

agit de quel-

ques Dialogues sur la Trinité
, attribués a saint Athanase. Le
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manuscrit est ancien
; mais ce qui en fait le principal mérite,

c’est que cest loriginal sur quoi ces Dialogues ont été impri-

més la premiére fois. C’est de Béze qui les donna au public en

1570. Ils furent imprimés par Henri Etienne avec la version la-

tine. Un Grec ayant apporté autrefois ce manuscrit a Geneve, le

vendit au magistrat, qui le préta ensuite a de Béze pour le pu-

blier. L’éditeur dit dans la préface que ce fut une providence

particuliére plutöt que le hasard, qui conduisit a Geneve cevoya-

geur grec, possesseur du manuscrit. lloc Dialogorum exemplar,

dil-il, in vetustissimis membranis descriptum
,

divinitiis potius

quam casu, ä Grcecuio quodam hac Iranseunte
,
redemtum.

Ge 11’est pas a vous qu’il faut faire remarquer qu en general

on fait beaucoup de cas des manuscrits de saint Athanase. Il y
a quelques années que le pére de Montfaucon dressa un mé-

moire pour servir d’instruction ä ceux qui iraient chercher des

manuscrits dans le Levant. Il voulait aller lui-méme au mont

Athos dans la Gréce
, accompagné de quelques autres savants

grecs de Saint-Germain-des-Prés, pour faire des recherches de

ces trésors litléraäres. Ce voyage n’ayant pu avoir lieu, il se ré-

duisit a envoyer un mémoire instructif a M. de Chåteauneuf,

ambassadeur de France a la Porte. On l’a trouvé dans les papiers

de son secrétaire
,
qui furent renvoyés a Paris, il n’y a pas long-

temps. Dans ce mémoire, qu on vient de donner au public, le

pére de Montfaucon met les ouvrages de saint Athanase au rang

des manuscrits les plus rares. J’ai lu dans les Mémoires de Tré-

voux (décembre 1735), qu’un ancien estimait tant tout ce qui

venait de ce pére, qu il disait un jour a un abbé, qu’au défaut

de papier, il devait transcrire les OEuvres de saint Athanase

sur ses habits. Pour rendre ce conseil praticable, il me semble

qu’il faudrait supposer que celui a qui on le donnait était ha-

billé de satin blanc, ou méme de papier, comme Ton dit que

le sont plusieurs Japonais.

Vous voyez bien
,
Monsieur, que cette petite digression tend

a faire valoir notre manuscrit. Cependant, le croiriez-vous? cette
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piéce rare, qui devait étre conservée si précieusement ,
était

égarée depuis bien des années
,
et ne paraissait plus dans notre

bibliothéque; on Ta tirée, par maniére de dire, de la poussiére

depuis peu de temps, s’étant trouvée enveloppée dans un vieux

rouleau de parchemin de rebut. Je ne dirai pas tout a fait du

recouvrement du manuscrit ce que de Béze avait dit de la pre-

miére acquisition, que cela s
?

était fait diviniliis potius quam casu.

(Fest bien assez dappeler cette seconde trouvaille, un heureux

basard. On accuse les bibliothécaires de donner un peu dans la

charlataner ie, et Fon prétend que le raétier porte cela
;

ils doi-

vent donc s’observer, et étre en garde contre Fhyperbole.

Afin de me mettre a couvert du reproche fait a mes confréres

de surfaire leur marchandise
,
je vous avouerai fort naturelle-

ment qu il est fort douteux que ces Dialogues soient véritable-

ment de saint Athanase. On a remarqué qu
7

il y a quantité d’ou-

vrages attribués faussement a ce pére, et précisément ceux qui

roulent sur la matiére de nos Dialogues : voici la raison que

Fon en donne. IFAfrique ayant été occupée par les Yandales,

qui défendirent d’écrire sur la génération éternelle du Fils, quan-

tité d’auteurs se servirent dans la suite du nom de saint Atha-

nase, pour publier de nouveaux traités, quils altribuérent ä ce

pére. Les moines ayant été pendant longtemps les maitres du

sort des livrés, ils y metlaient les titres qu’ils jugeaient a pro-

pos. On croit donc aujourd’hui avec beaucoup de vraisemblance

que ces Dialogues sont du moine Maxime, qui est venu apres

saint Athanase. C’est le sentiment du pére Combesis, bon juge

sur ces matiéres
1

.

Un bénédictin de la congrégation de Saint-Maur, qui travaille

a YHistoire du Berri
,
nous a demandé la communication d’un

de nos manuscrits
,
qui peut lui donner des lumiéres sur une

ancienne abbaye de cette province
,
dont il doit nécessairement

faire mention. On ne saurait refuser d
?

aider ces laborieux écri-

1 Edition de S. Athanase par les Bénédictins. Paris, 1698,111, 471.
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vains qui nous ont donné depuis quelque temps de si bons ou-

vrages. Leur Hisloire du Languedoc a surtout été fort goutée

du public : nous en altendons le quatriéme volume avec impa-

tience : on doit le voir déja a Paris. On me marque que nous y

trouverons un article intéressant. C’est une réponse de D. Vais-

sette aux reproehesque lui avaient faits les journalistes de Tré-

voux
,
sur la maniére inodérée dont il avait parlé des Albigeois,

dans son troisiéme volume. Il est fort honorable a cet écrivain

d
?

avoir a se juslifier d
7

une semblable accusalion. Si Ton a quel-

que souhait ä faire en faveur de Phistorien du Berri, c’est qu’il

réussisse aussi bien que ceiui du Languedoc.

Le manuscrit dont il nous demande la communication, a ap-

partenu autrefois ä un ancien monastére de son ordre, qui est a

quelques lieues de Bourges, et qui s’appelle Tabbaye de Massai.

On y trouve bien des particularités qui regardenl Lliistoire de

ce couvent. Le corps de ce manuscrit est proprement un re-

cueil de quelques oeuvres de Béde, dit le Vénérable. Mais on y

a joint deux chroniques qui lui donnent quelque prix. La pre-

miére est fort ancienne, et roule sur le régne de Charles Martel,

de Pepin et de Charlemagne. Quand les intendants des provin-

ces de France eurent ordre d’envoyer des mémoires en cour,

pour Tinstruction du duc de Bourgogne, ceiui qui travailla pour

le Berri n’oublia pas cette chronique du couvent de Massai.

La chronique de cette abbaye, dit-il, a beaucoup d'autorité dans

ihistoire
,
surtout pour les regnes de Charles Martcl et de ses en-

fants.

Permettez moi
,
Monsieur, de vous rapporter quelques en-

droits de cette chronique qui vous amuseront quelques mo-

ments. Elle nous apprend, par exemple, quand les premiéres

orgues furent apportées en France, mais dans un style un peu

barbare. On trouve sur Tan 757 : Venit organa in Francium.

Cela se rapporte trés-bien avec ce que nous en ont dit plusieurs

autres historiens de France. Tous ceux qui en ont parlé convien-

nent que, dans 1’assemblée de Compiégne, tenue 1’année que je
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viens (Tindiquer, le roi Pepin re$ut des ambassadeurs de Fem-

pereur Gonstantin Copronime, qui, entre autres présents, lui

envoya des orgues. C’est donc de FOrient qne cet instrument

nous est venu, et il n’y a qu un suffrage la-dessus. Mais on est

fort partagé sur le temps qu’on a commencé a introduire les or-

gues dans les églises. Il semble qu elles y ont été re^ues assez

tard. Cet établissement doit étre postérieur a Thomas d’Aquin

:

ce fameux scolastique dit positivement que. 1’Eglise ne se servait

poinl d’instruments de musique
,
de peur quelle ne semblåt juddi-

ser. On dit qu
?

encore aujourd’hui , on ne se sert point d’orgues

quand on fait le service divin devant le pape. Passez-moi ce

petit commentaire sur le texte si laconique de no tre auteur.

Le moine qui a dressé cette chronique 11’a pas été toujours

aussi sec que sur Farticle des orgues. On y trouve quelquefois

des faits assez étendus, et c est apparemment lorsqu’il s’y affec-

tionnait. En voici un de ce genre. Il regarde Carloman
,
qui

avait le titre de roi d’Austrasie, et qui était frére de Pepin, roi

de France. « Carloman (dit la chronique sur Tan 746), Carlo-

man étant venu en Allemagne, donna une bataille ou il tua plu-

sieurs milliers des ennemis. Il eut la-dessus un remords qui lui

fit prendre la résolution de renoncer au monde et a la couronne.

Il alla se faire religieux au mont Cassin, et il pria 1’abbé de lui

donner la fonction la plus basse et la plus abjecte du couvent.

Pour le contenter, on le chargea de mener paitre les oies du

monastére. Un jour qu’il s’acquittait de cet humble emploi, un

loup vint a Fimproviste, et lui enleva une de ses oies. Carloman

en fut vivement affligé, craignant que la perte de cette oie ne

fut attribuée a sa négligence. La douleur que lui causa cet ac-

cident le fit tourner du cöté du ciel, dont il implora le secours :

Seigneur, dit-il les yeux baignés de larmes, vous niaviez con-

fié
un royaume; mais

,
comment aurais-jepu protéger et défendre

mon peuple contre ses ennemis
,
si je ne suis pascapable de garan-

tirde ladent du loup ces faibles animaux ? Sa priére fut aussitöt

t. i. 7
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exaucée, et le ravisseur rapporta sa proie, sans lui avoir fait en-

core aucun mal . »

Cette chronique nous apprend quelquefois des particularités

que l on ne trouve pas ailleurs. Elle a sen i, par exemple, a fixer

la mort d’Alcuin, disciple de Béde et précepteur de Charlema-

gne, qui lui avait donné en récompense Fabbaye de Saint- Mar-

tin de Tours et quelques autres bénéfices. Ce savant mourul

d’une attaque de paralysie, le jour de Pentecöte de Fan 804.

Plusieurs auteurs s’étaient trompés sur le temps de la mort

d
?

Alcuin
,
et le pére Mabillon lui-méme Favait manquée : il s'y

était mépris de plusieurs années dans la Vie des saints de l'ordre

de Saint-Benoit. Ce ne fut quaprés avoir eu connaissance de

notre manuscrit
,
qu il rectifia la date de cette mort dans ses

Annales bénédiclines. La chronique en marque non-seulement

1’année, mais le jour et Fheure : on y voit de méme le temps

precis que commen^a sa maladie. Des circonstances si détail-

lées marquent que le moine qui a dressé cette chronique avait

assisté a cette mort. Au reste, la chronique finit a la mort d’Al-

cuin, et ne va pas jusqua celle de Charlemagne, qui lui survécut

de dix années. Apparemment Fécrivain mourut avant son héros.

Outre cette chronique ,
notre manuscrit en contient une

autre, qui est celle qui intéresse Yffistoire du Berri. Dans un

traité de Béde sur la maniére de calculer la Påque, qui est

a la téte du manuscrit
,
on trouve cette féte calculée pour trois

ou quatre siécles a Favance. Les années sont marquées par co-

lonnes, avec un chiffre romain a la téte. Les gens du métier ap-

pellent cela les cycles pascaux. La marge du manuscrit s’étant

trouvée assez large, les moines du couvent de Massai s’avisé-

rent d’en profiter, pour y placer quelques petites notes his-

toriques qui regardaient ou leur monastére
,
ou le royaume de

France en général. Elles commencent environ a Fan 730, qui

est a peu prés la date de leur fondation. Elles sont écrites d une

autre main que le texte
,

et ces notes sont aussi de différents

écrivains. Jusqu^ Fan 900, c’est le méme caractére; mais, de-
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puis cette date, chaque artide fournit des variétés d’écriture. On

y voit toujöurs ou une main, ou une plume, ou une encre plus

ou moins noire
;
ce qui prouve clairement que des lors on com-

men^a a écrire les événements ä mesure qu’ils arrivaient.

Cette remarque, quelque minime qu’elle paraisse, n’est pas

indifférente. Yous voyez bien, Monsieur, qu’elle fixe d’une ma-

niére daire Tage du manuscrit, qui se trouve du dixiéme siécle.

Avant Tan 900 , un moine avait écrit tout de suite a la marge

des cydes pascaux, et vis-a-vis de chaque année
, ce qui s’était

passé de considérable depuis la fondation du couvent jusqdalui.

Ces deux siécles sont d’un caractére parfaitement uniforme.

Mais
,
des qu’on est entré dans le dixiéme siécle

,
la main ou

Fencre varient a chaque artide. Cela prouve que le manuscrit

existait déja lorsque ces événements arrivaient. On sait que les

Allemands écrivent dans leur almanach diverses petites affaires

journaliéres
,

a mesure qdelles arrivent, et qu
?

ils les placent a

cöté du jour du mois ou Ton se trouve. Or, personne ne doute

que Falmanach ne soit antérieur aux petites notes que Ton y

insére.

Yous trouverez une notice assez exacte de ce manuscrit dans

un journal qui ne vous est pas inconnu,
j

?

ai pensé dire que

vous connaissez aussi bien qu’un pére connait son enfant : c’est

la Bibliothéque italique. On y a fort bien prouvé que le manii-

scrit. que nous avons a Genéve est 1’original de cette chronique.

La demande que Fon nous fait aujourddiui pour en avoir une

copie, met la chose hors de doute. On a donné encore dans ce

journal des conjectures fort vraisemblables sur Fåge du manu-

scrit. Mais on y avait oublié la marque la plus caractéristique

:

dest d’observer le point ou commence la variété d’écriture dans

les notes historiques. Ceci pourra donc servir d’un petit supplé-

ment a cet artide de la Bibliothéque italique.

Le marquis Malfei étant venu a Genéve il y a neuf ou dix

ans, trouva la chronique de Charlemagne trés-curieuse et digne

de voirle jour. On se disposait a suivre son conseil et ä la faire
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imprimer, lorsque M. Abauzit, ii qui rien n’échappe, s’aperQut

que cette chronique et celle de labbaye de Massai avaient déjä été

publiées dans le recueil du pére Labbe, qui a pour titre : Nova

bibliotheca manuscriptorum. Yoici le titre que ce jésuite a mis ä

la tete de la chronique qui regarde Tabbaye de Massai : Breve

chronicon sancti Martini Masciacensisin Bilurigibus
, adciclorum

pasckalium margines inspersum. L’église de Massai était dédiée

a saint Martin. Au reste ce monastére, qui était plus ancien que

Charlemagne, tend, dit-on, a sa fin. Son revenu, qui netait plus

que de cinq millc livrés
, ne suffisant pas a Tcntrctien des reli-

gieux
,
on a résolu d en faire une autre destination. On va ap-

pliquer cette rente au séminaire de Bourges. Yous jugez bien

que la découvertede M. Abauzit m’a été fort comrnode. Elle m’a

épargné la peine de transcrire cette chronique pour notre nou-

vel historien du Berri. Je n’ai eu qu’ä lui indiquer le recueil du

pére Labbe, tome II, p. 733, ou il trouvera tout ce qinl venait

chercher a Geneve.

Pour la maniére dont ce jésuite a eu la communicalion de

notre manuscrit, voici ce que dit la tradition. Jacques Godefroi,

célébre jurisconsulte de notre ville et fort curieux d’antiqui-

tés, était en relation avec le péreChifllet. Ils se communiquaient

réciproquement diverses piéces anciennes. Celle-ci fut de ce

nombre, et le pére Chilllet en fit part ensuite a son confrére le

pére Labbe.

Si vous me demandez encore si l’on sait comment ce manu-

scrit original est sorti de Massai pour venir ä Genéve, je vous

avouerai que la-dessus nous ne faisons que tåtonner; voici ce-

pendant une conjecture qui ne man que pas de vraisemblance. Le

Berri souffrit beaucoup dans les guerres de religion, et 1’abbaye

de Massai ne fut pas épargnée. On dit que les soldats la pillé-

rerjt. Ce manuscrit, qui se trouva parmi les dépouilles, put étre

vendu a quelque homme de lettres qui se relira ä Genéve, pour

y faire profession de sa religion, et qui fit ce présent ä notre

bibliothéque publique.
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Les Péres Martenne et Durand disent que nous avons eu

bien d’autres de leurs manuscrits de cette rnaniére. Vous trou-

verez, dans leur Voyage littéraire
,
qu il parait, par un ancien ca-

talogue de Fabbaye de Cluny, qu il y avait autrefois quantité de

manuscrits, beaux et anciens, qui ont disparu; que Von charge

les calvinistes de les avoir emporlés ä Geneve
,

et que c est ce qui

enrichit aujourd’liui la bibliothéque publique de cette ville. Je puis

vous assurer, Monsieur, qu’il n’y a rien de semblable. Nousn a-

vons pas profité de la moindre dépouille de la bibliothéque de

Cluny. Tout ce que nous avons des bénédictins, dest ce manu-

scrit de Massai, dont nous venons de nous accuser, et un aulre

qui est un commentaire du méme vénérable Béde sur les Actes

des Apötres et sur quelques Épitres. On croit qu
?

il est venu de

la fameuse abbaye de Morbac en Alsace. Voila notre confession

générale. Ne trouvez-vous pas que cet aveu sincére doit nous

valoir notre absolution?

On ne doit pas ajouter foi trop précipitamment a certains

rapports des voyageurs. En voici une autre preuve assez singu-

liére, tirée du méme Voyage littéraire. On est fåché, apres les

marques d’estime et de considération que Fon vient de donner

ä la congrégation de Saint-Maur, d’étre obligé de critiquer ici

quelques endroits du Voyage littéraire

;

niais on.y trouve cer-

tains faits que notre honneur nous oblige absolument d’éclaircir.

Ces bons péres rapportent qu’ils passérent ii Annecy, et rap-

pellent divers artides de la conversation qu’ils eurent avec Fé-

véque du diocése. Ils laissent entendre que ce prelat, parlant

des curés du voisinage de Genéve, leur avait dit qu ils auraient

de la peine a vivre
,

si les Genevois ny suppléaient, et voici

comment ils expliquent la chose ; dest que quantité de Gene-

vois, quoiquils fassent profession de la religion réformée, sont,

catholiques dans Fåme, et fontdire secrétement des messes aux

curés voisins, qui les aident a aller au bout de Fannée. Les pré-

tres du voisinage de Genéve
,
disent-ils, y regoivent beaucoup plus

de messes des habitants de Genéve, quils nen repoivenl de leurs

paroissiens. (Voyage littér, p. 142.)
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Ce n’était point la la pensée du prélat
, et il ne faut pas le

charger d’une pareille absurdité. Il leur avait dit apparemment

que, dans divers viilages de France et de Savoie, voisins de Ge-

neve, lorsque les curés n’étaient pas suffisamment portionnés,

les Genevois y suppléaient, ce qui est vrai
,
mais voici com-

ment : c est que Messieurs de Geneve, comme décimateurs de

ces endroits-la, sont chargés de payer la portion congrue aux

curés qui se trouvent dans le cas
l

.

Cet éclaircissement öte beaucoup du merveilleux de la chose,

mais il en restera encore assez sans cela dans la relation de ce

voyage. On trouve, par exemple, des le commencement du livre,

quune des curiosilés de Loches en Touraine
,
tfest une meule de

moulin de saint Ours
,
gm, depuis environ 1200 ans , subsiste

dans son entier
, sans aucune diminution

,
quoique les meuniers la

piquent tous les jours (p. 3). Je lisais, il y a peu de temps
,
que

les Annales de Novogorod en Moscovie disent quun certain An-

toine, qui venait de la mer du Levant pour leur apporter TEvan-

gile, arriva cliez eux sur une grosse meule de moulin
,
en guise de

vaisseau, et qu’on la voit encore aujourd’hui dans un couvent de

Novogorod. Voila une merveille qui peut faire symétrie avec celle

de Loches. Je finis par cette reflexion, cest que ces meules, ou

qui ne perdent rien de leur poids, quoique piquées pendantplus

de mille ans, ou celles qui perdent toute leur pesanteur sur

l’eau , en sorte qu’elles y flottent, figurent beaucoup mieux

dans une légende moscovite, que dans un voyage littéraire de

deux savants.

Je suis, etc.

1 La république de Geneve
,
ayant succédé aux droits utiles de divers

établissements religieux de son ressort, supprimés lors de Ja réformation,

percevait les dimes ci-devant dues å ces établissements
,
méme sur les

terres voisines de France et de Savoie
,
mais å condition de se soumettre

aux charges imposées aux propriétaires de dimes (Edr
).
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QUATRIÉME LETTREAM. BOURGUET SUR LA BIBLIOTHÉQUE

DE GENEVE ET DIVERS SUJETS DE LITTÉRATURE.

(Manuscrits d’Esther, de Virgile. — Moules de bustes anliques donnés par M. Vernet.—
Masque d’ApolIon trouvé å Geneve — Mirouer du Monde.)

( Journal Helvétique, Octobre 1742.)

Monsieur
,

Vous ne me tenez pas encore quitte, apres deux 011 trois let-

tres fort amples, ou je vous ai rendu raison de quelques accrois-

sements de la bibliothéque de Geneve. Yous voulez que je con-

tinue a vous informer de ce qu’elle contient de curieux, surtout

si ce sont de nouvelles acquisitions. Il y a toujours a gagner pour

nous a vous rendre raison de ce que vous souhaitez : il nous en

revient de bons conseils et des instructions fort utiles.

Je dois vous remercier ici des éclaircissements que vous

nous avez déja donnés sur diverses curiosités de notre biblio-

théque
,
qui en avaient besoin. Vous avez, par exemple, dissipé

un soup^on que
j

7

avais contre un de nos manuscrils hébreux. Il

contient Thistoire d’Esther, et a la forme de rouleau. Toutes les

fois que je le maniais
,
je doutais fort qu

?

il nous vint des Juifs.

Ge qui me le rendait suspect, c’est qu il est chargé de petites fi-

gures relatives a 1’histoire d’Esther. Get ornement ne me parais-

sait point étre Touvrage d’un copiste hébreu
,

car on nous a

toujours fait envisager ceux de cette nation comrne ennemis

déclarés de la peinture.

Je croyais donc reconnaitre la-dedans la main d’un incircon-

cis. Mais vous uéavez fait revenir de mon préjugé. C’est une er-

reur, me dites-vous, de s’imaginer que les Juifs abborren t toutes

sortes de representations. Yous m’apprenez que vous avez été
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chez de riches Juifs en Italie, qui ontleurs maisons ornées de

beaux tableaux
,
oii sont représentées les principales histoires de

1’Ancien Testament. Leusden, autrefois professeur d’Utrecht,

cite un manuscrit hébreu de Tan 1299, ou la grande et la pe-

tite Massöre sont écrites : il dit qu’on voit dans la grande diverses

figures d’ours, de chiens et d’autres animaux. (Test le pére Simon

qui m’a fourni cette particularité
1

,
qui confirme ce que vous me

marquez
,
que, depuis un cerlain temps, les Juifs se sont appri-

voisés avec les images. On dit que c’est leur usage de mettre une

couronne au rouleau dont ils se servent dans leurs synagogues,

et qu’ils 1’appellent la couronne de la loi. On voit quelque chose

de semblable dans le nötre : le bout du rouleau a un couronne-

ment, ou plutöt une triple couronne
,
qu’on dirait qui a été co-

piée d’aprés la thiare pontificale.

Ces anciens livrés chargés de figures me font penser a un

manuscrit dont on vient de nous faire présent, qui a cette sin-

gularité
,
qu’il est en méme temps des plus anciens et des plus

mödernes. Un gentilhomme anglais, nommé M. Windham, étant

h Rome il y a quelques années, nous fit faire une copie figurée

du fameux manuscrit de Virgile, que Ton conserve dans la bi-

bliothéque du Yatican. Yous savez qu’il y a toujours dans cette

grande ville d’habiles copistes, qui imitent parfaitement toutes

sortes de caractéres. Pour les miniatures en grand nombre

que Ton voit dans cet ancien Virgile
,

elles ont toutes été gra-

vées: on n’a eu qu’ä enluminer ces estampes, et a les rapporter

dans notre copie figurée : de cette maniére nous pouvons étre

assurés qu’elle exprime parfaitement foriginal. M. Windham a

joint a ce présent la belle Histoire de la Chine, du pére du Halde,

édition de Paris, en quatre volumes in-folio, et quelques autres

livrés curieux qui figurent fort bien dans notre bibiiothéque.

Autre artide que fon peut mettre dans la classe des anli-

qaes-modernes. M. Yernet, professeur des belles-lettres, se trou-

vant a Rome il y a dix ou douze ans ,
eut une pensée semblable

1 Histoire critique du Vieux Testament, p. 122.
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a celle de notre genlilhomme anglais. Ayant vu chez le Cardi-

nal Albani des bustes antiques des douze empereurs, d’une ex-

cellente main
,

il obtint la permission de faire mouler les tétes

en plåtre. Elles sont de grandeur naturelle. Jusqu a present elles

élaient restées dans son cabinet, sans méme y étre étalées, parce

que des tétes seules nefigurent pas trop bien, et ont assez 1’airde

la téte décollée de saint Jean-Baptiste : M. Yernet se faisait de la

peine de nous les offrir en cet état. Heureusement il a passé

depuis peu dans notre ville deux habiles sculpteurs italiens,

a qui Ton a fait ajouter a ces tétes ce qu’il y fallait pour leur

donner la forme de bustes, et les rapprocher de leurs originaux.

Ils sont revétus d’un habit militaire dans le gout antique. Avec

cet équipage décent , ils ont fait leur entrée dans notre biblio-

théque, qu’ils ornent beaucoup. M. Yernet a ajouté a ce present

une téte colossale d’Apollon, moulée aussi a Rome sur un ex-

cellent modéle. Elle est d’une grande beauté, et les connaisseurs

ne se lassent point de 1’admirer. Ce morceau de sculpture con-

viendra d’autant mieux dans notre bibliothéque, qu’Apollon était

le dieu tutélaire de notre ville, lorsqu’elle était encore paienne.

Il y a quelques années que, remuant des terres pour nos forti-

fications, Ton trouva un masque d’Apollon en bronze et de gran-

deur naturelle, qui est aussi une antique de trés-bonne main.

Yoici qui n’est pas d’aussi bon gout, mais dont je dois pour-

tant vous rendre raison. Le hasard me fit déterrer 1’autre jour

un vieux livre, que je ne crois pas qui vous soit connu
,
quoi-

qu’il ne vous en ait guére échappé. Il est intitulé : Le Mirouer

du Monde, imprimé aGenesue parmaistre JacquesYivian, 1517.

caractéres gothiques, et sur vélin. L
?

ouvrage est en vers. L*au-

teur nous apprend, dans sa préface, qu’il avait été assez long-

temps secrétaire de messire Antoine de Gingins, Premier Prési-

dent de Savoie sousle duc Charles II, et sous deux ou trois autres

princes qui avaient précédé. Ce magistrat, devenu vieux et in-

firme, se retiia dans son chåteau de Divonne, situé au pays de

Gex, au pied du mont Jura, sur la frontiére de Suisse
,

et son
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secrétaire Taccompagna dans sa retraite. Il y a lä une trés-belle

source qui a donné le nom ä ce village. Inilié
, comme vous

1’étes, ä la langue des Celtes, vous trouverez dans ce nom deux

anciens mots eeltiques. Von en breton, ou dans Tancienne lan-

gue gauloise, signifie fontaine ,
et Div signifie Dieu. Divon est

donc une fontaine divine. C’est ce qu’Ausone nous apprend

par ce vers :

Divona, Celtarum linguå, fons addite Divis.

Mais cette belle source ne fut pas tout ä fait la fontaine

d’Hippocréne pour le poéte dont il s’agit présentement, ni le Jura

son Hélicon. Ses vers sont assez plats, et approchent fort des

cbansons du Pont-Neuf. Il nous apprend comment il sy prit

pour la construction de son ouvrage. Le grand loisir dont il

jouissait au pied de sa montagne, lui fit naitre la pensée de com-

poser quelque chose pour se désennuyer. Il se mit, dit-il, ä

feuilleter la bibliothéque de son maltre , ou i! trouva plusieurs

beaulx et exquis livrés
,
come Strabon , Tholomée

,
1’espécule natu-

rel de Vincent
,
Pline

,
Albumasar et autres. Ensuite, il se dis-

posa ä extraire et composer en langue galique et francoise et ré-

diger en rimes ce present livré inlitulé : Le Mirouer du Monde.

L’ouvrage se ressent beaucoup du mauvais gout et de la cré-

dulité, tant de son siécle que du pays qu’il habitait. Il parle fort

modestement lui-méme de cette production, el ne parait pas en

avoir une opinion fort avantageuse. Il conclut par des excuses.

ä son lecteur, sur ce qu il n’a pas mieux réussi

:

Or excuses le sens petit

De cil qui lå fait et escrit.

Qui 1’acheva et mist å fin

A tout son rude et gros engin 1

En travaillant son gros cerveau

Dedans la Maison et Chateau

Que Ton dit et nomme Divonne. .

.

1 Engin en vieux fran^ais, signifie esprit, génie.
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Ce livre est proprement un mélange de cosmographie et

d’histoire naturelle. On y trouve aussi Finvention des arts, mais

a la maniére de notre auteur. En voici un exemple. Selon lui,

Ftolomée Fastronome fut d’un grand secoursaux religieux pour

pouvoir se trouver réguliérement a leurs matines
:

par une pe-

tite méprise de six ou sept siécles seulement ,
il lui attribue

Finvention des horloges que Fon place dans les clochers des

églises :

Par lui furent trouvées premiers

Orloges qu’on mest és Moustiers

Qui les heures du jour devisent

Et par nuit les Moines advisent

De se trouver en leurs Eglises

Pour mieux faire adroit leurs services.

Apres quoi, vient une longue digression morale sur les avan-

tages d’une vie réglée et tout ajustée a un coup de cloche.

Uanachronisme ,
comme vous voyez, est un peu fort, et du

double au moins de celui qu’on reprocbe a Yirgile
,
qui

,
dans

son poéme, fait rencontrer Énée et Didon.

Yirgile vient ici tout apropos pour me déterminer sur le choix

de quelque morceau un peu détaillé, qui puisse vous donner une

idée juste de notre bouquin. Yous avez lu dans le Journal Helvé-

tique de Mars 1741, que, dans les siécles dlgnorance, on faisait

passer ce celebre poéte pour un magicien du premier ordre, et

on a rapporté plusieurs traits de sa prétendue magie. Mais celui

qui envoya ces Remarques sur Virgile
,
aurait fort enrichi sa liste

des opérations merveilleuses de cet enchanteur, s’il eut connu

notre Miroir du Monde.

Dans les Remarques en question, on avait débuté par laMou-

che d’airain que Yirgile pla^a sur une des portes de la ville de

Naples, qui y resta pendant liuit années, et qui écartait de cette

ville toutes les autres moucbes. Yous serez bien aise d’entendre

comment notre poéte rapporté ce fait

:
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11 fist unc Mouche d’airain,

Que quand il la mettoit en place

Faisoit des autres telle chasse

Que nulle autre Mouche n’osoit

Approucher d’elle, et ne pouvoit

De deux traicts d’arc loing å 1’entour

Que morte ne tust sans retour.

Ön avait dit aussi dans la dissertation susmentionnée, que,

dans une ville d’Italie, Virgile avait fail ane lour
,
ou un clocher

de pierre
, avec un si merveilleux artifice quil branlait en méme

ternps que la cloche
,
et qu il en suivail tous les mouvements. Mais

voici bien une autre merveille :

11 fonda par subtilité

Sur un (Euf une grant Cité

Et quant aucun l’CEuf remuoit

Toute cette Cité trembloit.

Cette ville, assise sur la pointe d’un oeuf, ou elle est parfai-

tement en équilibre, est quelque cliose d’admirable. Le merveil-

leux liomme que Yirgile
!
Quel malheur que nous ne le possé-

dions [»lus ! Peut-étre que, si nous 1’avions encore, il attraperait

cet équilibre de 1’Europe dont on est si occupé aujourdliui, et

qu’on a tant de peine a trouver.

Mais voici le plus curieux. Yirgile avait dent contre unc impé-

ratrice, et, malgré sa dignité ,
il se vengea d’une maniére bien

cruelle et bien lmmiliante pour elle. Dans une ville de la dé-

pendance de cette princesse, et ou elle faisait sa résidence, il

priva tous les habitants du feu. Pour en avoir, il fallait néces-

sairement qu’ils lallassent chercber dans un lieu seeret, et, des

quon en avait, on ne pouvait point le communiquer a d’autres.

L impératrice devait seule le dispenser, inaisécoutez comment :

En une Cité fist faillir

Trestout le feu et amortir,

Tant que nul avoir n’en pouvoit

Si sa Chandelle il n’allumoit
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Entre les f d’une Dame

Qui d’un Empereur estoit femme,

Pour ce qu’elle lui fisfc ennui,

Et nul n’en pouvoit å autrui

Point bailler, ains contrainct estoit

Chacun prendre feu la endroit,

Qui ne fust pas plaisant å elle

Ainsi se vangea il d’icelle.

Pour des faits aussi singuliers ,
notre poéte cite toujours ses

auteurs. Son garant le plus ordinaire ,
c’est Vincent de Beau-

vais, tantöt in Speculo historiali
, tantöt in Speculo doctrinali

, et

quelquefois aussi in naturali. La marge de son livre est chargée

de ces trois citations. Le dernier trait que nous venons de citer

sur la maniére toute nouvelle d’avoir du feu quand on en man-

que, doit étre tiré du Miroir naturel, pour étre assorti au titre.

On nous y décrit une espéce trés-particuliére de miroir ardent,

au foyer duquel tous les habitants d’une ville viennent allumer

leur chandelle.

Je prévois, Monsieur, que vous ne voudrez point en croire

notre auteur, quoique muni de bien des autorités. Parmi les

difficultés que vous m’allez faire sur cette maniére inouie d’allu-

mer du feu, je compte que vous n’oublierez pas un inconvénient

qui se présente naturellement : c’est le voisinage de la caverne

d’Éole, d’ou il pouvait sortir quelque vent qui aurait eteint cette

flamme naissante. Mais on vous répondra que vos objections ne

sont que du vent, et quapparemment Virgile, qui en savait si

long
,
avait bien quelque moyen de parer a cet inconvénient. Il

savait réprimer et tenir en respect ces prisonniers, qui auraient

voulu sécbapper mal a propos. Il ne fallait pour cela que quel-

que menace semblable a son Quos ego de TÉnéide.

Quand je vous ai dit que ce livre est chargé de savantes cita-

tions en marge
,
je ne dois pas oublier qu’employant quelque-

fois des fables d’Ésope, voici comment il cite la source ou il a

puisé : Ysopetus in fabulis

!
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Au reste, malgré lous les prodiges que notre auteur altribue

a Yirgile, il nest pas du nombre de ceux qui en font un magi-

cien. Il n’y avait la-dedans, selon lui, ni magie noire, ni pas

seulement de la magie blanche :

Aucuns quant tels merveilles oient,

Et d’autres qu’aucune fois voient

Ou rien n’entendent, tantost dient

Come gens qui de legier mesdient,

Que telles euvres et tels faits

Sont par art de 1’ennemi faits,

Mais s’ils entendoient la maniére

Ils la trouveroient bien legiere,

Et connoitroient que par nature

Tels euvres peuvent prendre facture

Qui bien Astronomie sauroit,

Il n’est rien qu’en ce monde soit

Dont on ne peut rendre raison....

Yous jugez bien, Monsieur, sans quil soit besoin que je vous

en avertisse, que, par Tastronomie, notre auteur entend ici Yas-

trologie judiciaire. Il dit dans ce méme chapitre :

On fait tout par Astronomie,

Fors ce que Dieu ne permet mie.

Son sentiment est donc que la plupart des merveilles que

faisait Yirgile, s’opéraient par le moyen des talismans, ces figu-

res gravées ou taillées sur les dispositions du ciel, auxquelles les

astrologues ont attribué des vertus admirables. On prétendait

que tous les prodiges d’Apollonius de Thiane, se faisaient par

Fefficace de ces talismans. Notre auteur a bien pu assigner la

méme cause aux prodiges qu
J

on avait aussi vu faire a Yirgile.

Je ne dois pas oublier qu’il fit, apparemment par sa méme

Science astrologique, une téte d’airain qui rendait des oracles,

mais un peu équivoques, comme le fameux oracle de Delpbes.

Le pauvre Yirgile, avec toute son habilelé, en fut la dupe, ou

plutöt la victime

:
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Il fit une teste parlant,

Qui lui répondoit promptement

De tout ce qu’il lui demandoit

Que sur terre advenir pouvoit,

A la quelle se conseilla

D’un sien affaire ou il alla.

Mais elle lui dist une chose

Dont il n’entendit pas la glose,

C’est que s’il gardoit bien la teste,

Destourbier n’auroit, ne moleste,

Et lors s’en alla seurement
;

Mais le Soleil qui chaleur rent.

En quoi pas bien il ne pensa

Le Cerveau tant lui échauffa

Que maladie le surprint

De quoi mourir il lui convint,

Et si bien eut interprété

Le dit qui lui fust récité

Par la dite teste d’airain,

De son cas eust été certain,

Et ne lui en feust pas mesdit :

Mais tout au contraire entendit

Non pensant qu’elle lui parlast

Que feust la sienne qu’il gardast,

Mais il se pensa que ce fust

D’elle seule qu’il garder deust.

Voila un fåcheux quiproquo
,

puisqu’il couta la vie å ce fa-

meux poéte. Que dites-vous, Monsieur, de toutes ces belles

choses? Reconnaissez-vous Virgile si étrangement travesti ? Si

vous joignez ce supplement a ce qu’on a déja publié sur ce pré-

tendu magicien
, vous pourrez vous faire une idée des fables

puériles dont on se repaissait avant le renouvellement des Scien-

ces. En courant toujours apres le faux merveilleux, comme on

faisait dans ces siécles barbares, on gobait les chiméres les plus

absurdes. Mais cette réflexion est anticipée : suivons encore un

peu notre auteur, qui nous promenera agréablement dans lepays

des fées.
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Virgile aurait pu éviter 1’accident qu’on vient de nous décrire,

s’il s’était transplanté dans un lieu qu’on nous indique ici. C’est

un heureux canton ou Ton ne craignait ni les coups de soleil,

ni aucun des autres accidents qui peuvent trancher nos jours:

on y jouissait du rare privilége de ne point mourir. Yoici qui est

intéressant. Notre auteur nous apprend donc, d’aprés son Vin-

cent de Beauvais
,
qu il y a diverses iles qui ont de grandes sin-

gularités qu’il décrit fort en détail, mais il sarréte sur une qui

efface de beaucoup toutes les autres.

Une autre isle il y a ou les gens

Ne peuvent point mourir dedans.

Mais quant ont vecu longuement,

Qu’ils ne peuvent plus nullement

Eulx soustenir ne comporter,

Ils se font hors du lieu porter,

Pour ce que plus ils n’ont desir

De vivre, mais tantost mourir.

Notre poete, pour mettre du contraste dans ses peinlures, nous

décrit une autre espéce d’ilot
,
ou de petite lie flottante

,
dont

ceux qui 1’habitent ont un sort bien différenl. On n’y peut guére

vivre plus de vingt-quatre heures. Ceux qui y abordent et qui

comptent d’y séjourner, n ont pas plutöt fait du feu, que leur

nouvelle demeure s’abime dans les eaux, et qu’ils sont tous sub-

mergés. Voici comment on nous décrit le sort de ces infortunés

voyageurs, dans le chapitre des Poissons des Indes :

Le plus grand Poisson de la Mer

On le fait Balaine nommer

:

Il est si merveilleux et grant

Qu’herbe et terre sur lui croist, tant

Qu’il semble estre une Isle ou un Mont,

Et les gens qui sur la Mer vont,

Qui vouloir ont de terre prendre,

Aucunes fois y vont descendre

;

Dessus icelle leur feu font,

Mais trompez et abusez sont,
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Car aussi tost que la Balaine

Sent le feu, elle se démaine

Et se remue incontinent,

Et entre en Mer profondement,

Par quoi la Nef et tous les gens

Sont peris et noyez dedans.

Sauve qui pourra ! Tirons-nous au plus töt de cette habita-

tion traitresse
,
pour regagner notre ile fortunée ou les hommes

sont immortels. La bonne foi ne me permet pas de vous dissi-

muler, Monsieur, qu’un curieux qui a possédé notre Miroir du

Monde
,

a rnis a cöté de la description de cet heureux séjour

une petite note manuscrite
,
qui tient un peu de 1’incrédulité.

Il dit nettement en latin, que ce narré sent bien la fable. Videa-

tur
,
dit-il, num hoc proximé ad fabulam accedat. Il serait få-

cbeux qu un fait si intéressant fut ainsi rangé parmi les contes

des fées. Je xais donc essayer de réhabiliter notre auteur.

J’ai dejk dit que Fautorité banale de notre poéte, c’est le Miroir

de Vincent. Tous les objets qu’il nous présente dans son Miroir

du Monde
,
ne sont que des images réfléchies de Fautre. Outre

cela, des auteurs fort graves ont rapporté des faits qui appro-

chent fort de celui que notre gloseur a voulu rendre suspect

dans sa note latine. Un homme d’esprit a dit, dans un ouvrage

périodique qui paraissait a Paris il n’y a pas longtemps
,
que

pour soulager la foi de ceux qui mettent ces sortes de faits au

rang des bistoires incroyables, ils lTont qua voir, dans Y His-

toire de Bretagne de Fabbé de Vertot, une merveille de cette

nature. Il r a tirée de la vie de samt Guinolé et de ses disciples,

que Ton trouve dans un ancien manuscrit qui parait étre du neu-

viéme siécle.

« Cette pieuse colonie, dit-il, étant arrivéedanslaBasse-Bre-

tagne, se retira dans un désert et loin du commerce des hom-

mes. Dieu les en récompensa par mille bienfaits. Cependant,

comme il n
?

y a point de félicité parfaite dans ce bas monde, ils

se trouvérent sujets a une fåcheuse incommodité dans leur so-

8T. I.
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potuit mori
,
dit le manuscrit, mors enim nequaquam illuc intrare

permittebatur. Les disciples de saint Guinolé, consumés par une

vie pénitenle, se plaignaient de ne plus voir de terme a leurs

soulFrances. Le saint eut recours au ciel, et il re^ut ordre, par

une révélation expresse, de changer de demeure. Il transporta

aussitöt son habita tion un peu plus loin, et dans un endroit ou

se trouve a present 1’abbaye de Landevenec, siluée dans le dio-

cese de Quimper, et vis-å-vis de Brest. Alors, la niort rentra

dans ses droits. Cependant
,
pour laisser encore quelque trace

du premier prodige, clle Fut assujettie a ne prendre que les plus

anciens religieux , et ils ne mouraient méme cbacun que selon

lcur rang et leur åge. Get ordre s’observa longtemps dans Fab-

baye. .lamais on n’y voyait un religieux mouriravant ses anciens.

Mais ce méme ordre si certain
,

ei la confiance qu’avaient cer-

tains religieux de ne pouvoir mourir que dans plusieurs an-

nées, ayant causé du relåchement dans la discipline monasti-

que, le ciel remit les cboses dans leur état naturel, et c’est

depuis ce temps-la seulement que la mort prend les religieux

de Landevenec comme les autres mortels, jeunes et vieux, sans

ordre et sans aucun égard a Fåge. »

La légende de saint Guinolé confirme donc ce qu’a dit notre

auteur, de son ile ou on ne meurt point. Ges deux relations ont

beaucoup de rapport. Je serais méme tenté de croire que ce

qu’en avait dit Vincent de Beauvais, et que notre poéte de Di-

vonne n’afait que rimer, était tiré de cette légende du saint bre-

ton. La conformité est entiére : on voit de part et d’autre un

canton ou Ton vit si longtemps, que l’on devient a cliarge a soi-

méme : on y voit des deux cötés des gens qui, ennuyés de se

voir dans un åge si décrépit, demandent a changer de demeure

pour avoir la facilité de mourir. Ges deux narrés pourraient donc

n’en étre qu’un dans le fond. La seule chose qu
?

on peut re-

prendre dans notre auteur, c’est de nous avoir fait envisager

Fimmortalité des babitants de cette ile comme une chose natu-
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relle, comme un effet de la bonté de Fair et des aliments, au

lieu que c’était la une bénédiction particuliére accordée a la dé-

votion de saint Guinolé. On peut lui reprocher aussi de nous

avoir fait regarder celte immortalité comme un avantage qui

subsistait encore de son temps, quoiqu il eut fini lors de la

transplantation de ces bons religieux.

Mais le méme auteur périodique que j’ai déja cité, nous allé-

gue un autre exemple que je ne dois pas omettre. S’il n’est pas,

a beaucoup prés, aussi merveilleux que le premier, il a cet

avantage qu
?

il ne suppose point de causes surnaturelles. Il s’a-

git d’une colonie établie dans la Géorgie, et composée de gens

de notre nation. Yoici cequ’en dit une relation imprimée a Lon-

dres il y a quelques armées, ä quoi Yauteur fran^ais a joint

quelques reflexions.

« La ville d’Ebenezer, dans la Géorgie, a été fondée par une

colonie helvétique
;
Fair y est si pur, le climat si tempéré, tous

les avantages de la situation si extraordinaires
,
que les mala-

dies et la mort y sont encore inconnues. Quoique Fexpérience

des nouveaux habitants soit constante, il est vrai quelle n’a pas

encore été assez longue, pour étre regardée comme un garant

certain de Favenir; mais celle des sauvages voisins qui vivent

communément plus d’un siécle
,
sans se ressentir des faiblesses

de la nature, leur fait espérer avec raison de jouir comme eux

d’un bienfait du ciel qu
?

ils éprouvent déja.»

Pour parler a présent un peu plus sérieusement, je crois non-

seulement que les pays ou Ton ne meurt point, mais encore

ceux ou Fon prétend pouvoir vivre au dela d’un siécle, doivent

étre rangés parmi les belles chiméres dont les pauvres mortels

aiment a se repaitre. Pour le commun des hommes, la vie, avec

ses bornes ordinaires, est assez longue. J’avoue qu
7

il y a une

sorte de gens a qui la longue vie des anciens patriarches con-

viendrait fort bien. Ge sont les pbilosophes comme vous, Mon-

sieur, qui observent avec soin les phénoménes de la nature. Il

y a bien des expériences de physique qui demanderaient d’étre
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suivies pendant plusieurs siécles pour étre assuré qu’on ne s’y

est point mépris. Mais il y a une maniére d’allonger la vie que

vous connaissez depuis longtemps, et qui est la seule a laquelle

nous devions prétendre
, c’est de faire un bon emploi de son

temps. Je suis, etc.

Y

NOTICE SUR UN ANCIEN MISSEL DE LA BIBLIOTHÉQUE
DE GENEVE.

(Maniére de reconnailre la provention el l’åge d'un livre d’église.— Saint Michel, ses

apparitions, ses fetes ou dédicaces, ses reliqnes. — Jours Egyptiens. — Forraules reli-

gieuses pour les épreuves par lefer chaudet le morceau judiciel — Anniversaires, etc.)

(Dans le Journal Hélvétique de Mars et Avril 1749, sous forme de lettre å

M. Ruchat, professeur de Théologie; et dans la Nouvelle Bibliothéque

Ge?'manique
,

l er trimestre de 1751, tome VIII.)

Monsieur
,

La bibliothéque publique de Geneve a acquis, depuis peu,

un vieux manuscrit dont je dois aujourddiui vousrendre raison.

Vous étes un juge des plus experts dans ces sortes de matié-

res
;
je ne saurais donc mieux m’adresser qu’a vous, pour nous

aider a débrouiller ce qui peut encore nous embarrasser a cet

égard. Je vous avouerai d’abord qu’il ne roule pas sur des

sujets fort intéressants. Je voudrais pouvoir vous annoncer

que ce sont les livrés qui nous manquent de Fhistoire de

Tite-Live, heureusement déterrés dans les ruines de Portici
,
et

que c’est le propre exemplaire que Pline tenait en ses mains,

quand le tremblement de terre commen^a. Quelle agréable nou-

velle a apprendre a un curieux comme vous

!



PL.TV.





117

Non ,
Monsieur, il ne s’agit pas d’une si heureuse trouvaille,

mais seulement d’un Missel ou Rituel un peu vieux. Les livrés

d’église ne sont pas regardés comme fort intéressants dans la

république des lettres
;
cependant

,
quand ils sont d’un siécle

un peu reculé, comme celui-ci, on y peut trouver quelque sin-

gularité curieuse qui ne laisse pas de faire plaisir a des con-

naisseurs comme vous.

Yous savez que ces anciens missels ont ordinairement un ca-

lendrier en tete , avec les fetes marquées a leur jour, comme

dans nos almanachs. On y trouve aussi assez souvent quelques

petites notes historiques d’une seconde main, rapportées dans le

calendrier a leur date, a mesure que ces faits arrivaient. On y

rencontre presque toujours un nécrologe
,
cest-ä-dire, le jour de

la mort de quelques personnes pour lesquelles cette église par-

ticuliére s intéresse
,

et en faveur de qui elle doit chaque année

célébrer des messes pour le repos de leurs åmes. Le notre est

chargé de quantité de noms de défunts, dont on faisait réguliére-

ment Fanniversaire.

Quelques amis et moi ayant un peu parcouru ce missel, il

nous parut assez digne de notre curiosité. Nous nous proposå-

mesdetåcher de découvrir son åge; mais nousjugeåmes qu
?

au-

paravant il serait bon de savoir å quelle église il avait appar-

tenu. Il nous parut que si nous pouvions nous assurer de ce

premier artide, il nous donnerait des lumiéres sur le reste. Un
de nos messieurs nous dit que la maniére la plus sure de décou-

vrir Féglise qui avait possédé ce missel, était de chercher parmi

les fétes celle de la dédicace d’une église
,

et que ce serait ce

que nous cherchions. Pour nous prouver Fulilité de cette mé-

thode, il prit, parmi nos manuscrits de la bibliothéque, un vieux

missel du Chapitre des chanoines de Geneve, et nous mon-

tra au 15 d’octobre la dédicace de notre cathédrale de St-Pierre.

Dirigés de cette maniére, nous crumes bientot avoir trouvé ce

que nous cherchions. Nous vimes, dans ce méme mois d’octo-

bre, la dédicace de Féglise de Saint-Michel in monte Tumba. I!
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ne s’agissait plus que de savoir ou est le mont Saint-Michel qui

porte ce nom. A 1’aide de quelques auteurs géographes, nous

apprimes bientöt que le lieu ainsi nommé est une ancienne ab-

baye de bénédictins
, båtie sur une petite ile adjacente a la Nor-

mandie. On prétend que saint Michel apparut autrefois a un

évéque d’Avranches, sur un rocher appelé la Tombe 1

. En con-

séquence de cette apparition, Pévéque båtit sur le baut de ce ro-

cher, qui était de son diocése, une église dédiée ä S. Michel, le 26

octobre del’an 709. Il enötalesermitesquiyhabitaientalors, ety

établit douze chanoines pour faire le service. Richard I
er

,
duc de

Normandie, chassa depuis les chanoines, a cause de leurs déré-

glements
,
et fit du chapitre un monastére. Divers princes don-

nérent de grands biens a cetteabbaye. Onva jusqu’adire qu’elle

a joui autrefois de plus de cent mille livrés de rente, mais au-

jourd’hui elle n’en a pas la moitié. Elle a été celebre pendant

fort longtemps, par le pélerinage des peuples qui y venaient en

dévotion de toutes les parties de PEurope, et, en dernier lieu,

par le grand nombre d’appelants qui y ont été envoyés en exil.

L’endroit passe pour malsain, ce qui a beaucoup augmenté la ri-

gueur de leur sort.

Il ne faut pas oublier une singularité de la situation de cette

abbaye
, c’est que le flux de la mer y monte deux fois en vingt-

quatre heures
,
couvre toute la greve des environs, et répand

ses eaux une grande lieue avant dans les terres, de sorte que

,

pour y arriver, il faut savoir cboisir rintervalle des marées.

Mais je dois vous faire part d’une merveille rapportée par un

moine nommé Bernard, qui avait fait le voyage de la Terre-

Sainte. Il dit qiriau mont Saint-Michel, le jour de la féte de

Farchange
,

le flux
,
qui, tous les autres jours, environne d’eau

le monastére ,‘ en sorte que rien n’y peut entrer ni en sortir

qu’aprés le reflux, laisse le passage libre le jour de cette solen-

nité. La mer se tient séparée et fait comme deux murs, au mi-

lieu desquels on peut passer librement!

1 Tumb est un vieux mot celtique, qui signifie une montagne.
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Voila le monastére d’ou nous avons cru d’abord
,
sur la foi

de cette dédicace, que notre missel était venu. Mais afin que

cette indication fut concluante, il fallait encore que le nécrologe

sy rapporlåt, je veux direquon y trouvåt des noms de seigneurs

normands ou bretons, bienfaiteurs de cette abbaye ;
or nous

avons eu beau parcourir la liste de ceux pour qui cette église

devait dire des messes apres leur mort, nous n’y avons apergu

aucun personnage qui ait tant soit peu 1’air normand ou breton.

Nous y avons vu seulement des Comtes de Maurienne ou de Sa-

voie, quelques Seigneurs ou dames de la maison de Nemours,

quelque noblesse savoyarde , etc.

Déroutés de cette maniére
,
nous avons chercbé s’il n’y au-

rait point quelque abbaye deSaint-Michel, dépendante des ducs

de Savoie. Nous en avons trouvé une assez ancienne, placée sur

une hauteur entre Suse et Turin, connue sous le nom de Saint-

Michel de la Cluse
,
qui est au pied du mont sur lequel on a båti

cette édise. Ce couvent de Bénédictins doit vous étre connu.o

On voit, dans YAbrégé de rhistoire ecclésiastique du pays de Vaud
,

que vous publiåtes il y a environ quarante ans, que quelques-

uns de vos anciens Évéques en ont été abbés ;
Guillaume de

Challandenl406, Guillaume deVaraxen 1418. De nosjours,le

fameux prince Eugéne de Savoie en ava it aussi été abbé com-

raendataire.

Les gens du pays disent des merveilles de cette église : ils

prétendent qu elle a été båtie par les anges. Yoiiä ce que dit ia

fable; mais nous trouvonsdans Thistoire quun seigneur auver-

gnat, nommé Hugon, fonda ce monastére en 966. C’est Tun

des quatre chefs-d’ordre de Saint-Benoit. Åussi a-t-il sous lui

un grand nombre d’abbayes et de prieurés, tant en France qu’en

Italie. Autrefois il en avait bien plus : un diplöme dTnno-

cent m ne compte pas moins de 140 églises dans sa dépen-

dance.

L’abbaye de Saint-Michel de la Cluse dépend depuis trés-

longtemps des Princes ou Comtes de Savoie. Oddon, qui était
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de cette maison, épousa Adélaide, héritiére du marquisat de

Suse. Par la, les Comtes de Savoie ont été en possession de

cette province des le onziéme siécle. Le calendrier de cette

église a donc pu inscrire depuis longtemps dans son martyro-

loge, la mort des Comtes de Savoie et des personnes illustres de

cette province.

Continuant a parcourir ce calendrier, nous y trouvåmes, au

29 septembre, une autre dédicace d’une église de Saint-Michel,

dedicatio ccclesiw sancli Michaelis archangeli. Voila Saint-Michel

de laCluse, dimes-nous. N’ayant que ces deux dédicaces d’é-

glise, il nous a paru que 1’une ou l autre devait avoir été la mai-

tresse du missel. Celle de Normandie a été exclue par le mar-

tyrologe : reste celle de Piémont.

Il nous asemblé, pendant quelques jours, que nous pouvions

nous en tenir la. Mais ayant continué a déchiffrer les notes in-

sérées dans le calendrier, ou nous n’avancions pas beaucoup

parce qu’elles sont trés-difficiles a lire, nous en avons trouvé

une qui a encorc détruit cette derniére conjecture, et qui nous

a remis au point d’oii nous étions partis d’abord.

On lit sur le 7 juillet, que ce jour-la doit se faire la commé-

moration des religieux de Saint-Michel de la Cluse, commemo-

ralio fratrum de Clusa. 11 y a apparence que c’était un jour

marqué pour 1‘aire des priéres pour lesdéfunts dece monastére.

La fete des Trépassés du 2 novembre est appelée dans les an-

ciens calendriers commemoralio omnium defunctorum. Outre le

soulagement des morls, celte commémoration, prescrite dans

notre missel, pourra aussi s’entendre, si Ton veut, de quelques

priéres pour les vivants, mais toujours dilférents de ceux de

1’église méme qui ordonnait ces priéres. Il faut donc encore

chercher ailleurs qu’a Saint-Michel de la Cluse les possesseurs

de ce manuscrit, car une église ne fait pas la commémoration

delle-méme.

Obligés de recommencer lout de nouveau, nous lumes quel-

ques auteurs sur le culte que FÉglise romaine rend a saint Mi-
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chel, et ils nous détrompérent sur divers artides. Ils nous ap-

prirent
,
par exemple

,
que la féte de cet archange, marquée au

29 septembre, et qui s’observe partoutencoreaujourd’hui, était

appelée dans les anciens calendriers la dédicace de 1’église de

Sainl-Michel. La tradition veut que Farchange se soit rendu vi-

sible aux hommes en différentes apparitions. La prindpale se

fit en Italie sur le mont Gargan
,
dans la Capitanate

,
province

du royaume de Naples. La féte, pour conserver la mémoire de

cette premiére apparition, était marquée au 8 mai dans les an-

dens calendriers.—Saint Michel apparut une seconde fois dans

un autre endroit, ou il rnarqua qu’il soubaitait qu’on lui båtit

une église : on en fait la féte le 29 septembre. — Pour la troi-

siéme, qui se célébrait autrefois au mois d’octobre
,
j’ai déja dit

qu’elle étail fondée sur une prétendue apparition de Farchange

dans un lieu appelé la Tombe-sur-mer
,
dans le golfe entre la

Normandie et la Bretagne. Saint Michel fit entendre a FÉvéque

d’Avranches qu’il voulait avoir la une église. Cette féte était re-

ligieusement observée dans les dixiéme et onziéme siécles
,
et

s’appelait aussi la dédicace de Véglise de Saint-Michel de la Tombe.

(Fest ainsi qu elle est marquée dans notre missel. Donc, autant

d’apparitions, autant de fétes appelées dédicaces
,
et ces solenni-

lés, que nous avons d’abord regardées comme une indication

sure du lieu d’ou est venu le missel
,
ne le sont plus dans cette

occasion
,
puisque ce ne sont pas des fétes particuliéres et af-

feclées a une certaine église. Tout le chemin que nous avons fait

jusqua présent est donc autant de chemin perdu.

Admirez, je vous prie, la smgularité.Yous savez qu’on range

saint Michel parmi les bons anges qui doivent nous diriger et

nous faire mardier dans la bonne voie : il y occupe méme une

des premiéres places. Gependant, il semble que, dans cette oc-

casion, il nous a' fait manquer le droit chemin. Sous ses éten-

dards, nous sommes allés a faux en Normandie : nous sommes

revenus en Piémont, ou il est aussi invoqué, el nousn’avons rien

trouvé de ce que nous cherchions. Mais j’ai tort; et, si nous
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nous sommes si fort dévoyés , ce n’esl point a larchange lui-

méme qu’il faut s’en prendre
,

mais aux légendes fabuleuses

cjue Ton a débitées sur son compte.

Yoila nolre excuse sur ce que nous avons ainsi tournéagau-

cbe. Apres tout, quand on voyage par plaisir et qu’on n’est pas

pressé, il n’y a pas grand mal a s’égarer un peu. Il me reste ce-

pendant quelque chose sur le coeur contre ces belles légendes

qui nous ont si fort déroutés. Yous me permettrez bien
,
Mon-

sieur, d’exhaler avec vous le ressentiment que j’en ai. Ceux qui

ont ainsi outré le culte rendu a saint Michel, avaient-ils donc

oublié la défense que saint Paul fait aux Golossiens de rendre

aucun culle aux anges? Yous vous rappelez, sansdoute, cequ’a

dit Théodoret sur cette défense de Tapötre.

Il y avait, du temps de ce Pére de TÉglise, des Juifs qui, en

embrassant TÉvangile, avaient conservé trop d’attachement pour

les eérémonies légales. « Ceux qui défendent la loi (dit-il en

désignant ces gens-la) veulent obliger les chrétiens ä honorer

les anges
,
sous prétexte que la loi avait été donnée par leur

ministére. Celte maladie a duré longtemps dans la Phrygie et

dans la Pisidie. C’est pour cela queleSvnodeassembléaLaodi-

cée, en Phrygie, fit un décret pour défendre de prier les anges.

On voit encore aujourd’hui (ajoute-t-il) chez ces peuples et

chez leurs voisins, des oraloires de Saint-Michel. Ceux qui

leur avaient voulu persuader ce culte, avaient pris des prétex-

tes d’humilité. Ils disaienl qu
?

il fallait se procurer la faveur de

Dieu par le ministére des anges, et c’est ce que Fapötre a voulu

marquer quand il dil
:
Que personne ne vous fasse perdre le prix

de votre course , voulant, sous prétexte d'humilité
,
que vous ren

-

diez un culte aux anges 1
. » — La décision du Concile deLao-

dicée
,
tenu Tan 367, est aussi formelle contre le culte des an-

ges : elle vous est trop connue pour que je nFavise de vous la

rapporter ici.

1 Théodoret sur 1’épitre aux Colossiens. Ces oratoires subsistaient encore

dansTAsie Mineure du temps des Empereurs Théodose le Jeune et Marcien.
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Ce qu’il y a de singulier dans le culte que Fon rend a saint

Michel, c’est qu il s’étend jusqu ä ses reliques. Il semble qu’on

n’en devrait point avoir d’un saint de celte espéce. Cependant

on ne laisse point d’en montrer. On prétend avoir son armure

au mont Saint-Michel. Il est parlé dans le XII6 chapitre de FA-

pocalypse du combat de Michel et de ses anges contre le dra-

gon, sur lequel ils remportérent la victoire. Sur cette autorité,

on produit en Normandie les armes dont Farchange se servit

dans cette occasion.

Je dois, Monsieur, vous communiquer une petite anecdote

la-dessus, que je tiens de trés-bon lieu. Il y a douze ou quinze

ans que Fabbé deBroglio, agent du clergé deFranceet fréredu

Maréchal, voyageait en Normandie. Il eut la curiosité de voir la

fameuse abbaye de Saint-Michel. On lui montra toutes les ra-

retés de ce lieu de dévotion
, et les reliques ne furen t pas ou-

bliées. Le Sacristain tira d’une armoire un vieux sabre, et un

bouclier qui n
?

était pas moins antique.Voila, dit-il, les armes de

Farchange saint Michel, lorsqu’a la téte des bons anges il com-

battit le dragon et ses suppöts, et remporla sur eux la victoire.

Il ajouta que ce qui prouvait Fauthenticité de ces reliques, c’est

que personne, jusqu’a present, n’avait pu connaitre de quel mé-

tal étaient ces armes, ce qui prouvait bien qu’il y avait du sur-

naturel la-dedans.

L’abbé
,
bien loin d’admirer ces reliques, les Iraita sans dé-

tour de fraude pieuse. « Est-ce donc ainsi que vous prostituez

la religion, mon Pére, dit-il au Sacristain? Vous devriez rougir

d’abuser de la crédulité du peuple. Si vous me donnez une lime,

je vous ferai voir tout a Fheure que ce bouclier est de fer com-

me tous les autres, et le sabre d’acier, comme ils sont tous. »

Le Sacristain, qui ne connaissait pas Fabbé, fut fort surpris

qu’un inconnu osåt décrier ainsi leurs reliques. Il commengait ä

répliquer de son cöté avec beaucoup de feu, lorsqu
?

un autre re-

ligieux s’informa prudemment auprés du laquais de Fabbé, qui

était son maitre. Des qiFil sut et sa naissance, et la commission
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dit a Fabbé d’un ton fort radouci
,
que ces reliques étaient dans

le couvent depnis un temps immémorial, que ce qu ils en avaient

dit était une ancienne tradition
,
dont

, apres tout, on ne devait

pas s’en prendre a eux, et dont ils n’étaient nullement respon-

sables. L’abbé, au retour de cevoyage, passa en Franche-Comté,

oii il rapporta cette conversation assez vive. Des protestants

trés-dignes de foi, qui Favaient ouie de sa propre boucbe, m’en

ont fait le récit.

Les reliques de saint Michel ont donné lieu ä une autre dis-

pute assez singuliére entre Basnage et le Pére Mabillon. Le Mi-

nistre protestant s
?

était moqué d’urié circonstance qu
?

il avait

trouvée dans la vie de saint Maur, écrite par un moine. On y voit

que saint Benoit, qui Faimait beaucoup, lui fit present de diver-

ses reliques
,

et, entre autres, d’une petite piéce du manteau de

saint Michel. Basnage s’égaie sur ce qu’011 donne un manteau,

et méme un manteau rouge, a cet archange. Mabillon lui ré-

pond qu il n’a pas bien pris la pensée de Fhistorien, qui n’a voulu

dire autre chose, sinon que saint Benoit donna a saint Maur, son

compagnon, un morceaud’un tapis rouge qui avait couvert Fau-

tel de Saint-Michel
;
que dans ce temps-la ces simples couver-

tures étaient regardées comrae des reliques. Le Bénédictin

épluche tous les termes de Fhistorien pour leur donner ce sens
1

.

Il fait voir que Fon parlait encore de cette maniére du temps de

Grégoire de Tours. On se moquera si Fon veut, ajoute-t-il, de

la simplicité de nos peres ;
mais il n en est pas moins vrai que

tels étaient les idées et le langage de ce bon vieux temps.

Je vous avoue ,
Monsieur, que j’ai beaucoup de penchant a

croire que leP. Mabillon a bien pris la pensée de Fhistorien. Ge

qui me le persuade surtout, c est que la légende dorée dit que

1 Dedit Sancti Michaelis archangeli ex palliolo rubeo, sanctse scilicet ejus

memoriae. Memoria, dit-il, signifiait en ce temps-lå 1’autel, la chapelle ou l’é-

glise d’un saint. Pallia et palliola, les tapis qui couvraient les autels. Annal.

Benedict . I, 651.
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Farchange avait lui-méme construit cet autel sur le monl Gar»

gan, et Favait couvert d un tapis rouge, que la vieille version

frangaise appelle un mantel vermeil

,

L?

abbé Fleuri, dans un dis—

cours qui est a la fin du tome XIII de son Histoire ecclésiasti-

que
,
confirme ce que dit le P. Mabillon de la coutume ancienne

d’envoyer pour reliques des tapis qui avaient couvert les autel s

de quelque saint. Or, un tapis que Fon regardait comme apporté

du ciel par saint Michel était fort au-dessus des autres, faits de

main bumaine. Mais ce qui doit excuser Basnage, outre Fobs-

curité du texte, c est qu etant Normand, il avait connaissance

des reliques qu’on montrait au mont Saint-Michel. Sachant

qu on faisait parade en Normandie de ses armes, il a pu suppo-

ser que Fon pouvait bien de méme avoir étalé son manteau en

Italie.

Apres avoir ainsi erré quelque temps pour trouver le gite de

notre missel ,
il a fallu revenir en arriére, et voir si nous ne

pourrions pas découvrir plus prés de nous, ce que nous étions

allés cbercher fort loin inutilement. Ayant soigneusement relu

le nécrologe du calendrier
,
nous avons enfin aper^u assez clai-

rement
,
que tous ces morts, en faveur de qui on devait faire

quelque service, étaient relatifs a la Tarentaise, province de Sa-

voie , et le plus grand nombre devaient avoir été a Moutiers,

qui en est la capitale. UArcbevéque de Tarentaise réside a

Moutiers. Ces prélats étaient autrefois trés-puissants : ils étaient

princes de ce pays-la. C’étaient les rois de Bourgogne qui leur

en avaient donné la seigneurie temporelle f
. Ce pouvoir des ar-

chevéques leur fut öté par Humbert I
er

,
comte de Maurienne,

qui se rendit maltre de la Tarentaise
,

que ses descendanls

ont conservée jusqu’a présent.

1 Conrad le Pacifique et Rodolphe. On trouve dans le nécrologe la mort

de quelques-uns de ces archevéques. Au 21 février, Obiit Aymo Archiepis-

copus. Le 21 septembre, Obiit Boso Archiepiscopus

.

Le 12 octobre 1222,

Obiit D. Bermrdus Archiepiscopus Tar. Le Gallia Christiana le fait mourir

en 1229. C’est une erreur que l’on ferait bien de corriger dans la nouvelle

édition.
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La cathédrale de Moutiers, dans les anciens temps, était des-

servie par des moines. Dom Martenne le marque positivement

dans son Voyage littéraire; il ajoute que c’est méme ce qui a

donné le nom a la ville, car moustier vient visiblement de morcas-

tére. Pasquier, dans ses Recherches de la France , liv. VIII,

cli. 12, confirme la méme cliose, et dit qua la fin ce mot de-

vint équivalent a celui d’église
1

.

Yous trouverez encore, dans le tome XIII de YHistoire ec-

désiastique de Fleuri, qu anciennement les moines desservaient

les cathédrales. Il dit, sur Tan 1072, qu’on voulut les en priver,

mais que le pape Alexandre les y maintint.

A 1’aide des petites notes insérées dans le calendrier pour

marquer le jour de la mort de certaines personnes distinguées,

nous sommes donc enfin parvenus a découvrir surement que le

missel était celui de Téglise cathédrale de Moutiers, desservie

anciennement par des moines.

Nous avons fini par reconnaitre quel était le berceau de no-

tre missel : tåchons maintenant de découvrir son åge : c’est la

chose qui intéresse ordinairement le plus dans un manuscrit.

Peut-étre que, dans cette recherche, nous nous instruirons de

quelques usages des siécles passés, qui pourront nous faire plus

de plaisir qu une simple date. Je vais donc vous communiquer

nos conjectures sur ce sujet, afin d’avoir aussi les vötres.

D’abord, le calendrier qui est a la téte de ce missel a déja un

caractére d’antiquité par sa grande simplicité. Il est beaucoup

moins chargé de fétes que ceux d’aujourd’hui
2

.

1 Nos péres disaient communément, mener 1’épousée au Moustier, pour

dire, conduire une fille å 1’église paroissiale pour y recevoir la bénédiction

nuptiale du curé. Pasquier, Rech. loc. cit.

2 On n’y trouve aucune des fétes établies depuis sept cents ans. Celle des

Trépassés
,
pär exemple, fixée au 2 novembre, n’y parait point. On sait qu’0-

dilon, abbé de Cluny, 1’introduisit d’abord dans son ordre l’an 998, et que

bientöt apres ce fut une fete universelle. On la trouve dans tous les calen-

driers depuis le onziéme siécle, désignée de cette maniére : Commemoratio

fidelium defmctarum.
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Quelques-unes de ces fétes ont des noms singuliers, qui pa-

raitraient fort barbares a ceux qui n’ont pas manié de vieux li-

vrés d’église. En voici un exemple. La féte de la Purification de

la Vierge, marquée au 2 février, y est désignée par le mot Ypa-

panti. Je vous avoue que ce terme me parut tout a fait inconnu la

premiére fois que je lus notre calendrier, et qu
?

il m’a fallu faire

quelques recherches pour en avoir la clef. (Fest un mot que FE-

glise grecque avait employé pour désigner cette féte. Ils Fap-

pelérent Hypanté ou Hypapanté
,
d

?

un verbe de leur langue qui si-

gnifie « aller au-devant ou a la rencontre de quelqu
?

un. » La raison

qu ils en eurent, c est que, lors de la presentation de Jésus au

temple, Siméon et Anne semblent étre venus au-devant de lui
1

-

Les latins ont admis ce terme. On le trouve dans les anciens

martyrologes de Béde
,
d’Adon et d’Usuard. Il a été en usage

pendant trois ou quatre siécles.

On trouve encore dans ce calendrier une note en encre rouge,

qui revient
, a chaque mois

,
une ou deux fois. On y lit dies

JEgypln ou dies sEgyptiaci. Au premier aspect, ces jours égyp-

tiens nFétonnérent autant que YYpapanti. Je n’avais jamais vu

dans les almanachs, que les jours caniculaires
, et ceux-ci ny

avaient aucun rapport. 0’étaient pour moi les ténébres d’É~

gypte. J
?

eus donc recours ä DuCange, mon guide ordinaire

dans ces siécles ténébreux, ou plutot superstitieux. Il nFapprit

qu il s’agissait de certains jours que Fon regardait comme

malheureux, tels que ceux que les Romains appelaient Dies

infausti ou atri
2

,
parce que c’étaient ceux ou ils avaient souf-

fert quelque perte considérable. Quelques auteurs ont cru que

ce nom de jours égyptiens était a cause des plaies d’Egypte.

Il est plus probable que cela vient de ce que c’estchez ce peu-

ple, qui a toujours.été trés-superstitieux
,
qu’on a commencé a

faire ces sortes d’observations. On s’abstenait ce jour-la de se

1 Voyez Hypapanli, dans la nouvelle edition du Glossaire latin de DuCange,

uTnxvTV) ou u-jranravTY), occursus, rencontre.

1 Alexander ab Alexandro, Geniales dies
,
lib. IV, cap. 20.



128

faire saigner, de se mettre en voyage
,
ou de commencer quel-

que entreprise.

Saint Augustin, dans son Commentaire sur VÉpitre aux Ga-

lates
,
condamne cette superstition. Il blåme ces gens « qui ne

voudraient pas commencer a båtir, ou ä faire quclque chose de

semblable, aux jours qiéils appellent égyptiens
, cest-ä-dire, aux

jours censés malheureux. » Ge qu il y a de singulier, c’est que

lui et quelques autres Péres de 1’Église combattent cette super-

stition par un autre passage de saint Paul
,
ou il sagit assuré-

meni de tout autre chose. L’apötre, disent-ils, s’est plaint de

cette superstition
,
comme étant capable de ruiner tout le fruit

des travaux qu’ils avaient enlrepris pour la conversion des Ga-

lates, et de rendre inutiles toutes les peines qinls avaient prises

pour leur salut. « Je crains que je naie travaillé inutilement

parmi vous, leur dit-il, puisque vous observez les jours, les temps
,

etc. (Galat. IY, 10.) Ces Péres avaient raison dans le fond;

mais vous voyez bien, Monsieur, que ces paroles de saint Paul

sont détournées de leur véritable sens. Il est clair qiul s’agit lä

des ordonnances legales, des cérémonies judaiques
,
auxquelles

les Galates s’assujettissaient encore apres leur conversion.

On fit regarder dans la suite, je veux dire un peu plus tard

que la date de notre manuscrit, ces jours égyptiens comme un

abus. O 11 a des statuts de Tan 1280 qui défendent dy avoir

égard, et qui les traitent de superstition paienne. Il semble

donc que, puisqu’ils paraissent la téte levée dans un missel ä

1’usage d’une cathédrale et sous les yeux d’un archevéque, c’est

une preuve que le manuscrit est antérieur ä la défense. Cepen-

dant je ne voudrais pas beaucoup insister sur cette preuve. Il

ne parait pas que ces réglements aient entiérement arrété cet

abus. On peut appliquer ä la superstition ce vers d’Horace :

Expellas furca, tamen usque recurret

Cbassez-la tant qu il vous plaira, elle reparaitra toujours. Ces

jours égyptiens ayant été proscrits, ne firent que changer d‘ha-
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bit et de nom, et revinrent ensuite se placer comme auparavant

dans le ealendrier. Dans le missel qui éiait a Fusage des cha-

noines de Geneve un peu avant la découverte de Fimprimerie,

je trouve chacun de ces jours malheureux mis a leur date, mais

un peu travestis : ce n’est plus dies JEgypti, mais dies eger. Il

fut imprimé a Geneve en 1491, avec la méme indication de ces

mauvais jours. Yous voyez assez Forigine de ce mot. Dies egri

pour eegri
,
suivant Forthographe de ce temps-la, jours tristes et

fåcheux, propres a donner du chagrin 1
.

Je ne sais, Monsieur, si vous avez lu un Traité des Su-

perslitions
,
par le chanoine Thiers. On y voit que le peuple de

FÉglise romaine est encore infatué de ces jours heureux ou

malheureux. Apres nous avoir indiqué plusieurs jours ou Fon

évite avec soin de rien entreprendre d’un peu important, il spé-

cifie aussi les jours que Fon regarde comme heureux. Il y en a,

dit-il, qui choisissent le jour de FAscension pour se faire sai-

gner, d’autres FAnnonciation de la Yierge pour greffer avec

succés. Il nous apprend aussi qu en quelques provinces de

France , on conserve avec soin des charbons de la buche de

Noél, auxquels on attribue de grandes vertus. Pour les jours

malheureux ,
il y a tel jour ou Fon évite de se baigner, sans

parler de la canicule, parce qu’alors il y a plus de danger de se

noyer : dans tel ou tel jour, on craint d’envoyer les enfants a

Fécole. En général, les jeudis sont regardés par les supersti-

tieux comme des jours sinistres.

Yous trouverez, dans cet ouvrage de Thiers, un long chapitre

rempli de semblables minuties, qui vous prouvsront que les

jours égyptiens n’ont fait que changer de forme et de figure.

On les retrouve encore dans nos almanachs 2
. Mais cela n’empé-

1 Dans le méme sens que Virgile a dit : Mortales eegri
,
pour faire entendre

que les hommes ont bien des traverses dans la vie.

4 Voyez lå-dessus, Journal Helvétique
,
Janvier 1744, p. 30. On pourrait

alléguer aussi parmi les preuves générales d’antiquité du missel, le mau-
vais latin qu’on y trouve, surtout dans les titres, par exemple : Imö pro

9T. t.
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ciie pas qu ils ne soient une preuve d antiquité dans notre mis-

sel, parce qiéils y paraissent sans déguisement, el sous leur

ancien nom, qu ils ont été obligés de quitter dans la suite.

Voici encore une pratique superstitieuse pire que la précé-

dente, et qui se trouve déduite fort au long dans notre ma-

nuscrit. Ce sont ces fameuses épreuves usitées dans les siécles

passés, et connues sous le nom åejugements de Dieu. Yous savez

mieux que moi qu anciennement, c est-a-dire des le sixiéme sié-

cle, on se purgeait de Faccusation d un crime par le duel, et

que cette maniére de prouver son innocenceétait regardée com-

me juridique. Ces combats parurent un moyen propre ä faire

connaitre, par 1’événement, la vérité des faits que 1’accusé niait.

On attribue aux Bourguignons d’avoir établi
,

les premiers en

France, cet étrange usage : leur roi Gondebaud en fit une loi

expresse. Cette épreuve, quiétait proprement pour les nobles et

les gens de guerre, tomba quelques siecles apres.

A celle-la succéda ensuite Yépreuve des elements, c’est-a-dire

celle de Yeau bouillante et du fer chaud. Quand un homme était

accusé de quelque crime, et que Ton manquait de témoins, il

devait se purger de cette accusation en mettant le bras nu dans

une chaudiére pleine d’eau bouillante, et en tirer une bague,

plus ou moins enfoncée, selon la nalure du crime. Ensuite on

enveloppait la main. Le juge mettait un scellé sur lenveloppe,

et, trois jours apres, on la visitait. Si elle se trouvait sans bru-

lure, 1’accusé était déclaré innocent ;
mais si la main se trouvait

offensée et atteinte de brulure, il demeurait convaincu. Cette

épreuve se faisait dans leglise, et était accompagnée de plusieurs

cérémonies ecclésiasliques. L'accusé, apres avoir jeuné trois

jours au pain et ä Teau, entendait la messe et y communiait, et,

avant que de recevoir reucharistie, il faisait serment de son in-

nocence.

infirmum ,
Mi$s ri pro sacerdote defuncti, pro Episcopo defuncti ,

Missa smetis

Sigismund)

,

et quantité cTautres. Cette barbarie sent bien déjå le dixiéme

siéele.
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L’épreuve da fer chaud se faisait a peu prés de la méme ma-

niére. L/accusé, apres toutes les mémes cérémonies, devait em-

poigner un fer chaud pour prouver son innocence. La main

s’enfermait ensuite exactement dans un sac, sur lequel le juge

et la partie adverse apposaient leur sceau, pour ne le lever que

trois jours apres. C’est de la que nous est restée cette fagon de

parler usitée pour affirmer quelque chose de la maniére la plus

forte : J’en meltrais la main au feu.

On avait aussi recours ,
dans ces épreuves, a ce quon appe-

lait le morceau judiciel. On faisait mänger un morceaudefromage

et de pain d’orge a un homme accusé de vol, et on s’imaginait que

ce morceau ne pouvait étre avalé par le voleur. C’est de la que

nous est venue cette imprécation si commune parmi le peuple

:

Que ce morceau puisse métrangler , si je ne dis pas la vérité

!

Toutes ces différentes épreuves étaient appelées le jugement de

Dieu, parce que Ton prétendait que Dieu y faisait connaitre

clairement ceux qui étaient innocents ou coupables.

Telle était la crédulité de ces siécles ou régnait la barbarie.

L’ignorance, mére de la superstition, y avait introduit ses usa-

ges abusifs. Ils sont tous supposés dans notre missel, et il pa-

rait que, quand on 1’écrivit, ils étaient alors dans toute leur force.

Mais ce quon y trouve dans un fort grand détail
, c’est 1’oflice

et les priéres qui accompagnaient ces sortes d’épreuves.

Je crois, Monsieur, que vous verrez avec plaisir un échantil-

lon de quelques-unes de ces formules. Dans la priére pour le

succés de Yépreuve de Veau bouillante , on commenc^ par rappe-

ler le miracle des noces de Cana, ou 1’eau fut convertie en vin.

Ensuite vient le secours que le Seigneur donna a saint Pierre

prés de se noyer. De ces miracles, et de quelques autres opérés

sur les eaux, on se flatte que le ciel voudra bien en faire aussi

un sur cette eau d’épreuve, pour manifester le voleur.

A Yépreuve du fer chaud, la priére débute par le buisson ar-

dent de Moise, qui ne se consumait point. On cite, aprés cela,

Loth sauvé des flammes de Sodome et de Gomorrhe, et les
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trois jeunes gens, Adrac, Misac el Abdenago, sauvés de la

fournaise ardente. On demande la méme gråce pour Faccusé,

s’il est innocent, et le contraire s’il est coupable.

J’ai lu quelque part, qu autrefois en Hongrie, quand on fai-

sait cette épreuve du fer cbaud, on se servait d’un autre moyen

pour engager le ciel ä faire connaitre la vérité du fait contesté.

Ilsdonnaient pour fondement de leur demande ces parolesde Jé-

sus-Christ : Tout ce que vous me demanderez en priant
,
croyez

que vous Vobtiendrez. En conséquence de cette promesse, ils

s’imaginaient que Dieu devait intervenir miraculeusement pour

répondre a leurs épreuves téméraires
1

.

Pour le morceaujudiciel
,
la priére débute par le fameux juge-

ment de Salomon ;
on rappelle ensuite la maniére dont Finno-

cence de Susanne fut manifestée. On demande a Dieu, en con-

séquence
,
que si Faccusé n’a pas commis le crime dont on le

cbarge, il avale tout naturellement et aisément le morceau

qiFon lui présente. Si c’est le conlraire, on prie la justice di-

vine que celui qui a volé
,
ou seulement consenti au vol , ne

puisse pas avaler ce morceau d’épreuve, que son gosier soit

bouché, que rien ny puisse passer, que Fon voie sa bouche

s’enfler et les larmes lui couler des yeux, et enfin qiFil rejette le

morceau devant toute Fassemblée.

Dans la vue d’abréger, j’ai supprimé plusieurs des miracles

de FAncien Testament dont on remplit ces priéres, se flattant

par la d’obtenir quelque chose de semblable. Mais j’en trouve

un qui est amené d’une maniére si singuliére, que jaurais tort

de Fomettre. On demaude ä Dieu que, comme il fit autrefois que

Pharaon ne put pas traverser la mer Rouge
,
mais quil fut en-

glouti dans les flots, il fasse de méme que le morceau judiciel

ne puisse point traverser le gosier du coupable
2

.

1 Un anonyme a remarqué qu’on abuse encore aujourcThui de ce passage,

pour n’avoir pas compris qu’il regarde particuliérement les dons miraculeux

accordés aux apotres. Biblioth. raisonnée
,
tome XXXIV, p. 167.

2 Tu Domine, manifesta furtum istud, sicut manifestasti Pharaonem regem
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Outre ces priéres
,
nous trouvons encore dans ce rituel plu-

sieurs fbrmules d'exorcismes relatifs a ces épreuves. Dans celle

de Feau bouillante et du fer chaud, on prenait, a la vérité, tou-

tes les mesures possibles pour que Faccusé ne se frottåt d’au-

cun ingrédient pour arréter Factivilé du feu
;
mais on craignait

encore les enchantements et les sortiléges. Pour se précaution-

ner contre ces operations du demon
,
on exorcisait avec soin

Feau, le fer, le pain et le fromage qu on devait employer pour

ces épreuves 1
. Tous ces exorcismes finissaient encore par une

priére dans laquelle on demandait a Dieu, que, dans sa toute-

puissance
,

il dissipåt tous les enchantements et les rendit in-

uti les.

« Chaque siécle a ses folies et ses erreurs
,
dit la-dessus un

homme d’esprit. Le commun des hommes pense d’aprés le gé-

nie de son siécle
;
mais

,
lorsque Fivresse est passée, on est sur-

pris a quel point on a été dupe. La superstition et le gout pour

le merveilleux ont toujours été les maladies incurables de Fes-

prit humain 2
. » Le principal usage que je dois faire de cette ci-

tation, est de remarquer que quand on copia notre missel,

« Fivresse n’était pas encore passée,
»
qifau contraire elleétait

dans toute sa force; ce qui parait clairement par toutes les prié-

res et les exorcismes qu’on y trouve pour ces épreuves 3
. Or le

Concile de Latran
,
tenu Fan 1215, défendit absolument les

4
mersum in mari, sicut ille non perlransivit mare, sic non pertranseat gulam

ejus qui hoc furtum commisit, creaiura panis et formatid.
1 Voici 1’exorcisme de l’eau : Exorcizo te, creatura aquce, in nomine pa-

tris, etc., ut fias aqua exordzata ad effugiendam omnem potestatem inimici

et omne fantasma diaboli Le morceau judiciel est appelé dans 1’exor-

cisnie, creatura panis et formatici. Ce mauvais latin confirme rétymologie

que l’on donne du mot de fromage, ou, comme Lon disait autrefois, formage.

Ce mot vient du moule ou on le faconne, qui s’appelle forme.
2 Mémoires de littérature, t. XV, p. 637, éd. de Paris.
5 On trouve encore quelques anciens livrés d’église ou sont ces priéres

et ces exorcismes. On m’a dit que la cathédrale de Soissons a un manuscrit

ou on les voit.
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épreuves du fer chaud el de Feau bouillante *. Il condamna sur-

tout les priéres et les exorcismes qui les accompagnaient. Donc

notre missel est plus ancien que ce Goncile.

A cette preuve d
?

antiquilé en faveur du missel
,
j’en vais join-

dre une autre d’un genre bien différent
,

et qui est beaucoup

plus satisfaisante. On y voit quelques traces de la maniére dont

le baptéme s’administrait du temps des apötres. Tout le monde

sait que, dans les premiers siécles de FÉglise, on plongeait en-

tiérement dans Feau ceux que Fon baptisait. Conformément a

cet usage ,
notre rituel ordonne au prétre de plonger trois fois

Fenfant dans Feau , ter immergat
; au lieu que tous les rituels

d’aujourd’hui prescrivent de répandre de Feau sur la téte de

Fenfant, ter aspergat. Au reste je ne prétends pas, sur le sim-

ple mot d'immersion ,
attribuer a notre manuscrit une antiquité

chimérique, et le fai re remonter jusqiFaux temps apostoliques :

ce que je veux seulement inférer de cette fa^on de parler, c est

qu il est d’un siécle assez reculé pour que Fon eut encore con-

servé Fancienne maniére de s exprimer.

Autre preuve ä peu prés semblable, je veux dire ou Fon re-

connait quelques vestiges des pratiques apostoliques. L’article

de la pénitence est tout autre dans ce rituel que dans ceux

d’aujourd’hui. La confession particuliére ou auriculaire ny pa-

rait point, et Fabsolution des péches y est donnée ä plusieurs

pénitents ä la fois. Il importe d’en rapporter ici la formule : Vice

Sancti Petri Apostolorum principis , cui a Domino collatct est no-

bis potestas ligandi atque solvendi
,
cujus etiam et nos

,
licet in-

digni, vice fungimur ,
absolvimus vos

, fratres vel sorores
,

in

quantum vestra expetit accusatio ,
et ad nos pertinet remissio

,
ab

omnibus peccatis veslris qucecunque-omnibus operibus malis eg is

-

tis ,
sitque vobis omnipotens Deus redemptor vester vita et salus et

remissio omnium peccatorum
,
cum Patre et Spiritu Sancto .

Vous voyez ,
Monsieur, que cela cadre parfaitement avec le

1 Nec quisquam purgationi aqnce ferventis
,
seu ferri candentis, ritiim cujus-

libet benedictionis impendat.
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sentiment des réformés, que le célébre Daillé a surtout trés-bien

éclairci, qui met Fépoque de la confession auriculaire
,

telle

qu’elle se pratique aujourd’hui dans FÉglise romaine
,
au Con-

cile de Latran en 1215, sous le pape Innocent III.

Lentendis un jour précher sur cette matiére un liabile jé-

suite. Il plaidait fort vivement pour la confession, et disputait de

toutes ses forces contre ceux qui ne veulent pas reconnaitre

Fautorité de ce tribunal. « Il y a des gens qui prétendent, di-

sait-il, que la confession est un établissement purement hu-

main, qui trouve sa source dans le Concile de Latran, et qui

donne aux prétres un pouvoir tyrannique sur le reste des fidé-

les. Mais il est aisé de répondre a cette objection, et de faire

voir que ce n’est point la une invention dont les hommes se

soient avisés eux-mémes , sans avoir aucun égard ä leur rang et

a leur dignité; a tout ce que la déclaration des péchés peut

avoir de rude et d’humiliant. Si les ministres de la pénitence,

les prélats, les souverains pontifes étaient affranchis de cette loi,

Faccusation aurait quelque valeur, quelque apparence de vérité,

mais tousy étant également assujettis, en faut-il davantage pour

fermer la bouche? »

Il n est pas nécessaire, Monsieur, que je m’arréte ici a mon-

trer la faiblesse de celte réplique.Vous la sentez mieux quemoi.

Les réformés disent que les Évéques du Concile de Latran eu-

rent des raisons de politique pour établir la confession. Elle

donne du relief aux prétres; elle les érige en juges re$pectables.

Le clergé avait intéfét d’étre informé des plus secrétes actions

des particuliers.

Scire volunt secreta domus, atqne inde timeri.

En supposantque ce soient la les motifs secrets de cet établis-

sement , ou quelques autres de cette nature , on voit assez que

les premiers prélats qui ont paru s’y soumettre comme les au-

tres, ne Fauront pas regardé comme un joug incommode pour

eux
,
parce qu’ils ne s’y seront soumis qu’a Fextérieur, et qu’en
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feignant de se confesser, ils n’auront déclaré de leurs péchés

secrets que ce qu ils auront jugé a propos. Une confession ou

lon est le maitre de ne dire que ce que lon veut, ne doit plus

étre regardée comme un joug
,
comme quelque chose de rude

et d
?

humiliant.

Pendant que ce jésuite, qui préchait a Paris, s’échauffait ainsi

pour soutenir la confession auriculaire, il me vint dans Tesprit

une maniére de faire sentir le faux de son raisonnement
,
que je

vous avoue que
j
aurais souhaité de pouvoir communiquer au

controversiste lui-méme
;
mais

,
n ayant pas eu occasion de le

voir, je vais vous en faire part ici, afin qu’elle ne soit pas

Louis XIV imposa autrefois une capitation fort onéreuse sur

tous les sujets de son royaume ; mais, dans 1’arrét qui fut iin-

primé pour cela enjanvier 1695, il déclarait que ni lui, ni toute

sa maison ne prétendaient point s’en exempter. Cette taxe fit

gémir bien des gens
;
mais, avec la rhétorique de notre prédi-

cateur, il n’y avait rien de si aisé que de justifier le roi. Il n’y

avait, pour fermer la bouche a ceux qui se plaignaient, qu
?

ä

leur dire que Sa Majesté avait taxé le Dauphin son fils et tous

les princes du sang. Gardez-vous donc bien
,
leur aurait-on pu

dire, de regarder cette capitation comme 1’effet d’un pouvoir

tyrannique
:
puisque le roi y a condamné fhöritier de la cou-

ronne et toute la maison royale, sans aucun égard a leur rang,

les particuliers n’oseraient plus murmurer.— Il me semble que

cette maniére de parodier le raisonnement du prédicateur est

assez propre ä en faire sentir le ridicule.

Mais voila une longue digression pour fixer la date de la

confession auriculaire , et c’est de celle du missel qvfil s’agis-

sait. J’y reviens.

Vous savez, Monsieur, que, pour déterminer 1’åge d’un ma-

nuscrit, il faut faire attention a tout, et ne négliger aucune des

plus petites circonstances. J
?

ai trouvé dans le nötre quelques

versets de psaumes mis en musique, et le chant grégorien mar-
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qué par des notes entiérement inconnues. On ny voit ni Fé-

chelle, ni les clefs; je ne saurais presque vous dire ce que c
J

est,

tantöt des points presque imperceptibles , tantöt de petites figu-

res qui ne ressemblent a rien de connu. Mais
,
quoique nous

n’ayons pas entendu le langage de ces notes, elles n’ont pas

laissé de nous instruire sur Farticle qui nous intéresse. On sait

que Gui Arétin inventa Fan 1024 les notes dont on se sert au-

jourd’hui. Le pape Jean XX, élu cette année-la, commanda de

mettre incessamment en usage cette nouvelle maniére de chan-

ter
,
et en trés*peu de temps elle fut répandue partout. La mu-

sique dont on se sert aujourd’hui est du commencement du on-

ziéme siécle. Notre missel ne la connaissait pas encore : il est

donc vraisemblablement du dixiéme siécle.

Les petites notes bistoriques insérées dans le calendrier

sont a Funisson avec ces notes de musique. On y a remarqué le

jour de la mort de diverses personnes distinguées, afin de célé-

brer leur anniversaire. G’est ce qui s’appelle obils dans le lan-

gage de TÉglise. Ges notes sont, dans notre manuscrit, de plu-

sieurs mains et encres différentes, et lui sont postérieures, parce

que Ton rapportait dans le nécrologe la mort des bienfaiteurs
, a

mesure qifelle arrivait. Ceci posé, transcrivons ici quelques-

uns de ces obits.

Le 21 février mourut Aimon, archevéque de Tarenlaise. Le

Gallia christiana m’en marque Fannée; c’est en 1040.

Le 4 mars est mort Humbert,
Comte de Maurienne. G est ainsi

qu’on qualifiait les Ducs de Savoie dans ce temps-la. Aucun

historien n’a su le jour precis de la mort de ce Prince : ils ont

méme tålonné sur Fannée; c est Fan 1048.

Il est vrai qu
?

il y a plusieurs Princes de Savoie qui ont porté

lenom de Humbert; mais il s’agit visiblement ici de Humbert I
er

,

et en voici la preuve. C’est qu il n’est désigné par aucun carac-

tére po ur le distinguer des autres du méme nom. On lit sim-

plement qiFun tel jour obiit Humbertus comes Maurienne . Son

fils Humbert II naquit Fannée de la mort de son pére. Il aurail
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,
ou Humbert le pére,

est mort un tel jour, si dans ce temps-lä cela avait pu causer

quelque équivoque
; mais alors on ne pouvait pas sy mépren-

dre, parce qu alors Humbert II n’était pas encore mort, et peut-

étre n
?

était-il pas seulement né. La mort de Humbert I
er a donc

été rapportée dans le nécrologue Yan 1048, celle de 1’Arche-

véque Aimon huit ou dix ans plus töt. Le missel était déja écrit

auparavant, puisque ces obits y sont d’une seconde main, et

d’une encre différente. Donc ce manuscrit a pour le moins sept

cents ans d’antiquité.

Enfin
,
la derniére preuve, c est la forme des lettres, les abré-

viations et Forthographe
,
qui sont précisément celles du dixié-

me ou onziéme siécle. Si nous pouvions vous voir a Geneve,

nous vous en ferions juge vous-méme, car le coup d’oeil en dit

plus lä-dessus que tous les raisonnements. Ce qui nous a beau-

coup aidé a faire valoir cette preuve, c/est que nous avons dans

notre bibliothéque publique une ancienne Bible vulgate, qui fut

donnée au Cbapitre des chanoines, pour Tusage de la cathé-

drale, par Frédéric, Évéque de Geneve, cornrne on le lit a la

fin de ce manuscrit. On sait quand vivait cet Évéque, et cela

met cette Bible au dixiéme siécle : elle nous a servi de piéce de

comparaison. Nous avons trouvé entre cette ancienne Vulgate

et notre missel, une entiére conformité sur la forme des carac-

téres et sur toutes les petites singularités des copistes.

Je suis, etc.
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Yl

DESCRIPTION D’UNE STATUE ANTIQUE D’UN PRÉTRE
GAULOIS, GONSERVÉE A LA BIBLIOTHÉQUE.

(Habit court gaiilois. — Patera. — Lcs Druides.)

( Journal Helvétique
,
Mai 1753. Nouvelle Bibliothéque Germanique

,
tome XII,

2e trimestre de 1753 .)

Vous continuez, Monsieur, a me demander des éclaircisse-

ments sur diverses piéces de notre bibliothéque publique de

Geneve, qu on n’eut pas le loisir de vous donner suffisamment

lorsqu’on vous la montra. Vous vous rappelez une petite figure

de bronze, qui vous frappa par sa singularité. On vous dit sim-

plement que Ton croyait quelle représentait un prétre gaulois,

et Ton passa trop vite, a votre gré, ä quelque autre curiosité.

Vous voulez donc que nous y revenions aujourd’hui.

Vous me faites diverses questions surcette statue. Oii a-t-elle

été trouvée? Depuis quand? De quel siécle est-elle? A quels ca-

ractéres prétend-on y reconnaitre un prétre gaulois? En un mot,

vous voulez que je vous communique tout ce que nos savants

ont dit de ce monument antique. Je ne vous promets pas de ré-

pondreatout ce que vous souhaitez de savoir sur cette piéae cu-

rieuse; mais vous devez étre content de moi, quand je vous

aurai dit tout ce que j’en sais.

Gette statue fut trouvée a Geneve, sur la fm du siécle passé.

On travaillait a quelque ouvrage de fortification, du cöté de Fan-

cien faubourg de Saint-Victor, en 1690, et, en remuant des ter-

res, on découvrit cette antique. Elle est parfaitement conservée,

et elle semble sortir des mains du fondeur. Il ne luimanqueque

quelque instrument qifelle doit avoir tenu de la main gauche,

et qui a disparu. Je vais vous ia décrire un peu plusen détail.

Elle n’a que cinq a six pouces de hauteur, et représente un
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homme d’åge mur, avec une barbe tressée. Ses cheveux parais-

sent empruntés; ils sont roulés sur le front, en forme de guir-

lande. Il tient a la main droite un petit vase creux, et dont l’ori-

fice est assez étroit. Il est revétu dune tunique courte, ä man-

clies étroites, attachée sous le cou avec une espéce d’agrafe, et

ceint d’une ceinture dont les deux bouts pendent sur les cuisses.

Il est chaussé d’uné sorte de bottines qui laissent le gras de la

jambe a nu.

Nos antiquaires donnérent d’abord leurs conjectures sur cette

trouvaille. L'un d’eux, au premier examen, crut que ce person-

nage inconnu pourrait bien étre quelqu’un des empereurs ro-

mains depuis Adrien, et, sur quelques légers indices, il crut y

reconnaitre Antonin le Pieux. Il expliquait le petit vase qu
?

il

tient a la main droite, comme marque ou symbole de son apo-

théose, et il lui supposait une javeline a la main gauche. Il ap-

puyait sa conjecture sur quelques médailles ou cet empereur

est représenté de cette maniére. Il insistait principalement sur

ce que ce prince se voyait autrefois ä Rome dans cette attitude

au-dessus d’une colonne : lastatue fut enlevée par les ordres de

Sixte V, qui y substitua celle de saint Paul. Cependant, apres

un plus mur examen, cette conjecture fut abandonnée. Si $eut

été Antonin, il aurait du avoir une couronne de laurier : de plus

la chaussure de notre statue n est ni romaine, ni digne d
?

un em-

pereur.

Un autre expert, consulté sur cette statue
,
dit qu on n’y voit

aucune trace de la dignité impériale
,
et qu il croyait que ce n’é-

tait qu’un simple commandant d’armée, qu
?

on avait représenté

prét a sacrifier ou a faire quelque libation
, avant ou apres une

expédition militäire.

Cet antiquaire fut combattu a son tour par un autre, qui lui

fit remarquer qu on ne voyait dans cette figure aucune marque

d
?

un homme deguerre, ni bouclier, ni casque, ni épée, rien en

un mot de ce qui doit caractériser un militäire.

Entin, apres un examen plus approfondi, on reconnut que
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nation. C’est ce que nous apprenons par ce vers latin :

Dimidiasque nates Gallica Palla tegit.

On convint ensuite que le vase que ce Gaulois tient a la main

y doit faire reconnaitre un ministre de la religion ou un sa-

crificateur celte. Le vase en fait un ministre de Fautel, et Fha-

bit court en fait un prétre gaulois. Ceux qui étaient chargés de

cette fonction chez les Grecs ou chez les Romains, étaient tous

en robe longue.

Un examen plus détaillé confirma ensuite cette conjecture.

Yous jugez bien, Monsieur, que des que ce petit homme fut sorti

de terre
,

il fut étudié avec beaucoup de soin depuis les pieds

jusqu’a la téte. Aucun de ses traits n'échappa a nos curieux an-

tiquaires. Apres avoir bien considéré sa physionomie, qui est

tout a fait celle d’un Allobroge, un air rude et sauvage, ils fi-

rent attention a toutesles autresmarques qui peuventle caracté-

riser.

Il a la téte nue et beaucoup de cheveux ; mais cela ne dési-

gne que Femploi générai de sacrificateurs, qui étaient lels chez

les anciens, excepté en Égypte, ou ils devaient avoir la téte

rasée.

Nous apprenons de Diodore de Sicile et de Suétone
,
que les

prétres celtes et les Germains prenaient grand soin d’avoir la téte

garnie de cheveux
,

et que quand la nature ne leur en donnait

pas, ils y suppléaient par des cheveux postiches. Mais ce qui leur

était particulier, c est la maniére dont ils les arrangeaient : ils

les élevaient de dessus le front vers le sommet de la téte, et les

ramenaient ensuite vers la racine des cheveux , en sorte que

cela faisait un toupet
,
ou une espéce de bourrelet sur le front.

Get arrangement des cheveux est trés-bien marqué dans notre

statue
1

.

1 Varron nous apprend que la maniére dont les prétres tournaient lenrs

cheveux, avait un nom particulier, et s’appelait tutulus.
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Nos antiquaires
,
apres avoir tenu quelque temps ce prétre

par les cheveux, pour s’assurer encore mieux de lui, le prirent

par la barbe. C’était aussi un ornement essentiel au sacerdoce

gaulois. Ils tåchaient de 1‘avoir aussi ample qu’il leur était pos-

sible. Gelle du nötre est carrée, extrémement épaisse et touffue,

accompagnée de deux moustaches, non pas retvoussées, mais re-

courbées en bas.

On revint ensuite a la tunique courte et serrée par une cein-

ture, qui parait avoir été assez ornée. La ceinture ne manque

jamais dans les médailles qui représentent quelque sacrificateur

ancien. Yous savez, Monsieur, ce que dit 1’Écriture sainte de celle

du souverain pontife des Hébreux.

La chaussure est une espéce de brodequin ou de demi-botti-

nes, qui ne vont qu’ä mi-jambes, et qui en laissent nu tout le

haut. Onn’yvoit aucun ornement : elles ne paraissent avoir été

destinées qu’a soutenirla fatigue. Apparemment c’était la chaus-

sure ^ordinaire de la nation.

Mais le petit vase que le prétre tient de la main droite de-

mandait plus d’attention que le reste, étant le caractére le plus

distinctif. 11 semble qu’on la voulu représenter prét a verser

cette petite coupe pleine de vin, entre les cornes de la victime

4

.

Ce vase n’a point d anses, et peut étre regardé comme une pe-

tite patére. Les prétres gaulois maniaient si souvent cet instru-

ment, qu’Ausone nous apprend que, par cette raison, on les ap-

pelait eux-mémes du nom depatéres*. Ge symbole qu’on lui a

mis a la main est donc aussi expressif, pour nous le faire con-

naitre, que si 1’on avait écrit sur le piedestal : Sacrificateur

gaulois. Tout se rapporte donc ä l’idée d’un prétre officiant.

1 Ipse tenens dexträpateram inter cornua fudit
,
dit Virgile. Quelques auteurs

ont cru que la patére signifiait également un petit vase å faire des libations,

ou un plus grand et plus large qui avait un manche, et qui servait å rece-

voir le sang de la victime. Mais la patére proprement dite est sans manche

et sans anse.
5 Voyez des vers d’Ausonne å l’honneur d’Attius Patera, dans la Ve de ses

piéces de poésie intitulée, Commemoratio Professorum Burdigalensium .
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Ön peut soup^onner, avec beaucoup de vraisemblance, que ce

qu’ii tenait a la main gauclie et qui s
?

esi perdu, était un couteau

de sacrifice.

Il est bien difficile de dire précisément de quel siécle est

notre antique. On pourrait étre surpris de voir une bonne

statue de la main des Gaulois
;
mais, en vivant avec les Romains,

ils apprirent un peu de sculpture : auparavant, ils n’entendaient

point du tout les arts. Il parait donc que celle dontil s’agit doit

étre nécessairement postérieure a la conquéte des Gaules.

Quand on vous montra cette statue dans notre bibliothéque,

on vous la donna pour la figure d’un ancien druide. Ce qui

pourrait faire douter que c
?

en soit un , c est la description que

3e celebre M. de Bocliat nous a donnée d’un druide, représenté

sur un simpule
1 dargent trouvé en Suisse en 1633. On y voit

plusieurs figures en bas-relief, et, entre autres, un druide.

Voici comment ce savant antiquaire nous le décrit

:

« Gette figure, dit-il, représente un homme plus vieux que

jeune, la barbe courte et épaisse, deux moustaches lui couvrent

la bouclie. Il a les cheveux courts. La tunique, sans ceinture et

presque sans plis, lui descend plus bas que le gras de la jambe;

c’est son seul habillement. Les manches, qui ne couvrent pres-

que que fépaule et la moitié du bras, sont fendues en plusieurs

piéces jusque prés de fépaule.

« Ge qui doit faire prendre ce personnage pour un druide,

e’est que ,
de la main droite , il tient une espéce de faucille ou

serpe , el de la gauclie une branche haute de gui de chéne qu’il

a coupée de sa serpe, ou une plante de verveine dont les drui-

des ne faisaient pas moins de cas et d’usage que du gui
2

>3

En comparant cette description avec celle de notre statue, on

y trouve quelque conformité; mais il y a de ladifférence dans

fhabit, qui pourrait faire soupconner que fun ou fautre n’est

pas un druide. Gelui de M. de Bocliat a la tunique assez lon-

4 Vase sacré, servant auxlibations dans les sacrifices.

2 Histoire ancienne de la Suisse, T, II, p. 412.
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gue, le nötre la trés-courte. Le premier est sans ceinture, l’au-

tre en a une, et c’est un ornement essentiel au sacerdoce.

Mais ce savant antiquaire nous donne une ouverture, qui

pourrait tout concilier, c’est que son druide ressemble assez au

dieu Sylvain. On représentait ce dieu des foréts, une serpe a

une main et une branche d’arbre a 1’autre.

Je vous prie
,
Monsieur, de faire attention que toutes les

autres figures qui sont autour du simpule sont des divinités.

On y voit Jupiter, Mars, Apollon, Diane, Mercure. La figure

la plus voisine du prétendu druide, et au-dessus de laquelle

M. de Bochat a eru apercevoir deux corbeaux , est vraisembla-

blement Venus
,
avec ses deux colombes, qui sont ses oiseaux

symboliques. Alors le simpule sera tout cbargé de divinités, et

on ne voit pas bien ce qu’un druide viendrait faire dans ce cer-

cle des dieux. Les petits changements que je vous propose sont

d’un savant de ce pays fort familiarisé avec Tantique, mais qui

laisse cependantM. de Bochat prononcer en dernier ressort.

Aprés m’avoir demandé une explication détaillée de cette pe-

tite statue, qu’on vous avait donnée pour étre celle d un druide,

vous voulez encore que je vous fasse un peu connaitre ceux qu’on

appelait ainsi. Vous les rencontrez quelquefois dans vos lectu-

res : vous souhaitez d en avoir une idée un peu précise.

Il est fort aisé de vous satisfaire. Plusieurs auteurs nous ont

décrit ce genre d hommes assez singulier. Si vous avez les

Commentaires de César
,

traduits par d’Ablancourt ,
il en est

parlé assez amplement au livre VI. Cet empereur doi t passer

pour Tauteur qui nous les fait le mieux connaitre.

Je n ai pas laissé de consulter aussi quelques mödernes.

Voicicomment 1’un d’eux en parle. «Les druides, dit-il, étaient

chez les Celtes
,
chez les Gaulois et chez les anciens Bretons, a

peu prés ce qu’étaient les mages chez les Perses, les Chaldéens

dansTAssyrie, et chez les Indiens les gymnosophistes.» Mais cela

est trop vague, vous voulez quelque chose de plus distinct.

La premiére idée qu’on doit se faire des druides, c’est de les
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regarder comme les prétres et les sacrificateurs chez les Gau-

lois. Il n’y a point de religion qui n’ait ses ministres. Les drui-

des dirigeaient le culte des dieux: ils avaient Tintendance de

tous les sacrifices, tant publics que particuliers : ils étaient aussi

les théologiens et les interprétes qui décidaient de tous les points

‘de la religion. Ils étaient chez les Gaulois a peu prés la méme

chose que les lévites chez les Juifs. Le college des druides avait

donc Tadministration des choses sacrées.

C’était une espéce d’ordre religieux que Ton pourrait compa-

rer, a quelques égards, aux moines de FEglise romaine. Ils for-

inaient un corps ecclésiastique qui avait son chef. Ge général

exer^ait sur eux une autorité souveraine. La différence d avec

les religieux d’aujourd’hui
,

c’est que les druides se mariaient,

et ne vivaient pas dans la clöture.

On peut aussi les regarder comme des philosophes chargés

d’enseigner la morale. En général, c’étaient les maltres qtii de-

vaient instruire la jeunesse, et ils avaient ordinairement un

grand nombre de disciples. Il est vrai qu il n’est parvenu jus-

qu a nous aucun monument de leur Science
;
mais il n en faut

pas étre surpris, car une régle de leur institut était de ne point

mettre leur doctrine par écrit, ni leurs lois
,

ni leurs histoires,

ni les mystéres de leur religion. César en donne la raison: il

dit qu’apparemment ils en usaient de la sorte pour dérober au

vulgaire la connaissance de leurs Sciences, et de peur qu’elles

ne fussent avilies, en se répandant trop dans le public. Ils trou-

vaient mieux leur compte a tenir les peuples dans Tignorance.

C’était un moyen de s’attirer, et de conserver plus surement,

leur estime et leur vénération.

D’autres ont cru qu’ils évitaient de rien donner par écrit, afin

de mieux exercer la mémoire de leurs disciples. Ils leur fai—

saient apprendre par cceur un trés-grand nombre de vers. Il

arrive effectivement quelquefois que des écoliers, se fiant trop

a Técriture, négligent de cultiver leur mémoire. Ces raisons

pourraient paraitre assez plausibles a legard de leur philoso-

t, i. 10
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pliie et de leur religion
;
mais il semble que leurs lois devaient

étre écrites, et surtout leur histoire. Il est surprenant qu’ils

n’aient pas publié quelques ouvrages, ou la postérité put lire

les actions glorieuses de leurs princes et de leurs concitoyens.

Les druides étaient aussi les médecins des Gaulois, et leurs

mathématiciens, c’est-a-dire proprement leurs astrologues. Ils

s’appliquaient beaucoup ä connaitre la situation et le mouve-

ment des astres.

Mais la fonction qui leur donnait le plus de relief, c’est celle

de juges. Ils étaient cbargés de rendre la juslice : c’était eux

qui décidaient de presque tous les différends, et qui établis-

saient les peines et les récompenses. Si quelqu’un refusait de se

rendre a leurs jugements, on lui interdisait les sacrifices. L’u-

sage de rexcommunication avait lieu panni eux. Une commu-

nauté ou un particulier qui rejetait leurs décisions, n
?

avait plus

de part au culte public de la religion
:
quiconque ne se sou-

mettait pas, était regardé comme un impie et un scélérat. Les

foudres des druides n’étaient pas inoins formidables que ceux

des papes ne 1’ont été dans la suite.

Cliaque année les druides sassemblaient au pays cbartrain,

et assez prés de la ville de Chartres
,
qui passait pour étre en-

viron le milieu des Gaules. Les particuliers qui avaient des diffé-

rends se rendaientde tous cötés dans cette assemblée, qui se te-

nait dans un lieu consacré. La, les procés étaient ordinairement

terminés
,

et la sentence prononcée par les druides était re$ue

humblement, a peu prés comme un oracle du ciel.

Quand on dit que les druides étaient les prétres et les sacrifi-

cateurs des Gaulois; quand on ajoute qu’ils étaient en méme

temps les philosophes, les mathématiciens, les jurisconsultes,

les théologiens et les médecins du pays, vous comprenez bien,

Monsieur, que cela signifie que ces différentes fonctions étaient

partagées entre eux. Il ne fa ut pas croire que chaque druide

eut étudié toutes ces différentes branches des Sciences. Strabon

nous apprend qu il y avait des druides sacrificateurs, des drui-
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des philosophes moraux ,
et d’autres qui étaient poétes. Mais,

quoique leurs fonctions fussent différentes
,

ils faisaient corps

ensemble, et ils étaient tous compris sous le nom commun de

druides.

On les choisissait dans les plus nobles familles
, et la no-

blesse de leur extraction, jointe a la dignité de leur charge, leur

attirait beaucoup de considération de la part du peuple. Une au-

tre partie de la noblesse s’occupait principalement de la guerre.

Toute Fautorité était partagée entre eux et les druides. On com-

prend bien que ceux-ci étaient dispensés d
?

aller a la guerre
;
de

plus, ils étaient exempts de toute espéce de tribut.

Les druides avaient un chef qu’on pouvait regarder comme

leur souverain pontife : on lui conférait une autorité absolue.

Quand il était mort
,
celui qui avait le plus de mérite parmi eux

lui succédait. Mais s’il y avait plusieurs prétendants a cette di-

gnité, a peu prés égaux en mérite ou en crédil, on en élisait un

a la pluralité des voix. Il est aisé de comprendre que cette

élection donnait lieu quelquefois a des factions et a des querel-

les, qu’on poussait méme dans plusieurs occasions jusqu’a en

venir aux armes.

L’institut des druides avait eu son origine dans la Grande-

Bretagne, et de la, au dire de Gésar, il avait passé dans les

Gaules. Geux d’entre les Gaulois qui voulaient connaitre a fond

leurs mystéres, allaient dans cette ile poury faire leurs études.

On ne connait pas trop bien leurs sentiments
,
parce que les

documents nous manquent. On sait cependant que Fimmorta-

lité de Fåme était un des principaux points de leur tliéologie,

et qu’ils regardaienl ce dogme comme une croyance utile, et

propre a inspirer le mépris de la mort. Ils croyaient aussi ä la

métempsycose.

Pline rapporte leur maniére de cueillir le gui de chéne,

qu
?

ils regardaient comme une des cérémonies les plus impor-

tantes de leur religion. Get arbre était tenu parmi eux pour

sacré, ce qui doit s’entendre du chéne vert. Chaque année, dans
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un temps marqué, ils s’assemblaient dans un bois, et coupaient,

avec une faucille ou serpette d’or, le gui qui naissait sur eette

espéce de chénes : ils le serraient avec grand soin comme un

rare present de la divinité. Ils immolaient des victimes a eette

occasion, et quelquefois des victimes humaines. Cette cérémo-

nie finissait par un festin, qui laisse une idée plus agréable que

la précédente.

Nous pourrions supposer que notre petit druide avait eu a la

main gauche la serpette pour couper le gui, et que cet instru-

ment s’est perdu. Mais, de peur que vous ne m’accusiez de faire

trop valoir nos coquilles, je m’en tiens, comme précédemment,

ä lui mettre un couteau ä la main
,
pour en faire un simple

prétre ou sacrificateur. Il n’aspire pas a étre un druide du pre-

mier ordre.

Afin de ne rien omettre de ce que j’ai pu recueillir sur les

druides, vous aurez ici jusqu’ä 1’étymologie de leur nom. On le

dérive du mot celtique deru
,
qui signifie un chéne. Pline a es-

sayé de le tirer d’un mot grec, qui y a du rapport : mais vous

comprenez bien qu’il faut remonterplus baut,et en cbercher Po-

rigine dans la langue méme des Celtes.

Voila, Monsieur, tout ce que j’ai pu trouver sur ces druides,

genre d’hommes assez singulier pour devoir exeiter notre cu-

riosité. Nous en saurions davantage, 11’était leur scrupule bizarre

de ne rien laisser par écrit, ni de leur histoire, ni de leurs

dogmes.

Je suis, etc.
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VII

EXPLICATION D'UN BOUCLIER VOTIF CONSERVÉ A LA

BIBLIOTHÉQUE DE GENÉVE.

(Largitas dc Valcntinien. — Bouclicr en Thonneur de Scipion. — Boudier attribné ä

Anuibal.)

( Journal Helvétique, Juillet 1743.)

Monsieur ,

On conserve précieusement dans la bibliothéque de Genéve

un bouclier votif
,
qui a été décrit par Tun de nos bibliothécai-

res, M. Firmin Abauzit
,
dans une dissertation insérée au sup-

plément de YAntiquité expliquée du P. de Montfaucon (tom. IV,

pag. 51). Puisque vous n’étes pas a portée de consulter ce re-

cueil, je vais vous envoyer un extrait de cette dissertation , en

y ajoutant quelques petites remarques de mon chef, non pour

contredire mon auteur, mais pour appuyer et confirmer son ex*-

plication.

Des ouvriers qui creusaient dans Tanden lit de TArve y trou-

vérent, Tan 1721, un disque circulaire d’argent fm, du poids

d’un peu plus de 34 onces. Tout le champ est occupé par di-

verses figures, dont les visages, qui devaient avoir assez de sail-

lie, se sont effacés par le frottement. Mais la légende est bien

conservée. La voici :

LARGITAS D.N. VALENTINIANI AVGV...

Largesse de Vempereur Valentinien, notre seigneur.

Cet empereur, que Ton reconnait au diadéme et a sa téte en-

tourée de rayons
,
parait au milieu de toutes ces figures, en ha-

bit de guerre et Tépée au cöté. Il est debout et élevé sur une

espéce de marche-pied. De la main gauche il s’appuie sur la

banniére appelée labarum
,

et de la main droite quil avance, il
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tient un globe qu il semble présenter a ceux qui sont auprés de

lui. Au-dessus de ce globe est la figure d’une Yictoire ailée; elle

porte d’une main une branche de palmier, et de 1’autre une cou-

ronne qu’elle veut mettre sur la téte de Yalentinien.

A la droite et a la gaucbe de 1’empereur, aussi bien que der-

riére
,
on voit des soldats ou des officiers tournés de son cöté

,

tenant la pique baute et droite comme dans une balte, couverts

de leurs boucliers, avec des casques surbaussés de plumes de

paon. Ces officiers, au nombre de six, et rangés en demi-cercle

autour de Yalentinien qui semble les haranguer, remplissenttel-

lement tout le front, qu’il laissent a deviner que le reste des

troupes est derriére et alentour.

Au bas, on rencontre ici un bouclier, la une épée, et a quel-

que distance un casque, le tout a terre négligemment et en dés-

ordre.

Mais qu est-ce que la légende entend par cette largesse ? Est-

ce la piéce elle-méme? On pourrait supposer que Yalentinien

fit distribuer a ses généraux des disques semblables a celui-ci.

Apparemment il ne fut pas 1’unique que le coin ou le moule

produisit. Si Ton n en avait frappé qu’un, il ne mériterait pas

tout a fait le titre de largesse impériale.

Uantiquaire que je copie croit que, quand méme on suppo-

serait une distribution de cinqou six piéces pareilles a celle-ci,

elles ne répondraient pas encore a la qualité du donateur, et en-

core moins a l’idée quemporte le titre de largitas. Pour expri-

mer un present de cette nature, le mot de donum aurait été

beaucoup plus propre.

C’est donc a 1’action représentée que se rapporte la légende,

comme cela sobserve sur les médailles. La grandeur du disque ,

ne doit pas le tirer de la régle ordinaire des monuments.

Héliogabale faisait bättre pour ses largesses publiques de

grandes piéces d’or, dont quelques-unes allaient jusqu au poids

de deux livrés.

Les empereurs, dans de certaines solennités, dans un triom-



151

phe, par exemple, ou méme immédiatement apres la victoire, fai-

saient des largesses extraordinaires au peuple romain ou a Tar-

mée, ou ä tous les deux ensemble.

Sévére, dans une de ses huit libéralités
,

fit donner dix piéces

d’or par téte aux citoyens romains et aux soldats de sa garde.

On comprend assez que ces princes devaient s’en faire hon-

neur dans les monuments publics. Rien aussi n’est si fréquent

dans les médailles, tantöt sous le terme de congiariem, qui se

prenait d’ordinaire pour une somme d’argent , tantöt sous le

nom de liberalitas. Ce dernier mot fut surtout en usage de-

puis Marc-Auréle.

Dans le quatriéme siécle, ces libéralités s’appelaient propre-

ment largitates. Le Code théodosien, dans une loi de Tan

393, rappelle les largesses des empereurs défunts : Divce me-

morial Constantini vel Constantii largitates.

Ainsi le disque dont il s’agit pourrait étre le monument d’une

de ces largesses publiques
,
je veux dire une largesse militaire,

et faite a Foccasion de quelque victoire.

Yalentinien est en habit de guerre, sur un champ de ba-

taille, la Yictoire le couronne, autour de lui sont les traces

d’une défaite. Toutes ces images s’accordenta faire entendre, ou

plutöt a mettre sous les yeux, une victoire remportée sur Tennemi.

Apres la victoire, comme on 1’apprend de Polybe 1

et d’au-

tres écrivains , Tempereur assemblait ses troupes autour de lui

:

il les haranguait, les louait , et leur assignait des récompenses,

les unes générales, les autres plus particuliéres, selon le mérite.

Hirtius dit tout en deuxmots. Yoici, selon lui, ce qui se passa le

lendemain d’une victoire : Postero die
,

dit-il, divinå re factå ,

concione advocatå, milites collaudat
,
totumque exercitum vetera-

norum donavit pmmiis, ac fortissimo cuique et bene merenti pro

suggestu tribuit
2

.

Si notre habile antiquaire avait besoin qu on lui fournit des

1 Hist. Lib. VI.

5 Bell. African. cap 10.
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autorités, je pourrais lui rappeler la colonne trajane. On y voit

1’empereur haranguant ses troupes
,
dans une attitude a peu

prés semblable a celle qu’a ici Yalentinien. Trajan parait sur un

tribunal de gazon. Il est assez élevé au-dessus des soldats, et

les principaux officiers sont autour de lui sur la plate-forme.

La petite elevation sur laquelle parait Yalentinien dans notre

disque, n’est qu un simple gazonnement tant soit peu au-dessus

de la campagne. Ammien Marcellin dit de Julien : Ipse aggere

glebali assistens, talia disseruit.

Yalentinien semble haranguer ses soldats, dans le monument

que nous expliquons. On a diverses médailles qui représentent

les empereurs dans cette action
,
et pour légende : adlocutio. Il

assigne la libéralité qu’il veut leur faire , sauf aux soldats a cou-

rir ensuite chez le trésorier, qu’on appelait au quatriéme ou cin-

quiéme siécle, Comes largitionum. On n’a pas voulu représenter

ici une distribution actuelle, mais une simple assignation.

Ainsi notre graveur, sous une légende convenable, aura re-

présenté tout a la fois une vicloire, une alhcution et une largesse
,

le tout en observant 1’unité de lieu, de temps et d’action.

Pour la victoire dont il s’agit ici, voici apparemment ce que

cest. Maxime, le meurtrier de Gratien et Tusurpateur de ses

États, envabit ensuite 1’Italie, qui appartenait a Valentinien II.

Ce prince implora le secours de Théodose
,
empereur d’Orient,

qui résolut de maintenir un collégue a la famille duquel il de-

vait son élévation. L’action décisive se passa dans la plaine d’A-

quilée. Le tyran fut vaincu, pris et conduit au quartier impérial.

Théodose voulait lui sauver la vie; mais les troupes se mutiné-

rent, et quelques soldats lui tranchérent la téte sur-le-champ.

Cette victoire valut a Valentinien, les Gaules et le reste de TOc-

cident. Ces grandes piéces de métal, destinées a représenter les

hommes illustres ou leurs belles actions, étaient appelées par les

Romains clypei, boucliers, soitä cause de leur ressemblance avec

la figure des boucliers militaires
,
soit parce que les boucliers
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avaient été les plus anciens tableaux de gravure ou de sculp-

ture.

Il nous est parvenu trés-peu de cette sorte de boucliers des

anciens, consacrés a la mémoire des grands hommes. On en voit

un trés-beau dans le cabinet duroideFrance:il est d’argentfin,

et du poids de 42 marcs. C’est celui que Ton fit faire en Espa-

gne, pour transmettre a la postérité Facte mémorable de conti-

nence de Scipion rAfricain. Gette histoire est fort connue. A la

prise de Cartbage la Neuve, on lui avait amené unejeune prin-

cesse d’une grande beauté; mais ce héros ayant su qu’elle était

promise en mariage a un jeune prince du pays, n
J

usa des droits

de vainqueur que pour grossir leur dot de la ranson que le

pére et la mére avaient apportée. Les Espagnols, touches d’une

action si généreuse ,
la firent représenter sur ce bouclier. Sci-

pion Femportait, s’en retournant a Rome. Mais, au passage du

Rhöne, il tomba malheureusement dans la riviére avec une par-

tie du bagage. Il y était demeuré enseveli jusqu’a Tan 1656,

que quelques pécheurs le trouvérent. Un particulier de Lyon

Facheta, et il est enfin parvenu dans le cabinet du roi. C’est un

monument qui a plus de 1900 ans.

Apres avoir vu par quel accident ce beau bouclier de Sci-

pion tomba autrefois dans le Rhöne ,
il faut tåcher de deviner

comment celui de Valentinien a pu avoir le méme sort dans no-

tre riviére d’Arve. Voici de quelle maniére Uhabile antiquaire

que je copie, explique la chose.

Apres la défaite deMaxime et de son fils Victor, Valentinien II

vint bientöt se mettre en possession des Gaules, ou il périt

malheureusement par la trahison d’Arbogaste qui, Fan 392, le

fit étrangler a Vienne en Dauphiné.

Geneve, comme il parait par la carte théodosienne, était sur

la grande route militaire qui conduisait des Alpes pennines, ou

du Grand St-Bernard, a Vienne. Il ne serait donc pas surpre-

nant que quelquun des généraux de Valentinien, a qui il avait

fait ce présent, et qui accompagnait 1’empereur, ait eu le malheur
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de le perdre en passant FArve, comme Scipion perdit le sien

au passage du Rliöne. Apres tout c’est un accident heureux, et

qui vraisemblablement les a garantis Fun et 1’autre de la fonte.

On leur a appliqué fort ingénieusement ce mot de Thémis-

tocle : Perieramus, nisi periissemus. S’ils ne s’étaient pas per-

dus alors, ils étaient perdus pour toujours: ils ne pouvaient pas

manquer d’étre fondus, s’ils n’avaient pas été subrnergés.

Je vous ai déjä dit, Monsieur, que le Pére de Montfaucon,

en insérant la dissertation de notre bibliothécaire dans son

grand recueil d’antiquités, n’y avait fait aucune correclion, et avait

trouvé le monument bien expliqué. Il a seulement ajouté a la

fin deux ou trois observations
,
dont je vais aussi vous faire

part.

Il fait remarquer que
,
dans notre disque de Yalentinien, les

boucliers des officiers généraux qui environnent Fempereur

son t les plus grands qu’il eut jamais vus dans les troupes ro-

maines. Leur figure est ovale, ils sont fort larges
;
en les mesu-

rant sur la taille de ceux qui Fes portent, il faut qu’ils aient pour

le moins quatre pieds de longueur.

• Lajouterai un petit éclaircissement la-dessus, que je tiens du

celebre M. Rollin. Ce que les Latins appelaient scutum était

fort long, et quelquefois d’une grandeur démesurée. Il couvrait

presque Fhomme entier. Xénophon, dans sa Cyropédie
,
nous

décrit les boucliers des Égyptiens comme fort grands. Chez les

Lacédémoniens, ils étaient assez longs pour que Fon put rap-

porter dessus ceux qui avaient été ou blessés ou tués dans le

combat. Il fallait pour cela qu ils eussent pour le moins les deux

tiers de la longueur du corps de Fhomme. L’histoire nous a

conservé ces paroles mémorables d’une mére de Sparte a son

fils, en lui donnant son bouclier lorsqifil partait pour la guerre :

Il faut que vous le rapportiez
,
ou quil vous rapporte .

Le savant bénédictin remarque encore comme une singula-

rité, que Yalentinien est représenté 1 epée au cöté, presqu a la

maniére des derniers temps. Dans les anciens temps, il est rare
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de la voir porter ainsi : nous n’en avons pas d’exemple dans les

monuments qui nous restent. Il est vrai que sur la colonne de

Théodose quelques soldats la portent de méme; mais c est la

méme date que celle de Yalentinien.

Le Pére de Montfaucon dit aussi deux mots du nimbus , ou

cercle lumineux, qui environnela téte de Yalentinien dans notre

bouclier. Il remarque que cet ornement se voit aussi autour de

la téte de Trajan dans un monument antique. D’autres empe-

reurs le portaient, ajoute-t-il, mais il se trouve communément

sur les médailles du Bas-Empire.

Il n’est pas surprenant que les empereurs paiens se fissent

représenter avec le nimbe. Originairement il était réservé aux

dieux. Mais, comme quelques empereurs avaient voulu étre

traités de divinités, ils ont pu en prendre aussi les attributs. Ce

quil y a d’étonnant, c’est quedesprinceschréliens, tels que Ya-

lentinien, aient voulu imiter en cela les paiens. Cet ornement

fastueux, et qui devrait étre réservé pour la divinité, parait incom-

patible avec la religion qu
?

ils professaient. Ils ouvrirent enfin

les yeux, surtout dans le septiéme siécle, et ils se firent scrupule

d’avoir autour de la téte des marques qui ne convenaient qu’ä

des personnes divines ou aux saints.

Un auteur möderne a fait la-dessus une reflexion trés-singu-

liére ,
et que je crois que vous ne serez pas fåché de voir ici.

« Si Ton avait été bien informé de 1’origine du nimbe, dit-il, je

doute que jamais personne eut songé a en faire parade. Car en-

fin, qu’est-ce que le nimbe
,
qui fait tant de bruit parmi les an-

tiquaires, et dont il parait qu’ils n’ont connu ni Torigine
,
ni la

destination ? C’est, dit Aristophane, une petite lune qu on met-

tait sur la téte des statues des dieux. Mais pourquoi Ty mettait-

on ? Les scoliastes répondent
,
que c’était pour recevoir les

crottes des oiseaux qui aliaient.se percher sur la téte des dieux,

précaution nécessaire, mais qui ne suffit pas encore, puisqu on

fut obligé d’instituer dans la suite une féte célébre, destinée uni-

quement a laver les statues de toutes les souillures que les oi-
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seaux, los rats, les araignées et la poussiére leur faisaient eon-

tracter pendant le cours de 1’année. »

Voila, Monsieur, a peu prés ce quc vous avez souhaité de

moi sur notre bouclier votif, et peut-étre méme davantage. Ce-

pendanl je dois vous avouer qu’en voulant extrémement abré-

ger la dissertation de notre bibliotliécaire
,
je l’ai fort défigurée.

Ainsi je vous conseille de faire une nouvelle tentative pour vous

procurer 1’ouvrage du Pére de Monlfaucon
, oii elle est en en-

tier. Vous trouverez dans cette piéce, quoique assez courtc, une

grande connaissance de Pantiquité
,
1’érudition répandue a plei-

nes mains, mais une érudition elioisie, et qui marque beaucoup

de gout.

En expliquant ce monument d’aprés mon auteur, je Pai ap-

pelé tantöt bouclier votif et tantöt disque. J’ai oublié de rendre

raison de cette varieté. Quand ces piéces de métal sont d’une

cerlaine grandeur, comme le bouclier de Scipion
,

les anliquai-

res les appellent plus volontiers boucliers volifs. Mais quand

Pouvrage n’a pas beaucoup de volume ou de matiére, ils lui

donnent le nom de disque
,

et quelquefois de cycle. Cependant

on ne s’en tient pas toujours a cette precision
,
et ces deux ou

trois noms se donnent assez indilféremment a tous ces boucliers

symboliques.

Depuis la publication du grand ouvrage du Pére de Montfau-

con, on a découvert un autre bouclier votif, du méme métal que

celui de Scipion, et pour le moins aussi grand et aussi pesant,

mais il n’est pas aussi chargé de ligures et dWncments. On y

a seulement représenté au centre un lion sous un palmier, et

au bas les membres épars de divers animaux, surtout de san-

gliers. Il est dans le cabinet du roi. Ilya environ dix ans que

M. de Boze le présenla a PAcadémie des Inscriptions, pour avoir

son sentiment sur cette antique. Ces messieurs jugérent que le

lion et le palmier étaient un symbole de Cartliage
,

et que, par

conséquent, ce bouclier était un ouvrage carlhaginois. Ils soup-

connérent méme qu’il pourrait bien avoir apparlenu ä Annibal

;
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qu’il était vraisemblable que c’était une offrande qu
?

il avait faite,

apres son passage, a quelque lemple du Dauphiné, qui est la

province ou il a été trouvé. On donna loujours plus d’essor aux

conjectures. L’endroit precis ou il a été déterré s’appelle la Terre

du passage: on alla jusqu’a dire que celieu-la pouvait bien avoir

retenu ce nom du passage d’Annibal avec son armée.

Je ne doute pas, Monsieur, que vous ne trouviez quelques-

unes de ces conjectures un peu hasardées, surtout la derniére.

Les preuves directes pour donner ce bouclier a Annibal pa-

raissent meilleures. Cependant je crains qu’il ne se trouve des

gens qui diront
,
que 1’intérét que ces messieurs avaient a les

faire valoir peut leur avoir un peu imposé. Le bouclier d’Anni-

bal, placé auprés de celui du vainqueur de Carthage, fait une

symétrie des plus intéressantes : on ne pouvait pas lui trouver

un pendant mieux assorti. Cette convenance n’aura-t-elle pas

un peu aidé a expliquer les figures symboliques du bouclier ?

Voila donc présentement trois boucliers votifs connus des an-

tiquaires : deux dans le cabinet du roi de France, et le troisiéme

dans la bibliothéque de Geneve. On n’en a pas découvert da-

vantage. Le marquis Maffei nous a avoué que dans toute ritalie,

ce pays si riche en monuments antiques, il n’a jamais vu de ces

sortes de boucliers dans aucun cabinet des curieux.

Ce n
?

est pas que les anciens n’en eussent fabriqué un trés-

grand nombre, et méme de fort riches
,
mais ils ne sont pas par-

venus jusqu a nous. On peut dire méme que c’est précisément

la richesse de la matiére qui les a fait périr. L’ignorance, Tavi-

dité, le besoin, Tesprit d’économie, tout a concouru a faire dis-

paraitre ces précieux restes d’antiquité. « On n’a pu se résou-

dre, dit M. de Boze, ä laisser inutiles pendant plusieurs siécles,

des masses considérables d’un métal dont les portions les plus

légéres sont d’un si grand usage
1

.

Agréez, Monsieur, qu’avant de fmir, je dise encore deux mots

Hist. de 1’Acad. des Inscript. Tome IX, page 153.
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de 1’histoire qui est représentée sur le bouclierde Scipion. Avez-

vous remarqué dans la Bibliothéque Britannique 1
la maniére

dont on nous a annoncé la relation d’un voyage dans les princi-

paux pays de TEurope? On nous fait espérer quelque chose d’ex-

cellent dans ce genre. Apres avoir beaucoup exalté le rare mé-

rite de lauteur, sa profonde érudition, la justesse de sacritique,

1’étendue de ses connaissances en matiére d’antiquités, le jour-

naliste a transcrit quelques morceaux pour piquer davantage la

curiosité du public. Parmi ces échantillons, on trouve une anec-

dote fort injurieuse a Scipion. Le prétendu voyageur s’inscrit en

faux contre tout ce qu’on a débité de la continence de ce Ro-

main. Il avance hardiment que, dans cette occasion délicate, il

satisfit sa passion, qu il trouva le moyen de jouir en secret de sa

captive, et en public de la gloire d’avoir su tenir en bride sa pas-

sion. Il cite pour cela quelque sorte de garants. La plupart des

lecteurs ont marqué de Tindignation en voyant noircir ainsi la

mémoire de ce héros. Il me semble qu il ne sera pas mal de voir

en deux mots, si le sentiment ordinaire n’est pas fondé sur de

bonnes autorités.

Le bouclier de Scipion suffirait seul pour repousser ce trait

malin. Mais ne nous en tenons pas lä, et consultons un ou deux

des meilleurs historiens. Tite-Live lui préte une vertu tout ä fait

romaine dans cette occasion. Il décrit sa continence comme

celle d’un philosophe parfaitement affermi dans son devoir. Il le

fait insensible aux plaisirs. On voit assez qu il veutfaire de Sci-

pion un héros sans défauts, et ce dessein rend son témoignage

un peu suspect. Peut-élre faut-il prendre le milieu entre notre

voyageur médisant et Fhistorien panégyriste.

Polybe, ce sage historien, nous apprendra ä quoi nous devons

nous en tenir. Il décrit Scipion sur le pied d’un homme fait

comme les autres. Il le représente sensible aux charmes du beau

sexe, mais sachant se posséder dans une occasion ou tout le

Tome XVIII, page 325.
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monde avait les yeux sur lui. Il répondit aux jeunes gens qui lui

avaient amené cette belle captive, pour user des droils du vain-

queur, que, s’il \ivait en homme privé , il pourrait peut-étre

écouter sa passion; mais il leur insinua en méme temps, qu’é-

tant a la tete d’une armée
,
les intéréts de la république aulant

que son honneur
,
demandaient qu’il ne fit rien qui put étre

désapprouvé.

Je crois, Monsieur, que cet historien nous a présenté Faction

de Scipion sous son véritable point de vue. Il ne nous donne

ce Romain ni pour un saint, ni pour un philosophe stoicien. On

cite souvent la continence de Scipion et d’autres traits sembla-

bles, pour faire voir que les paiens fournissent de beaux exem-

ples de vertu. On agite quelquefois dans les écoles la question si

ce sont la de véritables vertus. Les théologiens le nient, mais

les sentiments sont un peu partagés la-dessus, et il y a du pour

et du contre. Pour décrier ces vertus paiennes, on dit qu’elles

péchaient par le principe et par le motif. Et cela se trouvera

vrai dans le cas de la continence de Scipion : il modéra sa passion

pour garder le décorum de général romain : il craignit le qu’en-

dira-t-on? Une cbasteté qui n’a d’autre appui que la crainte des

jugements des hommes, n’est pas une vertu fort épurée. Je con-

viens donc que la retenue tant vantée de ce Romain ne doit

point embarrasser les théologiens, etn’entame point leur systé-

me sur la fausseté des vertus paiennes.

Mais, sans vouioir prendre parti sur une question dont il ne

s’agit point ici, je vais finir par la sage reflexion d’un babile mo-

raliste : c’est qu’il nous arrive souvent de censurer les vertus

des paiens avec trop de sévérité
,
et en méme temps avec trop

de présomption. Cependant il ne nous convient guére d’éplu-

cher avec tant de rigidité leurs bonnes actions pour y trouver

des défauts. Au lieu d’en faire Fobjet de notre critique, il nous

siérait mieux d’y chercher des sujets de confusion. Les vertus

des paiens n’avaient pas de légitime objet, ni de véritable motif.

A cet égard elles étaient fausses
, on en convient. G etaient la
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prudence, Torgueil, 1’intérét quiles faisaient agir. Cela peutétre

vrai. Mais avec de si faibles et de si faux motifs, ils étaient jus-

tes, sobres, tempérants, ils résistaient aux tentalions : et nous,

qui avons la connaissance de Dieu et 1’espérance de Tim-

mortalité, nous sommes coléres, vindicatifs, médisants, sen-

suels, etc., nousvivons en paiens! Si les choses cbangeaient de

face, et que les paiens fussent a portée de confronter nos mo-

tifs, nos lumiéres avec nos actions, leurs censures seraient bien

mieux fondées que les nötres. Nos mépris leur paraitraient in-

sensés, et notre vanité ridicule : nous n’aurions qu ä nous atten-

dre a de sanglantes satires de leur part.

Mais il est temps de finir. N’avais-je pas raison de vous dire

il n’y a qu’un moment, Monsieur, que je vous donne plus que

vous ne m’aviez demandé? Je suis sur que vous meteniez quitte

et de tbéologie et de morale. A peine comprends-je moi-meme

comment elles sont venues se fourrer ici 1’une et 1’autre.

Je suis, etc.

YIII

ÉCLAIRCISSEMENT SUR UN TABLEAU DE RUBENS, RE-

PRÉSENTANT TURQUET DE MAYERNE, A LA BIBLIO-

THÉQUE DE GENEVE.

(Altributs symboliques de la médecine. — Notice sur Turquet dc Mayerne, mcdecin et

cliimiste. — Authenticité de Uattribution de son portrait ä Rubens.)

( Journal Helvétique, Aout 1752.)

Vous m apprenez, Monsieur, que vous vous rencontråtes der-

niérement dans la bibliothéque publique de Geneve avec quel-

ques étrangers. Il se trouva parmi eux un habile peintrc sué-
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dois
,

qui voyage depuis quelques années pour se perfectionner

dans son art. Yous vous fites un plaisir de le suivre dans la

ehambre de peinture, pour entendre comment il jugerait des di-

vers tableaux que Ton y montre. Il vous parut content d’un

morceau d’histoire du Titien, et il reconnut ce peintre sans hé-

siter. Il trouva fort belles plusieurs miniatures de notre Gene-

vois Arlaud, qui effectivement a excelié dans ce genre de pein-

ture *. Nous avons son portrait a Fhuile, de la main de Largi-

liére, qui attira aussi, pendant quelque temps, Fattention du

Suédois. Il vous dit que ce peintre fran^ais s’était surpassé dans

cette occasion.

Mais vous futes fort surpris de ia maniére dont il pronon^a

sur un autre portrait qu’on lui montra comme étant de la main

de Rubens, et dont nous faisons grand cas. Il fit quelque geste

qui marquait qu’il n’en convenait pas : il branla la téte, et vous

dit ensuite rondement qu il ne reeonnaissait point la ce célé-

bre peintre flamand
,
qu

?

il ny trouvait ni son gout, ni sa ma-

niére. Ce jugement d’un connaisseur ne put que faire quelque

impression sur vous, de méme que sur les étrangers qui se trou-

vaient la. Yous vous adressez a moi pour savoir si nous n’a-

vons rien a opposer a ce doute
;
quelques faits, par exemple, la

maniére dont ce portrait nous est parvenu
,
dans quelles mains

il a passé depuis qu’il est sorti de celles du peintre. Yous m’in-

diquez qiFune tradition bien suivie lä-dessus serait la meilleure

preuve que nous puissions produire en notre faveur.

Je commencerai par vous prier de remarquer que ce tableau

ou ce portrait avait été, jusqu a présent, généralement reconnu

comme étant de Rubens. Il a soutenu Fexamen de quantité de

bons juges. Notre Suédois est le premier qui ait essayé de le

dégrader. La voie que vous m mdiquez pour le rendre a son vé-

ritable auteur et pour convaincre les incrédules, est la meil-

leure.

1 Son éloge forme une des dissertations qui suivront.

T. I. II
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Mais, avant cTentamer la discussion que vous me prescrivez,

je dois commencer par vous rappeler le portrait et vous en ra-

fraichir la mémoire. On y voit le fameux médecin de Mayerne

peint en grand, c’est-a-dire jusquaux genoux. C’est un beau

vieillard, avec une barbe vénérable, la plus heureuse physiono-

mie du monde
,
un air vif et serein

, le port majestueux
,
ha-

billé d’une longue robe a Forientale
, ou plutöt a la polonaise,

qui lui tenait lieu de robe de chambre.

Outre la figure principale qui se présente sur le devant du

tableau, le peintre a placé
,
mais un peu dans 1’éloignement, le

dieu Esculape ,
avec ses principaux attributs. Ils sont dans le

gout symbolique des anciens. On sait que Rubens mettait fré-

quemment un peu d
?

allégorie dans ses tableaux.

Quelquefois on représentait simplement Esculape sous la li-

gure d'un serpent, pour marquer la prudence que doit avoir un

médecin. Mais le plus souvent les Grecs le représentaient com-

me un vieillard. Ils lui dounaient une longue barbe, parce que

Fexpérience, produite par le grand nombre d
?

années, fait pro-

prement 1’habileté du médecin. Il tient a la main, comme un

sceptre, un båton noueux, qui désigne, dit-on, Pautoritédu mé-

decin et les difficultés de son art. Il est vétu de la ceinture en bas,

pour apprendre a ceux de cette profession a avoir de la pudeur,

et a ménager celle de leurs malades. Les Grecs avaient soin sur-

tout de peindre cliauve leur dieu Esculape, pour faire entendre

au médecin qu il ne doit point laisser échapper Foccasion. Gui

Patin , décrivant tous ces attributs et se trouvant dans un accés

de sa belle humeur, dit plaisamment, « que tout cela est si fort

ti ré par les cheveux, qu’on ne doit pas étre surpris qu’Esculape

en soit demeuré cliauve
1

. »

Quelquefois on met une pomme de pin a ses pieds, parce

que les noyaux ont quelque vertu médicinale, comme on en

peut juger par cette inscription du temple d
;

Esculape : Hisce

1
I; esprit de Gui Patin, p. 97.
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diebus Caio cuidam cceco oraculum : Comedes nucleos pini uoa

cum melle per tres dies, et convaluit.

On remarque dans ce tableau que, dans la distribution de ces

attributs, le peintre s
?

est écarté en quelques endroits de Fusage

ordinaire. La pomme de pin, que Ton met aux pieds d’Escu-

lape, il la lui a mise a la main. Le serpent d
7

Épidaure, il Fa en-

tortillé autour du båton noueux ou de Fespéce de massue que

tient ce dieu. Il a encore mis de son chef, sur un petit morceau

d’architecture
,

cette inscription : NON SINE NUMINE. Peut-

étre a-t-il voulu insinuer par la, que le médecin a besoin de Fin-

spiration divine pour se diriger dans son art. Peut-étre aussi

a-t-il voulu appliquer cette devise en particulier a Mayerne, qui

semblait avoir été favorisé du secours du ciel pour réussir si

bien dans sa profession.

Je ne dois pas oublier, Monsieur, de vous rappeler la beauté

du coloris de ce tableau. Il a plus de cent ans, et les couleurs

en sont aussi fraiches que s’il sortait de dessus le cbevalet. Yoilä

qui doit déja caractériser Rubens, qui a toujours été inimitable

pour le coloris.

Yous vous attendez, sans doute, que je vous fasse un peu

; connaitre Mayerne
,
avant que d’examiner qui est le peintre qui

Fa peint. IFhistoire du portrait viendra ensuite naturellement

apres celle du médecin lui-méme. Yous verrez qu’elles sont as-

sez liées Fune avec Fautre.

Théodore Turquet de Mayerne naquit a Geneve, le 28 de

septembre 1573. Quelques auteurs ont dit qu’il était né dans

un village voisin, appelé Mayerne. Mais nous n’en connaissons

point qui porte ce nom. D’autres le font naitre a Aubonne, dans

le pays de Yaud. C J

est apparemment une équivoque sur ce qiFil

! en fut seigneur dans la suite. Nous savons certainement qiFil

est né a Geneve, et que Théodore de Béze fut son parrain.

Il était fils de Louis de Mayerne, auteur d’une Histoire d'Es-

pagne
,
en deux volumes in-folio. Louis s’était retiré a Geneve,

!

sur la fm de Fan 1572, a cause de la violente persécution que
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les protestants souffraient en France. On lui avait déinoli a Lyon

deux de ses maisons.

Le jeune Mayerne, ayant étudié dans sa patrie les humanités

et la philosophie, alla a Montpellier ou il s’appliqua avec succés

a 1’étude de la médecine, et y fut re<?u docteur.

De la il passa a Paris , ou il eut le titre de médecin ordinaire

de Henri IY. En Tan 1 600, le roi le donna a Henri, duc de Ro-

han, pour 1’accompagner en Allemagne et en Italie, ou il s’agis-

sait de négocier quelques affaires avec les princes de ces pays-la.

Quand il fut de retour, on le sollicita de se faire catholique,

mais ce fut inutilement. Il ne se laissa point tenter par les belles

promesses qu’on lui fit. Il continua a étre médecin de Henri IY;

apres la mort de ce prince, il le fut encore de Louis XIII.

En 1616, Jacques I
er

, roi d’Angleterre, fitdemander, par son

ambassadeur a Paris, Mayerne, pour étre son premier médecin.

Il se rendit a cette invitation. Il fit dans ce pays-la une fortune

éclatante. Il fut, en quelque maniére, le favori du roi, qui ai-

mait beaucoup les savants. Il eut le méme emploi de premier

médecin sous le régne de Charles I
er

.

Un auteur a marqué sa surprise sur ce que ce médecin avait

été appelé a Londres d’une maniére si distinguée, et y avait fait

une fortune si brillante. « Étranger en Angleterre, dit-il, c’est-

a-dire, portant un titre d’exclusion et de mépris, si je l’ose dire,

il arracha aux Anglais, toujours prévenus contre Ja médecine

fran^aise, leur estime et leur confiance
1

. »

Yoici comment on a jugé de ce médecin en France : « Tur-

quet de Mayerne, docteur de Montpellier, se rendit un des plus

habiles dans sa profession qui ait paru depuis plusieurs siécles.

Il savait parfaitement 1’anatomie et la chimie. Etant fort riche,

il n’épargna rien, durant plus de cinquante ans, pour faire des

expériences
,

et pour s’assurer de la vertu de la plupart des re-

médes. Il se contentait ordinairement des végétaux et de la diéte.

1 Journal des Savants, Février 1743.
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Il iFavait recours aux minéraux que quand les autres étaient

trop faibles*.

»

Il est vrai qu’on lui a reproché qu’il ordonnait quelquefois

des remédes trop composés. Il prescrivait des mélanges de plu-

sieurs ingrédients qui n etaient pas faits pour étre associés, et

qui peut-étre se détruisent Fun Fautre. La simplicité vaut beau-

coup mieux que de semblables assemblages.

Gui Patin parle de Mayerne dans sa lettre VIIIe
,

écrite en

1645. Il dit qu’il vint a Paris Fan 1602. « Comme il se pi-

quait d
?

étre grand chimiste, il eut querelle avec quelques mé-

decins de Paris Il est aujourd’hui fort riche en Angleterre. Ii

se fait bien payer ses consultations Il est baron d’Aubonne,

belle terre dans le pays de Vaud, proche de Geneve, de laquelle

était seigneur, Fan 1 560, Spifame, évéque de Nevers, qui eut la

téte coupée en 1566, comme adultére. »

Dans uneautre lettre, Patin marque beaucoup d’emportement

contre lui. Mais il suffit que Mayerne fut chimiste, pour échauf-

fer la bile de cet esprit caustique, qui aurait voulu faire pendre

tous ceux qui ordönnaient Fémétique.

Il faut convenir que, dans ce temps-la, la chimie était une

Science assez décriée, et on doit savoir gré a Mayerne d’avoir

su se metlre au-dessus de cet injuste préjugé de son siécle. Ou-

tre les remédes que la chimie lui fournit
,

elle le conduisit en-

core a des découvertes utiles pour les beaux-arts. Il trouva, par

exemple, quelques belles couleurs qui manquaient ä la peinture

en émail
,
surtout le beau pourpre, absolument nécessaire pour

les carnations. Des qu
?

il eut fait cette découverte, il la commu-

niqua incessamment au fameux Petitot, Genevois, qui était alors

comme lui a la cour d’Angleterre. Il le mit par la en état de faire

ces beaux portraits qui ont fait Fadmiration des connaisseurs, et

qui ont immortalisé son nom.

Mayerne a encore été Finventeur de la fameuse eaucordiale
,
qui

1 Journal des Savanis, 1693, p. 211, édit. in-K
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a élé recherchéependantlongtemps. Vous sa vez, Monsieur, quelle

a fait la fortune de quelques apothicaires de notre ville, qui ne

pouvaient pas suffire a fournir tout ce quon leur en demandait

des pays étrangers. Elle a un peu perdu de sa vogue, et a été,

en quelque maniére, supplantée par Yeau des Barbades, qui lui

ressemble beaucoup ,
et qui a quelque avantage sur elle. Il est

vrai qu’on pourrait bien se passer de ces liqueurs, qui, a tout

prendre ,
font plus de mal que de bien. Il ne faudrait pas trou-

ver mauvais que Patin eut attaqué Feau cordiale de Mayerne, et

leut mise au rang de ces poisons sucrés si propres a abréger

nos jours.

Notre médeein ne se bornait pas uniquement aux Sciences

qui sont du ressort de la médecine. Yoici un trait propre a lui

faire honneur, et que je ne dois pas supprimer. Il parut une bro-

cbure a Paris en 1743, dont le but était de faire Fapologie d’un

livre intitulé : le Géographe möderne. On y lit cette particu-

larité :

« La mappemonde qui se voit sur le plancher de la tour

orientale de Fobservatoire de Paris, n’est pas de Finvention de

FAcadémie. Le dessin en avaitété présenté au roi, des 1648,

par Turquet de Mayerne. On ajoute que quelques personnes

prétendent qu’il avait tiré cette invention d’Octavio Pisani, Flo-

rentin. »

Quand je vous Fai présenté comme un liabile médeein, j’ai

oublié de vousdire, qu’il entendait tres -bien Fanatomie, et qu’il

éiait, par conséquent , fort propre a diriger un chirurgien qui

opérait sous ses yeux. Il lui arriva une fois d’en redresser un

d’une maniére qui lui fit beaucoup d’honneur. Nouvellement ar-

rivé en Angleterre, il avait ordonné la saignée a une dame de la

premiére qualité ,
et il voulut y assister. Le chirurgien

,
quoi-

qu’un des plus habiles de Londres, piqua inutilement la veine

deux ou trois fois, ou plutöt la manqua. Alors Mayerne saisit

la lancette, attrapa la veine du premier coup, etfit la saignée

fort heureusement.
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Mayerne, quoique étranger en Ångieterre, se vit eonseiller et

premier médeein de Jacques I
er

,
et jouit du méme emploi sous

Charles I
er

. Il est aisé de concevoir que, dans ceposte, il fit

une fortune immense. Il acheta la baronnie d’Aubonne, dans le

pa\s de Yaud
,
comme je Fai dit précédemment. Yous savez

qu’elle appartient aujourd
?

hui a la république de Berne. Ii mou-

rut a Chelsei prés de Londres, le 15 mars 1655, ågé de qua-

tre-vingt-deux ans.

Il laissa une filleunique, qui eut de grands biens. Elleépousa

le marquis de Montpouillan de la maison dela Force, et petit-

fils du maréchal. Elle mourut a la Haie en 1661.

Mayerne donna une de ses soeurs a un Italien qui a eu quel-

que réputation. Il s’appelait Jean-Fran^ois Biondi, était né en

Dalmatie, d’une famille noble, l an 1572, et ful d’abord secré-

taire de Fambassadeur de Yenise en France. Il embrassa ensuite

la religion réformée, passa en Ångieterre, ou le roi Jacques lui

Fit une pension de 200 livrés sterling. Ce prince le chargea de

quelques commissions secrétes, ou il réussit. Pendant les trou-

bles d’Ångieterre, il passa en France, se mit en possession des

biens qu’il avait eus de sa femme, et, sur ses vieux jours, il se

retira ä Aubonne, chez son beau-frére. Il y mourut en 1644. Il

fut enterré dans Féglise du lieu, ou Fon lit encore aujourd’hui

son épitaphe
1

.

Il est bien temps, Monsieur, de vous parler du portrait. J
?

ai

cru que ces particularités de la vie de Mayerne pourraient vous

faire plaisir, quoique vous ne me les ayez pas demandées. Pen-

dant que ce médeein était en Ångieterre, il eut d’étroites liaisons

avec Bubens. Quoique tout le nionde connaisse ce fameux pein-

tre, ou au moins ait oui parler de lui, je ne laisserai pas de

nFarréter un peu ici sur quelques détails de sa vie.

Paul Bubens était né a Anversen 1577.Ilétudia fort bien les

belles-lettres dans sa jeunesse. Il s appliqua a la peinture, ou il

1 Niceron, Mémoires pour Fhistoire des hommes illustres, tome XXXVII,

page 39 i — 394.
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fit des progrés étonnants. C’était encore un génie supérieur, ca-

pable de manier les plus grandes affaires. Le roi d’Espagne 1’en-

voya en ambassade en Angleterre. Ce fut la ou il peignit Mayer-

ne, qui était son ami intime
!

.

Apres la mort de ce médecin, son porlrait passa a une de ses

niécf s, qui mérite bien que je vous la fasse un peu connaitre.

Elle s’appelait Louise de Frotté. Elle fut mariée a un seigneur

anglais
,
et devint par la Mme de Windsor. Des qu’elle fut veuve,

elle se retira a Geneve
,

et y apporta le portrait de son oncle.

Elle y mourut sur la fin de 1691. Cetait une dame d’un tres-

grand mérite. Elle avait beaucoup de génie naturellement , et

1’avait fort cultivé par la lecture. Elle entendait fort bien quatre

langues : 1’espagnole, 1’italienne , la fran^aise et Fanglaise. Elle

parlait si bien ces trois derniéres, qu’on aurait été embarrassé a

connaitre laquelle était sa langue maternelle. Elle entretenait

un grand commerce de lettres dans les pays étrangers: elle avait

surtout des liaisons étroites avec la célébre Héléne Cornara Pis-

copia, fille du procurateur de Saint-Marc de Yenise, et qui était

son amie'

2

. Pendant plusieurs années, elle a été un des princi-

paux oi nements de notre ville. Quelques auteurs qui ont donné

une liste des femmes illustres, y ont placé Mme de Windsor 5
.

Cette dame
,
en se retirant a Geneve, y amena avec elle une

autre niéce de Mayerne
,

qui était de la famille Coladon, d’An-

gleterre. Elle hérita de Mme de Windsor, et, par conséquent,

elle eut le portrait de Mayerne. Elle fut mariée ensuite a M. de

Cambiague, Genevois, mais qui avait passé la plus grande partie

de sa vie en France, ou il avait amassé de grands biens, et ou il

1 Rubens réussit å faire un traité de paix entre 1’Espagne et 1’Angleterre.

Charles Ier
,
pour lui en marquer sa reconnaissance, détacha 1’épée qu’il avait

au cöté, öta sa bague et le cordon de son chapeau, qui était de diamants,

et en fit présent å Rubens devant tout le parlement. De retour en Espagne,

il fut fait camérier avec la clef d’or. Il retourna finir ses jours å Anvers,

ou il rmporta 30,000 écus. Il mourut en 1640.

2 Voyez 1’éloge de cette savante dans Moreri, artide Cornara.

5 Hist. des ouvrages des savants, Mars 1692, p. 334.
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s’était fait des amis d’un rang et d’un mérite distingués. Il sur-

vécut a sa femrae
;

il n’eut point d’enfants d’elle, mais il fut son

héritier. Le portrait de Mayerne passa alors entre ses mains 1

.

Il ne me sera pas difficile de vous informer présentement, Mon-

sieur, de la maniére dont ce beau morceau de peinture est par-

venu a la bibliothéque publique de Geneve. J’étais en Angle-

terre lorsque Georges I
er parvint a la couronne. Je dinais un

jour chez milady Goladon, qui devint dans la suite sous-gou-

vernante des princesses. A ce repas se trouva le docteur Wi-

kar, doyen de Winchester, et son épouse, qui était de la famille

Goladon, belle-soeur de milady etsoeur de Mme de Cambiague 2
.

Elle me dit, a la fin du repas, « que M. de Cambiague, son

beau-frére, avait un beau portrait de leur oncle de Mayerne,

peint par Rubens; quils consentaient quil en jouit pendant sa

vie
;
mais qu elle me priait de lui dire a mon retour, qu ils sou-

haitaient que ce portrait revint a leur famille apres sa mort, et

qu’ils attendaient qu’il s’expliquerait la-dessus dans son testa-

ment. » Je promis tout, et ne fis rien, parce que, pendant mon

absence, le propriétaire avait fait présent du portrait a la biblio-

théque, d’ou il ne convenait pas de le faire sortir.

Il me semble, Monsieur, que voila une tradition assez bien

suivie sur ce portrait, pour devoir entiérement dissiper les dou-

tes du peintre suédois
,

qui n’y voulait pas reconnaitre la main

de Rubens.

Je suis, etc.

* M. de Cambiague est mort en 1728.
2 On a rapporté un trait d’esprit de cette dame dans le Journal Helvéti-

que
, Décembre 1746, p. 495.
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IX

LETTRE SUR UNE TABLE D UN MARBRE PRÉCIEUX, DE
LA BIBLIOTHÉQUE DE GENEVE, ET SUR DAUTRES
CURIOSITÉS.

(Härbre (lorentin. — l’Émir Fakardin, Tarcruier el Du öuesne. — Vase d'albålre, aree

anneau d’or trouvés prés de Geneve.)

{Journal Helvétique, Octobre 1752.)

Les gens avides de tout savoir, comme vous, Monsieur, ne

sont jamais contents : il leur manque toujours quelque ehose. Il

y a quelque temps que vous vites la bibliothéque publique de

notre ville avec quelque satisfaction, mais pas avec assez de loi-

sir pour étre suffisamraent éclairci sur bien des choses que vous

auriez voulu un peu approfondir.

C’est proprement sur les morceaux d’histoire naturelle ou sur

les peintures que Ton y montre, que vous ne vous trouvåtes pas

assez instruil, a votre gré, par ce que vous en dit le bi-

bliothécaire
,
qui ne pouvait pas s’étendre beaucoup sur chaque

artide. Depuis ce temps-la, vous vous étes adressé a moi pour

étre mieux informé sur ce que le temps ne permit pas de vous

éclaircir alors.

Vous commen^åtes derniérement par quelques doutes que

vous me proposåtes sur un portrait que Ton vous avait montré

pour étre de Rubens, et qu’un peintre suédois ne voulait pas re-

connaitre pour étre de ce fameux peintre
1

.

Il s agit aujourd’hui d’une espéce de marbre, qui vous parut

assez curieux, parce que la nature semble y avoir peint des pay-

sages, des rochers escarpés, des ruines, et méme des båtiments

1 Voyez la dissertation précédente.
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entiers. Le bibliothécaire vous dit, qu’outre les remarques d’his-

toire naturelle qu’on peut faire sur cette sorte de marbre , il

pourrait vous faire Fhistoire de cette table, et la maniére dont

elle nous est pairvenue
,

qui est assez singuliére
;
mais quil la

supprimait, de peur de vous arréter trop longtemps. Yous vous

plaignez de ce que, par la, il ne fit qu
7

exciter et piquer votre cu-

riosité , sans se mettre en devoir de la satisfaire. Notre biblio-

théque m’étant fort connue, vous voulez que je supplée présen-

tement ä ce qu’on ne put pas vous apprendre alors.

Reprenons, s
7

il vous plait, Monsieur, ce qui regarde la ma-

tiére méme dont est faite cette table. C’est un marbre qui se tire,

du cöté de Florence, d
?

une montagne appelée Limagio. Lana-

lure Fa parsemé de taches, mais si bien arrangées, quon croit y

voir des montagnes , des rochers, des nuages, une mer agitée,

et bien d’autres objets que les peintres font enlrer dans leurs

paysages.

Ce qui frappe surtout dans notre table, c’est une ville qui y

est peinte avec ses clochers
,
une espéce de citadelle sur une

hauteur, et un ciel au-dessus avec des nuages. Il est vrai que la

plupart des maisons semblent tomber en ruine. Le fond du ta-

bleau est un marbre blanc, ou, pour mieux dire, gris. Les mai-

sons et les rochers sont d’une couleur brune, semblable a celle

dont les peintres font leurs terrains. M. Bourguet, dans son

Traité des pétrifications imprimé en 1742, dit que cette sorte

de marbre de Florence s
?

appelle pietra citadina ou citadinessa ,

parce qu on y voit ordinairement des villes et des ruines. Un ha-

bile peintre, considérant un jour notre table, dit qu’il y trouvait

jusqu’aux régles du clair-obscur, de la perspective, et de la dé-

gradation des couleurs.

Je lisais derniérement XHistoire de la conquéte de la Franche-

Comté
,
par Pélisson. Il y a un chapitre pour 1’histoire naturelle

de ce pays-la. « On voit auprés de Dole, dit cet historien, les

pierres de Sempan
, ou le hasard et la nature ont fait trés-sou-

vent des peintures que l art et le pinceau pourraient avouer. »
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Voila qui convient surtout a notre table, puisquun peintre trés-

expert a trouvé que les principales régles de son art y étaient

observées.

Je sais bien que les voyageurs nous rapportent des choses

bien plus surprenantes, en nous décrivant certains camaieux

que Fon montre dans des cabinets de curiosilé ou dans les tré-

sors des églises. On dit que dans celle de Saint-Jean, a Pise, on

voit sur une pierre un xieil ermite dans un désert, assis prés

d’un ruisseau, et tenant une clochette ä la main. C’est sur une

agate qu’on voit cette figure. On dit encore que, dans le temple

de Sainte-Sophie
,
a Constantinople, on voit sur un marbre blanc

Timage de saint Jean-Baptiste, vétu d’une peau de chameau.

Mais xoici bien autre chose, Monsieur. Pline dit que le roi

Pyrrhus avait une agate qui représentait naturellement Apollon,

tenant sa lyre
,
avec les neuf muses, chacune ayant ses attri-

buts ou ses marques de distinction ; mais il parait y avoir beau-

coup d’exagération dans ce fait. Pour y tröuver ces figures, il

fallait que Fimagination aidåt beaucoup Foeil du spectateur.

Permettez-moi, Monsieur, une petite digression pour prouver

qu’il nous arrive quelquefois de voir dans les objets des choses

qui ne sont que dans notre imagination. Je vous en rapporterai

un exemple pris dans nos parterres. Yous savez que je nFamuse

a culliver des fleurs. Nous en avons une qui est connue sous le

nom de grenadille ou de fleur de la Passion. Nos traités de

fleurs, surtout ceux qui sont composés par des religieux, en di-

sent des merveilles. On Fa tirée d’Amérique, ou on Fappelle

marocato. Cette fleur, nous dit-on, est un miracle, puisque Dien

y a distinctement figuré les principaux mystéres de la mort et de

la passion de notre Seigneur. Si nous regardons les feuilles qui

environnent cette fleur, elles nous représentent Fhabit dont les

Juifs le revétirent par dérision: ces pointes aigués, qui paraissent

a leurs extrémités, ne sont-elles pas la figure des piquantes

épines dont ils couronnérent sa tete? et ces petils filets, tachés

de couleur de sang
,

qui s’épandent tout autour, ne représen-
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tent-ils pas les fouets avec lesquels il fut cruellemenl flagellé ?

Cette petite colonne, qui s’éléve au milieu de la fleur, nous mon-

tre celle a laquelle il fut lié chez Pilate : le chapeau qui est au-

dessus
,
marque Féponge trempée dans le fiel et le vinaigre qui

lui fut présenlée. Ges trois ou quatre petits piquets
,
qui s’élé-

vent au-dessus de la colonne
,
sont les clous pointus dont on lui

per^a les pieds et les mains : les feuilles pointues par le haut,

et qui par le bas tiennent a la tige, sont Fimage de la lance qui

lui ouvrit le cöté. Nesoyons pas surpris, Monsieur, si les paiens,

a Faide d’une imagination échauffée par leur mythologie, ont

cru voir sur une agate Apollon et les neuf muses assez bien

peintes et caractérisées, puisque des cbrétiens, avec de sembla-

bles yeux, ont cru voir sur une fleur les principaux instruments

de la passion. Malheureusement pour ces spéculatifs, ils y ont

tout vu, excepté la croix, Finstrument le plus essentiel et le plus

caractéristique de tous. Un spectateur de sang-froid n’aper^oit

rien dans cette fleur, de ce qu’un cerveau échauffe dans un cloi-

tre y voit de si merveilleux.

Je reviens a nos peintures sur la pierre, et je vais vous en ci-

ter quelques-unes, quil ne faudra point prendre au rabais, com-

me Fagate de Pyrrhus, parce que je les tire d’un habile natu-

raliste, a qui Fon peut bien se fier. C’est M. de Sauvage, membre

de FÅcadémie de Montpellier. Il nous a décrit des dendrites fort

curieux, que Fon trouve dans un vallon prés d’Alais. On appelle

ainsi ces pierres ou Fon voit des ramifications peintes qui imi-

tent des arbres et quelquefois des paysages.

« Ce qui caractérise nos dendrites, dit-il, ce qui les distingue

des autres, ce sont surtout les couleurs du fond du tableau, dif-

féremment combinées avec les ramifications et les terrasses, d
?

ou

il résulte une prodigieuse varieté de paysages en miniature,

dont on pourrait faire une suite curieuse et un assez ample re-

cueil. Chaque coup de marteau dans le rocher ouvre toujours

une nouvelle décoration, et donne quelquefois des tableaux par-

faits, des dessins finis et d’aprés nature. On est chaque fois
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agréablement surpris de trouver, sans effort d^imagination et

au premier coup d’ceil, un ciel
,
des nuages

,
un horizon, une

aurore ou un crépuscule, des terrasses, des coteaux, des arbres

detige, des foréts épaisses, des fuites et des lointains. Tout y

est net et bien terminé, tout y est de bon gout ,
rien qui ne soit

dessiné correctement. J’ajouterai qiul y a cértains traits si fins,

si délicats
,

qu’ils ne perdent rien pour étre vus de prés
,
lors

méme qu
?

ils sont grossis par la loupe
, a travers de laquelle les

ouvrages de Fart les plus finis ne laissent entrevoir que rudesse

et grossiérelé
1

. »

En voila assez sur ces jeux de la nature. Ce que vous me de-

mandez principalement, c’est Fhistoire de notre table en parti-

culier. Yous voulez savoir d’oii elle est venue originairement,

par quelles mains elle a passé
,
et comment elle nous est enfin

parvenue. J’ai trouvé dans le cabinet d’un curieux tout le détail

que nous pouvons soubaiter la-dessus
;
détail quil tenait de bon

lieu, et qui vous paraitra assez satisfaisant
,
parce qu’il est lié

avec un morceau de Fhistoire orientale, trés-propre a piquer

votre curiosité.

Une tradition bien constatée nous apprend qiFun des pre-

miers possesseurs de notre table, a été Fémir Fakardin, qui

était de Smyrne. 11 était souverain du mont Liban et prince des

Druses. Maltre de la Syrie maritime
,

il forma le projet de se-

couer tout a fait le joug de la domination des Tures 2
.

Amurat Fayant assiégé dans Seide par terre
,
1’émir trouva ä

propos de s’embarquer sur un navire fran^ais, qui lemmena a

Malte. De la il se rendi t a Livoui ne, ou il demeura cinq ans. La

il fit un traité avec le grand-duc de Florence, qui devait lui

fournir de 1’argent et des troupes. Le grand-duc lui fit présent

alors de cette table, qu’il mit sur le vaisseau qui devait le ra-

mener au Levant. On remarque que cet émir, dans le temps

qu il jouissait tranquillement de ses États, avait des palais et des

1 Mémoires de 1’Académie de Montpellier.

2 La Roque, Voyage de Syrie, t. II, p. 200.
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inaisons de campagne fort ornés
,
et qu il avait fait venir des ar.

chitectes et des ouvriers chrétiens pour les embellir. Cette table

était donc un present bien choisi, et qui devait étre de son gout.

En 1634, les affaires de Fakardin empirérent. Il se vit as -

siégé dans une espéce de rocher. Apres sétre défendu quelque

temps, il se rendit sous certaines conditions. Mais il se fia trop

a Åmurat, qui le fit emmener prisonnier a Constantinople, avec

les deux princes, ses fils. Quelque temps apres, le Grand Sei-

gneur lui fit trancher la téte
,
et ensuite il fit étrangler les deux

jeunes princes.

Des que les domestiques de 1’émir vi rent qu
J

il succombait, ils

voulurent profiter du désordre de ses affaires. Un renégat de

Marseille trouva le secret de se sauver avec la table en ques-

tion, qui avait alors un ornement de plus qu
?

elle n’a aujour-

d’hui, et qui donna dans la vue de ce domestique infidéle beau-

coup plus que les paysages que la nature y avait peints. Elle était

supportée par quatre esclaves d’argent d’un grand prix. Il les

sépara de la table, et les vendit, a Marseille, 4,000 piastres.

M. Sylvestre Dufour, de Lyon, qui a publié un Traité du

café ,
et qui était alors a Marseille, acheta pour 20 pistoles la

table. Il fit encore Yacquisition de diverses autres curiosités que

le renégat avait enlevées a son maitre. M. Dufour vendit dans la

suite pour 400 écus cette table au célébre Tavernier, au re-

tour de son dernier vovage des Indes. L’argent ne fut pas compté

d’abord. Tavernier fit au vendeur un billet pour cette somme,

sous ces bizarres conditions
,
que les 400 écus seraient paya-

bles quand facheteur serait prétre
,
mort ou marié. Tavernier

s’étant marié dans la suite, satisfit exactement a son obligation.

Il fit porter cette table a Aubonne, dont il était seigneur. Au lieu

des quatre esclaves qui la supportaient
,
et qui avaient disparu,

il leur substitua quatre colonnes torses d’un bois fort propre.

Le marquis Du Quesne ayant été aussi seigneur de cette

terre dans la suite, et Yayant vendue a la république de Beme.
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fit present de cette table a la bibliothéque de Geneve, lorsqu’iI

démeubla le chåteau.

Vous remarquerez
, s’il vous plait, en passant, que les curio-

sités de notre bibliothéque, dont je vous ai rendu raison en der-

nier lieu, vous ont fait eonnaitre divers seigneurs de cette terre.

Dans Féclaircissement que je vous donnai, il y a quelque temps,

sur un tableau de Rubens, nous vimes que Spifame, qui avait

été précédemment évéque de Nevers, était seigneur d’Aubonne

en 1560. Dans le siécle suivant, le médecin Mayerne posséda

cette terre. Nous venons de voir qu’elle a été a Tavernier, et

enfin au marquis Du Quesne, donateur de la table.

Avant qu’on eut trouvé le mémoire exact sur lequel je viens

de vous faire Fhistoire de cette table
,
on en débitait des parti-

cularités qui ne se sont point trouvées fondées. On disait, par

exemple, que Tavernier Favait apportée de Perse. Au contraire,

il y en fit conduire uneapeuprés semblable, mais oii Fart étouf-

fait la nature. On lit, dans ses Voyages, « qu’il fit présent au

sophi d’une de ces tables qu on fait a Florence
,
qui sont de

marbre, avec plusieurs piéces de rapport qui représentent des

fleurs et des oiseaux. Cette table fut accompagnée de vingt au-

tres piéces de méme ouvrage
,
chaque piéce étant d’un pied en

carré.

La nötre a bien la méme patrie
,

mais son histoire est plus

chargée d’aventures. Cette florentine
,
comme nous Favons vu,

emmenée d’abord dans la Terre-Sainte par un prince du mont

Liban, fut enlevée ensuite par des voleurs, conduite et vendue

a Marseille, rachetée par le voyageur Tavernier, au service du-

quel elle a été plusieurs années, dans son chåteau d’Aubonne.

Elle passa aprés cela au service du marquis Du Quesne, qui,

pour finir son sort et Fempécher d’étre plus errante a Favenir,

Fa placée dans la bibliothéque de Genéve.

Je vais finir par une piéce antique, qui est aussi entrée dans

notre bibliothéque il n’y a pas longtemps. C est un vased’al-

båtre
,
déterré fort prés de notre ville il y a deux ou trois an-
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iiées. Un vigneron, fossoyant sa vigne, situéea cinqou six cents

pas de Geneve
,
gratta le fondement d’un vieux mur, et y aper-

$ut ce vase. L’ayant dégagé avec soin, sa premiére attention

fut de 1’ouvrir, en lui ötant son couvercle. Il fut agréablement

surpris d’y trouver une bague d’or, quil alla vendre a petit

bruit dans la ville. Il cacha ensuite le vase dans un coin obscur

de son pressoir, voulant dérober la connaissance de cette trou-

vaille au maitre de la vigne.

En mai 1751 ,
c’est-a-dire plus d’une année apres, un lapi-

daire étant entré par hasard dans le pressoir, apergut ce vase,

en connut la matiére, le jugea antique, et vint incessamment en

donner avis a nos bibliothécaires. Ils allérentd’abordsurle lieu,

en jugérentde méme, et, avec Tagrément du possesseur du fonds,

ils firent porter le vase dans la bibliothéque. Je sais, Monsieur,

que, quand on vous informe de ces sortes de découvertes, vous

voulez en savoir les circonstances. C’est pour vous servir selon

votre gout, que je suis entré dans ce détail.

Ce vase avec son couvercle a environ un pied et demi de

fiauteur : il est d’une forme bien proportionnée, et dans le bon

gout des anciens. Il est fort vraisemblable que cétait Turné sé-

pulcrale d’un chevalier romain
,
car on les enterrait de cette

maniére. Uanneau d’or était leur marque d
?

honneur. Lescheva-

liers étaient ordinairement les fermiers généraux des contribu-

tions qu’on levait sur le peuple. Celui qui rnourut a Geneve y
avait résidé appareniment pour Texaction de ces impöts.

En 1701, on trouva a Lyon un vase a peu prés semblable au

notre, mais qui était d’agate : il avait aussi son anneau d’or. Ce

vase avait été environné de ma^onnerie pour le mettre en sureté.

Je vous ai déja marqué que le nötre avait été trouvé de méme
dans une espéce de masure 1

.

Yous me ferez plaisir de demander aux antiquaires de votre

connaissance ,
s’ils sont du méme sentiment que nous sur la

1 Journal des Savants, 1701, p. 416, édit . in-4°.

T. I. 12
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destination de ce vase. Yous direz peut-étre que, po ur en bien

juger, il 1‘allait vous en envoyer la figure; mais voici Féquiva-

lent. Vous n’avez, Monsieur, qu'a voir le Supplement a 1'Anti-

quilé expliquée de Montfaucon, ou vous trouverez la description

d’une urne cinéraire du cabinet du president Albert, semblable

a la nötre
1

.

Je suis, etc.

1 Supplément du P. de Monfaucon, tome \
r

,
page 17, planche 111.



TROXSIJEMJE PARTIE

DISSERTATIONS

SUR LES

ANTIQUITÉS ET LES MONUMENTS

A. ANTIQUITÉS.

I

ÉCLAIRCISSEMENTS SUR LE CAMP DE GALBA, EN VALAIS,

ET SUR LE RETRANCHEMENT QUE CÉSAR OPPOSA AUX
SUISSES ENTRE LE LAC DE GENEVE ET LE MONT JURA.

(Anciens peuples du Valais. — II n’existe aucune trace du carap de Galba, qui a du étre

a Martiguy. — Lrreurs de Simeoni, Guicheuon et Collet — Le retranchement de César

était sur la rive gauche du Khone; il n’en reste pas trace.)

(Journal Helvétique, Juin 1740, et Octobre 1744; Bibliothéque FrariQaise,

1744, tome XXXVIII, 2e partie.)

On lit avec beaucoup d’utilité et de plaisir les Mémoires de

littérature de 1’Académie des Inscriptions et Belles-lettres : c’est

un riche amas de recherches souvent intéressantes et toujours
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savantes etcurieuses. On voit dans le tome X une dissertation de

M. Fabbé de Fontenu, lue a cette Académie en 1733, sur

quelques camps connus en France sous le nom de Camps de Cé-

sar. L’auteur s’étend beaucoup sur le camp de Péquigny sur la

Somme, a irois lieues d’Amiens, qu il croit ancien, et du temps

des Romains. Apres avoir établi son sentiment par diverses

preuves, il se fait une objection fort naturelle
;
c’est que les bou-

levards de ce camp sont bien conservés, avec des fossés au bas

;

qiul semble que 1’ouvrage n’étant que revétu de gazon, n’au-

rait pu se maintenir si longtemps. Il répond a cela que, quoi-

que ces ouvrages ne fussent que de terre
,

ils étaient construits

avec tant d’art
,
que cela les mettait en état de résister a toutes

les injures du temps et des saisons.

« C’est, ajoute-t-il, ce dont nous sont garants les précieux

restes de plusieurs monuments aussi anciens que le peut étre

le camp de Péquigny, qui néanmoins se sont maintenus jusqiéä

présent en assez bon état. Entre ces monuments
, n’admire-t-on

pas encore aujourd’hui dans le Yalais les anciennes fortifications

du camp de Galba, lieutenant de César, et ne voit-on pas aussi

maintenant avec surprise, entre le lacdeGenéveet le mont Jura,

une partie des retranchements que César y fit élever pour fer-

mer aux Suisses le passage dans les Gaules? Quoique ces ou-

vrages surprenants n’aient été faits que de simples levées de

terre revétue de gazon, ils se soutiennent néanmoins toujours,

de maniére qu’il faut encore bien des siécles avan t qu’on les

voie réduits au niveau du temin des environs. » (Page 448.)

Ce qui surprend véritablement les gens du pays, c’est ce

qu’avance M. Fabbé de Fontenu, quand il donne pour si bien

conservés des retranchements qui leur sont absolument incon-

nus. Il est étonnant que cet habile antiquaire ait été si mal in-

formé, et qu il ait hasardé un fait aussi paradoxal que 1’existence

de ces deux retranchements.

Pour prononcer la-dessus avec connaissance de cause, pour

pouvoir dire précisément si les retranchements du camp de Galba
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subsistent encore en partie, ou sil nen reste rien du tout, il

semble qu’il faut commencer par bien fixer la position de ce

camp. Il importe avant toutes choses de connaitre au juste Fen-

droit ou il faut le chercher. Jules-César nous y conduira comme

par la main. Des le commencement du livre III de ses Com-

mentaires sur les guerres des Gaules
,

il nous dit que, pour s as-

surer le transport des marchandises dltalie dans les Gaules par

les Alpes pennines ou Grand Saint-Bernard, il envoya Galba,

Jun de ses lieutenants, avec la 12e legion, vers les Nantuates ,

les Véragres et les Sédunois
,
peuples qui étaient les maitres du

passage, et qui s’étendent, dit-il
,
des les frontiéres des Allobro-

ges et le lac Léman , le long du Rhöne
,
jusquaux hautes Alpes .

Cette situation se confirme par le récit de Texpédition de Galba,

qui n’ayant pu se maintenir dans son camp a Octodurum
,
bour-

gade des Véragres
,
nommé a present Martigny

,
sur la riviére

de Dranse
,

prit le parti de se retirer par le méme cbemin
, de

la chez les Nantuates, et des Nantuates cbez les Allobroges.

Les Nantuates occupaient donc pour le moins les gouverne-

ments de Monthey et de Saint-Maurice dans le bas Yalais, dés

le bout supérieur du lac Léman jusqu’au territoire de Martigny.

Leur lien principal était Saint-Maurice, nommé autrefois Agau-

num
,
qui en langue celtique signifie un roc. On sait que Saint-

Maurice est situé au
p
ied d’un rocher qui resserre fort le Rhöne

des deux cötés. Cet endroit était aussi nommé autrefois Tar-

nada. Lltinéraire d’Antonin
, et la Table.ou carte de Peutin-

ger, lui donnent ce dernier nom. On voit a Saint-Maurice une

inscription dédiée a Auguste par les Nantuates, qui ne permet

pas de chercher ailleurs leur situation.

Pour ce qui est des Véragres
,
Tite-Live (liv. XXI, ch. 38)

les met. comme César, a la gorge des Alpes pennines, au pied du

Grand Saint-Bernard. Leur capitale Octodurum est, selon les

anciens itinéraires, a 12 milles de Tarnadce ou (YAgaunum, et

a 25 du Grand Saint-Bernard, summo Pennino, ce qui cadre

parfaitement avec Man igny. On a encore une Vie de sainl Mau-
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rice ou ce canton est parfaitement décrit, et ie bourg appelé

Octodurus , de sorte qu’on ne saurait s’y méprendre.

Au-dessus, en remontant le Rhone qui fait ici un angle droit,

étaient les Sédunois
,
qui sont ceux de Sion. On voit sur le mur

méridional de la cathédrale une inscription que leur commu-

nauté dédiait a Auguste. On y lit Ciyitas Sedunorum pa-

trono.

Apres avoir détenniné le pays qu’occupaient ces peuples,

revenons au camp de Galba. Par la description exacte qu en fait

César, il parait que ce camp occupait la moitié å’ Oclodurum,

et vraisemblablement, si Ton en juge par la retraite des Ro-

mains, la partie qui est en de^a de la Dranse, nommée les lies

d^Otan, que cette riviére forme avec le Rhone, quand elle se

déborde. Tout le terrain de<Fa et dela est fort uni
,
et cependant

fort resserré, par des montagnes assez proches pour que Galba

ait pu étre attaqué inopinément , ou que, de la montagne qui

domine le plus Martigny, les Véragres aient pu décocher des

fléches jusque dans son camp.

Un savant de notre ville, trés-habile antiquaire, M. le biblio-

tbécaire Abauzit, alla sur les lieux en 1739, accompagné d’un

de sesamis qui est aussi un homme fort intelligent, je veux par-

ler de M. Arlaud
,

peintre. Ils cherchérent ce camp avec toute

1’exactitude possible, et n’en aper^urent aucune trace. Non

contents d’avoir examiné la partie en de$a de la Dranse, ils vi-

sitérent de méme celle qui est au dela, et toutes les deux en-

semble Tespace d’une bonne demi-lieue, jusqu’a Tendroit ou la

petite vallée de Martigny falt un angle presque droit avec celle

qui méne au Grand Saint-Bernard. On ne voit de part et d’au-

tre qu
?

une plaine si unie, qu’elle va joindre les montagnes, non

comme d’ordinaire en s’élevant peu a peu, mais par une ligne

droite et horizontale
,

effet
,

a ce qiwl semble, des inondations

successives de la Dranse qui ont aplatri le terrain, et, par con-

séquent, effacé tout vestigedu camp de Galba, surtout au quar-

lier d ’Otan, plus sujet a Finondation. Ces deux messieurs allé-
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rent ensuite a Sion, et, a leur retour, ils firent encore de nou-

velles recherches avec quelques chanoines de Saint-Maurice, et

d’autres personnes qui connaissaient bien le pays, mais avec

aossi pea de succés que la premiére fois.— Voilä a quoi se ré-

duil ce campde Galba, qui, au dire de Tabbe de Fontenu, exci-

terait encore aujourd’hui Tadmiration des voyageurs !

Ii étaitnécessaire d’éclaircir cefait, le nom et la réputation de

cet académicien pouvant imposer au public. Si Ton reléve ici

cette erreur, ce n’est point par la petite malignité du cöeur bu-

main
,

qui se plait a trouver d
?

habiles gens en faute
;
ce n’est

point non plus pour prendre, a cet égard
,
quelque supériorité

sur lui. Je me garderai bien de me mesurer avec de semblables

experts sur la géographie ancienne
,

et encore moins sur ce

qu’on appelle, en général
,

antiquités. Je déclare humblement

que je suis fort novice sur ces matiéres. Tout Tavantage que
j

7

ai

sur lui sur Tarticle en question
,

c’est d’avoir eu un bon guide,

tandis qu’il en a eu de mauvais qui Tont égaré. Je ne parle que

d’aprés notre savant Abauzit, qui a été sur les lieux, et je ne

suis que son écho.

Je viens encore de consulter, depuis peu de jours, un habile

Commissaire du Yalais, qui a passé dans notre ville : c’est un

bomme d’esprit, et qui a poussé assez loin Tétude de Thistoire

naturelle. Nous nous sommes entretenus sur le prélendu camp

de Galba
,
et il nfa entiérement confirmé le témoignage de no-

tre ami antiquaire. Il m ?

a dit qu’il avait travaillé autrefois dans

tout le territoire de Martigny, qu il en a murement examiné

tous les environs, et qu’assurément il n’y reste aucune trace de

camp
;
que les inondations auxquelles ce pays est sujet doivent

nécessairement les avoir elfacées depuis bien longtemps; quhrn

curieux ayant foui la terre assez avant , et avec quelque atten-

tion, il y a deux ou trois années
,
remarqua fort distinctement

dans la profondeur que Ton creusa, cinq couches différentes,

qui marquaient visiblement autant ddnondations successives ;

qiTen général le sol a été considérablement exhaussé par la
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dans tout ce canton

,
et que Ton trouve quelquefois des masu-

res anciennes, mais fort avant dans la terre.

Ces éclaircissements donnés
,

il ne sera pas inutile de tåcher

de découvrir sur quelles informations M. de Fontenu a soutenu

si positivement le contraire. Les mauvais guides quil a suivis

peuvent étre, ou Gabriel Simeoni, antiquaire florentin, ou Gui-

cbenon, ou enfm Collet qui nous a donné les Statuts de Bresse.

Ces auteurs se sont égarés tous trois en cherchant le pavs des

Nantuates . et ils ont pris pour le camp de Galba des relranche-

ments qui en étaient bien éloignés. Simeoni crut avoir trouvé

les Nantuates dans le Bugey, et le camp de Galba assez bien

conservé sur la route de Geneve a Lvon. Il est bon de copier

ses propres termes : « Ayant souvenance, dit-il, d’avoir fait men-

tion dans mon livre des Observations militaires
,
d’une castra-

métation faite par Galba, lieutenant de César, en la vallée que

le dit Empereur décrit entre Saint-Maurice-le-Romain et Saint-

Jean-le-Yieux, que les villains du pays appellent la Mötte des

Sarrasins
,

j’en vis encore les doubles fossés, et la masse de la

terre tout entiére. » (
Observations antiques, etc. Lyon, 1558,

p. 95.) Il en donne ensuite la figure, qui est a peu prés circu-

laire. Le mal est, que cette vallée est bien loin de celle que Cé-

sar décrit. Quelque rapport de nom de Saint-Maurice-le-Ro-

main avec Saint-Maurice en Valais
,
ou de Nantua

,
ville du

Bugey, avec les Nantuates
,
aura brouillé les idées du voyageur

florentin. 11 est vrai qu’un camp romain bien conservé dans le

Bugey, ferait preuve tout de méme en faveur de Eabbé de Fon-

tenu. Mais il est fort douteux que ce camp soit un ouvrage si

ancien. La tradition le donne avec autant de droit aux Sarrasins,

qui
,
de la Provence ou ils s’étaient établis, vinrent faire des

courses jusque dans le Bugey. Le sentiment des villains
,
cest-

ä-dire des habitants du lieu, est beaucoup plus vraisemblable

que celui du voyageur.

Il n’est pas surprenant que Simeoni s y soit mépris. Les an-

tiquaires de ce temps-la ne faisaient presque que tåtonner.
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Mais que dire de Guichenon, celebre historien et géographe du

pays, qui, vivant dans nn siécle plus éclairé ,
n’a pas laissé de

se livrer sans réflexion a la méprise de Simeoni? Il nous assure

de méme qu entre Saint-Jean-le-Yieux et Saint-Maurice-le-Ro-

main, « on voit encore aujourd’hui une castraméiation entiére

de Sergius Galba, lorsqu’il alla faire la guerre aux Nantuates,

Sédunois et Véragrois. » (Mist. de Rresse
,

part. I, ch. 5.)

Si ces anciens peuples revenaient au monde ,
ils seraient bien

surpris de se voir ainsi dépaysés

!

Un troisiéme auteur, encore plus récent, a commis ia méme

faute, et a renchéri sur les deux autres. Je parle de Collet, qui,

faisant de cette méprise une position, et réglant les limites sur

ce faux principe
,

place les Nantuates a Nantiia
,
les Véragres

au Val-Romey
,
et les Sédunois dans la Michaille. Il est difficile

de se persuader que Tabbe de Fontenu ait voulu suivre un si

mauvais géographe. Il faut méme rendre a cet académicien la

justice qu’il place bien le camp de Galba, et qu’il reconnait

qiTil faut le chercherdans le Yalais; mais, par cela méme, ceux

qui ont cru le trouver ailleurs, ne sauraient lui servir de ga-

rants.

Venons a Tautre preuve de ce savant antiquaire, et voyons

si elle sera de meilleur aloi. « Ne voit-on pas aussi maintenant

avec surprise, ajoute-t-il, entre le lac de Geneve et le mont Jura,

une partie des retranchements que César y fit élever, pour

fermer aux Suisses le passage des Gaules? » — Oui, on voit

avec la méme surprise ce second exemple quallégue notre aca-

démicien d’un monument ancien assez bien conservé, puisqu^l

n’en reste pas plus que de Tautre. Il a encore suivi ici de fort

mauvais guides. Les restes de ce retranchement ne paraissent

que dans qnelques cartes qui tirent une ligne de Nyon au mont

Jura , et qui y ajustent cette légende : Ruines ou restes du

mur de César. Jacques Goulart, dans sa carle du lac Léman,

a mis sur cet alignement : Reliqwas muri perandqui a J. Ca>-

sare facti. Cet!e carte a été copiée bien des fois : on la trouve,
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par exemple, dans latlas de Blaeu, et lon a pris soin dy con-

server toujours ce prétendu retranchement. Cluvier, cet excel-

fent géographe, s’yest trompé comme les autres. II dit, « quen-

tre Nyon et le Jura on voit les ruines d un ancien mur, que les

savants croient étre celui de César, pour s’opposer aux Helvé-

tiens. » Il parle, en particulier, d’un ancien chåteau qui était a

Fextrémité de ce mur, et qui le terminait, qui s’appelle, dit-il, le

Chåteau de la Pucelle (Germania antiqua, p. 348). Des curieux

qui ont été sur les lieux, et qui y ont fait une recherche exacte,

n’ont rien trouvé desemblable; mais quand ce chåteau antique

subsisterait , cela ne prouverait rien. Tons les habiles gens con-

viennent aujourd
?

hui, qifil fautentendre le mur ä la hauteur de

16 pieds que fit faire César
(
murum in altitudinem xvi pedum

),

d
?

un simple retranchement de terre : murus se prend souvent,

dans ce sens-la, et la nature de la chose le demande. D’ailleurs

Fabbé de Fontenu Fentend bien ainsi. Par conséquent, les an-

eiens murs que Fon pourrait encore trouver dans ces quartiers-

lå ne lui sérviraient å rien pour prouver que son camp de Pi-

cardie, qui était une levée de terre revétue de gazon, a pu se

conserver si longtemps en bon état.

On peut regarder comme certain que Fon ne trouve, de Nyon

au Jura , aucune trace du retranchement de César. Ces préten-

dues ruines ne se voient plus, et peut-élre n’ont-elles jamais

existé que dans Fimagination de ceux qui ont mal entendu ces

endroits des Commentaires de César. Ce qui rend ce soupgon

fort vraisemblable, c’est que ce n
?

est pas lå ou el les devraient

étre
,

quand elles auraient résisté å Finjure du temps. Le lieu

ou passaient les lignes que César fit faire pour s’opposer au

passage des Helvétiens
,
n’est plus contesté. Depuis un certain

temps, tous les bons commentateurs les ont transportées prés

de Geneve, au bord méridional du Rhöne. Il s’agissait de dispu-

ter le passage de cette riviére. Pour s’y opposer, ce général ro-

main fit faire un retranchement qui commencait des le bout in-

férieur du lac Léman, vers Fendroit ou ses eaux se déchargent
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dans le Rhöne , c est-a-dire un peu au-dessus de Geneve, et il

le continua le long de cette riviére jusqu au mont du Vuache,

qui est vis-a-vis du pas ou fort de la Cluse. César donne a cette

montagne , ou se terminaient ses lignes, le nom de Jura, parce

qu
?

il en peu t étre regardé comme la continuation. On trouve

dans cet espace les 19,000 pas, qui est Fétendue que César

donne a son ouvrage
,
ce que Fon ne pourrait trouver de Nyon

au Jura, ou il n’y a que 5 ou 6,000 pas en ligne droite. Plu-

sieurs autres raisons aussi fortes démontrent cette position du

retranchement de César le long du Rhöne. Louis Vossius, dans

ses notes sur les Commentaires de César , Favait déja placé de

cette maniére, sur les mémoires d’un gentilhomme allemand fort

intelligent, et qui avait été sur les lieux.

Collet, dans ses Statuts de Bresse
,
que nous avons trouvé en

faute sur la position du camp de Galba, a bien placé ce retran-

chement de César, et on doit lui rendre justice a cet égard. Il

dit que ce général se fortifia le long du bord méridional du

Rhöne, jusqu’au dela du Vuache. Il est vrai qiFil a une opinion

bien singuliére sur la situation de Fancien Geneve. Il le place

au pied du Crédo
,
procbe des gués du Rhöne

, d
?

une maniére

a peu prés aussi hardie que le pére Dunod, jésuite, voulait trans-

porter Avenches dans son pays de Franche-Comté.

Dans la magnifique édition des Commentaires de César que

Clarke donna en 1712, il place aussi le retranchement le long

des bords du Rhöne, et on y voit une estampe qui en donne

une idée fort nette. Il donne une seconde figure qui suit immé-

diatement la premiére, pour représenter la tentative que les Suis-

ses firent pour passer le Rhöne
,

et la maniére dont ils furent

repoussés
;
mais cette figure brouille tout, parce que le graveur

ayant oublié que Fimpression met ä gauche ce qui était a droite

sur la planche
,

tout se trouve a rebours, et fait que le lecteur

est entiérement dépaysé. On trouve aussi une carteavecla vieille

erreur des lignes de César placées de Nvon au Jura. Il y a long-

lemps que Fon a remarqué que la beauté de Fimpression et la
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de quoi consoler les gens de lettres qui ne sont pas assez riches

pour se procurer ces belles editions : ce sont des armes bril-

lantes qui parent fort un arsenal, mais qui ne sont pas les plus

propres pour Pusage ordinaire : on peut avoir a peu de frais

des commentateurs plus utiles pour éclaircir cet auteur romain.

Ceux qui voudront examiner cette question de la position

des lignes de César, pourront consulter la-dessus une disser-

tation que Ton trouve dans la derniére édition de P Histoire de

Geneve de Spon (1730) : le sujet y est parfaitement éclairci.

Nous devons cette dissertation a M. Jean-Robert Rutini, méde-

cin de notre ville, qui mourut assez jeune il y a quelques an-

nées. Elle fut imprimée, pour la premiére fois, dans les Mémoi-

res de Trévoux (juillet 1713, p. 1230). Lauteur, apres avoir

démontré son sentiment par plusieurs raisonnements convain-

cants, aurait bien soubaité de pouvoir le confirmer par quelques

restes de ce retranchement, s’il avait pu en découvrir. Il remar-

quaunjour, en se promenant le long du Rböne, un tertre qu il

crut étre ce qu’il cberchait
;
mais Payant examiné plus attenti-

vement, il reconnut que ce n’était point un ouvrage romain, et

il avoua de bonne foi qiPil était plus sur de Pattribuer a ia pure

nature. De quelque cöté que nous cherchions donc ces restes

du retranchement de César, il n en parait pas plus de vestiges

que du camp de Galba dans le Yalais, c est-a-dire aucune trace

de part ni d’autre. Il y a bien des siécles qu‘ils sont réduits au

niveau du terrain des en vi rons.

Cependant M. Pabbé deFontenu, pour repousser les attaques

auxquelles il prévoit bien qu’il serait exposé dans son camp de

Péquigny, sétait jeté successivement, et dans le camp de Galba,

et dans le retranchement de César prés de Geneve
,
les croyant

encore tous deux en assez hon état. Mais au lieu de gagner quel-

que poste fortifié ,
il se trouve en rase campagne, el tout a fait

découvert. Ni d’un coté, ni deTautre la place n est plus tenahle.

Il est fort a craindre que son camp de Picardie manquant de
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ces deux appuis, ne soit enlevé aux Romains, et que quelque

autre peuple ne s’en empare.

Addition aux édaircissements ci-dessus, i er Axril 1944.

Des que nous avons vu a Geneve la dissertation susmention-

née de M. labbé de Fontenu, nous pensåmes de faire avertir

Fauteur qu il avait été mal informé. Dans cette vue, je fis visite

a M. de Champeaux, notre Resident de France. Il a Fesprit fort

cultivé, beaucoup de gout pour la littérature, et il se plaitala

conversation des gens de lettres. Je lui exposai le fait, et la

méprise de Facadémicien de Paris
: je lui demandai ensuite s’il

ne trouverait point a propos de Fen faire avertir. La réponse

fut que cela n’était pas absolument nécessaire, que Famour-pro-

pre souffrait toujours un peu de ces sortes d’avis, qu’il ne s’a-

gissait que de quelques périodes glissées incidemment dans la

dissertation, que la politesse voulait qu’on laissåt lomber la

chose. On s’en tint la, dans la pensée que Ferreur de M. de

Fontenu ne devait pas avoir de suite, car il n’y avait pas lieu

de soup^onner qu’i) dut remanier ce sujet, et donner une dis-

sertation compléte sur le camp de Galba. Si la pensée nous en

était venue dans Fesprit
,
tous les égards de politesse auraient

cédé a Fobligation indispensable de Favertir qu’il allait travailler

sur un étre imaginaire.

Ce silence, dont nous ne saurions étre blåmés, n
?

a pas bien

tourné
;

il a donné lieu ä une fåcheuse récidive de notre savant,

qui a repris ce sujet dans une Addition å Hiistoire des andens

camps connus en France sous le nom de Camps de César ’, et,

toujours guidé par les mémes faux renseignements, il a persé-

véré dans son erreur.

5 Mémoires de VAcad. des Inser, et Belles-Lettres, tome XIV
;
Journal des

Sa va nts, Aout 1743.
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!1 aurait été bien a souhaiter que M. de Fontenu eut vu les

Éclaircissementa insérés a ce sujet dans le Journal Helvétique de

juin 1740 : cette lecture lui aurait épargné bien des méprises.

Je ne saurais rien faire de mieux que de renvoyer a cette dis-

sertation.

Puisque 1’erreur de M. de Fontenu vient de ce qu’il a suivi

Simeoni, qui, a défaut de connaissances géographiques suffisan-

tes, croyait trouver le camp de Galba dans la Motte des Sarra-

slns en Bugey, cela m’a fait naitre la pensée de m ?

informer de ce

qui reste actuellement de cette ancienne fortification. J’ai écrit

pour cela a Nantua , au Supérieur d’un Prieuré de 1’ordre de

Cluny : c’est M. de Montillet de Perés
,
gentilhomme des plus

polis, et qui a des maniéres assorties ä sa naissance. Il m’a ré-

pondu qu’il n’a rien négligé pour me satisfaire
,
mais qu’il n’a

jamais oui parler dans le pays de ce prétendu camp de Galba, ni

de rien qui en approche tant soit peu
;
qu’il s

?

est inforrné, dans

tous les environs, de ceux qui auraient pu lui donner quelques

lumiéres lä-dessus; qu’il s’est d’abord adressé au Grand-Prieur

de Saint-Rambert, qui est encore plus a portée que lui du lieu

ou ce monument devrait éire, mais que quelques recherches

que son ami ait faites
, elles ont été inutiles. 11 ajoute quil est

allé enfin au supérieur TAmbournai, abbaye des Bénédictins ré-

formés de la congrégation de Saint-Maur, qui sont situés fort

prés du lieu en question. On sait que ces religieux ont du gout

pour tout ce qui s’appelle antiquités; cependant aucun d’eux

n’a eu la moindre connaissance de ce qu on souhaitait de savoir.

Le Supérieur, aprés ces informations prises dans le monastére

méme, a mandé un habile Commissaire, qui a fait la rénovation

de leurs terriers, et qui a levé le plan d’une assez grande éten-

due de terre du voisinage. Tout ce qu on a tiré de lui, c’est qu’il

connaissait parfaitement les environs, qu’il ny availpas la moin-

dre élévation de terre, la moindre butte qui lui eut échappé,

mais qu’il n
7

avait jamais rien remarqué qui eut tant soit peu Pair

de foriifications anciennes; que s il y avait eu autrefois quel-
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ques levées de terre, il y a bien iongtemps qu
?

on les aurait mis

au niveau du reste de la campagne
,
pour les mettre a profit

et y semer du gram. — Eniin
,
on a aussi consulté la-dessus la

mémoire des vieillards : les plus ågés ont déclaré qu’ils n’a-

vaient jamais oui parler qu il y ait eu autrefois rien de sembla-

ble dans le pays. La tradition estdonc entiérement muette sur ce

prétendu camp de Galba.

II

INSCRIPTION ROMAINE RELATIVE A UNE HORLOGE,

TROUVÉE EN SAVOIE.

(Journal Helvétique, Mai 1739. Mémoires de Trévoux
,
Janvier 1742.)

Messieurs ,

Les antiquités sont un genre de littérature qui doit trouver

plaeedans votre journal. Nous y avons déja vu quelques inscrip-

tions découyertes en Suisse. En voici une qui n’est pas tout a

fait de votre ressort
,
puisqu

?

elle se trouve dans le pays des Al-

lobroges. Mais comme je neconnais point de journal allobroge,

j

?

ai cru que les Helvétiens, leurs plus proches voisins, voudraient

bien la recevoir et la faire connaitre.

Le lieu ou Fon voit cette inscription est Taloire, bourg situé

sur le bord du lac d’Annecy, environ a deux lieues de distance

de cette ville. Il y a la un ancien couvent de bénédictins, fondé

en 1025 parHermengarde, femme de Rodolphe III, roideBour-

gogne. Gest un fils de M. de Mellaréde qui en est aujourd’hui

abbé commendataire.

Taloire est un coteau ou Ton voit d’excellentes vignes, dont

les religieux possédent la plus grande partie. Une semblable si-
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tuation n’a pas paru inditférente aux anciens bénédictins pour y
placer leurs monastéres. Ceux de Taloire n ont re^u qu’une lé-

gére réforme
, et ne se piquent pas autant d’érudition que ceux

de la congrégation de Saint-Maur
;
on dit quils cultivent beau-

coup mieux leurs vignes que les Sciences. Dom Martenne et

Dom Durand y passérent il y a trente ans
; mais ils ne donnent

pas une idée fort avantageuse de la bibliothéque, dans leur

Voyage littéraire : la cave est mieux fournie et mieux entrete-

nue. Il y a quelques années qu’on allait voir dans ce couvent

une curiosité d’un genre singulier. C’était une cuve d’une énor-

me grandeur, et qu’on aurait pu marier avec le fameux tonneau

de Heidelberg. Elle avait passé en proverbe, et, pour exprimer

quelque vaisseau d’une capacité extraordinaire, on disait : Cest

la cave de Taloire. Elle est malheureusement tombée en ruine.

Elle a eu le sort de la plupart de ces admirables ouvrages aux-

quels on avait donné le nom de Merveilles du nionde
,

qui

ne subsislent plus que dans 1’histoire ou dans la mémoire des

hommes.

Il me semble que nos deux voyageurs bénédictins, apres avoir

rendu raison des manuscrits de Taloire, auraient du faire connaitre

au public notre inscription romaine. Elle est sur une pierre en-

chåssée dans la muraille de 1’église des bénédictins, immédiate-

ment au-dessus du portail. Guichenon, dans son Histoire de Sa-

voie , en fait bien mention
;
mais il Ta donnée avec tant de fautes,

qu’elle y est inintelligible. Jaidoncprié un religieux du couveni,

qui a beaucoup plus de gout pour bétude que ses confréres, de

vouloir bien la copier exactement. Vous la trouverez ci-aprés telle

quil me Ta envoyée, m’assurantqu elle est parfaitement confor-

me a Yoriginal.

Cette inscription parait curieuse. Elle nous apprend que

Caius Blaesius Gratus, fils de Caius, de la tribu Voltinienne,

a fait construire a ses dépens, pour Tusage du public, un édi-

lice ou il a mis une horloge, et qu il l’a garantie par une grille

ou une balustrade (clatris); qu’il a donné pour cela un certain
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nombre de sesterces (H. S.)
;
qu

?

il a établi un esclave pour avoir

soin de cette horloge
(
SERUM pour SERVUM), et qu

?

il

donne pour ce dernier article N. IlTL Nummos quatuor. Les

trois derniéres lettres D. S. R. doivent signifier. De sm re
,
ou

De suo restituit.

HOROLOGIYM. CYM. SYO. ^EDIFICIO. ET.

S1GNIS. OMNIBYS. ET. CLATRIS.

G. BL^ESIYS. C. FIL. YOLTINIA. GRATYS. EX. H-S. N.

ET. EO. AMPLIYS. AD. ID. HOROLOGIVM. ADMINIS

TRANDYM. SEBYM. H-S. N. ML D. S. R.

L’inscription parait ancienne. Les gens du métier disent que,

des le troisiéme siécle, on ne marquait plus guére la tribu dont

on était. Il est vraisemblable que ce monument est du deuxié-

me siécle.

Il s’agit présentement d’essayer de découvrir de quelle nature

était cette horloge que Blaesius fit construire a Taloire. On sait

que les anciens n
?

avaient que deux maniéres de mesurer le

temps : les cadrans solaires et les horloges d’eau.

L’inutilité des cadrans pendant la nuit, ou dans les temps

couverts, obligea les Romains a avoir recours aux clepsydres.

Ils en avaient de deux sortes. La premiére était d’une figure

pyramidale, en forme de cöne; la base était percée de plusieurs

petits trous; 1’orilice supérieur trés-étroit, et allongé en pointe,

in vicem colli graciliter fistulati . C ?

est ainsi qu’on la trouve dé-

crite dans 1’Ane dior d’Apulée 1
. Les Romains avaient tiré des

Grecs cette sorte d’horloge. Pompée Tintroduisit dans les cours

1 Lib. III.

T. I. 13
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de judicature, sousson troisiéme consulat. Ghaque plaideur re-

cevait un certain nombre de clepsydres, suivant Fimportance ou

la nature de son procés, pour déterminer la longueur de son

discours. On croit que les plus grandes ne duraient pas plus de

vingt minutes.Celaparaitparune lettre de Pline, ou il dit « qu ii

plaida prés de cinq heures , et qu’on lui avait accordé quatorze

clepsydres
1
. »

Il y a beaucoup d’apparence que c’est de la plaidoirie que

nous est venue la coutume d’avoir des clepsydres pour régler la

longueur des sermons. Mais la chaire n est pas si sévére a cet

égard que Fétaitle barreau. Leur clepsydre écoulée, les avo-

cats devaient finir : ils se voyaient souvent obligés de couper

leur discours. Quel chagrin pour un orateur de ne pouvoir pas

débiter jusqu’au bout une piéce d’éloquence qui était le fruit de

bien des veilles! Le pére Pétau, dans ses notes sur Synesms,

dit que, quand Feau était écoulée, Fhuissier, frappant d’une verge

Forateur, lui annon^ait ainsi qu’il eut ä finir. Mais Fimpolitesse

du barreau n’allait pas jusque-la. L’abbé Salier, dans les Mé-

moires de litlérature
2

, a prouvé que dans cette occasion Fatten-

tion de cet babile homme a été surprise
, et qu’il faut entendre

autrement le passage grec. Quoi qu
?

il en soit, les orateurs chré-

tiens ne sont pas assujettis a un espace de temps si coutrai-

gnant. On les respecte assez pour n’oser pas leur commander å

la baguette : on se contente de murmurer tout bas de leur lon-

gueur, ou de s’en plaindre apres coup. J’ouis un jour donner

un avis, d’un tour fort singulier, a un des plus habiles prédica-

teurs de la Haye, qui était en possession d’abuser un peu de ce

privilége. Une fois qu’il avait été d’une longueur excessive, et

quil avait bravé plus que jamais les avertissements de la clep-

sydre, un de ses amis Faborda comme il descendait de la chaire,

et lui parla a peu prés en ces termes : « La mer respecte ses

bords, et, quelque enflée quelle soit, nous la voyons se venir

1 Lib. II, ep. 11.

5 Torne IV, page 159.
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briser contre un peu de sable. Mais Féloquence de M. S***, plus

impétueuse que les vagues de la mer, ne respecte point les bor-

nes qu’on a prétendu lui prescrire. Le sable de son horloge ne

saurait Farréter : il est en possession, depuis longtemps, de

franchir cette faible barriére. » Passez-moi, Messieurs, cette pe-

tite digression; je reviens a mon sujet.

L’autre sorte de clepsydre qu’avaient les Romains était une

machine toute différente. Elle était fixe, je veux dire qiFelle

était attachée a quelque lieu particulier : on Fappelait propre-

ment horloge tfhiver
, et quelquefois horloge de nuit

,
par opposi-

tion aux cadrans solaires
,

qui n’étaient d’aucun usage la nuit,

et qui servaient tres -peu pendant le froid, parce qu’alors les

rayons du soleil sont le plus souvent cachés par des nuages.

Pline nous apprend qui fut 1’inventeur de cette espéce d’horloge.

Scipio Nasica
,
dit—il, primus aquå divisit horas cequé noctium ac

dierum. Idque horologium suh tecto dicavit , anno urbis dxcv 1

.

Le médecin Dalechamp, qui a commenté Pline, s’est trompé en

confondant cette horloge avec les clepsydres ordinaires que nous

venons de décrire, et lepére Hardouin n’a pasmanqué de relever

cette erreur. Il s’agit donc ici de Fhorloge d’hiver. Nasica, qui

en était Finventeur, la pla§a dans un édifice destiné a cet usage,

sub tecto. Ge tectum répond a Ycedificium de Blaesius, un båti-

ment pour mettre Fhorloge a couvert, et pour loger la personne

qui devait en avoir soin.

Une machine de cette nature, et la dépense que demandait son

entretien, regardaient ordinairement le public. Le TEMPLUM
HOROLOGIÄRE de Gruter, semble étre de ce genre. Il était

dédié JO VI O. M. et Junoni regince
2

. Apparemment que ce

temple avait une semblable machine sous son couvert, comme

nous avons ordinairement des horloges aux clochers de nos

églises.

Pour se faire une idée de cette machine hydraulique, on peut

1 Lib. VII. Cap. 60.

2 Inscript. Gruter., page VI, N° 6.
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concevoir un assez grand bassin rempli d’eau, qui, par un petit

trou ménagé au bas, se vidait dans un autre vaisseau a peu prés

de méme capacité , dans Fespace de douze heures. Ce premier

bassin était appuyé contre un mur, et sur ce mur les douze

heures du jour marquées les unes au-dessus des autres, sur un

plan vertical, sur un pilastre, par exemple. Sur la surface de

Teau du bassin supérieur flottait une petite figure ,
comme d’un

enfant ailé, armé d’une bagueite. Gette statue de bois, ayant pour

base une petite planche, était toujours debout sur 1’eau. On Ta-

justait a six heures du matin, et, a mesure que l’eau se vidait,

le petit indicateur descendait insensiblement jusqu a six heures

du soir, en montrant toujours du bout de sa baguette 1’heure

qu’il était. Il n’est pas nécessaire d’avertir qu’on avait pris la

précaution d’assujetlir le petit homme a descendre toujours per-

pendiculairement sur une méme ligne, et sans s’éloigner du mur.

Il ne lui était pas permis de voguer a Faventure sur toute la sur-

face du bassin.

J’ai déjä dit que 1’eau du premier bassin tombait dans un se-

cond, placé au-dessous et de la méme capacité , dans Fespace

de douze heures. A six heures du soir, le concierge préposé sur

Thorloge remettait Feau dans le premier vaisseau. Le petit in-

dicateur remontait par la a son premier poste, et il faisait pour

la nuit la méme fonction qu il avait faite pendant le jour. Le

temps et Feau qui se perdaient nécessairement a cette manceu-

vre, devaient étre évalués, et demandaient que Ton ajuståt Fhor-

loge sur un cadran solaire, quand le ciel le permettait.

Cette maniére de concevoir Thorloge est fort simple
; mais il

faut supposer pour cela que, dans le temps qiTelle futconstruite,

les Romains comptaient leurs heures comme nous : cette suppo-

sition est assez probable. Il est vrai que, dans les siécles précé-

dents, les heures du jour et celles de la nuit étaient chez eux

d’une inégale longueur. Trois cents ans apres la fondation de

Rome, ils avaient appris des Grecs la division du jour et de la

nuit, partagés de telle sorte que, depuis le lever du soleil jusqu’au
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coucher, ils comptaient les douze heures du jour; et, depuis le

coucher de cet astre jusqu’a son lever, ils comptaient les douze

heures dela nuit. Par la, les heures devenaient fort inégales, se-

lon rinégalité des jours et des nuits. Elles n’étaient semblables

quau temps des équinoxes. Oncroitque ce partage bizarre venait

originairement des Babyloniens. Mais, sous les empereurs ro-

mains, on commenga a s’apercevoir quelle n était pas commode,

et Ton introduisit peu a peu la maniére de compter vingt-qua-

tre heures égales d’un minuit a Fautre. Du temps d’Aulu-Gelle,

cette derniére méthode était en usage 1
. Cet auteur vivait sous

Adrien, et nous avons vu que notre inscription peut étre de ce

temps-la, ou un peu postérieure.

Je sais bien que Vitruve
2

a décrit de ces horloges d’hiver

pour des heures inégales, et qui changeraient tons les mois, et

méme tous les jours, et quil indique par quel artifice on peut

venir about de les construire. Perrault, son commentateur, a

encore renchéri sur son auteur, en imaginant une nou velie hor-

loge hydraulique, qui s’ajusterait avec Tancienne division des

heures. Mais
, outre que ces machines sont fort composées ,

et

assez difficiles a exécuter, elles ne sauraient con venir dans nos

climats. Un partage des heures aussi mal entendu pouvait étre

supporiable en Italie, et dans ces pays orientaux ou 1’aslronomie

a pris naissance
,
parce que dans ces pays-la la différence des

saisons ne produit pas des jours si longs en été, ni si courts en

hiver, que le sont les nötres. Nous avons des jours deseize heu-

res et des nuits de huit
, ce qui aurait produit des heures trop

mal proportionnées entre elles. Il y a donc lieu de croire que

1’horloge de Taloire faisait les heures égales, le jour et la nuit,

en comptant vingt-quatre heures d’un minuit a 1’autre.

J’ai renvoyé jusqu’a présent a expliquer ces mots de Fin-

scriplion qui me paraissent les plus difficiles : Horologium

CUM SIGN1S OMNIBUS. Signa signifie quelquefois chez

1 Gell. Noct. Attic. Lib. III, cap. 2.

* Liv. IX. Ch. 9.
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les Romarns les marques des lieures. Dom Calmet, dans sa Pré-

face sur la Genése , dit que, dés quon eut trouvé les horloges,

les heures ne sappelérent pas horai
,
mais signa. Curn signis

omnibus voudra donc dire que Bltesius a fait construire nne hor-

loge qui marque toutes les heures, c’est-a-dire, celles de la nuit

comme celles du jour. Il semble quil a voulu faire entendre

par la la supériorité de son horloge sur les cadrans solaires,

qui ne montrent que les heures du jour, et point celles de la

nuit.

Signa chez les Romains signifiait aussLdes statues. Blsesius

pouvait avoir décoré son horloge de quelques morceaux de

sculpture. Celui qui avait fait cette dépense avertissait donc le

public, que non-seulement Fhorloge, mais la balustrade qui

Fenvironnait, et toutes les statues qui en faisaient Fornement,

avaient été faites a ses frais.

Cette balustrade me rappelle une petite difficulté qu il fau-

drait aussi résoudre. Une horloge d’eau, dans un endroit fermé

par de simples balustres
,
ne pouvait que geler en hiver dans le

pays des Allobroges
;
cependant c’est proprement pour cette sai-

son qu’elle avait été construite. Quelle précaution pouvait-on

prendre pour remédier a cet inconvénient?

On pourrait répondre quil est a supposer que Fesclave qui

réglait cette horloge, et qui la conduisait, était attentif a entrete-

nir la fluidité de Feau par le moyen du feu. Mais outre que cela

est assez difficile dans un endroit ouvert, il en aurait trop couté

de bois pour cela. Ce concierge n’avait que quatrc sesterces

pour ses gages et pour Fentretien de Fhorloge. Quatre grands

sesterces reviennent a peu prés a 166 livrés argent deFrance,

somme fort modique
,
comme Fon voit. S’il y avait eu dans ce

lieu-la quelque source d’eau chaude, comme celles d’Aix en Sa-

voie, cela aurait épargné bien du bois et bien de la peine a no-

tre esclave.

J’oubliais d’avertir sur Taloire
,
qu’on ne sait guére ce que

cétait que cet endroit-la avant la fondation du nionastére. La
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charte originale d’Hermengarde, femme du roi Raoul, en parle

comme d’un simple village. Il est assez surprenant de trouver

dans un semblable lieu une inscription pour conserver la mé-

moire de Fétablissement d’une horloge publique. On ne fait

guére cette dépense que dans une ville
,
ou au moins dans un

bon bourg. Cependant on peut supposer que Taloire était déja

quelque habitation considérable du temps des Romains, quoi-

qu’on n’en ait point d’autre preuve que notre horloge méme.

Tout ceci ne sont que des conjectures. On voudrait bien que

quelque habile antiquaire nous expliquåt cette inscription. Si la

santé du celebre M. Rourguet lui permettait de nous donner ses

idées la-dessus
,

il pourrait débrouiller mieux que personne ce

qui embarrasse encore. Je nai eu d’autre but, Messieurs, en

vous envoyant ce monument, que d’inviter quelque antiquaire

de profession a nous communiquer ses lumiéres. Si j’ai
,
com-

me un enfant perdu, hasardé mes conjectures sur des matiéres

qui ne sont pas de mon ressort
,

c’est dans 1’espérance que

quelqu’un qui serait mieux au fait, me redresserait
,

et que le

public pourrait profiter de ma témérité.

Je suis, etc.

III

INSCRIPTION ROMAINE TROUVÉE A GENEVE.

(La 8
me

legion romaine.— Inscription de Brocchus, les lacs donnés aux Genevois.— Le

Dieu invincible, génie du lieu
)

(Journal Helvétique, Mars 1753; Nouvelle Bibliothéque Germanique, tomeXII,

2me trimestre de 1753.)

Yous avez oui dire
, Monsieur, qu’en réparant notre cathé-

drale, qui menagait ruine par quelques endroits, on a découvert

plusieurs inscriptions romaines
,
et vous me demandez de vous
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les communiquer. Il est vrai qu’on en a trouvé trois ou quatre,

mais il ny en a proprement quune qui mérite Tattention des

amateurs de Tantique.

En creusant sous le grand portail de notre principa le église,

on trouva une pierre en forme d’autel, haute d environ trois

pieds. Sur le couronnement est un creux circulaire
, entouré

de son rebord, ayant onze pouces de diamétre, qui font Tanden

pied romain
, et sur Tune des faces de la pierre on lit cette in-

scription :

DEO. INVICTO

GENIO LOGI

FIRMIDIVS SE

YERINYS. MIL.

LEG. YIII AYG. P. F

C. C. STIP. XXYI ARAM

EX YOTO PRO SALYTE

SYA V. S. L. M. POSITAM

MYGIANO ET FARIANO GOS.

J’ai consulté sur cette inscription un habile homme, afin de

vous en pouvoir envoyer Texplication. Yoici ce que j’ai tiré de

lui la-dessus.

On comprend, en général, que Sévérin s’acquitte d’un voeu

qu’il avait fait
,
pour sa prospérité, au dieu invincible, génie du

lieu, sous le consulat de Mucien et de Fabien, c’est-a-dire, Tan

201 de Tére vulgaire.

Lmtelligence du reste dépend de quelques abréviations usi-

tées alors, et que tout le monde entendait, qui seraient pour

nous des énigmes, si d
?

autres monuments ne rapportaient les

mots entiers, ou plus au long.
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Sévérin se dit Soldat de la LEGion VIII AUGuste P . F.

C. C., c’est-a-dire, Pieuse
,
Fidéle

,
Constante

,
Commode, sur-

nommée ainsi par 1’empereur Gommode.

A quoi bon, direz-vous, tant denouveaux titres, celui d’Au-

guste
, son instituteur, ne suffisait-il pas pour la distinguer? C’é-

tait le gout de Gommode; il se parait d’une douzaine de titres

dans ses lettres au Sénat, et il en donnait de méme a ceux qui

le servaient bien.

La délivrance d’une place assiégée par les barbares valut a

la légion ces noms honorables, et a son tribun Yesnius Yindex

une promotion a la questure, avant 1’åge prescrit par la loi. Ii

nous 1’apprend lui-méme dans une inscription pour en remer-

cier Commode. Il sy qualifie Tribun des soldats de la légion

YIII Auguste, quo militante
,

ajoute-t-il, cum liberata esset No-

via obsidione
,
Legio PIA

,
FlDELIS, CONSTANS , COM-

MODA cognominata est , etc.
1

Sévérin met dans le méme ordre

les lettres initiales de ces quatre nouveaux titres, que Yindex

avait exprimés tout au long. Llnscription du Tribun suivit de

prés Tan 180, le dernier de Marc-Auréle. Elle donne les seuls

titres de PIYS, FELIX a Commode, qui d’abord fut le premier

a les joindre ensemble, et elle ne lui donne point celui de Bri-

tannique
, le plus mérité de tous, acquis en 183 2

,
et que son

trés-dévoué serviteur n’aurait eu garde d’oublier.

Dans Tinscription de Geneve, les mots suivants, STIP. XXVI,

pour stipendiorum 26, relatifs a miles
, se prennent constamment

pour autant d’années de service. La date des consuls termine ces

vingt-six années en 201 . La premiére campagne de notre homme

fut en 176; il servit cinq ans sous Marc-Auréle, douze sous

Commode, et neuf sous Sévére. Le congé s’obtenait au bout de

vingt ans, avec une gratification de trois mille dragmes, ou

douze mille sesterces. Gependant, il est encore simple soldat a

la vingt-sixiéme année
, sans se faire déclarer vétéran

;
peut-

1 Thes. Gruter p. 485, n. 8.

2 Calvis. Chron.
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étre visait-il a quelque grade, ou bien a des terres. Le quar-

tier ordinaire de sa legion, depuis Auguste jusqu’a Sévére, ex-

cepté le temps d’une guerre civile, était dans la Pannonie , ou

elle faisait partie de Farmée qui proclama Sévére empereur, li-

beral envers les troupes, et toujours en guerre pour étendre les

limites de Fempire.

Yoici donc le sens entier de cette inscription : « Au dieu in-

vincible, génie du lieu, Firmidius Severinus, soldat de la legion

YIIIe Auguste
, Pieuse

,
Fidéle, Constante, Commode, apres un

service de vingt-six ans a la guerre, et ensuite d’un voeu quii

avait fait pour sa prospérité, consacre volontiers et par devoir

cet autel qu il avait voué
,
Favant dressé sous le consulat de Mu-

cien et de Fabien \ »

On a depuis longtemps a Geneve une inscription d’un offi-

cier distingué de cette VIIIe légion. Il y prend tous ses titres,

qui reviennent a ceux-ci dans notre langue :

« JULIYS BROCCHYS, intendant des ouvriers destinés

pour les machines de guerre
,
mestre de camp de la YIIIe lé-

gion Auguste, magistrat établi pour juger les causes de droit,

intendant des båtiments publics, augure, pontife, duumvir, et

prétre dans la colonie des Équestres
2

. »

L'inscription finit par une donation qu’il fait
,

et qui est ex-

primée de cette maniére : YIANIS GENAYENSIBUS LA-

CYVS DAT.

Ce morceau antique a passé longtemps pour le plus beau

monument que les Romains aient laissé dans notre ville. Gruter

n’a point connu cette inscription. Elle fut trouvée du temps du

célébre jurisconsulte Godefroi
,

qui la fil déposer dans la cour

de sa maison. Depuis elle a été transportée a Fhötel de ville,

avec quelques autres qui ont été découvertes il y a peu d’an-

nées.

1 Les quatre lettres initiales de la pénultiéme ligne de rinscription, si-

gnifient toujours Voturn solvit libeus merito.

2 Sur la Colonie équestre, voyez Spon, Histoire de Geneve
,

t. I, p. 12.
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Dans cette inscription
,
la legion VIII6 n’a point cTautre titre

que celui cTAuguste. Lffiabile antiquaire qui me sert de guide

m’a dit la-dessus qu on en peut tirer cette conséquence
,
que ce

monument est plus ancien que Fempereur Commode. Mais ce

qui! ne m’a pas dit en rappelant cette inscription
,
c

?

est qu’il est

le premier qui Fait bien entendue. Il faut donc que je supplée

ici ce que son excessive modestie lui a fait supprimer. Cette ex-

plication lui fait trop d’honneur pour vous la laisser ignorer.

Tous nos antiquaires précédents avaient mal pris cette dona-

tion de Brocchus. Spon dit que cela signifie, « que cet officier

romain donne aux Genevois les lacs, comprenant peut-étre

avec le lac Léman quelque autre moindre lac du pays. Les sei-

gneurs et magistrats romains qui étaient lieutenants pour Fem-

pereur dans les provinces, y avaient une grande autorité, puis-

qu’on lit qu’ils ont été quelquefois arbitres des couronnes. Ainsi

on ne doi t pas étre surpris que celui dont il est ici parlé ait dis-

posé des lacs en faveur des Genevois. Les grandes cbarges

qu il possédait dans la province, et Favantage qu il avait d’étre

de la famille des Jules, lui donnaient ce pouvoir \ »

L’antiquaire möderne qui me sert de guide n’est pas monté

sur un ton si haut. Il prend fort au rabais le présent que nous

fait Broccbus : il le réduit a un simple réservoir d’eau ou a

une fontaine. Il prouve par de bons auteurs, que le mot lacus

se prenait en ce sens chez les Romains. Il nous a fait voir en-

core que cet officier romain n’avait pas une autorité suffisante

pour disposer ainsi de la propriété des lacs voisins de Geneve.

Pour le nom de Jules, il était si commun, que dans notre ville

méme nous pouvons montrer des inscriptions ou de simples af-

franchis porten t ce nom.

Reste a expliquer un mot qui a arrété Spon. « Je n’entends

point, dit-il, ce mot de VIANIS de Finscription. » Le savant

qui me dirige Ta expliqué avec la derniére facilité. Il prend les

1 Spon, Hist. de Geneve, t. II, p. 325. Edit. in-4°.
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deux premiéres lettres de ce mot pour des lettres numérales,

qui font chez les Romains le nombre de six. VIANIS est ici une

abréviation pour SEXTANIS. G’est ainsi que Ton appelait les

soldats de la VIe legion. GENAVENSES SEXTANI doit s’en-

tendre d’une colonie de veterans de cette YIe legion établis

a Geneve.

Cette inscription aboutit donc, comme vous voyez, Monsieur,

a nous apprendre que Julius Brocchus, en qualité d’intendant

des båtiments publics, avait fait construire une fontaine dans

Geneve, a 1’usage de la colonie des vétérans de la VIe légion
4

.

Mais ce que ce monument bien expliqué nous apprend de plus

intéressant, c’est la grande sagacité du bibliothécaire qui Ta si

heureusement débrouillé.

Vous voyez, Monsieur, qu’en faisant imprimer ces disserta-

tions dans la derniére édition de notre Histoire de Geneve
,
nous

avons renoncé de bonne grace a la souveraineté du lac
,
que

Spon et d’autres antiquaires nous faisaient donner si libérale-

ment par Brocchus. Nous ne prétendons point enfler ou grossir

nos titres de celui de souverains du lac Léman. Rien ne serait

plus chimérique que de nous vouloir arroger Tempire sur cette

petite mer. Nous nous contentons modestement du droit de pé-

che, qui ne s’étend pas méme autant que notre banlieue. Au-

jourd’hui
,
nous rangeons la donation du lac Léman faite aux

Genevois par Brocchus
,

avec celle de la ville de Rome dont

Constantin gratifia le pape Sylvestre.

Apres cette petite digression, je reviens a notre suscription

primitive. Elle est faite au dieu invincible
,
génie du lieu

,
c’est-a-

dire, au lieu tutéiaire de Geneve , ou 1’autel s’est trouvé, au mé-

me endroit ou la tradition met un temple dédié a Apollon,

comme au protecteur de cette ville, nommé par les Gaulois Bé-

len , ou le Blond. Deux griffons en bas-relief, spécialement con-

sacrés a ce dieu, enchåssés dans de vieux båtiments; sa téte en

1 Voyez parmi les piéces justificatives de YHistoire de Geneve
,
les Disser-

tations de M. Firmin Abauzit, l’un des bibliothécaires de la république.
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bronze, plus grande que le naturel
,
sans barbe et les cheveux

frisés, eonservée dans la bibliothéque publique, le tout d’un bon

gout antique
, et quelques autres documents

,
semblent autori-

ser cette tradition
4

.

Mais comment témoignerait-elle une chose que Sévérin, plus

ancien, parait avoir ignorée? Du moins, on pourrait demander

pourquoi il na pas désigné le dieu. C’est qu’il aurait suivi i’u-

sage romain de ne pas nommer les dieux tutélaires, arcana

urbis Prcesidia
,

(Gruter, p. 82, n° 15) de peur, comme le

prouve Macrobe, que Vennemi venan t å les connaltre
,
ne tåchåt

de les gagner par des présents (Saturn. Ill, 9). Les initiés savaient

le mot ; ils se le disaient a 1’oreille.

Enfin tout se divulgue. Apollon se montra pour le Dieu

invincible. Une idée abstraite ne se perpétue guére dans les es-

prits; elle y prend bientöt le corps et la forme d’un objet dé-^

terminé, palpable dans des statues, et transmissible ainsi par une

tradition.

Depuis notre Sévérin, YInvincible devint, aux IH e
et IVe

siécles,

le propre attribut å’Apollon, ou du soleil ; on lit APOLLINI IN-

YICTO, SOLI INYICTO dans les monuments de toute espéce,

oraisons, inscriptions, médailles, jusquaux calendriers, au 25

décembre, jour du solstice, natalis invicti
, ou Ton sous-entendait

le soleil qui renait, pour ainsi dire, en retournant vers nous.

Le paganisme reprochait alors au vrai culte d
?

avoir substitué

la féte de Noél a celle de la naissance de Tlnvincible. Je vous

conseille, Monsieur, de lire lä-dessus une curieuse dissertation

de M. des Yignoles
2

. Je suis, etc.

1 On peut voir lå-dessus une Harangue dont voici le titre, Alexandri

Mori Oratio de duobus Geneva miraculis, Sole et Scuto. Medioburgi 1652.
2 Biblioth . Germanique, t. II, p. 29.
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IY

EXPLIGATION D’UN ANCIEN SGEAU FORT SINGULIER.

(Yaines conjectures de Menestrier et de Secousse. — Maiiuscrit gcnevois qui résout la dif-

ficulté. — Le Parlement des Honnayeurs.)

( Journal Helvétique
,
Mai 1754.)

Vous me marquez, Monsieur, qu un homme de lettres yous a

dit que Ton voit au tome XVIII des Mémoires de VAcadémie des

Inscriptions de Paris, la figure et fexplication d’un sceau fort

extraordinaire, qui doit avoir été gravé pour sceller quelque

acte ancien, intéressant quelques princes, trois ou quatre prélats

de France, et cinq ou six villes, parmi lesquelles figure lau-

sanne. Bon citoyen comme vous étes, vous souhaitez d’étre in-

formé en détail d’une découverte qui vous parait devoir illustrer

votre patrie. Yous me demandez quelles explications on en a

données, et qu au cas quaucune d’elles ne m’ait satisfait, je vous

fasse savoir si je n ai rien trouvé de meilleur. Je vais nfefforcer

de vous satisfaire.

Le sceau dont il s’agit est rond, et a environ trois pouces

de diamétre. Une figure d
?

un pouce de hauteur en coupe le mi-

lieu. Elle représente un homme vétu d
7

une robe longue, ayant

un manteau attaché sur la poitrine, avec une agrafe; derriére

sa téte on aper^oit les bords de cette espéce de nuage lumi-

neux qu’on appelle nimbus. Il a les bras élevés, montre la paume

de la main droite, et tient de la gauche un globe terrestre, sur-

monté d’une croix. Il est assis sur une chaise. Il semble que

cette figure doit représenter Jésus-Christ
;
elle est placée dans

une espéce d’hexagone, que renferme un premier cercle, ren-

fermé lui-méme dans un second. Entre les deux cercles, on lit

les mots suivants, précédés d’une croix, S. MAGNUM CO-
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MUNE PARLTI GENERALIS GONSTIT; c’est-a-dire, Si-

gillum magnum commune Parlamenti generalis constituti.

Le second cercle est renfermé dans un troisiéme plus large,

dans lequel sont rangés dix écussons chargés d’armoiries, et au-

dessus de chaque écusson est un nom. Enfin tous ces écussons

sont renfermés dans un quatriéme et dernier cercle, qui régne

le long des bords du sceau.

Le premier écusson a deux clefs passées en sautoir. On lit

au-dessus PAPA.

Le deuxiéme a les armes de la maison d’Anjou, et au-dessus

REN.

Le troisiéme a la croix blanche de Savoie, et au-dessus SAB.

c est-a-dire Sabaudia.

Le quatriéme a une croix de saint Maurice, et au-dessus le

nom de la ville de Lyon, LUGD. c'est-a-dire Lugdunum.

Le cinquiéme a les armes de la ville de Yalence en Dauphiné,

avec ces tro:s lettres, YAL. c’est-a-dire Valentia.

Le sixiéme les armes de Poitiers, au-dessus PIG. Pictavia.

Le septiéme les armes de la ville d’Arles, AREL. AreJatum.

Le huitiéme les armes de la principauté d’Orange, au-dessus

AUR. pour Aurosio
,
qui est le nom latin d’Orange.

Le neuviéme celles du Dauphin, avec ce mot abrégé DELFIS

pour Delphinus.

Le dixiéme a la téte de saint Maurice, qui doit étre le patron

de Yienne, et au-dessus YIEN. Vienna.

Le onziéme écusson se voit au pied de la figure principale.

Il n’est point rangé avec les autres : il est placé d’une maniére

qui coupe le cercle ou est Tinscription, et porte les armes de

la maison de Montfalcon, établie depuis longtemps dans la

Bresse. Cet écusson est surmonté d’une crosse
;

il n’y a point de

lettres au-dessus, mais a Tun des cötés de la partie supérieure,

on lit LOS, et a 1’autre cöté ANA. Losana.

Le Pére Menestrier a eu une empreinte en plomb de ce sceau.
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Elle lui était venue des débris du cabinet du celebre Peyresc,

qui avait une si riche collection d’anciens monuments.

Ce Pére essaya de donner 1’explication de ce sceau, il y a

environ cinquante ans. Sa pensée était qu
?

il avait été fai t par

une assemblée de prelats, qui devait se tenir a Lyon, pour l’ex-

tinction du schisme que causait 1’élection d’Amédée duc de Sa-

voie, que le concile de Båle avait fait pape sous le nom de

Félix Y, et opposé a Eugéne IY.

Le pape Eugéne étant mort avant Taccommodement, le roi

de Sicile, et le duc de Savoie successeur d’Amédée, pressérent

fortement Charles YII, roi de France, de concourir avec eux a

faire cesser le schisme. On proposa plusieurs artides au pape

Nicolas Y pour consentir a un accommodement, auquel on

avait disposé Félix par plusieurs députations faites a Geneve et

ä Lausanne, ou il se tenait.

« Le roi de Sicile, comte de Provence, dit le pére Menestrier,

la Savoie, le Dauphiné, les archevéques de Lyon, de Yienne et

d’Arles, 1’évéque de Yalence, le comte de Yalentinois et le

prince d’Orange, étaient dans les intéréts de Félix. Yoila pour-

quoi leurs armoiries paraissent dans ce sceau. »

Le pape Nicolas accepta les conditions sous lesquelles son

concurrent promettait de lui céder le pontificat. En conséquence

de cette cession volontaire, le concile de Båle donna une bulle

ä Lausanne, pour confirmer a Félix la dignité de Cardinal de

Sabine, de légat et vicaire apostolique de$a les monts, avec les

marques pontificales, a la réserve de TAnneau du pécheur, du

droit d’avoir la croix sur ses pantoufles, et de faire porter de-

vant lui le saint sacrement.

Cet antiquaire présume que ce sceau a pu étre employé pour

cet acte dressé a Lausanne, par une espéce de synode, composé

de quelques-uns des Péres dn concile de Båle. Sa pensée n’est

pas cependant que ce sceau eut été fait pour cet acte
;
mais si

jamais on en a fait usage, il a cru que ce devait étre dans cette
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occasion, ou il s
?

agissait de donner a Félix une honnéte demis-

sion du pontifieat. Cet acte est de 1449 \

Il y a environ dix ans que ce sceau fut présenté a FAcadé-

mie des Inscriptions, pour Fexaminer de nouveau. M. de Boze

en avait recu Fempreinte de M. de Mazaugues, president aux

enquétes du parlement d
?

Aix : il y a beaucoup d
?

apparence que

c est la méme que le Pére Menestrier avait eue entre les mains
2

.

IFAcadémie na pas trouvé que son explication satisfit a tout.

M. Secousse, Fun de ses membres, composa alors un mémoire

sur ce sujet, mais qui n’a été publié qu’en 1753 dans le tome

XVIII de YHistoire de VAcadémie. On en voit Fextrait sous le

titre de Conjectures sur un sceau du mogen åge.

M. Secousse croit ce sceau plus ancien d'un siécle entier

que ne Favait jugé le Pére Menestrier. Son sentiment est qu’il

fut fait pour une assemblée qui devait se tenir en 1348, et dont

le but était de terminer de violents démélés qu il y avait alors

entre Févéque de Valence et le comte de Valentinois. Ils se

faisaient la guerre avec un acharnement des plus scandaleux,

et le plus obstiné des cleux était Févéque.

Il convenait, par des raisons qu allégue Facadémicien, que

le congrés, pour faire cesser ces bostilités, se tint dans une

ville neutre plutöt que dans le Dauphiné, et voila pourquoi il

fut assigné a Lausanne. On voit dans le sceau une crosse au-

dessus des armes de Montfalcon, et il ny en a point sur les

écussons des archevéques de Vienne, d'Arles et de Lyon, ni

sur celui de Févéque de Valence. Pourquoi cette distinction?

C’est, dit M. Secousse, parce que FAssemblée se tenait dans un

lieu soumis a la juridiction de Févéque de Lausanne.

M. Secousse se donne bien de la peine pour trouver dans

Fhistoire une année oii tous les princes et les prélats dont les

écussons paraissent dans ce sceau aient pu se trouver ensern-

1 Mém. de Trévoux. Décembre 1703.

2 L’aieuldeM. de Mazaugues avait hérité du farneux cabinet dePeyresc.

14T. I.
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véque de Valence et du comte de Valentinois. Il avoue ingénu-

rnent qu’il na päs pu y réussir. Mais il se tire d’affaire par une

supposition. Il y a apparence, dit-il, que le congrés dura plus

longtemps qiFon n’avait espéré. Des difticultés imprévues re-

tardérent rarrangement
;
mais le sceau a pu étre gravé des le

commencement du congrés. La lenteur de cet accommodement

le rendit inutile dans la suile. Ii ne put point servir a sceller Fac-

cord, parce que quelques-uns des personnages dont il porte

les écussons, ou étaient mörts durant cet intervalle, ou ne-

taient plus en France. Louis d^njourroi de Naples, se trou-

vait dans ce second cas.

Remarquez, s‘il vous plait, Monsieur, que le pére Menestrier

avait employé la méme défaite. Il dit qu
?

on avait gravé d
?

avance

ce sceau pour Fassemblée de Lyon, et que les deux papes s’é-

tant accommodés, le sceau qu
?

on avait préparé pour servir aux

actes de Fassemblée de Lyon, ne devint plus qu
?

une piéce de

curiosité.

Le secrétaire de FÅcadémie des Inscriptions remarque judi-

cieusemeni. que cetle derniére réflexion de M. Secousse rend

presque son travail inutile. « Il le sentait si bien, ajoute-t-il,

qu'il paraissait souliaiter que FÅcadémie ne fit aucun usage de

son mémoire. Cependant on peut le regarder comrne un mo-

déle de la maniére de procéder dans de semblables discussions,

et un exemple de ce qiFeprouvent assez souvent ceux qui entre-

prennent d eclaircir les points obscurs de la critique et de Fhis-

toire. Ils iVatteignent pas toujours le but qu ils s etaient proposé;

Fobjet qu
J

ils cberchaient leur écliappe; mais en le cberchant,

ils ramassent des faits détournés, et des circonstances singulié-

res que sans cela peut-étre on iVeut point sues. »

Apres Faveu modeste de M. Secous e, il doit bien étre per-
*

mis de clierclier encore si ce sceau n‘a point eu quelque autre

destination. C est ce que vient de faire un des bibliothécaires de

Geneve, qui s’est trouvé dans des circonstances assez favorables
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pour cela, On avait tiré des arcliives publiqiies m vieux ina-

nuscrit quon lui avait donné a examiner. A peine eo eut-il ku

les quatre ou cinq premiéres lignes, qiul jugea que cette trou-

vailie allait le mettre sur !a voie.

Ce manuscrit, qui est sur vélin, est un petit in-folio denviron

cent pages. C’est le registre original des assemblées que fai-

saient les monnayeurs dun grand nombre de villes différentes.

Ils s’étaient associés, avec la permission des souverains, pour

avoir 1’oeil sur tout ce qui avait rapport aux monnaies. Ils de-

vaient en prévenir les altérations ou y cbercher le reméde, em-

pécher la falsification des espéces ou en arréter le cours, etc.

Ce registre commence a Tan 1390, mais il parait qu i! y en

avait un plus ancien, qui, élant rempli, avait été mis en dépöt

dans la ville de Romans. Si nous avions cette premiére partie

du registre, nous y verrions beaucoup mieux quelles devaient

étre les fonctions de ces monnayeurs.

Vous voyez par la, Monsieur, que cette association était fort

ancienne. Elle pouvait avoir commencé peu de temps apres le

régne de Philippe le Bel, époque ou les monnaies se trouvaient

dans un grand désördre, et ou on devait y cbercher un reméde.

Il me semble d’avoir vu, dans la derniére édition du Gallia Chris-

tiana, une association semblable de plusieurs villes du Lan-

guedoc, pour le méme but. Il est surprenant que Le Blanc,

dans son Trailé historiqm des monnaies de France
,
n ait fait au-

cune mention de ces assemblées de monnayeurs, Je n ai pas

assez examiné ce second registre, pour vous en donner une no-

tice exacte. Yous vous contenterez de quelques remarques déta

cliées, qui pourront aider a expliquer le sceau.

On voit, dans ce sceau, la figure d’un Christ, et au-dessous

les armes de la maison de Montfalcon. Il y a aussi dans les pre-

miers feuillets du registre une miniature représentant le Sau-

veur, tel qiéil parut apres sa résurrection. Aux quatre angles,

le peintre a jugé a propos d’y placer les différents symboles

des évangélisles. Ces symboles sont pour la plupart des animaux.
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comme vous savez. ön y a copié plusieurs passages latins de

FÉvangile relatifs ä la Rédemption. On voit ensuite la formule

du serment que devaient préter les monnayeurs. Il y a appa-

rence que, quand on n'avait pas les Évangiles sous sa main, cette

figure du Sauveur et les passages qui Faccompagnent en te-

naient lieu, et que le monnayeur, en mettant la main dessus,

était censé avoir juré sur FÉvangile.

Cette association des monnayeurs embrassait un grand nom-

bre de vilies. Elle commencait dans le comtat d’Avignon et ä

Orange, passait en Provence, prenait la plupart des villes mar-

chandes du Languedoc et du Dauphiné, et venait finir par Lyon,

Chambéry, Geneve et Lausanne. Il parait que Turin méme y

envoyait quelquefois ses ouvriers dans cet art.

Ces monnayeurs s’assemblaient réguliérement tous les qua-

tre ans, tantöt dans une ville, tantot dans une autre. On marquait

toujours a Favance le lieu et le temps de Fassemblée suivante.

Avec ces lumiéres, nous pouvons essayer d’expliquer le sceau.

On y voit d’abord, dans la place la plus éminente, les armes

du pape, deux clefs en sautoir, c’est a cause d’Avignon et de

Montdragon, deux villes qui lui appartiennent, et qui étaient

dans Fassociation.

L’écusson du roi de Naples ou de Sicile parait ensuite
;
c’est

que ce prinee était, en méme temps, comte de Provence, et

qu Aix, Arles et Marseille envoyaient leurs monnayeurs ä Fas-

semblée.

On y a aussi arboré la croix blanche des ducs de Savoie,

parce que Chambéry et Bourg en Bresse étaient de Fassociation.

Les autres écussons doivent étre regardés comme les armes

de quelques-unes des villes associées pour prendre garde aux

monnaies, Yienne, Yalence, Lyon, etc.

Une remarque essentielle, cest que cette assemblée s
?

était

donné le nom de Parlemen t général
,
qui sont les termes mé-

mes du sceau. Yoici comment débute le manuscrit.

« C
?

est la forme et maniére comment on doit procéder et
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commencer a faire tenir le Parlement généfal, le lieo et les ofti-

ciers, avec son prévöt a la teste. Donné en notre Parlement ge-

neral, tenu a Yalence le 10 Mai 1390.))

Ce prévöt, a qui ils donnaient le titre de Prévöt Général, était

élu par Fassemblée, et il en était le chef. On loi donnait beau-

coup d'autorité.

Rappelez-vous, s’il vous plait, le titre du sceau. SIGILLCM
MAGNUM COMMUNE PARLAMENTI GENERALIS CON-
STITUTI, c’est-a-dire : Le grand sceau commun du Parlement

général
,
qui a été convoqué. C’est le grand sceau

;
il parait, par

le registre, qu’il y en avait un grand et un petit. On lui donne

encore le titre de commun
;
c est que toutes ces vil les associées

s
?

en servaient alternativement, et qu’on avait soin de le porter

dans celle oii devait se tenir Fassemblée. Enfin il est dit de

ce parlement, qu
?

il a été convoqué. J’ai déja remarqué, d’aprés

le registre, que quatre années d’avance on marquait toujours

le temps et le lien de Fassemblée suivante.

Pour confirmer encore davantage cette nouvelle explication

du sceau, je vais vous transcrire ce que je trouve dans une as-

semblée tenue a Bourg en Bresse, en mai 1489. Yoici le début.

« De Fautorité et puissance de notre Saint-Pére le Pape de

Rome, et de trés-hauts souverains, FEmpereur, le Roi Dauphin

de France, du Roi de Sicile, du Duc de Savoie lesquels

nous ont donné la liberté, privilége, franchise de ces assemblées,

pour condamner et absoudre les monnayeurs du saint sacrement

de Fempire »

Yous voyez, Monsieur, que les princes qui sont nommés dr

ce préambule sont ceux dont les écussons paraissent dam3 le

sceau, excepté Fempereur, qui vous paraitra ici de trop. Pour-

quoi. direz-vous, le mettre a la tete de tous ces princes, puis-

qu
?

il ne parait pas qiFil eut alors la souveraineté d’aucune de

ces villes ou s assemblaient les monnayeurs ?

La réponse est, qu
?

elles lui avaient toutes appartenu au-

trefois, et qu’il était encore regardé comme le seigneur* suzerain.
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nir ä 1’empereur, et étre sous les ordres de la sacrée Majesté

Impériale. C’est ce que signifient ees termes du registre, Is

monnayeurs du saint sacrement de 1’empire.

Il est vrai que les armes de 1’empereur ne paraissent pas

dans ce sceau, comme celles des souverains directs et immé-

diats de ces villes: mais le graveur y a suppléé d’une autre ma-

niére. On voit dans 1’intervalle qui sépare les dix ou douze écus-

sons, aliernativement la figure d’une aigle et d un lion, répétées

chacune cinq ou six fois. Ces animaux ne doivent point étre

regardés comme un simple ornement, comme une fantaisie du

graveur. Laigle est visiblement 1’aigle impériale
;
pour le lion,

on ne voit pas dabord ce qu’il fait la
;
mais avec un peu de re-

flexion, on apercoit bientot quil doit aussi étre relatif a 1’em-

pereur. C’est assez visiblement le lion de Flandre, ou le lion cle

Belgique. Pour peu que l’on soit au fait de Fhistoire, on n ignore

pas que Maximilien I
er possédait les XVII provinces des Pays-

Bas. Vous voyez donc que si 1’empereur n’a pas, dans ce sceau,

un écusson particulier rangé avec les autres, ses armes n’ont

pas été oubliées: on les y voit revenir plus d’une fois.

Dans le parlement tenu a Bourg en Bresse, dont je viens de

rapporter le préambule, fut créé prévot général Jean Chaboud

de Lyon. On y
fit plusieurs ordonnances. Le registre nous ap-

prend q u il s’y trouva des monnayeurs de Lausanne et de Ge-

neve. II y en eut vingt-neuf de cette derniére ville, etTon ne peut

qu’étre surpris d en voir un si grand nombre. Celui qui était ä

leur téte est nommé Aimard Favre, et est qualifié de noble, ce

qui marque que ces monnayeurs n’étaient pas toujours des gens

obscurs. Spon a fait mention de cette assernblée, dans son His-

toire de Geneve , mais il s’est trompé a la date. Il Fa mise deux

années trop töt '.

On voit, dans le registre de ces assemblées, qu il s’en est tenn

1 Histoirr de Geneve, tome I. page 91. Edit. in-4°.
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quelques-unes a Geneve. Il y en eut une environ Fan 1509. La

date est a demi effacée, et Fon ne peut pas la marquer bien

précisément. Le prévöt général, élu dans le parlement précé-

dent, était Genevois, et cet officier élait le maltre dlndiquer la

ville oö se tiendrait Fassemblée suivante. IS ne manquait pas de

choisir le lien de sa résidence.

Mais Fassemblée la plus intéressante pour vous, Monsieur,

dest celle qui se tint a Lausarme en 1 51 8 ou 1519. Il sy trouva

des monnayeurs d’Avignon, de Chambéry, de Geneve, de Bourg

en Bresse, etc. On y fit divers réglements importants.

Votre évéque était alors Sébastien de Montfalcon, qui avait

succédé a son onde Almon de Montfalcon. Le neveu fut élu

en aout 1517. Il y a beaucoup d
7

apparence qiFayant appris que

le parlement général des monnayeurs devait étre ä Lausanne

Fannée suivante, il souhaita que sa nouvelle dignité partit dans

le sceau des monnayeurs. Il fit faire on sceau exprés, ou ses ar-

mes furent placées au pied de la figure de Christ, avec la erosse

épiscopale au-dessus de Fécusson. Il fit substituer ce nouveau

sceau a Fancien. Yous jugez bien, Monsieur, que le poste qufil

occupait lui donnait assez d’autorité pour cela, et voila le sceau

en question.

Il se tint apres cela une assemblée a Bourg en Bresse en 1 523,

ou il fut résolu qiFil y en aura i t une autre a Geneve en 1527.

Mais elle ne put pas avoir lieu. On y était trop agité alors : des en-

treprisös du dehors jetaient cette ville dans des alarmes conti-

nuelles; et au dedans il s’agiSsait de remédier a des abus d’Ane

plus dangereuse conséquence encore que le dérangemen' Jes

monnaies. Lisez, je vous prie, YHisloire de Geneve de Spon,

et vous verrez que notre ville essuyait cette année-la une vio-

lente crise. Les députés des monnayeurs, qui avaient apporté

leur registre pour tenir Fassemblée, s’en retournérent incessam-

ment. Il y a apparence que le irouble ou ils se trouvérent leur

fit oublier leur livre. Voila qui expli.que comment il nous est

resté.
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Dans une assemhlée de plus ancienne date que ces derniéres,

et qui est de l an 1473, il fut résolu qu’une des clefs du sceau

demeurerait a Lausanne, et que l aulre serait gardée a Geneve.

Vous voyez que, de nos archives, elle a passé heureusement entre

les mains de notre bibliothécaire, qui nous a fait connaitre ce

sceau et son véritable usage.

Vous pourrez peut-étre aussi, Monsieur, sur les indications

que je viens de vous donner, trouver a Lausanne quelques nou-

velles lumiéres sur cet ancien monument. Si vous découvrez

quelque chose, je me flatte que vous voudrez bien nVen faire

part.

Je suis, etc.

B. SAXMT-PIERRE
,
CATHÉDRALE DE GENÉVE.

V

ORIGINE DE LAIGLE DOUBLE DE LEMPIRE, ET

ARMOIRIES DE GENÉVE.

(Aigie simpie romaine. — Aigie éployée ou å deux teles, pure bizarrerie, qui parat? pour

la premiére fois sur le sceau de 1'empereur Wenceslas en 1381. — Armes et devise de

Geneve
;
épigramme d’0wen a ce sujet.)

(.Journal Helvétiqne, Mai 1745.)

Vous avez oui dire, Monsieur, que l on voit sur ie frontispice

de notre église de St-Pierre a Geneve , une aigie a deux tétes

,

que l on dit étre fort ancienne. Vous croyez qu en déterminant

la date de cet édifice, nous pourrons trouver a peu prés le com-

mencement et 1’origine de ces armes impériales. Ma tåche est
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donc proprement de rechercher sous quel empereur notre cathé-

draie a été båtie.

L'aigle est censée étre le roi des oiseaux ; ce sont surtout les

poétes qui lui ont conféré cette royauté. Les Romains avaient

dans leurs enseignes Fimage de cet oiseau, et voulaient marquer

par la la puissance et la majesté de leur empire. On dit que ce

fut Marins qui le premier lit porter une aigle a ses légions. Les

aigles romaines n
7

étaient pas peintes sur des drapeaux, comme

c est l usage aujourd’hui d
?

y représenter certaines figures : c’é-

taient des aigles d
?

argent au haut d‘une pique ; le porte-enseigne

s
?

appelait Aquilifer, ou porte-aigle
!
.

Quelques auteurs pretendent que ce fut Charlemagne qui

mit les aigles romaines dans les armes de Fempire. D ?

ou

qu
?

elles viennent, il n
?

est pas surprenant de voir cet oiseau re-

présenté dans les sceaux des empereurs
,
mais ce qui doit sur-

prendre, c
?

est de Fy voir sous la figure monstrueuse qu*on lui

donne depuis assez longtemps. Il y est peint ayant deux tétes;

quoiqu on Fappelle quelquefois la double aigle, Fexpression n
?

est

pas exacte. Cette aigle n’a quun corps, deux jambes et deux

ailes ouvertes. On lui donne le nom &aigle éployée. Outre cela

on lui donne ordinairement une couronne.

Des écrivains ont avancé que non-seulement Charlemagne

avait rappelé dans ses étendards les anciennes aigles romaines

,

mais que c
?

était encore lui qui y avait ajouté la figure bizarre

d
?

uoe seconde téte. Je vous prie de voir une dissertation sur

les figures de la facade de Véglise de Vabbaye royale de la Mad -

leinede Chåteaudan, que Fon trouve dans Fhistoire de FAc&Jé-

mie des Inscriptions (tome IX, p. 181). Cette église a pour

ses armoiries une aigle a deux tetes ,
et la tradition du pays

veut que Charlemagne Fait fondée, ou au moins restaurée. L”aca-

démicien essaie de confirmer cette tradition, par Faigle que cette

abbaye a pour ses armes.

! Les Italiens appellent aujourd’hui un enseigne Alfiere, que les étymo-

logistes regardent comme une abréviation du mot latin Aquilifer

.
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« Cetie tradition, dit-il, se trouve contirmée par les armoi-

ries de cette église, qui sont une aigle a deux téles ou aigle im-

périale; non tontefois que cette aigle impériale ait été de tous

les temps, ou, pour parler plus exactement, que des Fintro-

duction des armoiries elle ait foi mé celles de Fempire. Quel-

ques auteurs veulent que ce soit Cliarles-Quint qui ait eom-

mencé a la prendre
,
ils se trompent; on la trouve sur des sceaux

de Fempereur Frédéric IV en 1459, et peut-étre méme de lem-

pereur Sigismond son prédécesseur
; mais Faigle impériale de Fab-

baye de la Madeleine est encore incontestablementplus ancienne.

Le Pére Menestrier ( Or ig. des armoiries
, ch. XVII

,
p. 428) fait

mention d’un sceau ou est un écu cliareé d’une aiele a deuxo O

tetes dans un titre de cette abbaye, et ii convient que cest la

plus ancienne aigle ä deux tétes qiFil ait vue en armoiries. »

Il sera bon, Monsieur, d’écouler encore le Pére Menestrier

sur Forigine de cette double téte de Faigle impériale.

« Les empereurs d’Orient, dit-il, quand il y en avait deux

sur le trone
,
marquaient leur monnaie d’une croix a double

traverse, que chacun d’eux tenait d une main^ comme étant le

sceptre des chrétiens. Il y a apparence quil sera arrivé la méme

chose de Faigle dans les armoiries , et au lieu de doubler leurs

éeussons et leurs aigles, ils les joigairent et y représentérent

deux tétes, ce que les empereurs d Occident auront imité quel-

que temps apres. » (Méme ouvrage, ch. XXIII.)

Cependant le Pére Papebrock, confrére du Pére Menestrier,

iFest pas trop favorable a cette conjecture. Il trouve bien assez

vraisemblable que cet usage de Faigle a deux tétes ait commencé

ä Foccasion de deux empereurs qui auront été en méme temps

sur le trone, mais il ajoute qu il voudrait voir la conjecture du

Pére Menestrier prouvée par d’anciennes monnaies; que la croix

a double traverse dont il s’autorise était purement arbitraire,

et qu’il pourrait bien en étre de méme de Faigle a deux tétes *.

1 Papebrock, Acta Sanctorum, tomeV du mois de Mai, artide de Lucifer,

évéque de Cagliari, page 218.
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Åo reste, on trouve one aigle ä deux tétes dans yn monu-

ment fort ancien, c’est sur la Colonne Antonine. On y voit fort

distinctement ce symbole représenté sur le bouclier d'un soldat.

On croit que, quand les anciens Romains employaient cette figure,

c’était pour designer que de deux légions on n’en avait fait

qu une. Le Pére Papebrock ajoute que depuis Faigle a deux tétes

de la colone d’Antonin
,
on n’en trouve plus qu

?

au XIYe
siécle,

sous Jean Paléologue.

Enfin
,
Monsieur, j’ai encore consuité en votre faveur le Dic-

tionnaire historique cVHofman
,
qui a un long artide sur Faigle

impériale; mais il est trop étendu pour le transcrire ici, et il

n eclaircit pas beaucoup la matiére.

Apres ces petites recbercbes pour essayer de répondre par

moi-méme a votre question
,
fen ai senti Finsuffisance. Je me

suis donc adressé a un habile homme, que
j

7

ai prié de me dire

son sentiment la-dessus. Gest un célébre professeur allemand

,

fort au fait de tout ee qui regarde Fhistoire de Fempire. Il m’a

dressé un petit mémoire sur ce que vous souhaitez de savoir.

En voici la copie

:

a J
?

ai examiné ce que les meiileurs auteurs disent de Fori-

gine.de la double aigle, ou pour parler plus proprement, de

Faigle a deux tétes, qui distingue aujoimFhui les armes de Fem-

pire. On trouve bien que Faigle a été employée de bonne heure

pour embléme de la majesté de Fempire, et qiFelle a souvent

orné les étendards et les drapeaux des armées allemandes, de-

puis le temps ou les rois de Germanie acquirent le droit de se

faire couronner a Rome et de prendre le titre d
?

empereur. Mais

le signe de Faigle parut assez tard sur les monnaies
,

et plus

tard encore dans les sceaux des empereurs. On prétend méme
que Louis de Baviére a été le premier qui ait placé Faigle dans

son sceau.

« Pour ce qui est de Fusage de la double aigle
,
telle qu’elle

est représentée aujoimFhui dans les armes de Fempire, on n’a

aucune preuve sure qiFelle aille plus haut qiFau temps de Fem-
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antiquaire de Fempereur Rodolpbe II, dans son traité de Numis-

matibus Imp. fait mention de monnaies, oii lem pereur Henri III

et deux impératrices
, Fune femme d’Albert I

er
et Fautre de

Henri VII, sont représentés avec la double aigle
; mais on

regarde la premiére comme ouvertement fausse, et les derniéres

comme plus que suspectes. Il en est de méme des sceaux dont

Bircken donne la description et les empreintes, dans son His-

toire de la maison d’Autriche
, écrite en langue allemande. On y

voit dans les sceaux que cet auteur attribue aux empereurs

Frédéric I
er

et II, et Henri VI, une aigle a deux tétes placée

dans un petit coin a cöté de Fimage de ces princes. Hertius dé-

clare ces sceaux ouvertement faux (dans sa dissertation De fide

Diplomatum germanice , sect. I. § 8). Je dis que Faigle a deux

tétes avait paru, pour la premiére fois, dans le sceau de Fem-

pereur Wenceslas, et cela sur le témoignage non suspect de

M. Struve, professeur a Iéna, qui nous donne (dans son Syn-

tagma juris publici
, cap. VIII, § 41) la description du sceau

de cet empereur, tel qu il Fa vu lui-méme dans les archives de

Plassembourg, attaché a un diplöme de Fan 1381. On y voit

sur un des cötés de ce sceau Fempereur assis sur un tröne,

qui a pour ornement a la droite une aigle, et a la gauche le lion

a double queue des armes de Bohéme. Le revers du sceau re-

présente une aigle a double téte.

« Ceux qui ont rechercbé la raison de cet le figure de Faigle

de Fempire, qui depuis le temps de Wenceslas a été constam-

mentenusage, se réduisent principalement a ces deux. Les uns

croient qu on a voulu indiquer par la double téte de cette aigle,

Fancien partage de Fempire romain en celui d*orient et celui

d occident. Et comme on croyait, avant la découverte du pro-

fesseur Struve, que Fempereur Sigismond avait été le premier

qui avait mis la double aigle dans son sceau impérial ,
on a été

dans la pensée qu il Favait empruntée des empereurs grecs, chez

qui la double aigle était déja en usage, et qu il avait voulu mar-
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quer par lä le droit de Fempire germanique romain ä Fempire

de Forient, en cas que les Grecs en fussent dépouillés par les

Tures, comme on avait déjä alors lieu de Fappréhender. Du

Cange 1

et Hertius
2
adoptent cette pensée, qui n

?

est cependant

qu’une conjecture trés-légére
,
dont la probabilité tombe entié-

rement avec la supposition erronée que Fempereur Sigismond

se soit servi le premier de la double aigle dans son sceau im-

périal.

« L’opinion de ceux qui prétendent que Faigle ä double téte

signifie Funion de la couronne impériale avec la couronne ger-

manique , a quelque cbose de plus plausible
,
surtout si on y

joint cette observation, que Louis de Baviére, quon regarde

comme le premier des empereurs qui ont mis Faigle dans leurs

sceaux ,
est représenté dans le sien assis entre deux aigles, dont

Fune est placée ä la droite, et Fautre ä la gauche du pied de son

tröne. Ce fut sous le régne de cet empereur que les papes

Jean XXII, Benoit XII et Clément Yl firent les derniers elForts

pour soutenir que les rois de Germanie ne pouvaient aspirer ä

la couronne impériale, quautant que les papes auraient reconnu

leur élection en Allemagne, et consenti ä leur élévation ä la di-

gnité impériale. Ces contestations aboutirent enFin, Fan 1338, ä

une confédération des électeurs , appelée communément Vunion

électorale , dans laquelle ils déclarérent que Vempire romain dé-

pendait de Dieu seul
,

et que celui que les électeurs avaient élu

pour chef de 1’empire, acquérait par /d, sans aucune approbation

ou confirmation du pape, le droit de porter le titre de roi et d'em-

pereur des Romains
,

el faire les forictions de cette dignité. Cette

déclaration fut confirméela méme année ä la diéte de Francfort

par une constitution expresse, et munie des plus fortes peines

contre ceux qui oseraient soutenir le contraire. Les rois de Ger-

manie avaient été en effet, depuis Othon le Grand, en possession

du droit de chercher la couronne impériale ä Rome apres leur

1 Dissert. de inferior. aevi numismat.
2 A Tendroit cité ci-dessus.
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élection en Allemagne
,

et ce droit avait été reconnu plus d’une

fois par des traités exprés entre les empereurs et les papes.

Il méritait donc bien que dans les armes de Fempire on expri-

måt ce droit important par quelque marque, comme le font en-

core aujourdhui les princes, en insérant dans leurs armes celles

du pays dont ils portent le titre, ou sur lequel ils ont une juste

pretention.

« Javoue cependant que cette conjecture, quoique bien liée

avec les circonslances du temps oii les deux aigles ont paru

pour la premiére fois dans le sceau impérial
, me parait encore

bien faible, quandje pense a d'autres faits a qui la postérité

s’est plu de donner un sens mystique, auquel leurs auteurs

n avaient jamais pensé. On ne saurait nier que la simple aigle

n
?

ait été et ne soit encore le symbole distinctif de Fempire

romain, et que le cbef du corps germanique ne soit autorisé a

s’en servir dans ses armes, en vertu du titre d’empereur des

Rornains qu‘il prend aujourd hui des son élection. Mais il n
?

é-

tait pas nécessaire d’exprimer Funion de la couronne impériale

avec la germanique , ni par deux aigles, ni par une seule a deux

tétes. Il me parait donc que les deux aigles que Ton trouve dans

le sceau de Louis de Baviére ny ont été placées que par pur or-

nement et pour la symétrie. Ce qui m’en persuade encore davan-

tage, c’est que le sceau de Charles IY, sous le régne de qui le

droit de Fempire pourélire un empereur des Rornains fut encore

mieux affermi par la bulle d’or, ne nous présente qifune simple

aigie.N
?

esi-il pas plus naturel de croire que 1 empereurWenceslas,

dans le sceau de qui on voit pour la premiére fois une aigle ä

deux tetes, ait suivi en cela la bizarrerie de son propre gout, ou

celle d un autre, que d’attribuer a ce prince, si peu zélé pour

la dignité de Fempire
,

et si peu jaloux du titre d
?

empereur, le

dessein de marquer dans les armes impériales, par la figure d’une

double aigle, le droit de ceux que le cboix des électeurs a élevé

a cette dignité.

c< On rapporte que 1’empereur Frédéric I
er ordonna qu on
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queue
,
parce que la preniiére figure que le peintre avait tracée

do lioo que cet empereur donne pour armes k Wladislas II, en

Se déclarant roi, fut si mal faite, que les Bohémes le prirent

pour un singe
,
a cause de sa courte queue. Il s’est pourtani

trouvé des gens qui onl glosé sur cette double queue, et qui

ont préiendu que Fempereur avait voulu exprimer par ce signe

la grande valeur de ce roi. Rien n’empéche donc que Faigle a

deux tétes
,
qui devait paraitre bizarre au commencement ,

iFait

pu étre regardée dans 1a suite du temps, a cause de sa bizarrerie

méme, comme Fhiéroglyphe d’une des deux opinions que je

viens de rapporter. »

Je crois
,
Monsieur, que voila tout ce que Fon peut dire de

roieux sur cette aigle a deux tétes. Il faut, ce me semble, s’en

tenirla, et ne rien demander de plus precis, puisque Fon n en

sait pas davantage. Je vais cependant joindre quelques petites

remarques a cette savante dissertation, non pour approfondir

la matiére
,
mais plutöt pour voltiger autour et essayer de vous

dérider un peu le front, que la sécheresse du sujet pourrait bien

avoir rendu sombre jusqu’k un certain point.

Notre professeur a fini en nous faisant regarder Faigle a deux

tetes comme un symbole bizarre. On iVa pas manqué, dans di-

verses occasions, de Fattaquer et de lui donner quelques coups

de l>ec
,
quoiqu’elle ait

,
pour se défendre

,
des ongles fort cro-

clius et un double bec. Un poéte italien a dit qiFon avait fait de

Faigle de Fempire un oiseau bien vorace et bien caroassier.

Kst-ce donc , s’écrie-t-il ,
afin qiFil dévore davantage, qiFon lui

a donné deux tétes et deux becs ?

On dit qu’un ambassadeur de Yenise, qui était a la cour de

France, entreprit aussi les armes de Fempire, mais que sa rail-

lerie ne réussit pas. Il demanda donc un jour aFenvoyé de Fem-

pereur, qui était aussi a Paris, dans que] pays il y avait des

aigles a deux tétes? Dans le méme endroit
,
répondit FAIlemand,

m Fon voit des Hons avec des ailes. S*iS avait lu le Mercure histo-
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rique du mois d’octobre 1723, apres avoir si joiiment rétorqué,

il y aurait pu ajouter qu’on voit des aigles ä deux tétes dans le

Mexique. Yoici ce quon lit dans ce journal a Farticle des Nou-

velles cTEspagne :

« Le vice-roi du Mexique a apporté de ce pays-lä une aigle

éployée morte
;

elle fut tirée par un Espagnol dans le temps

qu’elle allait fondre sur un faon. Sa compagne s envola, et le

gouverneur du lieu envoya 500 Indiens pour Favoir en vie, avec

promesse de mille écus a celui qui Fapporterait. Gette aigle a

deux cous de la longueur de sept ä huit pouces, qui aboutissent

chacun a une tete d"une proportion presque égale, excepté que

le bec de la tete droite est un peu plus fort et plus aigu. On lui

a vu une de ses tétes levée, pour avoir 1’oeil au guet, pendant

que de Fautre elle dévorait sa proie. Elle se servait de Fune et

de Ta utre également. »

L’auteur de ces nouvelles a raison d’ajouter, quil n y a nulle

apparence que
,
du temps de la division de Vempire romain , on

ait eu dessein de faire allusion ä Fexistence d’un pareil oiseau ,

quand on s avisa de représenter dans le blason Vaigle romaine

éployée. Bien loin que le blason soit fondé sur Texistence de

cet animal, je crois, au contraire, que la prétendue existenee

de ce monstre n’ad'autre fondement que le blason. Il sera arrivé

ici, comme a begärd de divers autres animaux monstrueux, les

licornes terrestres, les grillons, les sirénes, etc. Quand les pein-

tres et les sculpteurs, par un caprice d
7

imagination ,
eurent ex-

posé aux yeux du public de semblables figures
,
on s

?

avisa d’en

faire des animaux réels, et on nous débita mille fables sembla-

bles ä celle qui nous vint du nouveau monde, ilya un peu plus

de vingt ans. Les fantaisies des peintres ont occasionné bien

des récits fabuleux. Vous savez la légende de St-Denis, qui

portait sa téte entre les mains. Il faut encore en cbercher Fori-

gine dans quelque imagination pittoresque. Ce saint qui marche

sans téte, et Faigle qui en a une de trop, viennent de la méme

source.
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Je sais, Monsieur, que vous avez lu YHistoire da Ciel
, de

Fabbé Pluche. Il a remarqué que les Egyptiens firent queique

chose de semblable. Dans les temps anciens, on leur exposait

des figures symboliques, qui avaient leur signification et que Fon

eutendait fort bien alors: ces images, ees euseignes devinrent

ensuite autant d’étres réels. Uignorance du peuple les lui fit

prendre grossiérement pour ce qu elles présentaient a Foeil : on

en fit des dieux, que Fon distribua dans les différentes parties

dela terre. Voila, par exemple, comment Anubis devint un dieu

qui avait une tete de chien.

Mais nous n
?

avons que faire d’aller en Egypte chercher des

exemples du penchant que nous avons a réaliser nos cbiméres

:

les philosophes nous fon t remarquer que c’est ce qu on voit

tous les jours dans les Sciences. Apres que
, a force de nous

alambiquer d’esprit, nous avons enfanté certaines idées singu-

liéres, apres que nous avons ensuite beaucoup jargonné et dis-

puté la-dessus dans les écoles, nous voulons leur trouver un

objet réel dans la nature. Nous leur cherchons un original. C’est

précisément Faigle double du Mexique.

Ceux qui ne veulent pas que Faigle a deux tétes soit un pur

caprice des peintres
,
disent que cette ligure est aussi ancienne

que le monde, et qu
?

on la trouve peinte, des mains mémes de la

nature, dans la racine de la fougére. Effectivement
, si vous la

coupez transversalement
,
vous y verrez une aigle double assez

bien représentée. Mais j’espére
,
Monsieur, que vous ne vous

laisserez point imposer par cette petite subtilité. On croit voir

ce symbole peint sur cette racine
,
mais pourvu qu on ait déja

cette image dans Fesprit et qu’on en ait vu auparavant plusieurs

représentations. Connaissez-vous la fleur de la passion? Les

moines prétendent y trouver tous les instruments de la cruci-

fixion du Sauveur. Mais ce qu’ils nous assurent qu’ils y voient,

échappe entiérement a ceux qui ne voient pas ces sorles d’ob-

jets aussi fréquemment représentés qu’ils le sont dans les mo-

nastéres. Une imagination un peu plus tranquille que celle des

t. i. 15



habitan Is des cloitres, vous dirait, eo voyant la fleur de la pas-

sion, qu’elle n’en a absolument que le nom.

Mais laissons en terre cette aigle impériale imaginaire. 11 vau-

drait mienx s’occuper d
?

une autre qui est fort reelle et qui se

trouve placée dans un lieu des plus eminents. C’est celle qui

est sculptée au haut du frontispice de notre église de St-Pierre.

El le donne lieu a une question des plus embarrassantes, que

vous me proposez dans votre lettre. Cependant
,
comme je m’a-

percois que la mienne est déja fort longue
,

nous renverrons

cette discussion a une autre fois. J ai méme besoin dun peu de

temps pour y penser. Je vais seulement ajouter ici quelques

remarques sur un sujet beaucoup plus de plein pied. (Test sur

les armoiries de la vilie de Geneve.

Yous savez, Monsieur, qu’elles sont composées d'une clef

et dune aigle. Yoici comment on m’a dit quon s’exprimait en

termes de Fart. Les armes de Geneve sont parti
,
an premier mi-

parti d’empire ; an second
,
de gucides å une clé d or contournée

et mise en pal. Cimier , un solcil d’or
,
avec le nom de Jésus.

Devise

:

Post tenebras lux.

Quelques auteurs ont dit que nous lenions cette aigle de la

main d’un empereur, et la clef de la libéralité d’un pape. Les uns

veulent que cet empereur soit Charles IY, d’autres un Rodolphe,

et le pontife, Martin Y. Yous connaissez la jolie épigramme

d
?

OAven, qui porte sur cette tradition. Cet ingénieux poéte veut

badiner sur le peu de rapport des armoiries de Geneve avec

son état depuis la Réformation.

Clavem Aquilamque gerit duplex insigne Gene^ a

:

Illud papatus, hoc habet imperii.

tloc insigne tuum quo jure, Geneva, tenebis

Si repetat clavem Roma, Rodolphus avem?

Ou en seras-tu, pauvre Geneve, et que te restera-t-il de tes armoiries,

si 1’empereur reprend son aigle, et le pape sa clef?

Mais vous savez , Monsieur, que, quand une ville prend des
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armoiries
,
et surtout irne ville libre, elle e

?

a besoin de les de-

mander a personne, et quelle se les choisit elle-mérae. Geneve,

ville impériale, prit donc 1'aigle de Fempire
;
et, a Fégard de la

clef, sans envoyer a Rome des députés baiser pour cela la pan-

toufle du saint-pére, elle en prit une des mains de samt Pierre,

patron de Geneve.

Une petite singularité
,
c est qiFoutre ces armes peintes et

sculptées dans différents endroits de la ville et sur la inonoaie,

le public fait nourrir un certain nornbre d’aigles dans une grande

cage exposée sur le port
,
a peu prés comme on nourrissait au-

trefois a Rome les oies du Capitole. Il y a donc dans le blason,

comme vous voyez, des armes parlantes, et queiquefois des

armes vivantes.

Mais ce qui mérite le plus d attention dans les armes de Ge-

neve
, c est sa devise. On croit ordinairement que Fancienne

était Post tenebras spero lucem. Apres les ténébres j’espére la

lumiére, et qiFa la Reformation elle fut changée en Post tene-

bras LITX.

On regarde la précédente devise comme quelque chose de

singulier. On voudrait la prendre pour une espéce de présage

de la lumiére que devait amener la prédication pure de FEvan-

gile
,
en dissipant les ténébres de la superstition et de l igno-

rance qui couvraient FÉglise de Genéve. On prétend que ce fut

pour accpmplir cette prédiction que lon cbangea, aprés la Ré-

formatibn
,
Fancienne devise en celle-ci : Aprés les ténébres la

lumiére.

Mais on peut faire quelques difficultés contre cette observa-

tion. La premiére, c’est quon ne trouve pas d’anciennes mon-

naies avec cette devise entiére : Post tenebras spero lucem

;

elles

ont seulement Post tenebras lucem. D ailleurs on a remarqué

judicieusement, dans la nouvelle edition de YHistoire de Genéve
,

que cette méme devise a été queiquefois employée sur les mon-

naies frappées depuis la Réformation, comme le Post tenebras lux
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se trouve aussi sur d’anciennes piéces frappées plusieurs siécles

avant la Reformation.

Ce quil y a ä ajouterpour éclaircir entiérement cette matiére,

et a quoi il semble qu on n
r

a pas pris garde jusquä present,

c’est que cette devise était originairement un passage de FÉcri-

ture Sainte. On trouve ces paroles dans le livre de Job. Or,

dans le style oriental
,

les ténébres marquent Fadversité
, et la

lumiére la situation opposée, je veux dire la prospérité. Dans le

chap. XVIII, un des amis de Job dit que la lumiére des mé-

chants sera éteinte *, c’est-ä-dire que les avantages dont ils sem-

blent jouir ne seront pas dedurée, et qu-ils essuieront de tristes

revers. Il Fexplique lui-méme dans les versets suivants : La ca-

lamité
,
dit-il, les environnera de tous cötés. Quand donc Job dit

dans le chapitre précédent, selon la Vulgate : Post tenebras spero

lucem
2
, il veut dire qu’aprés les jours tristes et sombres qu il

vient de passer, il espére d
?

en voir par la suite de plus sereins

et méme de plus riants. Il se flattait que ses maux cesseraient,

et qu il jouirait de sa premiére prospérité
, a peu prés comme

nous disons proverbialement : apres la pluie le beau ternps.

Quand donc ce saint homme disait, apres les ténébresfespére

la lumiére
,

il ne faut pas s’imaginer qiFil voulut dire par lä

qu
?

il se flattait d’avoir ä Tavenir plus de connaissances sur la

religion el les choses divines. Ainsi ce n’est que par accommo-

dation que Ton peut regarder Fancienne devise comme un pré-

sage de Fheureux cliangement que la Réformation opéra dans

la religion ä Geneve. Quand nos ancétres, qui vivaient avant

cette révolution
,
choisirent cette devise , ils se trouvaient appa-

remment dans quelque situation fåcheuse qu’ils espéraient voir

changer en des jours plus heureux.

Je suis, etc.

1 Job XVIII. 6.

2 Job XVII, 12.
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Yl

RECHERCHES SUR LA FONDATION DE L’ÉGLISE CATHÉ-

DRALE DE GENEVE..

(Avitus, métropolitaiu de Viemie, consacre la cathédrale de Geneve, reconslruite sons Gonde-

baud, apres incendie de guerre.— Erreurs de Spon, roman de Léti, absence de secours

des historiens.— Les figures du portail montrent que Féglise aetuelle est dn onziéme

siécle.)

( Journal Helvétique, Juillet 1745.)

J
?

ai répondu, Monsieur, a la question que vous m’aviez faite

sur Forigine de Faigie doubie qui fait les armes de Fempire. Je

vous envoie sur ce sujet une dissertation d'un habile hoinrne qui

est au fait de ces matiéres. Il reste encore un artide embarras-

sant, c’est Faigie impériale qui est sculptée au haut du frontis-

pice de Féglise de St-Pierre de Geneve. Vous me demandez

comment on peut Faccorder avec Forigine assez möderne de

cette aigle doubie; il faut, me dites-vous, ou que notre catlié-

drale soit moins ancienne qu
J

on ne le prétend
,
ou que Faigie ä

deux tétes soit d’une date plus reculée que ne le disent ceux

qui ont traité ce sujet. La difficulté iFest pas facile ä résoudre

;

je ne me suis pas senti assez habile pour en venir a bout tout

seul: j’ai conféré avec un savant antiquaire, qui m’a fourni

quelques éclaircissements que je vais vous communiquer.

Il me semble que
,
pour trouver la date de notre aigle impé-

riale de Geneve
,

il faut auparavant chercher celle du temple

méme ou elle est exposée. Tout dépend ici de s’assurer de

quel siécle est notre édifice de St-Pierre
,
et de voir ensuite si

le fronton du frontispice ou est Faigie a deux tétes, est aussi

aocien que le reste de Féglise.

Notis sommes assez embarrassés a bien marquer Fåge de notre
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cathédrale. Les auteurs qui vivaient du temps oii elle a été fon-

dée iVen ont rien dit : ceux qui dans la suite ont écrit Fhistoire

de Geneve ne font que tåtonner sur cet artide. Loin de nous

donner quelque chose de satisfaisant la-dessus
,
leurs conjec-

tures sont plus propres a nous égarer quä nous mettre dans la

bonne voie.

Yoiei ce qu’en dit Spon sur Tan 584: « Gontran, roi de

Bourgogne , augmenta les bénéfices de FÉglise et fonda la

cathédrale de St-Pierre. M. Morus, qui a fait une harangue in-

titulée : De duobus Genem miraculis
,
prouve par quelques pas-

sages des homélies d’Avitus que ce fut lui qui consacra cette

église. »

Yoyez, Monsieur, comment vous accorderez ces deux choses.

Morus a effectivement bien prouvé quAvitus, métropolitain de

Yienne, consacra la principale église de Geneve
,
que Ton venait

de båtir de son temps; mais, si cela est, Gontran, qui ne com-

menca a régner que longtemps apres la mort d’Avitus, ne peut

pas Favoir fondée. Spon met la date de cette fondation ä Fan

584

,

et le prélat a qui il la fait bénir mourut peu de temps

apres le concile d’Epaone, tenu en 517 sous Sigismond. Le

médecin Spon était un antiquaire estimé : la fondation d
?

une

église ancienne était un sujet tout a fait de son ressort; on de-

vait s’attendre que la date de la notre serait bien établie dans

son histoire ,
et il n’en est rien.

11 faut donc tåclier de débrouiller ce chaos. Commencons par

la dédicace d
J

Avitus. Clovis fit une cruelle guerre a Gondebaud

;

son armée désola le royaume de Bourgogne. La ville de Ge-

neve, qui en dépendait, fut saccagée et presque réduite en cen-

dres
;
notre principale église fut brulée. (Fest ce qui parait par

le titre d’une homélie d’Avitus, qu’il pronon^a pour la dédicace

de cette église quand on Feut rebåtie. On trouve des fragments

de cette homélie dans les oeuvres de cet archevéque de Yienne,

que le Pére Sirmond a données au public: il les a tirés princi-

palement d‘un précieux manuscrit sur du papier d
?

Egypte
,
que
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Godefroy avait vu autrefois chez le president De Thou
,
a qui il

appartenait. Il cite le titre de cette tioméiie de cette maniére

:

Dicta in dedicatione basilicce Genom,, quam kostis incenderat ,

cest-å-dire : Homélie prononcée ä la dédicace de Féglise de Ge-

neve, que Fennemi avait brulée.

Quoique Fon nait que quelques fragments de cette homélie,

qui sont méme extrémement bronillés, parce que cet ancien

manuscrit a beaucoup souffert des ravages du temps
,
on y ap-

prend cependant que cette église était déja båtie a Fhonneur de

saint Pierre, et portait le nom de cet apötre commeaujourd’hui.

On trouve dans un endroit de cette homélie qui s’est conservée,

mais dans un latin assezobscur, que comme autrefois saint Pierre
,

apres avoir été en grand danger sur les eaux ,
en réchappa heu-

reusement et en demeura victorieux
,
il était arrivé quelque chose

de semblable ä Védifice qui porte son nom
,
lequel apres avoir es-

suyé de grands périls
,
reparaissait avev toute sa solidité. Il insinue

qu il a été båti d’une maniére ferme et solide, et qui semble

promettre une longue durée
d

.

Ce détail était nécessaire pour bien constater que sous Gon-

debaud, et pendant la vie d’Avitus, on båtit å Geneve une église

dédiée å saint Pierre, et qui fut construite fort solidement. Vous

voyez bien
,
Monsieur, la conséquence que j’en veux tirer

;
c'est

que ceux qui ont attribué å Gontran la fondation de Féglise ca-

thédrale de Geneve , se sont trompés : la voilå fort clairement

båtie par Gondebaud. Quelle apparence quon Fait rebåtie

dans Fespace de cinquante ou soixante ans? Apres Firruption

de Clovis
,
tout ce siécle-la fut tranquille pour Geneve : on ny

voit plus de ces courses d
?

ennemis qui mettent tout å feu et å

sang dans une ville.

Gest un auteur allemand qui a donné lieu å cette erreur, que

Gontran avait fondé Féglise de St-Pierre de Geneve. Il se nomme
Lazius

, médecin de Yierme en Autriche
,

et il prend le titre

1 Soliditas quse faciendis fabricis in prineipiis quasritur, hic ad culmen ob-

tinnit. Firmissimo aliarum aedium fundamine,cacumina nostra tutiora sunt.
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er

,
roi des Romains. Ii dit, dans

son livre de Migrationibns
,

publié en 1555, que « le roi

Gontran fonda deux églises épiscopales, celle de Geneve et

celle de Maurienne 1

» (p. 615). Lazius était laborieux, mais il

ne passe pas pour un auteur fort exact. Il est cependant excu-

sable de s"étre mépris sur le fondateur de notre cathédrale,

parce qiéil n’avait pas vu les oeuvres d'Avitus, qui ne furent

publiées quenviron un siécle apres sa mort.

Quand je dis que Lazius ne pouvait pas avoir vu les oeuvres

d’A vitus, cela demande une petite explication. Get évéqueavait

composé des sermons , des lettres et des poémes
;
ses ouvrages

en vers avaient bien été publiés des l an 1507, mais ceux en

prose ne furent imprimés qu’en 1 643 ,
et c’est la qu’il est parlé

de notre église. Ses lettres sont ce que l on estime le plus ;
il y

traite plusieurs matiéres de religion. Yous en trouverez un ex~

trait assez détaillé dans la Bibliothéque ecclésiaslique de Dupin .

Quelquefois Avitus quitte le ton sérieux et va jusqu’a badiner

assez agréablement avec ses amis. Je ne ferai pas mal de vous

donner Pextrait d’une de ses lettres de ce genre. Ces petites

digressions doivent étre permises ; dans des matiéres aussi sé-

ches que 1’histoire de la fondation d’une église, un peu de va-

riété n est pas mal a propos.

La lettre LXY est adressée a Maxime, évéque de Geneve;

le stvle en est assez obscur. Au travers d’un latin fort dur, on

entrevoit que le métropolitain remercie 1’évéque d’un présent

qu
?

il lui avaitfait; il ne dit pas précisément en quoi consistait

ce présent, mais on voit qu il regardait la table. On peut con-

jecturer, avec beaucoup de vraisemblance, que notre évéque lui

avait envoyé une de ces belles truites qui font 1’honneur de

1 Ce qui peut avoir donné lieu a cette méprise, c’est que Gontran tit quel-

ques libéralités å 1’église de Genéve, å 1’occasion de Cariatho son écuyer, qui

en fut évéque. — Lazius ajoute que Théodoric, dernier roi de la race méro-

vingienne, n’ayant point d’enfants, multa pro fulcienda religione apud Gena

-

vam fundavit; mais il ne dit pas ou il aurait puisé ce renseignement.
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notre lac. Yous savez que Grégoire de Tours a dit que, de son

temps, on en péchait qui pesaiént jusqu a cent livrés. Avitus en

remercie donc Maxime; il lui marque « que son présent Fa

trouvé hors de Vienne
,
parce qu il était allé visiter un monas-

tére
,
ce qui avait été un surcroit de fatigue pour le messager (il

s
5

appelait Leonianus, et il parait, par la lettre LXXVII, que

dans la suite il parvint a Farchidiaconat). Il ajoute que le pauvre

Leonianus était arrivé trés-harassé et le ventre vide
;

il le com-

pare aux corbeaux d
7

Élie, qui ne touchaient point a la nourri-

ture quils portaient au prophéte; que sa joie et sa reconnais-

sance sont d
?

autant plus entiéres, que le présent est arrivé entier

et sans avoir été entamé par le porteur; quil traitera de son

mieux ce fidéle messager
,
non pas cependant en lui faisant une

ample portion des bonnes choses qu
J

il a apportées, dont assu-

rément il ne doit mänger que sobrement et ne tåter que d’une

dent , comme Fon dit
,
mais qu en échange il ne lui épargnera

pas le bon vin de Vienne, qu il lui en fera servir copieusement

et dans les plus grands verres. » Voila le ton enjoué sur lequel

était monté le métropolitain, quand il remercia notre évéque.

Lai dit que c’est dans des fragments d’homélies d'Avitus, que

Fon trouve Farticle de notre cathédrale. Elle doit avoir été båtie

entre l an 500 et Fan 516. Si votre curiosité remonte encore

plus haut
,
et que vous me demandiez si Fon ne sait rien de ce

temple que Clovis fit bruler å Geneve, je ne vous puis répondre

autre chose, Monsieur, si ce lfest que Fon soupconne avec

beaucoup de vraisemblance
,
que le christianisme s

?

étant établi

å Geneve sur la fin du quatriéme siécle, on consacra a Fusage des

chrétiens un temple d
?

Apollon
,
qui était dans le méme empla-

cement ou est aujourd’hui notre cathédrale. Nos premiers chré-

tiens de Geneve iFétaient pas aussi scrupuleux qu’Avitus
,
qui

voulait que, quand on s
?

était emparé des temples des hérétiques,

on les démolit et Fon en rebåtit d autres
l

. On ne reconnait

5 Voici le canon qu’il dicta au concile cTEpaone. «Basilicas haereticorum
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concile cFOrléans avait déeidé cFune maniére contraire quelques

années auparavan t.

Outre ces deux temples, båtis successivement dans le méine

lien
,

il en lan t compter un troisiéme
,
qui est celui qui subsiste

aujourd’hui. Cest encore une erreur de notre historien Spon,

qui s’est imaginé que Féglise consaerée par Avitus est la méme
dont notis nous servons. « Le båtimentfut discontinué, dit-il,

jusqiFå Fan 900

,

que Fempereur Othon le lit poursuivre, et

Conrad Facheva Fan 1024. » Que dites-vous, Monsieur, de

cette interruption de quatre cents ans? Yous parait-elle vrai-

semblable
1
? 11 serait bien singulier qiFun temple consacré au

comraencement du sixiéme siécle, ne fut achevé que dans le

onziéme. C’est ici un de ces endroits oii Fon a sujet de se

plaindre du peu de justesse de notre historien
;

il a pris des

matériaux partout oit il en a trouvé ,
mais sans se mettre fort

en peine de les agencer et de les faire cadrer. On le voit sou-

vent rapprocher des faits qui doiven t étre séparés par un long

intervalle; c’est encore beaucoup s ils ne sont pas contradic-

toires les uns aux autres. Tons ces défauts se remarquent dans

les cinq ou six lignes qiFil nous a laissées sur Fhistoire de notre

cathédrale. Cette matiére avait donc absolument besoin d’un

nouvel examen.

Apres avoir réfuté ceux qui veulent que Gontran ait fondé

notre église, il est hon de dire aussi un mot de la pensée de

ceux qui croient que Charlemagne Fa réparée et embellie. « Sur

quas tanta execratione habemus exosas, ut pollutionem earum purgabilem

non putemus, sanctis usibus applicare despicimus. » (Can. 33.)

1 Entre Gontran et Fempereur Othon, on trouve plusieurs princes restau-

rateurs d’églises. La reine Brunehaut, par exemple, avec ses mauvaises qua-

lités, avait celle-ci de bonne, qu’elle eut soin d’entrenir les églises, et d’enbå-

tir une foule de nouvelles. Dei et ejus sanctorum memorias excoJebat, et novas

fabricando devote multiplicabat (Aimoini, IV, 1). Brunehaut a régné enBour-

gogne quinze ans, et n’aurait pas laissé Léglise de Geneve imparfaite, si Gon-

tran ne Fetit point achevée.
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la fin du huitiéme siécle , dit notre historien
,
Charlemagne

vint ä Geneve
,
ou il tint conseil de guerre pour aller en Italie,

contre Didier, ro i de Lombardie. »

Pépin, pére de Charlemagne, avait passé a Geneve vers Fan

756 avec une armée formidable, qui avait traversé toute la

Bourgogne pour aller en Italie
,

a la priére du pape ,
faire la

guerre a Aistolphe, roi des Lombards, qui assiégeait Home.

Charlemagne prit la méme route avec son armée
,
quelques an-

nées apres, pour combattre aussi la méme nation. Ce prince fit

avancer son armée auprés de Geneve
,
pour la mener ensuite

en Italie; il vint lui-méme en notre ville, oii il tint conseil avec

ses principaux officiers sur la maniére dont il s’y prendrait.

Dans ce conseil de guerre, il se trouva plusieurs évéques,

suivant Fusage de ce temps-la, et quelques historiens lui ont

donné le nom de Synode. Cela a donné lieu a une équivoque

singuliére du Pére Sirmond, qui a pris ce conseil de guerre

pour un Concile, et Fa inséré dans son grand recueil a Fan 773,

et sous le titre de Concilium Genavense. Le Pére Labbe Fa copié

dans son recueil des conciles
,

et
,
enfin

,
le Pére Hardouin

,

avec cetle dilférence qu il avertit, dans une note marginale, que

ce concile s’est tenu a Génes en Italie, ce qui est absurde, puis-

qiFil s’agissait principalement dans ce conseil de guerre de la

maniére de passer les Ålpes.

« Charlemagne, dit encore Spon, confirma les libertés et pri-

viléges de Genéve et de son église
,
et fit mettre sur le grand

portail de St-Pierre sa statue, et, au-dessus, une aigle impé-

riale a deux tétes. » Il ajoute judicieusement qiFil croit cette

aigle plus récente. IFéditeur de 1730 remarque, dans une note,

que Charlemagne ne saurait avoir fait graver les armes impé-

riales en 773, puisqu il nétait pas encore empereur, et qiFil ne

parvint a la dignité impériale que Fan 800. Cette preuve est

sans réplique.

Ce raisonnement combat de méme ce qiFavance le Citadin

Genevois

:

« qu’au-dessus de notre aigle impériale, on avait posé
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Ja statue de Charlemagne, avec sa couronne impériale, et son

sceptre impérial d'une main et lepée de 1’autre, que cette statue

y était encore en 1 535 » (p. 28). Uauteur tenait cela d’une

tradition populaire, mais qui doit nous étre fort suspecte. L’aigle

impériale sculptée est tout au Jiaut du frontispice de leglise,

précisément a la pointe du fronton, et on veut que Charlemagne

ait été encore au-dessus. Ne vous semble-t-il pas, Monsieur, de

voir Jupiter sur son aigle qui va foudroyer les Titans ? On est

fort tenté de renvoyer tout cela dans le pays des fables. Yoici

la conjecture la plus vraisemblable : on remarque dans le fron-

tispice de notre église une niche qui, depuis quelques siécles,

a été remplie de ma^onnerie
,

et ou on a ménagé deux petites

fenétres pour éclairer la cage de Fhorloge
;
cette niclie est au-

dessous
,
et non au-dessus de Faigle

,
comme Ta prétendu le

Citadin. Il y a beaucoup d
?

apparence qu originairement cette

niche avait été destinée a la statue de Fempereur qui avait fait

construire notre temple. Dans ces temps d’ignorance, on oublia

son nom quelques siécles apres, et on trouva a propos de dire

que c était Charlemagne. Le peuple a beaucoup de penchant a

trouver Jules-César ou Charlemagne dans les båtiments anciens.

Cette statue fut renversée par quelque accident que nous ne

savons pas, quelques-uns disent par le zéle indiscret de nos Ge-

nevois iconoclastes
,
qui

,
a la Réformation

,
prirent cette figure

pour celle de quelque saint
;
autre tradition fort suspecte encore.

A propos des ennemis des images, ceux qui veulent que

Charlemagne ait eu beaucoup de part a la construction de notre

église, font remarquer qiFelle ne se ressent pas trop du culte

des images. Les ornemenis de sculpture quon y voit ne sont

point des objets de dévotion ;
les chapiteaux dos colonnes re-

présentent ou des choses naturelies
,
ou des caprices de pein-

tre: on y voit des feuillages, des serpents entortillés, des

chiens
,
des oiseaux , des tétes d hommes, des sirénes et méme

des grotesques. De semblables fantaisies de sculpteur étaient

fort du goul de Charlemagne, qui a proscrit des églises les
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images de dévotion, et écrit contre le culte qu’on voulait leur

rendre. Mais, Monsieur, il n'est pas besoin de remonter si haut

pour trouver des églises qui ne se ressentent point du culte des

images. Il est vrai que des le neuviéme siécle on servait les ima-

ges en orient, mais cet abus navait pas encore passé en occi-

dent au dixiéme et au onziéme siécle, surtout dans les Gaules,

ou la mémoire de Charlemagne était trop vénérée pour qu’on s’y

permit ce culte. Je me flatte de faire voir que notre cathédrale

a été fondée deux siécles apres cet empereur.

Je ne rnarréte point a ce que Léti a dit dans son Histoire de

Geneve du séjour de Charlemagne dans notre ville et de tout ce

qu il lui fait faire pendant dix jours qu il y demeura \ C’est un

journal des mieux circonstanciés
;

il décrit d’abord la magnifique

entrée quon fit a ce prince
,
les présents qu on lui offrit a son

arrivée. Il nous parle entre autres d’un beau cheval bien harnacbé,

avec une housse des plus riches, que les principales dames de

la ville avaient brodée avec beaucoup de gout
;
on y voit plu-

sieurs autres traits de cette nature
,
dont il a lui-méme brodé

son roman. Charlemagne, de son cöté, accorda de beaux privi-

léges aux habitants
, et

,
pour nous donner un titre authentique

de ville impériale, il fit graver Faigle a deux tétes et la fit placer

sur le frontispice de notre église, ou on la voit encore aujour-

d’hui. Nous verrons bientöt que Féglise méme n
9

a été båtie que

quelques siécles aprés Charlemagne, mais Léti n
r

est pas homme

a s’arréter a ces sortes de diflicultés
;

il nous débite toutes ces

belles choses sur la foi d’un manuscrit qui n’exista jamais, et

qu’il a forgé a plaisir. Son Histoire de Geneve
,
pour ce qui re-

garde ces anciens temps
,
est si fabuleuse, qu’elle pourrait trés-

bien assortir les romans qui composaient autrefois la biblio-

tbéque du brave Don Quichotte.

Ce qu il y a de singulier, c
?

est que cet auteur, qui cite hardi-

ment des manuscrits dont il ida jamais pu prouver la réalité, et

Historia Genevrina, tome 1, page 280.
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qui a farci son liistoire (Time infinité danecdotes qu
J

il prétend

en avoir tirées, a, dun autre cöté, la hardiesse de rendre sus-

pects les actes les plus honorables a notre République
,
je veux

dire des bulles dempereurs, qui établissent solidement notre

souveraineté et notre indépendance
, dont les originaux sont

cependant dans nos archives, avec les preuves les plus incon-

testables d’authenticité. PufFendorf avait donné a Yarillas le

titre d’archi-menteur

:

Léti pourrait bien partager avec lui cette

honorable épithéte. Mais il est temps de laisser ce miserable

écrivain, pour tåcher de puiser dans de meilleures sources, afin

de pouvoir découvrir la date de notre cathédrale.

Je dois, Monsieur, vous indiquer une piéce assez nouvelle,

fort propre ä se former le gout pour bien juger de 1 åge d une

église. Yous la trouverez a la fm du tome I
er de YHistoire de

Bourgogne de Dom Plancher l
. Il semble qifelle ifest pasde la

méme main que le reste du livre: cette dissertation parait étre

d un architecte de profession
,
qui est en méme temps bon anti-

quaire
;
mais, de qui qifelle soit, elle est assurément fort ins-

tructive.

Si vous lisez fouvrage que je vous indique, vous y trouverez

bien des fausses dates rectifiées. Le Pére de Montfaucon avait

dit, par exemple, que les figures ou statues des rois et reines

de France, qui sont au portail de féglise de Notre-Dame de

Paris et a celui de fabbaye de St-Germain , étaient des monu-

ments des rois mérovingiens , et notre auteur fait voir claire-

ment qu
?

ils ne sont que du onziéme siécle. Mais ce qui fait prin-

cipalement a notre sujet, et qui peut nous servir de caractére

distinctif, c’est qifil nous apprend quelles sortes de figures

on avait accoutumé de représenter dans le onziéme siécle, au-

dessus du portail, je veux dire dans le fronton des églises. Il

pose donc que c’était un usage constant dans ce temps-la dy

mettre en sculpture un Christ, et autour de lui les quatre ani-

Oissertation sur les anciennes églises de Saint-Benigne de Dijon, p. 476.
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maux qui sont les syraboles des quatre évangélistes. II nous a

doené les estampes de divers portails des églises de Bourgogoe,

qui sont surement du onziéme siécle, et qui ont toujours ces

mémes figures. On ne trouve rien de semblable avant ce siécle-

fö, et cette coutume finit de bonne heiire dans le douziéme siécle.

il s agit présentement de vous décrire les figures qui se voient

sur le portail de notre église, et de les comparer avec la régle

que ce critique vient de nous donner. Le cliamp de notre fron-

ton est chargé de personnages etdanimaux, lesquels, quoique

mutilés en partie, ne laissent pas d’étre aisés a reconnaitre; on

y voit d’abord saint Pierre, les clefs a la main, et qui par consé-

quent n’a pas besoin qifon lui demande son nom. Il parait la

comme le patron de notre église ; il est placé du cöté droit. De

Fautre cöté , a gauche
,
on remarque une figure semblable et

qui ne peut étre que saint Paul
;

il a perdu son bras droit, dont

ii tenait apparemment Fépée, instrument de son martyre, qui le

caractérise. On sait qu on associe ordinairement ces deux apö-

tres, et quils ne vont guére Fun sans Fautre. Entre ces deux

figures
,
et sur un piédestal un peu plus élevé

,
on voit un troi—

siéme personnage
,
qui

,
a la place distinguée qu’il occupe , doit

nécessairement étre le Christ. La téte est tombée depuis long-

temps, mais on ne saurait s’y méprendre, le sculpteur a pris

de trop bonnes précautions pour cela
;

il a placé sur Fépaule de

saint Pierre quelques versets du chapitre XX de FÉvangile de

saint Jean, oii le Sauveur demande a cet apötre s’il Faime, et qui

,

sur sa réponse allirmative
,

lui donne la commission de paitre

ses brebis.

PETRE AMAS ME

TV SCIS DOMINE QVIA AMO TE

ET EGO DICO TIM

PASCE OVES MEAS.

Ces caractéres sont romains et ne tiennent point du tout du
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gothique, ce quil est bon de remarquer en passant, en faveur

de Fantiquité de ce frontispice.

Le sculpteur, pour caractériser encore davantage le Sauveur,

a mis précisément au-dessus de sa téte la figure d’un agneau.

C etait un usage ancien de représenter Jésus-Christ sous ce

symbole : il fut méme blåmé dans un concile tenu a Cons-

tantinople, dans le döme du palais de Justinien. Yoici ce qu’on

trouve la-dessus dans le canon 82 : En plusieurs mages
,
Jésus-

Christ est représenté sous la forme (Jun agneau gue Jean-Baptiste

montrait audoigt . Le concile ordonne que désormais onpeignele

Sauveur sous la forme humaine
,
comme plus convenahle l

. Notre

fronton n’a pas tout a fait contrevenu aux décisions du concile,

puisquil y est représenté des deux maniéres
:

je ne voudrais pas

faire la-dessus un procés au sculpteur. Ce sur quoi on ne sau-

rait s’empécher de le blåmer, c’est que, Jésus-Christ sétant

donné dans la légende sous la figure d’un berger qui ordonne

a saint Pierre de paltre ses agneaux
,

il n’était plus permis dans le

méme tableau de nous le représenter sous la figure ou Fem-

bléme d’un de ces animaux
;
mais

,
dans ces temps ténébreux

,

on ne se piquait pas d
7

observer si scrupuleusement les régles de

Funité.

Il est temps de venir présentement a ces autres animaux que

Fon a choisis pour caractériser les évangélistes
,
et qui doivent

caractériser en méme temps le siécle de la fondation de notre

église, qui est tout le but de nos recherches. On voit donc,

outre ces figures, sur le fronton du portail de notre église , les

quatre animaux mystérieux de FApocalypse , symboles des écri-

vains de nos Évangiles. Aux pieds de saint Pierre est le lion ailé

tenant le livre de FÉvangile
;

il représente saint Marc, que Fon

veut qui a it été le secrétaire de cet apotre. Aux pieds de saint Paul

est un boeuf ailé, muni de méme d’un livre
;

il doit figurer saint

Lue. Au-dessus de la téte de saint Pierre est Faigle, qui dési -

1 Voyez 1’histoire ecclésiastique de Fleuri sur le Concile in trullo. T. IX,

sur l’an 692.
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gne saint Jean
;
et, vis-a-vis, une figure humaine qui caractérise

saint Matthieu.

C’est saint Jéröme qui a imaginé ces symboles cFapres la vision

rapportée au premier chapitre cTEzéchiel, ou celle de saint Jean

dans 1’Apocalypse; mais rien n’est plus forcé que Tapplication

que ce Pére a voulu faire de ces animaux mystérieux aux qua-

tre évangélistes
1

. Quelque alambiqués que soient ces prétendus

rapports, ils n’ont pas laissé de faire fortune; ces animaux ont

1 Saint Jean a pour embléme l’aigle
,
parce que, dit-on, cet apötre, des

le commencement de son évangile, s’éléve jusquå la nature divine de Jésus-

Christ, et porte son vol au plus haut des cieux, pour y contempler le fils

de Dieu dans le sein du pére. C’est 1’aigle, dont la vue per^ante ose regar-

der fixement le soleil.

Saint Jérome prétend que la face humaine qui se présente la premiére

dans la vision d’Ezéchiel, est 1’embléme de saint Matthieu
,
qui commence

son évangile par la généalogie et par Fhistoire de la naissance de Jésus-

Christ. Cet évangéliste en parle surtout comme fds de 1’homme, et ne s’éléve

pas si haut que saint Jean.

Suivanl le méme Pére, la face de lion figure saint il/arc, parce qu’il com-

mence Fhistoire du Sauveur par la prédication de Jean-Baptiste, qui le

prend sur un ton cffrayant, et qui était « comme un lion qui rugit dans le

désert. »

Enfin le bceuf désigne saint Luc
,
parce qu’il commence son histoire évan-

gélique par les fonctions sacerdotales de Zacharie dans le temple de Dieu.

Bemarquez
,

s’il vous plait, que dans Fendroit de cet évangile auquel

on fait allusion, il ne s’agissait point d’immoler un boeuf, mais simplement

d’offrir le parfum (Luc, I, 10). Saint Augustin a attaqué avec beaiicoup d’a-

vantage ces petites subtilités. Il y trouve surtout ce défaut, c’est qu’au lien

de chercher un embléme qui convint au caractére général et constant de

chaque évangéliste, les rapports sur lesquels on insiste, tout forcés qu’ils

sont, ne conviennent qu’å ce qui est renfermé dans les deux ou trois premiers

chapitres de chaque évangile.

Le concile de Constantinople, qui avait défendu de représenter le Sauveur

sous la figure d’un mouton, aurait bien fait de défendre aussi aux peintres et

aux sculpteurs de nous donner la figure d’un boeuf et d’un lion pour peindre

saint Luc et saint Marc. Le Pére Menestrier dit, qu’un nonce du Pape å Venise

commanda å un peintre, un saint Marc. Cet artiste, pour le faire expliquer sur

Fattitude ou il le souhaitait, lui demanda s’il voulait qu’il montrat les dents et

les griffes, ce qui surprit fort le prélat, qui ne savait pas qu’a Venise on donne

le nom de San Marco a un lion ailé.

T. I. 16
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servi une infinité de fois a représenter nos quatre historiens de

1’Évangile. Tout ce qui nous importe présentement , c’est de

bien remarquer que tout portail d’église ou Ton voit ces figures,

doit étre du onziéme siécle
,

parce que c’était le gout domi-

nant de ce temps-la, de les placer de cette maniére et (fen

orner le fronton. Cette mode ne se soulint pas et disparut

de bonne beure dans le douziéme siecle.

Ces figures du portail nous sont donc d’un grand secours

pour juger de Tage de notre église. Elle ne peut étre ni plus

ancienne ni plus möderne que le onziéme siecle; ceux qui veu-

lent la faire remonter jusqifa Cbarlemagne sont dementis par

tons ces personnages placés au-dessus du portail. Ce prince

sétait trop déclaré contre les images, pour en souffrir dans un

endroit si apparent et si propre ä donner lieu a quelque culte

superstitieux. Il ne faut pas non plus donner dans 1’autre ex-

trémité, qui serait de rapprocber trop de notre siecle la fon-

dation de cette cathédrale.

J
?

ai déjä remarqué que le petit dialogue cntre Jésus-Cbrist

et saint Pierre, gravé sur le fronton en beaux caractéres romains,

ne sent point le douziéme ou le treiziéme siécle: mais le genre

de figures qui ornent ce fronton décide la question, et prouye

que cette cathédrale a été furie dans le onziéme siécle
;
car vous

savez. Monsieur, que la face ou est le portail est toujours celle

que Ton construit la derniére.

Voici quelque chose d’un peu plus precis. Deux mots de

Lazius jetés comrne par hasard dans un de ses ouvrages, nous

laissent entrevoir ce que nous cherchons. Cet auteur voulant

établir la généalogie d’un des derniers rois de Bourgogne de

la seconde race, dit qifil est fils (lun tel, ct qifil cut tels

et tels enfants, « comrne cela parait par les lettres de fondation

de réglise de Genéve et de celle de Lausanne l
. » Lazius parle

1 Ut ex literis fundationis Genevensis ct Lausannensis ecclesiarum apparet,.

De migrationibus gentinm, p. 618.
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comme un homme qui a vu ces piéces , et on comprend aisé-

ment comment elles lui sont tombées entre les mains. Il était

médecin et historiographe de Fempereur Ferdinand I
er

, on sait

que la succession du demier roi de Bourgogne passa aux empe-

reurs, et qu’avec le temps les titres et les papiers de ce royaume

onl versé dans les archives ou dans la bibliothéque de Vienne,

ou Lazius a pu fouiller a son gré. Rodolphe III, le dernier de

ces princes, eut pour successeur Fempereur Conrad le Salique.

Cette succession lui fut disputée par Eudes, comte de Cham-

pagne, qui entra en Bourgogne avec une armée; mais Fan 1034,

Conrad y vint avec des forces suffisantes
,
et se rendit maitre

de lout le pays. Il vint jusqu’a Geneve, ou il fut re$u par Héri-

bert, archevéque de Milan
,
et couronné ensuite dans cette ville

par les mains de ce prelat, le l
er aout 1034.

Comme Lazius n’a cité quincidemment ces patentes de la

fondation de notre église, on n’y voit pas bien qui c’est qui en

est le fondateur. Cela peut tomber sur deux ou trois de ces

princes
,
mais principalement sur Rodolphe III ou Conrad le

Salique. Je pencherais a croire quelle fut fondée sous le pre-

mier et achevée par son successeur Conrad , e’est-a-dire que

notre cathédrale aurait été bätie dans les vingt ou trente pre-

miéres années du onziéme siécle.

Je pourrais bien vous apporter une citation ou la fondation

de notre église parait mieux spécifiée. On a des annales manu-

scrites d’un de nos magistrats nommé Savion, qui vivait au com-

mencement du dix-septiéme siécle; on y lit « qu Abraham

Bucholcerus dit que du temps d’Hugues II
,
qui fut fait évéque

de Geneve en 992 ,
Fempereur Othon fit poursuivre a båtir le

temple de St-Pierre, qui fut achevé par son successeur Conrad \ )>

Bucholcer était un chronologiste assez estimé de son temps et qui

vivait lors de la Réformation. Le mal est que le passage que je

1 Bucholceri Index chronologicus, Francof. 1612.
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viens de citer comme étant de lui, ne se trouvepoint dans cet

auteur; on ne sait d’ou Savion peut 1’avoir tiré. Spon Ta re-

gardé comme authentique; il Ta employé dans son histoire, ou

il est assez mal mis en oeuvre. Il n’est pas vraisemblable que

1’empereur Othon ait fait båtir notre calhédrale
;

il s agit d’0-

tlion III qui vivait dans ce temps-la
;

il était encore fort jeune

en 992 , et Geneve appartenait alors au roi de Bourgogne et

non a lempereur. 11 n’y a nulle probabilité qu’un prince cons-

truise des églises dans les États d’un autre prince.— Le reste

est plus juste, puisque Spon fait achever notre église. par Conrad

le Salique.

Voila, Monsieur, tout ce que jai pu trouver sur 1’antiquité

de notre église. Il fallait nécessairement discuter cetarticle avant

que de répondre a votre question sur Taigle a deux tétes
,
qui

parait sur le frontispice. Je m’y suis arrété plus longtemps que

je ne croyais. Ceux qui ont écrit Thisloire de Geneve ne mont

été d’aucun secours dans cet examen
;

il m ?

a fallu imiter ceux

qui cherchent de 1’eau, et qui ne trouvent pas une bonne source

;

ils parcourent bien du terrain pour y rencontrer quelques fdets

d’eau dispersés
,
qu’ils rapprochent ensuite et qui

,
ainsi réunis,

leur fournissent a peu prés ce qu’il leur faut. Une autre fois nous

verrons si notre aigle impériale est aussi ancienne que notre

cglise, ou si elle n’y est que d’une seconde main.

Je suis, etc.
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VII

LETTRE SUR LAIGLE IMPÉRIALE, SCULPTÉE SUR LE

FRONTISPICE DE LA CATHÉDRALE DE GENÉVE.

(Conjeclure sur 1’originc dc 1’aigle doublo.— Aigle impcrialc simple a Geneve en 1442.

— Inccndic de Geneve en 1430 : reparation dc Saint-Pierre qui en fut la suile.)

(Journal Helvétique, Aout 1745.)

Monsieur ,

Vous avez trouvé assez vraisemblable, les raisons que j’ai allé-

guées pour fixer la fondation de notre église au commencement

du onziéme siécle
;
mais vous remarquez en méme temps que je

me suis assez mal posté pour répondre a votre premiére ques-

tion. Il s agissait de savoir comment 1’aigle a deux tétes pouvait

étre d’une date si ancienne, puisque celles que l’on voit partout

ailleurs sont beaucoup plus mödernes. Get anachronisme a ré-

veillé votre belle bumeur, el vous comparez notre aigle double

aux deux étriers qui pendent a la prétendue selle du cheval de

Jules-César, que Ton montre comme une curiosité a Payerne.

Nous avions cru jusqu’ici cette aigle ancienne. Nous ne nous

imaginions pas devoir avoir la moindre défiance la-dessus, apres

que 1’antiquaire Spon avait prononcé « qu’il était vraisemblable

que Conrad second la fit graver lorsqu il acheva cette église. »

Geux qui ont donné en 1730 la derniére edition de son Ilis-

toire de Geneve, disent de méme dans une note « qu’il y a appa-

rence que Taigle éployée fut gravée par les ordres de Conrad le

Salique. »

Je me garderai bien de m’autoriser du témoignage du ro-

manesque Léti. Si je vous rapporte ce qu’il dit la-dessus, ce

n est que pour vous faire connaitre le caractére de cet écrivain.

Apres nous avoir débité bien des fictions de son cerveau, sur
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le passage de Charlemagne par Geneve, il ajoute que pour mar-

quer sa reconnaissance pour ce prince, la ville lui fit ériger une

statue de la main d’un excellent sculpteur, et la pla$a sur le

portail de Saint-Pierre avec une belle inscription sur la base,

quil na pas manqué de rapporter pour nous prouver son exac-

titude. Charlemagne, de son cöté, pour continuer a montrer sa

bienveillance envers Geneve, se trouvant a Lyon Tan 802, fit

faire une aigle a deux tétes en marbre 1

, et la remit a des dé-

putés de Geneve qui étaient venus le complimenter: il voulait

marquer par la quil reconnaissait Geneve pour une ville im-

périale. Pour montrer le cas que l’on faisait de ce présent, nos

députés, en rentrant chez nous, portérent cette aigle sur les épau-

les, et firent tout le lour de la ville comme par une espéce de

triomphe, apres quoi les armes impériales furent placées dans

le frontispice de la cathédrale sous la statue de Charlemagne, et

on les y voit encore aujourd’hui
2.— Il faut supposer que ces dé-

putés étaient deux vigoureux portefaix, car notre aigle est beau-

coup plus grande que nature.

Léti a voulu donner a notre aigle une antiquité chimérique

:

Spon lui a öté deux siécles et la croit du temps de Tempereur

Conrad. Ce n’est pas assez: aujourd’hui on nous la rajeunit

tout d’un coup de quatre cents ans. On ne peut souffrirque no-

tre aigle ait pris son vol plus haut que les autres. Cherchons

donc si nous ne trouverons pas quelque part des aigles doubles

plus anciennes.

Le Pére Papebrock, dans ce quil nous a publié de la Vie des

Sciints, dit quil a vu une écjition de George Codin, faite a Paris,

oii Ton a donné les estampes de quclques vieilles peintures, qui

représentaient le trajet de Jean Paléologuc en Italie, quand il

vint trouver le pape Urbain Y l an 1368. Dans une de ces figu-

res on voit une galére ornée des armes du pape, de cellcs de

Yenise, et de celles de Tempire d’Orient, oii Ton remarque dans

1 Notre aigle n’est que sur une picrre molasse.

2 Istoria Genevrina, tome I, page 313.
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trois endroits différents, Faigle a cleux tétes, parfaitement sem-

blable a celle de Pempereur d^Allemagne

1

. On peut conjecturer

que les empereurs grecs ont cette aigle double des un temps

immémorial. Jean Basile, grand duc de Moscovie, prit ces mé-

mes armes pour Fempire de Russie. La seule différence est que

Faigle moscovile a les ailes baissées vers la terre, et la grecque

les a élevées vers le ciel. Il est fort vraisemblable que les em-

pereurs d’Allemagne ont aussi tiré leurs armes de Forient. Ils

commencérent a usurper Faigle grecque lorsque Fempire de

Constantinople était sur la décadence. Nous avons, dans nos

archives de Geneve, plusieurs bulles d’empereurs avec leurs

sceaux, ou Fon peut voir le commencement de cet usage. Dans

un acte de Yenceslas, donné Fan 1400, le contrescel, ou petit

sceau, a une aigle double, qui semble sétre glissée la clandes-

tinement. Sigismond, qui lui succéda, nous donna une autre

bulle en 1420, ou Fon ne voit encore que Faigle simple dans

le sceau. Mais apres la prise de Constantinople en 1453, il pa-

rait que les empereurs d Occident ne se firent plus aucun scru-

pule de s emparer des armes de ceux d’orient. Yoila, ce me

semble, la maniére la plus simple d’expliquer Forigine de cette

aigle double en Allemagne : toutes les aulres raisons qiFon en

donne paraissent peu satisfaisantes.

Apres Fempereur Sigismond, nous avons vu encore ä Geneve

Faigle simple pour armes de Fempire. On lit dans notre bistoire

que Frédéric III, passant dans notre ville au mois d’octobrc 1 442,

y lit peindre au baut de la rue du Perron, a Fentrée de la place

qui est devant la cathédrale, appelée aujourd hui la Cour de

Saint-Pierre, Faigle de Fempire pennée de sable dans un écusson

dJor*. Le portail ou élait cette aigle ne subsiste plus: il ful;

1 Acta Sanctorum, tome V du mois de mai, artide de Lucifer évéque de

Cagliari, page 218.
2 Voyez Spon sur l’an 1442. 11 a tiré cela du Citadin de Geneve

,
qui dit, p.

50, que Frédéric passa å Geneve le 25 octobre, qu’ilfit peindre sur l’arc du

portail de la place de Saint-Pierre Faigle des rois des Romains, en écusson

jaune, pennée de sable.
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abattu en 1705 a foccasion dc la maison que M. le raarquis

Du Quesne, fils du celebre lieutenant-général des armées na-

vales de France, fit construire dans cetle place. J’ai dit que cetle

aigle 11’avait encore qifune tete. Il v a bien des gens dans no-

tre ville qui s’en souviennent fort distinctement : mais a leur

défaut, on a une estampe fort exacte faite ä foccasion du con~

voi funébre d’un prince de Hesse-Cassel, mort a Geneve en 1675,

oii cette arcade, et 1’aigle impériale peinte au-dessus, sont re-

présentées fort lidélement, et 011 il ne parait qu une aigle sim-

ple. 11 11’est [>as inutile de remarquer que ce portail était vis-a-

vis de celui de 1’église de Saint-Pierre, sur la méme ligne, et

seulement a cinquante pas de distance.

Je vous ai promis, Monsieur, que je me rendrais aisément

aux bonnes preuves que je trouverais de lajeunesse dePaigleadeux

tetes, que Ton voit sur le frontispice de notre cathédrale. 11 me

semble donc que cette aigle de Frédéric III prouve qu’en 1442

celle de féglise ny paraissait point encore. Autrement elles au-

raient été uniformes. Quand on lait peindre les armoiries d’un

seigneur dans divers endroits de son chåteau, on ne s’avisc pas

de mettre de la diversité dans les piéces dont elles sont compo-

sées : on évite avec soin une semblable discordance.

Permettez-moi, Monsieur, une petite digression sur cetle ai-

gle de Frédéric 111. Le Citadin la fait peindre sur ce portail par

les ordres de PEmpereur, qui voulut faire entendre par la quil

regardait Geneve comme une ville libre et impériale. Ses pré-

décesseurs favaient déja honorée de ce litre. Dans un acte de

Charles IV, donné en 1367, ce prince la qualilie de noble mem-

bre de 1’empire. Sigismond, dans une bulle de 1420, Pappelle

de méme, un membre tres-remarquable du samt ernpire romain 1
*

Elle a été reconnue pour telle par leurs successeurs. Le Citadin
,

sur ce principe, nous dit (pie Frédéric III voulut aussi marquer

1 Cum Ecclesia Gebennensis insigne membrum sacri Humant existat lmperii.

Dans cettn bulle il déclare qu’il prond Geneve sous sa i)rotection, et qu’il la

couvre des ailes de 1’aigle impériale.
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aux Genevois qu’il mettait leur ville dans cette classe honora»

ble, et que cest dans cette vue qu’il fit peindre Faigle impériale

dans un lieu fort apparent.

Il ne me parait pas que cet auteur ait bien expliqué cette

peinture, ou ce qui y a donné lieu. Quelle apparence qu’un

prince qui voudrait nous donner un titre pour faire reconnaitre

notre ville comme impériale, se fut contenté de blasonner Fai-

gle de Fempire avec quelques couleurs, dans un lieu exposé aux

injures de Fair? Yoici donc comment je con^ois la cbose. Fré-

déric fit un voyage en Suisse. Il en visita quelques cantons,

dans le dessein de les attacher de nonveau a Fempirc, et dans

Fespérance de se faire rendre une partie des terres enlevées a la

maison de Habsbourg. De Fribourg il vint a Lausanne, ou il

traversa le lac pour se rendre a Ripaille. La il eut une entre-

vue avec Félix Y, dans la vue de disposer cet antipape ä un ac-

commodement avec Eugéne IY. Il vint ensuite a Geneve, ou il

re$ut de grands honneurs. On lui fit la meilleure réception que

Fon put: nos registres publics en rapportent tout le détail, et

nous apprennent qu
?

il y séjourna quatre jours: il logea dans

une maison située fort prés du pont du Rhöne. Il est naturel

de supposer que le lendemain de son arrivée il alla faire ses dé-

votions dans la cathédrale. Il devait nécessairement passer sous

cette arcade, ou nous avons dit quétait Faigle impériale. On ne

peut guére s’empécher de penser quelle y avait été peinte d’a-

vance, par ordre du magistrat, qui avait fait de ce portail une

espéce d’arc de triomphe. Alors une simple peinture suffit,

puisque cet ornement n’est fait que pour la circonstance. Elle

y était donc par ordre des syndics, pour faire honneur a Fem-

pereur, et non par ordre de Fempereur pour donner un titre

honorable a Geneve.

Je voudrais pouvoir expliquer aussi aisément Faigle double

de notre cathédrale, et a quelle occasion elle y a été mise, niais

cest ce qui est assez embarrassant. Il faut (Fabord abandonner

nos historiens de Geneve, qui ont dit que le méme empereur
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qui acheva le temple, voulut Ten décorer. Longtemps apres, c’est-

a-dire qaand Frédéric III passa a Geneve, elle n’y était pas en-

core : elle y doit avoir été placée seulement lorsque Faigle a

deux tétes eut pris le dessus sur Faigle ordinaire.

On peut donc supposer que le fronton ou Ton voit arborées

ces armes impériales, ayant été endommagé par le lemps, ou par

quelque accident, on aura été obligé de le refaire, et qu’alors

on y aura placé Faigle. Nous trouvons dans notre histoire un

événement qui appuie tout ä fait cette conjeeture. C
7

est

un terrible incendie arrivé Fan 1430.-11 est rapporté fort en

délail a la fin d un vieux manuscrit en parchemin, que l on con-

serve dans la bibliotliéque de Geneve. Il a pour titre 17/or-

loge de sapience , et a été transcrit Fan 1417. On y lit a la Fm

et par apostille, en latin assez barbare, que le 2 1 avril 1 430,

le feu ayant pris de nuit dans une grange prés du lac, le vent

du nord, qui ee jour-la soufflait avec vébémence, porla Fincendie

jusqua Féglise cathédrale de Sainl-Pierre, qui en fut presque

consumée. Le feu ful si violent, que toules les ciocbes furent fon

dues, excepté celles de la tour septenlrionale. L’endroit qui

soufFrit le plus, fut le voisinage du fronton, ou était Fhorloge,

comme elle y est cncore aujoimFhui. La cloche qui sonnait les

lieures fut fondue comme les autres, et le clocher enliérement

cousumé. Pogge, Florenlin, qui se trouvait alors a Geneve, fut

témoin de ce funeste incendie : il revenait alors de France, et il

fait dans un de ses ouvrages, une description fort vive de cet

accident
4

.

La partie septentrionale de Féglise soutYrit beaucoup, excepté

la tour qui, de ce cöté-lä, forme un des bras de la croix. Le bas

dela nef se ressentit surtoutdes ravages du feu. Le mur du nord

était devenu fort ruineux dans cet endroit-la. Nos archives nous

1 Noaurtio quoque iqne in urbe Gebenna, tempore Martini V summi Ponti-

ficis, plurimce, egregiceque domus cxustce sunt. Ipsi conspeximus rem visu mi-

sernm et fletu dignam. Hujus ignis calamitas mullos evertit bonis. Lib. de mi-

seria conditionis humanae.
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apprennent qu apres avoir longtemps menacé ruine, il tomba au

mois de janvier 1441, et écrasa par sa chute une partie consi-

dérable du cloitre des chanoines, qui y était adossé. Le revenu

du Ghapitre riétant pas suffisaut pour relever toutes ces ruines,

on s’adressa au pape Félix Y, qui accorda pour cela le revenu

de la premiére année de tous les bénéfices qui viendraient a va-

quer, pendant un cerlain temps. La bulle est du 14 mars 1441.

Il est fort naturel de penser que, quand on eut réparé le mur

septentrional, on s’aper§ut que le haut du fronton, a la face oc-

cidentale, était aussi fort endommagé. Les pierres ne pouvaient

qu’étre ä demi calcinées. On en refit donc au moins le sommet,

qui est 1’endroit ou est Laigle impériale. On peut soup^onner

avec quelque probabilité, qiLil y en avait déja une auparavant,

mais simple comme Laigle romaine ordinaire. J’ai remarqué pré-

cédemment, qu4mmédiatement au-dessous, on voit une niche

ou il y avait autrefois la statue de Lempereur qui fit conslruire

notre église: il y a apparence que le sculpteur, pour marquer la

dignité de ce prince, trouva a propos de mettre au-dessus de sa

téte ce roi des oiseaux, comme j'ai dit que, pour caractériser la

figure de Jésus-Christ qui est au fronton du portail, ce méme

ouvrier avait imaginé de mettre un agneau précisément au-des-

sus de sa téte. Il voulait par la aider a le reconnaitre. Apres cela

il faut supposer que quand on fut obligé de refaire le fronton

d’en liaut, on y remit l aigle, mais au lieu qu elle était simple

auparavant, on trouva a propos de la faire double, parce que la

mode avait changé.

Il me semble, Monsieur, qiGil ny a rien de forcé dans ces

suppositions, et Vous voyez ce qui en résulte, c'esl qu’elles ra-

jeunissent beaucoup notre aigle. Nos historiens lui donnaient

sept cents ans d’antiquité, présentement elle n en a plus que

trois cents. Yoila donc notre histoire repurgée, par cel expédient,

du fåcheux anachronisme que vous lui reprochiez. Le reméde a

été un peu violent, puisquil y a fallu employer le léu; mais de

quelque nature qu il soit, Lincendie de 1430 et la reparation
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qu’il a rendue indispensable dans notre église, donne a notre ai-

gle commc nne seconde naissance, qui s'accorde parfaitement

avec la date des au tres aigles a deux tetes.

VIII

ÉCLAIRCISSEMENT SUR UNE TETE QUE L’0N PENSE ÉTRE
D’AP0LL0N, DANS LE MUR ORIENTAL DE L ÉGLISE DE
SAINT-PIERRE.

(Nalgrc 1’opiuion dc Moms, cctte tete n’est pas antiquc. — Cultc d'Apollon dans Geneve

paiennc : son masquc en lironzc qui
y a été Irouvé.— Soleil ct dcvise des armes de

Geneve.— Confusion enlre les noms de Geneve el de Génes. — Le Pérc llardouin.

— Plainpalais, clymologic de ce nom.)

(Journal Helvétique, Novembre 1745.)

Monsieur
,

Je vous envoyai derniérement quelques recherches sur la fonda-

tion de notre église cathédrale. Je m’en suis tenu aux conjectures

qui néont paru les plus vraisemblables, car on n’a pas les do-

cuments nécessaires sur ce point de notre histoire. Yous m’avez

répondu que vous croyez notre église plus ancienne que le onziénie

siécle
,
et voici sur quel fondement : vous vous rappelez , dites-

vous, qiéayant passé a Geneve il y a quelques années, et ayant

voulu voir ce que Ton montre ordinairement aux étrangers, celui

qui vous faisait voir notre temple vous avait fait remarquer sur

un des murs une téte d’Apollon, qu il vous avait donnée pour un

reste de 1’ancien temple des paiens, consacré aulrefois ä ce dieu

dans notre ville. Yous me demandez de vous éclaircir encore cet

artide.

La difficulté que vous me laites est fort réelle. Si cet Apollon

est antiquc, notre temple doit étre plus ancien que je ne Tai
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fait. Ne peut-on point soup^onner qu’il est du temps du paga-

nisme ? Non
,
Monsieur ; si nous voulions le faire remonter si

haut, sa figure en croix nous démentirait: cela seul suffit pour

démontrer qiéil est de la main des chrétiens.

Il faut donc vous expliquer ce que c est que cet Apollon, ou

soi-disant tel, qui semble tout ä fait déplacé sur un édifice chré-

tien. On voit effectivement
,
sur le devant du mur oriental de

notre église, une téte sculptée, plus grande que nature, qui a été

prise pour celle de ce dieu du paganisme. Le savant qui a pris

le plus le ton affirmatif lå-dessus, est Morus, dans une haran-

gue qiril pronon^a en qualité de recteur, le jour de nos promo-

tions académiques ,
il y a environ un siécle.

LWateur établit, dans sa harangue, que Geneve paienne

adorait le soleil. Il commence par rapporter plusieurs inscrip-

tions a 1’honneur de ce dieu, qui se sont conservées dans notre

ville ; il reconnait de bonne foi que cette preuve seule serait in-

sullisanie. Il vient donc ensuite a la téte d’Apollon, sculptée sur

les murs du temple méme ou il haranguait. « C’est ce dont

fait foi
,
dit-il

,
cette téte du soleil représentée en bas-relief, sur

la porte orientale de cette église. On Yy voit sous la figure d’un

jeune homme, avec des cheveux frisés qui accompagnent le

visage d’une maniére a lui tenir lieu de rayons ; il a la bouche

ouverte comme une personne qui aurait essuyé une grande cha-

leur; en un mot, il a tous les traits de cet Apollon que Ton

voit au chåteau de Polignac dans le Yelay, et vous les prendriez

pour deux fréres jumeaux. Le notre mérite d’autant plus d
7

atten-

tion, qu
?

il n’est pas placé simplement dans un chåteau, mais dans

un temple; non dans quelquecoin obscur, mais dans un lieu fort

apparent
, au-dessus du portail

;
non indifféremment vers quel-

que partie du monde, mais regardant précisément Torient;

non depuis quelque temps, mais des un temps immémorial. »

—-Toutescescirconstances réuniesdoivent faire reconna i tre A pol-

ion
,
vénéré autrefois a Geneve par nos ancétres paiens.

Il y a environ trente ans que, travaillant a fortilier notre ville,
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on déterra la téle d’une statuc de bronze, grande comme nature

et dans le bon gout antique, qui a encore tout a fait la physionomie

d’Apollon. La téte n’est pas entiére; on n’a proprement que le

visage, et c’est ce qne les antiquaires appeilent un masque. Les

yeux sont percés a jour, et Ton présume, avec beaucoup de vrai-

semblance, qu’il y en avait d’argent, usage assez ordinaire dans

les statues des dieux. C’est la seule statue de grandeur natu-

relle dont nous ayons trouvé quelque partie dans ce pays
;
on

en a déterré plusieurs en petit
,

qui étaient apparemment des

dieux pénates. On peut donc présumer que celle qui était aussi

grande que nature, devait étre le dieu tutélaire de la ville. On les

conserve les unes et les autres dans la bibliothéque publique.

Morus anrait bien fait valoir dans sa harangue cette derniére

preuve
,

si elle lui avait été connue. Pour la conséquence qu
?

il

tire de cette téte sculplée sur une des portes de notre église,

elle lui est conlestée par bien des gens, qui doutent que ce soit

un Apollon. Il appuie beaucoup sur sa parfaite ressemblance

avec celui du chåteau de Polignac, sur lequel les antiquaires

n ont aucun doute ; mais il v a apparence que sa mémoire ne le

servit pas bien , a en juger j>ar la figure et la description que

Montfaucon nous en a donnée. Je vais vous transcrire ce mor-

ceau , et vous verrez
,
Monsieur, que cette conformité n’est rien

moins que sensible.

Apres avoir donné la figure de cet Apollon, voici fexplica-

tion qu’en donne fantiquaire : « La téte du soleil, dit-il, qifon

voit ici représenlée
,
est encore aujourd’hui dans le chåteau de

Polignac en Velay. Elle est exactement représentée ici d apres

Gabriel Siméoni
,
dans sa description de la Limagne d’Auver-

gne. « Monseigneur le Cardinal de Polignac m’a dit qu
?

elle y

était fort bien exprimée. Elle était dans un vieux temple ren-

feriné dans fenceinte de ce chåteau, fun des plus anciens de

France ;
mais une des dames du chåteau, voyant que de certaines

gens simples venaient encore faire je ne sais qu’elle dévotion

devant rette pierre , la ht mettre deliors. Elle est de quatre ä
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cinq pieds, dit le Siméoni, d’une pierre bleue, toute ronde,

assez grossiérement faite, ce qui déclare encore mieux sa grande

antiquité, environnée de rais, qu’on croit avoir été autrefois

dorés, et on en voit quelques restes quand le soleil donne des»

sus. Cette téte ouvre une grande bouclie; c’était, dit-on, pour

rendre des oracles , ce qui se faisait par Fartifice des prétres.

On croit que le nom de Polignac vient A’Åpoloniacum ,
parce

quanciennement on y adorait Apollon. Il ne faut pas omettre

ce que remarque le Siméoni
,
que non loin du chåteau de Poli-

gnac, il y a un autre chåteau appelé Solignac, ou Ton voit les

ruines d’un vieux temple du soleil, d’ou le lieu aura pris le nom

de Soliniacum
,
comme Polignac A’Apoloniacum. »

Il n’est pas nécessaire d’avoir devant les yeux la figure de ces

deux tetes
,
je veux dire celle du chåteau de Polignac et celle du

temple de Geneve, pour juger qu’elles ne se ressemblent guére*

La description que Morus nous a faite de Fune, et Montfaucon

de Fautre, nous mettenten état de prononcer cejugement avec

connaissance de cause. L’Apollon de Polignac a des rayons au-

tour de la téte , le nötre na que des cheveux
;
le premier ouvre

une grande bouche, Fautre Fa fermée, quoi qu’en dise Morus.

Ce qiFelles ont de commun et en quoi elles se ressemblent

,

cest que ces deux tétes sont Fune et Fautre un ouvrage fort

grossier.

Yous pourrez peul-étre ,
Monsieur, vous défier un peu du

rapport de Siméoni
,
apres le quiproquo qu il a fait sur le camp

de Galba, quil a cru voir dans le Bugey, au lieu de le chercher

dans le Yalais. Yous avez vu comment il a égaré Fabbé de Fou-

tenu
,
qui Favait pris pour guide

;
mais Montfaucon a prévenu

cette objection : il nous apprend que s’étant entretenu avec le

célébre Cardinal de Polignac sur des points d’antiquité, il lui

avait dit que le dessin que Siméoni a donné de la téte d’Apollon

de son chåteau, est fidéle et exact.

Les dilférences que j’ai remarquées entre les tétes que Morus

nous a données pour étre tout å fait semblables, prouvent bien
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que Torateur s est trompé a cet égard
; cependant elles ne sont

pas assez essentielles ponr en devoir conclure que le bas-relief

du tcmple de Geneve n est point un Apollon. Mais voici qui lui

la i t beaucoup plus de tort et qui semble devoir le dégrader en-

tiérement : c est le jugement de deux experts
,
qui 1’ont examiné

avec soin
;
je veux parler du fameux antiquaire Spon et de son

ami Patin. Yoici comment ils ont prononeé

:

« C’est une opinion commune dans Geneve, dit 1’historien

Spon, que, du lemps du paganisme, Apollon y était adoré par-

ticuliérement, et qu’on lui avait båti un temple dans cette ville

,

å Fendroit ou est présentement celui de St-Pierre
;
on voit sur

une porte de derriére de ce temple une tete du soleil. M. Morus

se sert de cette preuve dans sa harangue De sole et sculo Ge-

nevensibus
,
pour confirmer le sentiment commun. Mais cette tete

ne me semble qu’un caprice du sculpteur, et méme elle ne pa-

rait pas antique, n’étant que de la pierre de molasse. Me trou-

vant, il y a quelques années
,
a Geneve avec M. Patin

,
qui est

un juste arbitre en cette matiére
,
je la lui fis voir, et il ne la

jugea pas antique. Jene crois pas aussi, comme plusieurs se le

persuadent, que cet endroit du temple ou elle se trouve soit un

reste des paiens, puisqu’on ny remarque point de différence

des autres parties
,
soit pour Farchitecture

,
soit pour les maté-

riaux; mais ce temple peut, a la vérité , avoir été båti sur les

fondements de celui d’Apollon. »

On doit se soumettre å la décision de ces deux habiles anti-

quaires, qui ont prononeé que ce bas-relief n’est pas de la main

des paiens. Mais il ne suit peul-étre pas de lå que ce soit un pur

caprice de sculpteur: il y a un milieu entre ces deux sentiments;

je vais vous exposer ce que
j

?

ai oui dire de cette téte a un ex-

cellent connaisseur.

Le mur ou elle est enchåssée, quoi qu en dise Spon, est dans

un autre gout que le reste du båtiment; il est d’une pierre qui,

encore qu elle soit du genre de la molasse, est d une beaucoup

meilleure carriére. Quoique cette partie paraisse å Tceil plus an-
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tique que le reste
,

elle est pourtant mieux conservée. Elle a

aussi quelques ornements d’architecture qui ne sont pas ailleurs

;

on voit, par exemple, au milieu du mur, régner un cordon qui

lui est particulier. Mais ce qui mérite le plus d’attention , cest

Fassise de roche sur laquelle il a été édifié
;
elle a un tout autre air

d’antiquité que celle qui soutient le reste du temple. La roche

qui sert de base au mur en question a été polie
, et Fautre n’est

que piquée grossiérement
;
elle a eu des moulures et les orne-

ments convenables, et Fautre est toute plale. A la vérité, ces

petits ornements ont beaucoup souffert de binjure du temps
;
ils

sont fort émoussés et écornés. Cette roche a pris encore une

couleur plus rembrunie que le reste, et qui marque son grand

åge; elle a un si grand air d’antiquité, quil est aisé de recon-

naitre dans cet endroit-la une partie de Fancien fondement du

temple des pålens. On peut donc soupgonner que le mur orien-

tal de notre église avait été construit sur la méme roche qui

avait porté le temple d’Apollon. Avitus dit positivement
,
dans

son bomélie
,
qu’on s était servi des anciens fondements en bå-

tissant cette église, et que par la elle n
?

en était que plus solide.

Spon vient aussi de reconnaitre que Féglise entiére peut avoir

été båtie sur ces anciens fondements. C’est un peu trop dire, et

nous ne lui en demandions pas tant : la figure de croix qua cet

édifice ne saurait s’ajuster avec cette supposition. Rien n’em-

péche présentement que nous ne puissions regarder ce mur ou

est la téte sculptée
, comme un reste du temple båti sous Gon-

debaud , et consacré par Avitus. Gela étant, voici ce que sera le

bas-relief qu on y voit exposé.

Il ny a pas apparence que ce soit un ornement de pure fan-

taisie. Ce qui doit nous détourner de le regarder de cette ma-

niére
, c’est qu

?

on n’en voit aucun autre dans ce gout-lå
,
dans

tout le dehors du temple. Cette figure se trouvant donc ainsi

seule, mérite quelque attention; d’ailleurs, on ne doit pas la

regarder comme celle d’un homme ordinaire. Ce visage a la fi-

gure circulaire et non Fovale
; ce disque désigne visiblement la

t. i. 17
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face du soleil; ajoutons-y enfin sa position a Torient. Cet as-

pect, comme l a remarqué Morus, n’est pas une circonstance

indifférente
; c est ainsi que doit étre placé Apollon.

Ldiabile homme que j’ai consulté la-dessus croit donc que

rarchilecte qui dirigea cet édifice, en élevant ce mur sur le fon-

dement d un temple paien, voulut conserver la mémoire du dieu

quon y avait servi auparavant, et que, pour apprendre a la

postérité qu il y avait eu dans ce méme endroit un temple dédié

ä Apollon, il y fit sculpter la tete de ce dieu, et cela dans un

lieu fort apparent. Il reconnait donc
,
avec Spon et Patin

,
que

cet Apollon n’est pas antique, qu’il est de la main d’un chré-

tien
;
mais il ne croit pas

,
avec eux

,
qu’on doive le regarder

comme un simple caprice de sculpteur. (Test un mémorial qui

nous apprend quel avait été le dieu tutélaire de Geneve sous le

paganisme. Notre Apollon ne peut donc pas aspirer a une place

aussi eminente que celui des paiens, qui se vantait de prédire

1’avenir et qui pronongait des oracles. Celui de notre cathédrale

s’en tient modestemenl a nous instruire du passé, et a conserver

le souvenir d un point curieux de notre histoire
,
que nous ne

trouvons pas ailleurs.

Morus avait déjä indiqué ce sentiment pamii quelques autres;

il aurait du sen tenir la. Il en a proposé un second que Ton a

bien de la peine a gouter : c’est que peut-étre on trouva a propos

de conserver cet Apollon
,
pour s

?

accommoder ä la faiblesse de

quelques nouveaux chrétiens, qui avaient encore quelques restes

de vénération pour le soleil, dont ils ne pouvaient pas se dé-

prendre tout d’un coup
;
comme on conserva

,
par condescen-

dance pour eux, plusieurs cérémonies du paganisme. Je doute,

Monsieur, que vous goutiez cette raison. Une semblable com-

plaisance aurait été trop dangereuse; on ne saurait comparer

quelques cérémonies indifférentes que Ton a conservées de la

religion des paiens, a leurs idoles mémes et a Tobjet de leur

culte: c’auraitété autoriser leur idolåtrie, et le métropolitain

Avitus ne 1’aurait pas souffert. D’ailleurs, il y avait environ deux
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siécles que Geneve avait embrassé le christianisme
;
ce n’était

plus le teraps de se préter a ces accommodements : ils ne sont

nécessaires, et par conséquent excusables, que pour des chré-

tiens nouvellement sortis du paganisme.

On ne peut que déplorer Faveuglement des anciens paiens,

qui adoraient des dieux qui ne méritaient pas leurs hommages.

Cependant reconnaissez, je vous prie, Monsieur, que nos anciens

Genevois avaient mieux dirigé leur culte que la plupart des au-

tres idélatres; s’il est permis de vénérer quelque créature, c’est

assurément ce bel astre. Uéclat du soleil
,
et les services qu’il

rend a Funivers, par la lumiére dont il est la source, lui ont

altiré de bonne beure les hommages des hommes. Ils aper^ureot

bientöt combien il avait d’influence sur la fertilité de la terre.

Ses rayons bienfaisants réchauffent tout, animent tout, donnent

la vie a tout. Qu on voie dans quel état se trouve la terre pen-

dant Fabsence du soleil ! Rien de plus triste que la nature pen-

dant Fhiver, ou seulement pendant la nuit; maisle lever de cet

astre en cbange toute la face. Au printemps, c’est un renouvel-

lement universel. Je pourrais, Monsieur, pousser plus loin cette

description , sans craindre que vous nFaccusassiez de me trop

guinder et de donner dans le phébus
;
mais il suffit que Fon ait

remarqué dans le soleil un mouvement non interrompu, un éclat

toujours brillant
, des utilités infinies pour la conservation des

animaux et des plantes, pour excuser un peu nos anciens paiens

qui en avaient fait un dieu sous le nom d’Apollon ou de Phébus.

Il y a apparence qu’ils pla^aient quelque divinité ou quelque in-

telligence dans cet astre
,
qui en réglait les mouvements

,
qui y

faisait sa demeure, et a laquelle ils rendaient leurs hommages.

Quoi qu’il en soit, le soleil peut étre regardé comme la plus bril-

lante image dela majesté infmie, de Fimmutabilité et de Finé-

puisable fécondité de Celui qui Fa placé dans le firmament.

Yous savez, Monsieur, que Geneve chrétienne, mais chré-

tienne réformée, a mis au-dessus de ses armes un soleil, au

milieu duquel se voit le chiffre grec du nom de Jesus. On a
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voulu insinuer par la que nous n’adorons plus le soleil de la

nature, mais celui de la gråce, celui que PÉcriture appelle le

soleil de justice . Morus
, dans sa liarungue

, met dans un beau

jour cette subslitution et les vues qu ont eues nos réformateurs,

en choisissant cet heureux symbole. Il n’oublie pas la devise

qui Paccompagne et qui y est fort bien assortie; il Poppose a la

précédente : Post tenebras spero lucem.

Personne ne s’est autant récrié que notre orateur sur la sin-

gularité de cette ancienne devise; il admire la Providence qui

avait voulu que nos Genevois
,
faisant profession de la religion

romaine, sentissent qu’elle avait besoin d’étre repurgée de cer-

taines créances
, mais surtout de plusieurs superstitions qui la

défiguraient. Mais j’ai déja fait voir qu’on ne saurait
,
avec la

moindre vraisemblance
, leur attribuer une semblable pensée.

En général, tout homme qui professe une religion !a croit la

meilleure, et se garde bien de déclarer publiquement qiPil y
trouve plusieurs taches et plusieurs imperfeclions. Uéquivoque

vient de ce qu’on n’avail pas pris garde que ces paroles : Post

tenebras spero lucem
, sont tirées mot a mot d’un passage de Job

dans la Yulgate. Notre version, qui est faite sur Phébreu, a tra-

duit si différemment cet endroit, qu’on Pa entiérement méconnu.

Morus nous apprend que le pape Jules II, apres la formation

de la ligue de Cambrai qui était proprement son ouvrage, fit

frapper une médaille pour conserver la mémoire de cette confé-

dération
, avec ces paroles de Job pour devise. Or personne ne

se mettra dans Pesprit qiPun pape, qui se croit infaillible, ait

voulu dire, par cette légende, qiPil espére que dans la suite une

religion plus épurée succédera a la sienne. Dom Calmet a fort

bien fait voir, sur ce passage de Job
,
que chez les Hébreux la

lumiére signifiait la prospérité. Jules II et nos anciens Genevois,

empruntant ces paroles de Job, ont voulu dire qiPils espéraient

que dans la suite leurs alfaires iraient mieux, et qu ils verraient

des jours plus heureux. Au reste, je ne prétends pas blåmer

ceux qui ont trouvé, dans cette devise, une prophétie de ce qui est
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arrivé k la Reformation
;
mais il faut regarder cela comme une

accommodation des termes de la devise, sans préter cette inten-

tion k ceux qui Font choisie. Morus lui-méme en revient la k la

fin
;

il conclut par cette réflexion : « Si ceux qui ont adopté

cette devise n’ont pas eu les vues que je viens de leur attribuer,

il faut convenir au moins qu’il leur est arrivé comme k Caiphe,

qui prophétisa autrefois sans le savoir. »

Quand j’ai dit que nos auteurs n’avaient pas pris garde que

Fancienne devise de Geneve était un passage formel de la Vul-

gate ,
il faut en excepter le célébre M. Le Glerc. Il en avertit

expressément dans son Commentaire sur le lime deJob, qui n’a

été imprimé qu’apres sa mort. Quoique par la il eut la clef de

ce passage ,
il n

?

a pas laissé de Fappliquer, comme on fait ordi-

nairement, k Fheureuse révolution arrivée k la Réformation.

Je sais, Monsieur, que vous vous intéressez k tout ce qui a

rapport k Fhistoire de notre ville, et que vous avez ramassé

dans votre bibliothéque tous les auteurs qui ont traité cette ma-

tiére. Apres avoir fmi farticie d’Apollon
,
je vais donc joindre

ici une petite particularité littéraire relative k notre histoire. Je

vous ai marqué précédemment que
,
quand je me mis en téte

de tåclier de découvrir la date de notre église cathédrale et celle

de Faigle k deux tétes qui est arborée sur le frontispice, je me

trouvais embarrassé faute de documents. Me tournant de tous

les cötés pour trouver quelques lumiéres sur la fondation de

notre temple, le hasard me fit tomber entre les mains un auteur

assez möderne, qui a donné un catalogue de tous ceux qui ont

écrit sur Fhistoire de Geneve. Yous jugez bien que je le par-

courus entiérement; il nfindiqua trois ou quatre auteurs qui

nfétaient absolument inconnus. A la vérité, quelques-uns n’a-

vaient donné que des espéces de brochures, mais d’autres avaient

publié d’assez gros ouvrages. Je commen^ais k me flatter que,

quand je les aurais déterrés, je trouverais dans quelqu’un d
?

eux

des éclaircissements sur ce qu’il me fallait. Je dois commeneer
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par vous indiquer le livre ou se trouve ce catalogue: c’est un

in-folio en deux volumes, imprimé a Pavie il y a environ trente

ans , ou Ton trouve une liste immense des historiens qui ont

écrit sur quelque pays ou sur quelque ville. L’auteur est un

théatin italien et se nomme Savonarola, mais il a déguisé son

nom
,
je ne sais pourquoi. Dans la classe des historiens de Ge-

neve, j’en trouve un, ä la téte, qui mérite ce rang par la gros-

seur du volume et par son antiquité. On m’apprend qu’il a écrit

YHistoire da Senat et du peuple de Geneve
,
et qiul a été imprimé

a Anvers en 1579.

Jugez, Monsieur, de ma surprise de voir indiquée une ample

histoire de Geneve, qui néétait absolument inconnue. Apres un

peu de réflexion, je soup^onnai qu’il pouvait y avoir équivoque,

et que ce serait une histoire de Génes que notre bibliographe

aurait confondue avec Geneve, a cause de la ressemblance de

nom
;
mais ayant consulté le Pére Le Long, dans sa Bibliothéque

historique de la France
, j’y trouvai ce méme livre cité parmi les

histoires de notre ville. L’habileté et Fexactique de ce bibliothé-

caire de TOratoire, me donnait lieu de croire que nous pouvions

revendiquer cette histoire comme nous apparlenant. Cependant

nos prétentions et mes espérances se sont bientöt évanouies

;

j

?

ai trouvé depuis peu ce bizarro rangé parmi les historiens de

Génes, et le litre de son livre le méme que celui que je viens

de rapporter.

Apres avoir été trompé de cette maniére, je n’ai pas beau-

coup fait d’attention a d’autres auteurs qui m’étaient également

inconnus, et que Savonarola range de méme parmi nos histo-

riens : on ne doit guére se fier a ceux qui donnent ces sortes de

catalogues, parce quils ne cherchent qua les grossir.

Ce bibliographe italien n’a pas manqué de nous faire aussi

honneur du prétendu concile tenu a Geneve du temps de Cliar-

lemagne. Je vous ai dit précédemment que ce concile était un

véritable conseil de guerre tenu a Geneve, lorsque ceprince allait

attaquer Didier, roi de Lombardie. Je me garderai bien de faire
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une affaire la-dessus k Savonarola ;
il est trés-pardonnable de

s’y étre mépris, avant pour ses garants le Pére Sirmond, les

Péres Labbe et le Cointe ,
et généralement tous ceux qui ont

donné des recueils de conciles. Il est singulier que tous ces sa-

vants aient pris pour une assemblée ecclésiastique un conseil

,

oii la seule matiére qui fut mise sur le tapis était d’examiner

quel passage des Alpes on choisirait pour pénétrer en Italie
;

il

est fort plaisant de voir cette question rangée parmi les points de

théologie»

Je vous ai marqué que le recueil des conciles du Pére Har-

douin, qui est venu apres tous les autres, na point redressé la

méprise. Au contraire, on peut dire que le Pére Hardouin a aug-

menté le mal
, au lieu d’y remédier

;
il nous avertit

,
dans une

note marginale, que ce concile ne s’est point tenn a Genéve

,

mais a Génes. Or, il s agissait de savoir par ou Farmée de Char-

lemagne passerait les Alpes pour se rendre en Italie; il fut

décidé qu une partie prendrait la route du Grand St-Bernard

,

et Fautre celle du Mont-Cenis. Et le Pére Hardouin place cette

délibération a Génes, au dela des Alpes !

Un jésuite, ami du Pére Hardouin, Favertit un jour que Ton

se plaignait de diverses pensées qu il avait hasardées et qui

étaient insoutenables
,
qu’on était choqué surtout de divers pa-

radoxes qu il avait avancés dans ses ouvrages. Ce savant lui ré-

pondit d’une maniére vive et brusque : « Hé ! croyez-vous donc

que je me serai levé toute ma vie a quatre heures du matin, pour ne

dire que ce que d’autres auront déja dit ? » Son ami lui répliqua

que c était trés-bien fait de se lever matin
,
que cependant il en

pouvait résulter un inconvénient
, c’est qu’il arrivait quelquefois

que Fon commen^ait a composer sans étre bien éveillé
, et qu

7

a-

lors on était exposé a débiter des réveries.

Je ne sais
, Monsieur, si vous vous rappelez qu’aprés la rnort

du Pére Hardouin on fit son épitaphe, qui fut trouvée fortin-

génieuse et tout a fait caractéristique
; en voici quelques traits

traduits en fran(;ais : « Dans Fattente du jugement , ci-git un
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liomme trés-amoureux du paradoxe 11 ful pendant toute sa

vie iravaillé d’une docte fiévre, qui lui fit faire
, en pleine veille,

les réves les plus inouis Jeune liomme par son audace, vieil-

lard par ses délires. » Tout Paris attribua cette épitaphe au

docteur Atterburi, évéque de Rocliester, alors réfugié en France;

mais il déclara qu’elle n’était pas de lui. Le véritable auteur

est un savant de notre ville, qui, pendant un assez long séjour

qu’il avait fait a Paris, avait beaucoup fréquenté le Pére Har-

douin, et qui le connaissait parfaitement.

Mais me voila bien loin du point d’ou je suis parti. J’ai com-

mencé ma lettre par vous décrire la tete d’Apollon, et je la finis

par Fanatomie de la téte du Pére Hardouin
;

c’est la un écart

des plus marqués. Je m’aper^ois qu’il est tard
;
apparemment

je commence a somineiller moi-méme.

P.-S. Un de mes arnis, fort bon critique, m’a dit qu’il y

aurait une maniére de sauver la méprise du Pére Hardouin. Ce

serait de dire que son intention n’a pas été proprement de met-

tre une note pour détermincr ou s’était tenu ce concile, mais

de marquer seulement une variante, et qiFil avait lu quelque

part Génes, au lieu de Genéve.— Mais on ne saurait excuser la

faute de Sigonius
,
d’ailleurs trés-habile : il met cette assemblée

des États sur la fin de Fautomne
,
contre Fhistoire qui la met

au mois de mai : Maii campus ad Genvarn
,

le Champ de mai a

Genéve. Gette délibération se fit en rase campagne, et
,
appa-

remment, dans une promenade qui se présente immédiatement

quand on sort de notre ville du cöté du midi. Elle est connue

sous le nom de Plainpalais: c est une vaste pelouse, ou nous

nous sommes promenés autrefois ensemble.

Ceux qui sont curieux d
7

étymologies ont tåtonné longtemps

avant de pouvoir deviner d’oii est venu ce nom de Plainpalais

;

mais voici ce qui peut Féclaircir. Le mot de palais
,
dans les

auteurs gaulois, a une signification toute différente de celle d’au-

jourddiui
:

palats se prenait autrefois pour une enceinte assez



265

étendue, du mot palan

:

aller par-ci par-la. On trouve souvent,

dans Amadis de Gaule, le mot de palaiser
,
pour se récréer, se

divertir ala promenade. Ges sories d’enceintes, destinées ou

a la promenade, ou h exercer les troupes, ou a quelque autre

exercice du corps
,

étaient ordinairement fermées ou par des

barriéres, ou par de simples pieux. Le Roman de la Rose parle

de palais lités
, c’est-a-dire fermés avec un barriére qu on appe-

lait lista

;

le mot de palus , un pieu
,
a fait palais

;
palata, dans

le glossaire de Du Cange, signifie une suite de pieux. Les vieux

paladins ou chevaliers errants furent ainsi nommés, ou parce

qu’ils couraient e'a et la
, ce que les latins désignaient par le mot

de palantes
,
ou bien de ce que ces braves se battaient quelque-

fois dans une enceinte fermée de pieux : choisissez de ces deux

origines celle que vous aimerez le mieux. Pour notre promenade

de Plainpalais, elle a été ainsi appelée parce que c’est une plaine

fort unie
,

qui était autrefois environnée de pieux et destinée

,

comme aujourd’hui
,
k s’y récréer.

IX

NOUVELLES RECHERCHES SUR LÄ CATHÉDRALE DE
GENEVE.

(L’cpoquc de la fondatiou de Saint-Pierrc est conjccturale
,
nouveaux arguments å ce sujel

— Conrad ct Rodolplie 111, rois de Bourgogne-— Incendies qui dévaslent celle églisc.

— ftuelle est la slatue de femme sur le fronton ?— La reinc Hermengarde et fimpera-

tricc Ciséle.— Adélaidc, sa visite a Geneve. — Les rcliques de saiut Victor deux fois

perdues ct deux fois relrouvées.)

(Journal Helvétique, Juin et Juillet 1750.)

Vous avez vu
, Monsieur, la tentative qu on a faite pour dé-

couvrir dans quel temps et par qui notre grande église a été
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fondée. C’était alors une pure curiosité littéraire
; aujourd hu1

cette question devient plus intéressante pour nous. On s’est

aper^u depuis quelque temps que la voute de la nef était en

mauvais état et qu elle mena$ait ruine. La voyant préte a s e-

crouler, on l’a soutenue par de forts appuis
;
mais on a été obligé

de cesser de précher dans ce temple
,

et de transporter ailleurs

les assemblées religieuses
;

il s agit présentement de courir au

reméde.

Vous savez, Monsieur, qu’un médecin qui est appelé vers un

malade, ne néglige pas de s’informer deson åge, et qu’il le traite

différemment s’il est jeune ou dans un åge avancé. Il me semble

que rarchitecte qui doit remédier au mal de notre église est

dans ce cas
;

il doit s’informer de 1 åge de cet édifice, pour y

faire des réparations proportionnées a son degré de caducité.

La dissertation précédente n’a pas mal fixé le siécle ou notre

cathédrale doit avoir été construite
;
cependant vous verrez que

ce sujet demandait a étre manié une seconde fois. On ny mar-

cbe qu å tåtons, faute de monuments suffisants; en effet, notre

église a été båtie sous les derniers rois de Bourgogne, c’est-å-

dire dans un siécle d’ignorance, chez une nation qui passait pour

grossiére, et qui ne fournissait presque point d’écrivains. Il ne

faut donc pas étre surpris de ce qu aucun historien ne nous a

appris å qui nous sommes redevables de cette fondation.

Un habile homme, qui a dressé un rnémoire sur 1’état ou se

trouve notre cathédrale et sur ce quil y aurait å faire pour la

réparer
1

,
n’a pas oublié la partie historique

;
il me permettra bien

de faire usage ici de quelques-unes de ses découvertes. A 1’aide

de ce supplément, on pourra peut-étre se satisfaire sur ce point

d’histoire.

L’auteur de ce rnémoire établit d
?

abord
, comme on Tavait

fait dans le Journal helvélique (dissertation ci-dessus), qu’il y

avait eu autrefois å Geneve un temple palen dédié au soleil.

1
1\I. Jean-Louis Calandrini, qui fut plus tard syndic.
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« C’est une tradition
,

dit-il
,

qiFil y a eu ä Geneve un temple

d
?

Apollon placé au méme lieu ou est aujourd’hui la cathédrale

On croit en apercevoir des vestiges a la face de Féglise qui re-

garde le levant
;
on y voit un visage rond

,
qui doit représenter

le soleil. Cette figure ne parait point placée la par un pur caprice

de Fouvrier; on découvre, par les assises des pierres, les ves-

tiges d’un fronton qui a été rasé, et qui venait aboutir au-dessus

de ce soleil. Spon et Patin ont jugé que cette pierre sculptée

n etait pas antique
,
11’étant que de ce qu’on appelle molasse

;

mais ils 11’ont pas pris garde a ce fronton, qui indique un ou-

vrage plus ancien que celui qui subsiste, et auquel ce soleil a

rapport. Ils auraient pu d’ailleurs remarquer que la pierre mo-

lasse ne laisse pas de se conserver trés-longtemps quand elle se

irouve exposée au levant
,
et, enfin

,
que le socle de cette partie

est un marbre blanc orné de moulures, qui est interrompu dans

Fendroit ou commence le contour du choeur, dont le socle de

roche est terminé par un chanfrain tout uni. Il n’est donc pas

hors de vraisemblance que ce mur du levant soit composé de

quelque portion de Fancien temple d’Apollon.

« Dans le socle de la chapelle des Machabées
,
et dans le mur

de la maison de Fun de nos magistrats (M. le syndic Favre), on

voit encore quelques portions de frises antiques ou se trouvent

sculptés des griffons. On sait que c est Fanimal symbolique

d’Apollon
;
on a des médailles ou Fon voit des griffons et autour

Apollini Conservatori.

« Ces piéces, ayant deux pieds de hauteur, doivent avoir appar-

tenu a la frise d’un édifice considérable , et il n’y en a point ou

elles conviennent mieux qu’a un temple d’Apollon. On peut donc

les regarder comme des monuments de Fexistence du temple. »

Quand le christianisme fut établi dans Geneve
,
on appliqua

ce temple a Fusage des chrétiens, en y faisant quelques change-

ments, et il devait subsister en cet état lorsque les Bourguignons

se rendirent maitres de Geneve dans le cinquiéme siécle.

Gette basilique fut brulée et détruite quelque temps apres.
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On a, dans une dissertation précédente (ci-dessus p. 230), attribué

ce ravage a Clovis, en s’appuyant sur le titre d’une liomélie d’Avi~

tus
,
prononcée pour la dédicace de cette église

,
quand on leut

rebåtie. On trouve des fragments de cette liomélie dans les oeu-

vres de cet évéque de Yienne
,
que Sirmond a publiées ;

il les a

tirés principalement d’un précieux manuscritsurpapierd’Egypte,

que Godefroy avait vu autrefois chez le président de Tliou
, a

qui il appartenait. Il a cité le titre de cette liomélie de cette ma-

niére : Dicta in dedicaiione basilicce Genava

;

mais Godefroy,

plus intéressé a déchilfrer le manuscrit, y avait lu quelques

mots de plus, et nous a donné ce titre complet : Dicta in dedi-

catione basilicce Genava
,
quam hostis incenderat

,
homélie pro-

noncée a la dédicace de 1’église de Geneve
,
que 1’ennemi avait

brulée.

Il était naturel de penser que cet ennemi était Clovis
;
per-

sonne n’ignore les guerres de ce prince et de ses fils contre les

rois de Bourgogne. M. de Bochat, dans son Histoire ancienne de

la Suisse (tome II
,
p. 200), vient encore de nous rappeler la

liaine implacable que Clotilde, femme de Clovis, dont on a jugé

ä propos de faire une sainte, a nourrie contre eux pendant plus

de quarante ans pour venger la mort de son pére. Il lui fallait

pour victimes des milliers de sujets de Gondebaud
;
sa haine ne

fut pas méme assouvie par la , et il en couta encore la vie ii

Sigismond, roi de Bourgogne, et ä ses enfants, quoique inno-

cents.

Cependant, apres un mur examen, on a trouvé qu’il est fort

douteux que ce soit Clovis qui ait brulé notre église. Ce roi de

France était allié de Godégisile, qui régnait alors a Geneve, et

dont les tioupes contribuérent a la défaite de son frére. Mais

Gondebaud, ayant d’abord fait la paix avec Clovis ,
tomba subi-

tement sur Godégisile et le tua. Apparemment le parti contraire

ne se soumit pas aussitöt , et sa résistance occasionna la des-

truetion de la ville. L’ennemi , dans le titre de riiomélie , est

relatifä Geneve, et, quel qu’il soit, c est celui qui Favait brulée.
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Ce pourrait donc étre Gondebaud lui-méme, lorsqu’il chåtiait

les partisans de son frére, qui Favait trahi. Mais ce point d’his-

toire n’entre quincidemment dans nos recherches.

Cette église fut rétablie au commencement du sixiéme siécle.

Dans les fragments qui nous restent de Fhomélie prononcée ä

sa dédicace, Avitus fait comprendre quelle avait été construite

avec plus de magnificence qiFauparavant; c’est ce queFon peut

conclure du soubait qu’il fait « que ce qui sera dorénavant en-

levé a Féglise
,

lui soit toujours restitué d’une maniére aussi

avantageuse : » ce qui lui donne lieu de comparer le sort de ce

temple a ce qui arriva a Job, qui non-seulement fut rétabli dans

son premier état , mais dont Dieu augmenta au double tout ce

qu’il avait possédé
1

.

On a dit ci-devant (p. 231) que St-Pierre de Geneve avait

été båti par Gondebaud; Fauteur du mémoire soutient que la

cbose n’est pas vraisemblable
,
parce que ce prince a été arien

jusqu’å sa mort, tandis qu’Avitus était un orthodoxe zélé. «Gon-

debaud n’aurait point rétabli une église en faveur des orthodoxes,

et Avitus n’aurait pas non plus voulu la consacrer pour un prince

arien. D’ailleurs
, cet évéque désigne le souverain auquel il s’a-

dresse dans son homélie, par la louange qu’il lui donne sur le

zéle qu’il a fait paraitre pour Finstruction des ignorants et la

conversion des bérétiques (institutor rudium
, labentium resti-

tutor). Il nous apprend que, dans la méme solennité, ce prince

offrait å FÉglise ces ignorants qu’il avait instruits, et ces héréti-

ques qu’il avait convertis. Tout cela est absolument contraire ä

ce qu’Avitus lui-méme, et Grégoire de Tours nous apprennent

de Gondebaud, qui refusa constamment de faire profession de

Fortbodoxie
,
quoique touché des discours d’Avitus.

« Mais il est aisé de reconnaitre å ces traits Sigismond, fds de

Gondebaud
, couronné å Geneve

,
par ordre de son pére

,
Fan

514. Avitus Favait converti
,
et il faisait une profession ouverte

Voyez Job, XLII, 20,
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et zélée de Forthodoxie. On voit encore, par les lettres d’Avitus,

que saint Pierre était son patron (.Apostolus pairmus vester). Et

cela pent-étre a cause du rapport du nom de Sigismond ou Si-

bismond a eelui de Simon.

« Quoi quil en soit, ce prince célébrant la féte avec solennité,

Avitus lui écrivit des lettres de compliment a Foccasion de cette

féte
1

. Il y a apparence que Sigismond
, en rétablissant cette

basilique
,

la consacra a saint Pierre. Ce prince ayant régné de-

puis 514 jusqua 523 , cest dans cet intervalle qu’il faut placer

la réédificalion de la basilique consacrée par Avitus. »

On a déja , dans une dissertation précédente (ci-dessus, page

234), réfuté Fassertion de Spon, qui prétend que la construction

de notre catbédrale aurait été interrompue pendant plus de qua-

tre siécles. La source de son erreur, c’est de n’avoir pas dis-

tingué deux églises de St-Pierre successives au méme lieu. Si

Fouvrage commencé au sixiéme siécle avait été repris au

dixiéme, on y verrait deux gouts d’architecture bien différents

Fun de Fautre. Or, quoique Fon puisse distinguer dans cet

édifice deux portions, dont Fune est mieux construite que Fau-

tre, on ne peut pas dire que ce soient deux gouts différents

;

c est toujours le méme, mais exécuté dans une partie avec ma-

gnificence, et dans Fautre d’une maniére mesquine. Expliquons

ce quon doit entendre par ces gouts différents du sixiéme et du

dixiéme siécle.

Dans le sixiéme, les temples tenaient encore de la maniére des

Romains
;

ils devaient avoir des péristyles , et on y employait

des colonnes isolées. La décadence du gout en avait sans doute

1 Ce raisonnement est plausible, mais il n’est pas tout å fait convaincant.

Gondebaud a été regardé comme le restaurateur de Geneve aprés le dégåt

qu’y avait fait Tennemi. Le plus grand ravage fut 1’incendie de la cathédrale.

Ce prince l’aurait-il laissée ruinée pendant un régne assez long et paisible ? A

la vérité il était arien, mais un arien fort modéré. Il eut des conférences assez

pacifiques avec Avitus sur la religion. Il aura donc pu commencer å rétablir

la basilique, qui aura été achevée et consacrée sous son fils Sigismond. Ce

dernier roi n’a pas assez régné pour 1’avoir construite tout entiére.
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corrompu les proportions
,
mais on ne les avait point encore

bannies de farchitecture. Ainsi Grégoire de Tours nous dit que

féglise que févéque Nomatius conslruisit a Clerniont en Au-

vergne , a la fin du cinquiéme siécle, el qui étail un peu plus

petite que la nötre
,
avait soixaute et dix colonnes

;
une autre

,

båtie a peu prés dans le méme temps, en avait cent vingt. Mais

les Arabes, qui se répandirent en Europé des le huitiéme siécle,

ayant mis les grandes arcades a la mode
,
bannirent entiérement

les colonnes, et leur substituérent des piliers plus forts, tels que

ceux que l on voit dans la construction de notre église et qui

sont uniformément employés dans toutes ses parties
;
ce qui fait

voir quelle a été båtie tout de suite en entier, ou du moins

sans grande interrupiion.

On peut donc présumer que fédifice du sixiéme siécle, né-

tant plus de gout, ou étant peut-étre caduc, on le rétablit en-

tiérement dans un autre style. On sait qu’au dixiéme siécle on

fut saisi d’un zéle extraordinaire pour rebåtir les églises presque

partout, sans trop de nécessité.

Il y a beaucoup d’apparence que notre cathédråle a été fondée

par Conrad
,
roi de Bourgogne. Il n’eut aucune guerre, et trouva

moyen de se défaire des Sarrasins et des Hongrois qui infes-

taient son pays, en les mettant aux prises les uns avec les au-

tres. Il parcourut toutes ses villes pour y faire fleurir fordre et

la justice, assembla les États de son royaume, et fit, de concert

avec eux, de sages lois, qu
?

il eut soin de faire observer; il fa-

vorisa les églises, et mérita le nom depacifique. C’est donc entre

lannée 943 et lannée 993, qui fut celle de la mort de ce prince,

qu il faut placer la construction de la partie la plus élégante de

cet édilice.

SI n’est pas impossible que fédifice de St-Pierre, rfétant pas

achevé quand Bodolphe III succéda ä Conrad
,

il fait fait con-

tinuer, mais assez mal. On aper^oit aisément que, dés la qua-

triéme voute jusqu å la grande porte, fouvrage est conduit dans

un gout plus économique
;
les murs ne sont plus renforcés par



272

dehors, les fenétres sont plus écrasées, les chapiteaux des co-

lonnes sont plus simples, et les arcades du corridor inférieur

sont distribuées moins élégamment.

On sait quel était le caractére de ce dernier roi de Bourgo-

gne
;

il n’eut ni conduite
, ni courage

; on le désigne par les

surnoms de låche et de fainéant. Il parait néanmoins qu'il fit du

bien aux églises
;
mais les choses s’exécutent mal sous un prince

de ce caractére.

Il se peut encore qu ayant avancé la construction de St-

Pierre
,

il ait laissé quelque portion ä faire a Tempereur Conrad

le Salique, qui lui succéda. Il est impossible de déterminer ce

qui peut étre de la construction de Fun ou de Fautre. Les par-

ties supérieures sont ordinairement celles par ou on termine

un édifice
;
ainsi

,
le haut des tours et de la facade

,
peut-étre

le portail, seront de Conrad. L edifice aura été terminé entre

1034 et 1039.

Il a souffert trois incendies : le premier, qui a été inconnu a

Spon et ä nos annales manuscrites, est de lan 1349. Je Pai

trouvé dans YObiluaire de Geneve , ou il est marqué parce

qiFon devait faire annuellement un service pour le repos de

Fåme du Cardinal de Deuze
,
qui avait donné une somme pour

réparer le dommage.

Le second eut lieu en 1430; on en a parlé ci-dessus, p. 250.

Enfin, la foudre étant tombée en 1556 sur Paiguille qui était

au-dessus de la fasade, cette aiguille fut détruite avec le clocher

voisin et quelque partie du fronton.

Dans le milieu du siécle suivant, en 1643, on s’aper$ut que

la fasade penchait et que les voussoirs de la seconde voute se

détachaient. On y apporta quelque reméde, mais le mal a tou-

jours augmenté depuisce temps-la jusqu’en 1749, qu’on a cessé

d’y précher.

Ne soyez pas surpris, Monsieur, si, pour vous donner Lliis-

toire de notre cathédrale, j’y suis revenu plus d’une fois; c
?

est
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le sort qu’a eu Fédifice méme, qui n
?

a été båti qua plusieurs

reprises.

Outre les corrections que
j

?

ai déjå faites å mes Reckerchcs

précédentes, voici encore une méprise que je ne dois pas dis-

simuler
;
elle regarde les figures qui sont sur le fronton du por-

tail. J’avais dit qu’au centre était une statue principale represen-

tant le Sauveur, a droite saint Pierre avec ses clefs, et a gauche

une troisiéme statue mutilée, qui devait étre saint Paul (p. 238-

239). Il est certain que, dans la plupart des églises du onziéme

siécle
,
on avait accoutumé de représenter sur le fronton du portail

ces deux apötres, et Christ au milieu. Gependant, ayant examiné

de plus prés la figure que nous avions prise pour saint Paul,

elle sest trouvée tout autre chose. Gette statue représente trés-

certainement une femme : elle en a les traits et le costume
;
elle

a sur la tete un voile qui descend fort bas
,
mais qui lui laisse

le visage découvert, une espéce de guimpe sous le menton

comme les religieuses
,
un habit plus long que les figures voi-

sines
, et qui descend jusque sur les souliers et les couvre en

partie, au lieu que la robe du Sauveur, de méme que eelle de

saint Pierre, ne va qu’ä mi-jambe.

Qui peut étre cette femme? Notre premiére pensée fut que ce

pourrait bien étre la sainte Yierge
,
placée ainsi a la gauche de

son fils. Mais nous avons abandonné cette conjecture, en re~

marquant que saint Pierre était a la droite, et placé ainsi plus

honorablement. On ne con^oit pas qu’aucun sculpteur fut capa-

ble de faire une semblable bévue.

Ne serait-ce point Marie-Madeleine
,

la fidéle compagne du

Sauveur? Mais il parait qu’on a voulu représenter une dame d’un

rang distingué : sa robe a de fort grandes manches
;

fétoffe en

est trés-fme, ce qu’on reconnait aisément a la multitude de

plis de la draperie, tous fort rapprochés, tandis que fhabit du

Sauveur et celui de saint Pierre ont des plis seulement de loin

en loin, ce qui désigne une étoffe grossiére. Quelques personnes

ont cru entrevoir sur la téte de cette figure quelques restes d’une

18T. I.



couronne et deux ou trois rayons un peu émoussés. Dautres

,

avec plus de vraisemblance
,
ont jugé que la main droite, qui

est tombée, devait avoir tenu un sceplre élevé, eton en aper^oit

encore quelques traces. A legard du bras gauche, qui est bien

conservé
,
j’ai oublié de dire que cette dame tient de cette main

le bout de son voile
,
quelle écarte et dont elle semble badiner.

Il parait donc qu’on a voulu représenter quelque princesse de

ce temps-la
,
qui

,
placée a la gauche des saintes figures

,
ne

laisse pas d’occuper une place fort honorable. On pla^ait quel-

quefois de cette maniére les fondateurs des églises.

Cela posé
,
la conjecture tombe sur quelqu

?

une des derniéres

reines de Bourgogne. Ce pourrait étre, par exemple, Hermen-

garde, femme de Rodolphe III, qui survécut a son mari et fit

plusieurs fondations pieuses.

On pourrait peut-étre trouver encore mieux dans Timperatrice

Giséle ,
femme de Conrad le Salique

,
Toriginal de la figure que

nous cherchons. Elle étaitniéce de Rodolphe III, dernier roi de

Bourgogne
;
elle était fdle de Hermann, duc de Souabe

,
et de

Gerberge
,
soeur de Rodolphe. Mariée d'abord a Ernest

,
duc de

Souabe, puis a Brunon de Saxe, elle épousa en troisiémes noces

Conrad, qui succéda a Henri II, et eut Pempire apres lui \ Hé-

ritiére et reine propriétaire de la Bourgogne , elle était naturel-

lement chargée de pourvoir a la reparation et a la construction

des églises de ce royaume.

Wippo, son historien, nous donne une idée fort avantageuse

de cette princesse. Elle gouvernait son oncle, dit-il, et réglait

les affaires d’État entre lui et son époux. Elle pourrait donc étre

représentée sur le portail comme fondatrice de Saint-Pierre,

ou comme ayant beaucoup contribué a la construction de cet

1 M . de Bochat, qui a débrouillé mieux qu’aucun autre 1’histoire fort con-

fuse des rois de Bourgogne, nous avertit de ne pas confondre cette impéra-

rice Giséle, avec sa tante du méme nom (Histoire anc. de la Suisse, II, 250.)

Plusieurs auteurs s’y sont mépris
,
entre autres celui qui a fait les notes

sur 1’Histoire de Spon (I, 83, éd. in-4°.)
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édifice. Si c’est elle, il faudra alors supposer que la statue, qui

subsistait encore en 1 535 dans la niche qui est au-dessous de

Faigle impériale, et que le peuple ignorant prenait pour celle

de Charlemagne, aurait été celle de Fempereur Conrad. Cepen-

dant on peut faire contre ce sentiment une objection assez forte.

Elle est tirée du peu de séjour que Fempereur et son épouse

firent a Geneve. Ils y furent couronnés au mois d’aout, et ils

étaient déja en Allemagne en décembre: ils célébrérent les

fétes de Noél a Goslar, et des lors, ni lui ni Fimpératrice ne

revinrent plus dans notre ville.

Il ne servirait a rien de descendre plus bas
;
mais peut-étre

ne ferons-nous pas mal de rebrousser pour examiner si nous

n’aurions point laissé en arriére quelque princesse k qui la fi-

gure en question pourrait convenir. On trouve sur la fin du

siécle précédent, une parente de Giséle, aussi impératrice, et

de meme qu’elle de la maison de Bourgogne, je veux parler

d’Adélaide. Elle est si fameuse, elle a joué un si grand röle de

son temps, qu’elle ne saurait vous étre entiérement inconnue.

Je vais vous en rafraichir la mémoire, et nFétendre un peu

sur les principales particularités de sa vie. Peut-étre y trouve-

rons-nous ce que nous cberchons. Indépendamment du désir

que nous avons de reconnaitre la princesse sculptée sur notre

portail, Fhistoire d’Adélaide est des plus intéressantes.

J ai lu divers historiens qui ont écrit la vie de cette prin-

cesse. Odilon, abbé de Cluny, qui vivait de son temps, quoi-

qu’un peu plus jeune quelle, est Fécrivain que Fon doit consul-

ter le premier. Quelques auteurs, et entre autres M. Basnage,

doutent que cette vie attribuée a Odilon, soit bien de lui
1

. Ce-

pendant elle est regardée généralement comme son ouvrage, et

il est trés-vraisemblable qu elle Fest effectivement.

Il débute par un trait que je ne doute point que vous ne trou~

viez un peu monacal. Il se défie de son style, et il aurait voulu

1 Voyez son edition de Canisius, t. III, p. 73.
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que quetque meilleure plume eut écrit la vie de cette illustre

femme. « Il faudrait pour cela, dit-ii, tirer Ciceron des enfers,

ou faire descendre du paradis saint Jéröme. » Il regarde Adé-

laide comrne une autre Paule, une aulre Marcelle, qui aurait

demandé un historien, un panégyriste, tel que le pérede 1’Église

qui a donné la vie de ces femmes célébres. Apres ce préambule

modeste, il entre en matiére.

Adélaide était lille de Rodolplie II, roi de Bourgogne; elle

naquit Tan 931. Si elle eut de glorieux ancétres, elle fut encore

au-dessus de sa naissance par son mérite personnel. Pour dé-

velopper fheureux génie qu’elle montra de bonne heure, elle

fut élevée avec beaucoup de soin : on ne négligea rien de ce qui

lui pouvait former Pesprit et le coeur.

Elle n’avait que six ans lorsqu’elle perdit le roi son pére. Dix

ans apres, Conrad son frére, roi de Bourgogne, la maria ä

Lothaire II, roi dltalie, qui fut le dernier des princes frangais

qui porta ce titre. Elle ne fut qu’environ trois ans avec son

époux, qui la laissa veuve a Tåge de 19 ans; il mourut en no-

vem bre de Tan 950. On crut que Bérenger II 1’avait fait empoi-

sonner.

La vie d’Adélaide fut fort traversée dans la suite. Dépourvue

de tout appui
,
les ennemis de son mari lui ötérent la couronne

et la chassérent de son palais. Bérenger se fit couronner roi

dltalie la méme année. Adélaide essaya de se réfugier auprés

d’Othon
,

roi d’AUemagne ,
dont elle avait imploré fassistance

;

mais Bérenger la fit arréter en chemin et jeter dans une étroite

prison. La elle se vit maltraitée de toutes les maniéres.

Yoici la cause de ces mauvais trailements
,
telle que les his-

toriens la rapportent : Adélaide était un parti fort avantageux

;

outre sa grande beauté , elle avait pour dot la ville de Pavie et

quantilé de possessions. Bérenger fit rechercher cette riche

veuve pour son lils Adelbert, mais elle rejela fiérement cette

proposition , ne voulant point entrer dans la maison du meur-

trier de son époux. Sur son refus opiniåtre ,
il fassiégea dans
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Pavie
;

il se rendit maitre de la place et de la princesse
,
qu’il

envoya prisonniére dans le chåteau de Garde
, duquel le lac

voisin a pris son nom , ne lui laissant
,
pour toute compagne

,

qu’une de ses servantes et un prétre pour lui dire la messe.

Dans cette prison
,

elle essuya les traitements les plus indi-

gnes. On peut en juger par ce trait-ci : Villa , femme de Bé-

renger, vint dire un jour a la princesse prisonniére qu’il fallait,

ou quelle épousåt Adelbert, ou quelle se résolut ä mourir

d’une maniére cruelle. Ayant persisté courageusement dans son

refus , Villa entra en fureur et se laissa aller aux derniers em-

portements. Elle se jeta sur Adélaide avec une espéce de rage

;

elle la chargeait de coups ,
lui arracliait les cheveux et la foulait

aux pieds. On aurait peine a croire ces violences
, si Odilon, qui

les rapporte, ne nous assurait qu’il les tient de la propre bou-

che d’Adélaide. Mais le traitement le plus infåme
,
c’est ce que

rapporte Mézerai dans sa grande Histoire
;

il dit que Bérenger,

trouvant sa captive opposée a toutes ses volontés, envintjus-

qua la violer brutalement. « Gomme il était fort dissolu, dit cet

historien
,

il arracha d’elle par force ce quelle n’avait pas voulu

porter en mariage a son fils
1

. »

Adélaide s’arracha a ces violences par la fuite
; elle trouva le

secret de s’évader avec sa servante et son prétre. Elle se retira

auprés d’Adelard
,
évéque de Beggio, marchant seulement de

nuit, et le jour se cachant dans les bois, tandis que son prétre

allait dans les prochains villages lui chercher de quoi vivre.

Odilon, que je consulte toujours préférablement a tout autre,

dit qu Adélaide , fuyant dans une nuit fort obscure
,
sans con-

naitreles cbemins, tomba dans unétang, ou elle demeura em-

bourbée plus d’un jour et d’une nuit, sans avoir rien a mänger.

Un pécheur vint a la fm fort heureusement avec sa barque

,

la retira du limon
,
elle et sa compagne, leur alluma du feu, et

fit griller un peu de poisson qu’il leur donna a mänger.

1 Hist. de Mézerai, t. I, p. 682, in-folio.
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Adélaide avait imploré la prolection d’Othon. Ce prince ré-

gnait avec beaucoup de gloire depuis quinze ans en Allemagne

,

lorsqu’il re^ut 1’envoyé de la reine, qui le conjurait d’accourir a

son secours contre le tyran Bérenger. Othon, habile comme il

l’était, vit bientöt les suites avantageuses que cette entreprise

pourrait avoir pour sa gloire et pour son intérét; il envoya d a-

bord un détacbement
,
qui arriva fort a propos pour mettre la

princesse fugitive dans la citadelle de Ganuse, cbez Athon, mar-

quis de Toscane
,
qui était de ses parents.

Bérenger vint fassiéger dans cette forteresse ;
mais Othon

descendit incessamment en Lombardie avec une puissante ar-

mée. Le tyran, qui 11’avait pas de quoi lui répondre, au seul

bruit de cette marcbe leva le siége et se retira. Othon ayant eu

le bonlieur de délivrer la reine, méme sans tirer 1 épée, 1 épousa

en secondes noces ,
comme apparemment ils en étaient conve-

nus. Apres avoir pris Pavie, ou il fit entrer en triomphe sa nou-

velle épouse comme reine dltalie, il la conduisit encore lui-

méme en Allemagne, ou elle fut re?ue partout avec beaucoup

de magnificence ,
en qualité de reine de Germame. Les peuples

déja prévenus d’estime pour son mérite, virent arriver avec joie

cette nouvelle reine. Labonté avec laquelle elle traita ses nou-

veaux sujets leur fit bientöt joindre 1’amour a 1’estime.
^

En 955, elle eut un fils, qui porta aussi le nom d’Othon.

Ge jeune prince n avait encore que sept ans lorsque le roi Othon,

son pére ,
le fit couronner a Aix-la-Ghapelle.

Othon I
er partit ensuite pour fltalie, pour délivrer une bonne

fois ce pays-la des vexations de Bérenger, et il fut couronné

empereur d’Occident fan 962. Pendant son absence, Adélaide,

déclarée impératrice, fit admirer sa sagesse et son habileté. Amsi

cette princesse, apres avoir élé la femme d’un roi sans autorité,

(je parle de Lothaire son premier mari,) devint puissante reine

des deux royaumes d ltalie et de Germanie, et se vit enfin im-

pératrice.

En 967, Olhon II, ågé de douze ans, fut appelé ä Home, ou
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était son pére, et ful couronné empereur par le pape Jean XIII.

On lui fit épouser Théophanie, fille de Fempereur de Constanti-

nople, quifut couronnée impératrice par le méme pape Tan 970.

Trois ans apres ,
Adélaide perdit Othon I

er
, son mari

,
qui

mourut en Allemagne. Son historien dit
,

qu’alors elle aurait

bien voulu se jeter dans la dévotion et vivre dans la retraite

;

mais Othon II, apres la mort de son pére, se trouva chargé de

quantité d’affaires épineuses , ou il eut besoin des conseils et de

Fassistance d’Adélaide. Elle se vit donc obligée
,
malgré elle

,

d’aider son fds, et de rentrer dans le vaisseau que ce prince peu

expérimenté n’était pas en état de gouverner pendant cette es-

péce de tempéte.

L’empereur Othon II avait toujours pour sa mére les égards

d’un bon fils , mais quelques courtisans lui gåtérent Fesprit, et

lui insinuérent qu’il était indigne de lui d’obéir a une femme.

Adélaide, ne jugeant pas quelle dut souffrir plus longtemps les

mauvais procédés de ceux qui s’étaient emparé de Fesprit de

son fils
,
prit le parti de se retirer auprés de son frére Conrad

,

roi de Bourgogne, tantöt a Lyon, tantöt a Yienne, qui, dans

ce temps-la, étaient le siége de ces princes.

L’empereur son fils ne tarda pas a reconnaitre ce qu il perdait

ä Féloignement d'Adélaide. Peu de temps apres
,

il envoya des

ambassadeurs au roi de Bourgogne son oncle
,
pour le prier de

faire sa paix avec elle, conjointement avec Fabbé de Cluny, qui

fut chargé de la conduire a Pavie, ou son fils devait Faller atten-

dre
,
pour achever la réconciliation

;
Conrad lui-méme voulut

étre du voyage. On se rendit incessamment dans cette ville
, ou

Fempereur re$ut cette princesse avec tout le respeet qu un fils

doit a une mére de ce mérite. Aprés cette réconciliation solen-

nelle, il demeura trés-étroitement uni avec elle jusqu’a sa mort,

qui arriva a Rome en décembre 983.

Othon III , son fils
,
fut couronné empereur quelques semai»

nes aprés, a Aix-la-Chapelle. Adélaide Faurait assisté volontiers

de ses conseils, qui lui étaient fort nécessaires dans une si
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grande jeunesse, mais elle y trouva de ropposition de la part de

quelques ministres, et surtout de la mere du jeune empereur, la

princesse grecque Théoplianie. Il y eut une espéce de conspi-

ration pour éloigner Adélaide du gouvernement. Elle souffrit

patiemment cette petite mortification , se jeta dans la dévotion

et vécut dans la retraite
;
mais sa belle-fille étant morte quelque

temps apres, Adélaide rentra par cette mort dans le gouverne-

ment de FEtat
, a la sollicitation des grands de Fempire et de

son petit-fils, qui n’avait que dix-sept ans. C’estalors qu’ellefit

voir toule Fétendue de son génie pour la conduite des affaires.

Odilon n’a pas oublié de remarquer que le temps qiFelle donnait

au gouvernement de Fempire , ne Fempéchait pas d’étre exacte

a ses exercices ordinaires de piété.

Cinq ans apres la mort de son frére Conrad
,
roi de Bourgo-

gne, qui eut lieu en 993, elle se vit obligée de retourner dans

le lieu de sa naissance pour pacifier les troubles de ce royaume;

elle sut ramener les esprits a Fobéissance de son neveu Rodol-

pbe III, peu capable par lui-méme d’apaiser une rébellion. Apres

avoir fmi heureusement cette négociation, elle se retira en

Suisse dans le monastére de Payerne
,
qu elle avait fondé e!le-

méme, et ou sa mére Bertlie était enterrée. Apres avoir fait de

grandes largesses aux religieux, aux églises et aux pauvres, avec

une abondance qui, selon Odilon, tenait du miracle, elle visita

les autres saints lieux du royaume de Bourgogne, qui avaient

quelque réputation. Elle n’oublia pas de se rendre au celebre

monastére d’Agaune ou St-Maurice en Valais, alors en Chablais,

ou le roi Conrad son frére était enterré.

Yous savez
,
Monsieur, qu’il y a des modes en matiére de dé-

votion, comme en toute autre chose; celle de ce temps-la était les

pélerinages et la visite des reliques
;
les tombeaux des martyrs,

ou ce que Fon donnait pour tels
, élaient fort fréquentés. Elle

voulut donc voir les prétendus ossements des fameux martyrs

de la légion thébéenne.

Odilon nous apprend que , dans les courses dévotes qiFelle
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fit cette année-lä
,
c’est-a-dire en 999 ,

elle vint a Geneve. Au

retour de St-Maurice, elle visita notre église de St-Yictor
1

;

mais elle n’eut pas la consolation de baiser, ni méme de voir

les reliques de ce martyr. Hugues II
,
alors évéque de Geneve

,

nous apprend dans 1’acte de l etablissement des moines deCluny

ä St-Yictor de Geneve
,
peu de temps apres le départ de l’im-

pératrice
,
qu’il avait eu le bonheur de découvrir ou étaient les

reliques de saint Yictor, un des martyrs de la legion thébéenne.

Il est singulier combien de fois ces reliques ont été perdues

et retrouvées. La princesse Sédéleube, niéce de Gondebaud,

avait fait båtir Téglise de St-Yictor dans un faubourg de Ge-

neve; elle envoya cliercher a Soleure, qui était aussi sous la

domination des rois de Bourgogne, le corps de saint Yictor, et

le pla$a dans la nouvelie église qu’elle venait de construire.

En 602, on trouva le corps de ce martyr, qu’on avait perdu de

vue
;
cest que dans ce temps-la on cachait les reliques, et on ne

les exposait point ä la dévotion des fidéles. Frédégaire dit qu un

évéque de Maurienne les découvrit par inspiration
,

et que le

corps du saint fut levé avec beaucoup d’appareil
2

. Malgré le

bruit qu’avait fait cette heureuse trouvaille, lorsqu’Ådélaide vint

ä Geneve
, c est-a-dire quatre cents ans apres, on ne savait plus

ce qu’étaient devenues ces reliques.

Pendant le séjour de Timpératrice a Geneve, elle travailla

aussi a la réconciliation du roi avec Tévéque, et Burcbard,

archevéque de Lyon, ses neveux, qui, depuis quelque temps,

vivaient en mésintelligence.

1 De hinc Genevensium adiit urbem, desiderans videre victoriosissimi

Victoris martyris aulam.
2 Garnier, maire du palais de Bourgogne sous le roi Thierri, avait donné

en mourant tous ses biens aux pauvres et aux églises. On rapporte que ce

prince, frappé de la découverte de ces reliques qu’on venait de faire, fut porté

par låå faire du bien å cette église. Une portion de cette succession consis-

taiten terres. On conjecture, avec beaucoup de vraisemblance, que ce sont

celles que la seigneurie de Geneve posséde aujourd’hui sous le titre de terres

de saint Victor.
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De Geneve, elle alla visiter 1’église de Notre-Dame de Lau-

sanne. Son historien la fait ensuite aller a Orbe,qui est aujour-

d’hui une ville de Suisse.

Outre 1’édification publique, il résultait un autre avantage de

ces voyages de dévotion. J’ai déja dit, apres Odilon, qu’elle

faisait de grandes largesses aux églises qu elle visilait; le pre-

sent qu elle fit a saint Martin
,
dans son église de Tours

, est

singulier. Un auteur möderne le rapporte de cette maniére

:

« Sachant qu’aprés son départ cette église avait été brulée

,

et qu’on se disposait a la rebåtir, elle y contribua d’une grande

somme d’argent et de quantité de meubles et d
?

ornements somp-

tueux; mais, entre autres cboses, elle fit couper en deux le man-

teau impérial de 1’empereur Otbon, son petit-fils, et prenant

une de ces moitiés, elle la mit entre les mains d’un religieux

de Cluny, pour la porter en cette église comme un parement

dautel, et pour 1’offrir ä saint Martin de sa part en ces termes

:

« Évéque de Jésus-Christ
,
recevez le petit présent que vous

offre Adélaide la servante des serviteurs; recevez la moilié du

manteau de mon cher et unique Otbon
,
et priez pour sa pros-

périté Celui a qui autrefois
,
en la personne d’un pauvre ,

vous

avez donné la moitié du vötre. »

Vous savez, Monsieur, que la légende de saint Martin dit

,

qu
5

ayant un jour rencontré un pauvre presque nu et qui soufFrait

beaucoup du froid
,

il coupa une moitié de son manteau et Fen

revétit. J’ai tiré ce compliment d’Adélaide a saint Martin , d’un

livre qui parut sur la fin du siécle passé sous ce titre : Le

théologicn dans les convcrsations des personnes de qualité.

Le dernier lieu qu’elle visita fut Fabbaye de Cluny ;
elle y

eut une longue conférence avec 1’abbé Odilon. Elle lui fit en-

tendre qu ils ne devaient plus se revoir
;

ensuite elle se retira

en Allemagne dans un monastére qu’elle avait fait båtir douze

ans auparavant, et elle y mourut a la mi-décembre 999.

Ceux qui ont écrit la vie de cette princesse ont fort exalté

son génie. Sa grande beauté, qui aurait fait le plus considérable
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ornement d’une autre personne de son sexe, fut comptée pour

un de ses moindres avanlages. Les lumiéres de son esprit l’em-

portaient encore de beaucoup sur les agréments de son corps

;

elle fit paraitre beaucoup de talent pour le gouvernement. Comme

elle partageait avec le grand Otbon , son époux
,
les honneurs

de 1’empire
,

elle en partageait aussi les soins et 1’administra-

tion. On nous la représente comme une héroine qui
,
par sa

force d’esprit et son courage, était fort au-dessus de son sexe;

elle s’est surtout distinguée par ses vertus et par sa piété. On

lui a appliqué le portrait que Salomon fait de la femme forte,

dans le livre des Froverbes
,
surtout a 1’égard de la charité

;
ses

mains étaient toujours ouvertes en faveur des pauvres
;
elle sa-

vait prévenir leurs besoins et leurs nécessités. Odilon insiste

aussi beaucoup sur son exactitude aux exercices de dévotion et

sur ses austérités
;
elle était d’une grande sévérité contre elle-

méme et d’une grande douceur pour les autres.

Aussi a peine eut-elle expiré, qu’elle fut regardée comme une

sainte. Son historien va jusqua nous assurer que Dieu fit, a son

tombeau, plusieurs guérisons miraculeuses d
?

aveugles, de para-

lytiques et d’autres malades qui avaient recouru a son interces-

sion. Quoiqu’elle n’ait pas été canonisée dans les formes ordi-

naires, on trouve sa fete marquée au mois de décembre dans

quelques martyrologes mödernes.

J’oubliais de vous dire que, parmi les lettres de Gerbert,

qui fut un des plus grands hommes de son siécle
,
et fut depuis

le pape Sylvestre II
,

il y en a plusieurs adressées a Adélaide.

Ne trouvez-vous pas, Monsieur, que voilä bien des titres

pour lui faire ériger une statue? Les qualités héroiques de cette

impératrice
,
qui a si fort illustre la maison de Bourgogne, ont

du faire penser quelqu’un de ces souverains ä lui ériger un mo-
nument honorable. On peut aussi conjecturer que 1'évéque de

Geneve, Hugues II
, neveu d

?

Adéla‘ide, et sous 1’épiscopat du-

quel notre cathédrale doit avoir été båtie, aura donné Tidée

de placer Timpératrice sa tante parmi les stalues qui devaient
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décorer le portail de St-Pierre, et que ce dessein aura été exé-

cuté dans la suite. Il me semble que c’est ce que lon peut dire

de plus vraisemblable sur un sujet fort obscur.

Je suis, etc.

X

LETTRE SUR LA RÉPARATION DE LA CATHÉDRALE DE
GENEVE.

(La formede croix ne convient pas aux lemples protestants.— Justification d une fagade

stylc du Panthéon devant unc basilique gothique.—L’abbé Lebeuf å Geneve; son opinion

sur Saint -Pierre.)

( Journal Helvélique, Avril 1752.)

Monsieur
,

En bon voisin et allié de notre État, et méme en bon pro-

testant, vous vous intéressez au sort de notre grande église.

Vous avez appris quelle menace ruine dans quelquune de ses

parties, et que depuis quelques années on a été obligé de faire

ailleurs le service divin. Yous me demandez si nous prenons

le parti de rebåtir une nouvelle église, ou seulement de réparer

lancienne.

Apres avoir murement fait examiner le mal par des experts,

ils ont trouvé qu il n’y avait que le bas de la nef qui fut rui-

neux, et que tout le reste de Tédifice est encore fort solide. On

s’est donc déterminé a retrancher le mauvais, et a raccourcir un

peu notre temple.

Yous pourrez croire d’abord que ce retrancliement fera un

mauvais effet, et que la symétrie en soulfrira, et je dois com-

mencer par lever ce scrupule. J’avoue que quand on se trouve

réduit a avoir rccours a la chirurgie, pour retrancher quelque
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membre du corps humain, il ne peut que paraitre difforme : il

n’a plus les belles proportions que la nature lui avait données.

Mais ici ce n’est plus la méme chose. Yous savez que dans les

siécles barbares on voulait, par une sorte de superstition, que

les églises eussent la forme de croix, ce qui leur donnait une

longneur excessive. C’est précisérnent cette superfluité, cetallon-

gement choquant, que nous allons öter, et il nen resultera

qu’une figure plus réguliére. Je trouve sous ma main un mé-

moire dressé par un habile homme, pour justifier et appuyer

cet expédient, je ne saurais rien faire de mieux que de le tran-

scrire
1

.

« Il est certain qu un vaisseau
,
presque neuf fois plus long

que large, présente ä 1’oeil une disproportion cboquante. Les

Grecs et les Romains, ces grands maitres de Fart, ne se sont

guére éloignés de la proportion double
;

ils n’ont point été jus~

quä la triple. Depuis le rétablissement de Farchitecture, les

mödernes n’ont pas passé la proportion quadruple. C’est dans

les siécles barbares qu on s’est porté dans 1’excés ou lon voit

plusieurs églises gothiques. Il a fallu méme que la superstition

vint a 1’appui de la barbarie pour étouffer 1’instinct de la nature,

qui nous fait aimer les proportions simples et belles. Le respect

pour la croix dégénérant en abus
,
on a voulu des croix par-

tout, jusque dans la forme des cathédrales, quelque peu de

rapport qu’il y ait entre ces deux cboses.

« La forme de croix peut convenir ä une église catholique

;

elle ne va point a un temple protestant. Dans celles-la, la dis-

tinction du choeur et de la nef, séparés par un jubé, partage la

longueur en deux parlies, et d’une église en fait deux, pour

ainsi dire
,
qui ont cbacune leur proportion et leur régularité,

1 Rapport fait par M. Gabriel Cramer, professeur, au nom d’une commis-

sion composée de lui et de Mi\I. J.-L. Calandrini, professeur, G. DesConfins

etPrades de La Ramiére, présenté au Petit Conseil le 15 septembre 1749.

On a imprimé en 1750 un Abrégé des mémoires présentés au M. Conseil louchant

le temple de Saint-Pierre, in-4°, 20 p., oule passage cité se trouve å p. 18,



286

Mais elle disparait entiérement, lorsque, par la suppression du

jubé, ces deux parties reviennent a faire un seul tout, d’une

longueur démesurée.

« Dans une église catholique, le principal but est d’arrangcr

1c maitre-autel, un choeur et plusieurs chapclles, et pour ces

usages la forme de croix a ses avantages. La multitude des or-

nenients détourne les regards de dessus la forme générale
,
qui

se montre a nu dans la simplicité de notre culte. Un temple

protestant est un auditoire, dont la construction doit tendre a

recevoir autant d’auditeurs qu’en pcut comporter son étendue,

a faire qu’ils soient bien assis et placés, fraichement en élé,

cbaudement en liiver, autant qu
?

il se pourra; qu
?

ils puissent en-

trer et sorlir commodément , surtout que rien n’empéche
,
mais

que tout favorise la voix du prédicateur. On pcut démontrer

que
,
pour remplir ces vues , il n’est point de figurc plus propre

que celle du cercle ou du demi-cercle
;
celle de la croix est des

plus vicieuses. Le prédicateur tourne nécessairement le dos a

une bonne partie de Fassemblée
,
les piliers intcrceptent sa vuc

et sa voix a une aulre partie, et la longueur de la croix ne per-

mcttrait pas qu'il fut entendu par ceux qui seraient le plus cloi-

gnés. Aussi reste-t-il nécessairement un grand espace vide, d’ou

il résulte deux inconvénients : Fun, de dissiper la voix du pré-

dicateur, Fautre d’amener du froiddans Fauditoire; inconvénient

qui diminuera en retranchant un ou deux cinquiémes de la lon-

gueur de la voute... Ce serait un attachement servile a Fanti-

quité, que de relever au dix-huiliéme siécle, précisément sur le

méme plan, un édifice du onziéme siécle, c’est-a-dire du siécle

le plus ignorant dans les beaux-arts. »

Yoila nos raisons pour retrancher une partie de la nef. Gette

longueur excessive, et destinée seulement a représenter la croix,

est entiérement inutile chez les protestants. J’espére cependant,

Monsieur, que vousprendrez bien ma pensée. Nous ne voudrions

pas conseiller a ceux qui ont des églises gothiques qui sont en-



core en bon état, de nous imiter et de faire ce retranchement;

c’est la nécessité seule qui doit faire prendre ce parti.

En nous décidant a un retranchement, il faudra nécessaire-

ment construire une face neuve; mais au lieu de rétablir une

fasade gothique et lugubre , comme elle était auparavant
,
on se

propose d’élever une fasade de gout , mais simple et modeste

,

comme il convient a notre religion.

Celte nouvelle fasade iFavan^ant pas autant sur la place que

la précédente
,
pourrait faire un mauvais effet

; au lieu d’étre

alignée avec les maisons voisines, comme auparavant, elle se

trouvera dans un enfoncement qui pourra paraitre irrégulier ä

quelques personnes, quoique d’autres n’en soient point blessées.

Le reméde sera de substituer, ä la partie retranchée, un porti-

que soutenu et entouré de colonnes , a peu prés dans le gout

de celui de la rotonde a Rome. Une décoration de ce genre ne

pourra que flatter agréablement la vue.

Je prévois, Monsieur, que vous nfallez objecter que ce mé-

lange d’antique et de möderne ne sera pas approuvé des con-

naisseurs
,
mais quand vous Faurez bien examiné

,
vous trouve-

rez qu’on ne doit pas se faire un scrupule de joindre quelques

ornements de bon gout a une église båtie dans le style gothique.

Je conviens que tout ce que Ton peut embrasser d’un coup d’ceil

doit étre d’une structure uniforme, mais comme on ne peut voir

en méme temps le dehors et le dedans d’une fasade, il doit étre

permis, en conformant son intérieur a Fintérieur du temple, d’or-

ner son extérieur dans un autre genre
;
on pourrait citer quan-

tité d’exemples de cette prétendue bigarrure dans les ouvrages

les plus approuvés. Je finis cet artide en vous apprenant que

Fon met actuellement la main a Foeuvre ,
et que grand nombre

d’ouvriers vont travailler sans discontinuation.

Yous vous rappelez, Monsieur, ce que je vous ai dit dans les

dissertations précédentes, sur la fondation de notre cathédrale

et sur les figures qui en décorent le portail.

En octobre 1751
,
nous eumes une occasion favorable pour
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consulter un expert sur ce genre d’antiquités. L’abbé Le Beuf,

chanoine (1’Auxerre
,
passa dans notre ville; il est membre de

FAcadémie des Inscriptions de Paris, et est fort connu dans la

république des lettres. On a de lui un recueil de dissertations

sur 1’histoire de France, oti il s’applique surtout a débrouiller

Fancienne géographie des Gaules.

Nous ne manquåmes pas de le mener ä notre cathédrale
; nous

lui dcmandåmes d’abord ce qiFil pensait de la dato de cette

église. Il nous dit qu’a en juger par le gout d’arcbitecture qu’on

y remarque, clle devait étre du onziéme siecle. Il entra dans

quelques détails: il nous fit remarquer, par exemple, les chapi-

teaux des colonnes et des piliers qui représentent des bistoires,

ou au moins quelques personnages anciens
;
on y voit entre

autres Melchisédec présentant du pain a Abraham , et son nom

écrit au-dessous. Il nous fitfaire encore attenlion a dcux yrandes

fenétres en forme de roses, dont Fune est a notre tour du midi,

et Fautre dans celle du nord, et il nous apprit que cette sorte

de vitrage avait commencé a étre en usage précisément dans le

onziéme siecle. 11 insisla aussi sur la grossiéreté de Farchitec-

ture et de la sculpture qui caractérise ce siecle. Le plus grand

nombre des églises de FEurope sont de cette date
,
et en voici

la raison : dans le dixiéme siecle on était généralement imbu de

Fopinion que la Fm du monde allait arriver. Cette frayeur jeta

dans un dccouragement qui lit négliger la reparation des anciens

édifices. Lorsqu’on fut remis de cette terreur, on commen^a a

abattre les vieilles églises pour en båtir de nouvelles.

Vous voyez
,
Monsieur, que les preuves de Fabbé Le Beuf

sont a peu prés les mémes que celles que nous avions trouvées

précédemment pour découvrir Fancienneté de notre cathédrale.

Mais voici un nouvel expédient que nous avons employé pour

avoir quelque chose de bien précis la-dessus: Lazius, historio-

graphe et bibliotbécaire de Fempereur Maximilien I
er

,
a dit, dans

quelqiFun de ses ouvrages, qiFun des derniers rois de Bourgo-

gne était le fondateur de Féglise de Geneve
,
et que la palente
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de cette fondation se trouve dans la bibliothéque de Vienne.

Nous venons d’écrire a M. Yan Swilten, aujourd’hui bibliothé-

caire de Fempereur, pour le prier de tåcher de déterrer cette

piéce
,
et de nous en communiquer une copie.

Apres avoir considéré Fintérieur de notre cathédrale avec

Fabbé Le Beuf, nous le conduisimes vers les figures qui sont

au-dessus du portail, afin d’avoir son sentiment sur cette prin-

cesse inconnue. Nous lui exposåmes nos conjectures et le par-

tage des opinions entre Giséle et Ådélaide
;
Fune comme fon-

datrice ou au moins bienfaitrice ; Fautre comme une celebre

impératrice
,

qui avait illustre la maison de Bourgogne par ses

qualités héroiques, et surtout par la grande idée qu’elle avait

laissé de sa sainteté.

Il nous dit que
,
quand méme il serait bien prouvé que Gi-

séle avait eu beaucoup de part a la construction de cet édifice

,

il ne croyait point que ce fut elle quon avait voulu représenter;

qiFaprés avoir examiné plusieurs statues de ce genre dans les

anciennes églises de France, il était demeuré convaincu quil

était trés-rare qiFaucune fondatrice se plagåt ainsi a cöté de

Jésus-Christ et des apötres; que la modestie ne le permettait

pas, et qu a moins que leur nom n
7

y soit gravé au bas
,
comme

on en a quelques exemples, il faut y chercher une femme illus-

tre par quelque autre endroit.

Cette remarque nous semblait favoriser beaucoup le senti-

ment de ceux qui croient y reconnaitre la fameuse Ådélaide,

célébre surtout par sa sainteté
;
mais nous nous trouvåmes fort

dépaysés par un nouveau systéme de ce savant sur les princes-

ses qui Figurent sur le portail des anciennes églises de diverses

provinces de France.

Il nous apprit qu’il avait lu tout récemment une dissertation

sur ce sujet dans FAcadémie des Inscriptions de Paris, dont

voici la substance :

Dans les onziéme et douziéme siécles, c’était assez la coutume

de placer sur le portail des églises
,
avec Jésus-Christ et ses

19T. I.
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principaux apötres, quelque femme illustre de PAncien Testa-

ment, comme Juditli ou Esther; niais Phéroine que Pon y repré-

sentait le plus souvent, c’est la reine de Séba. On mettait a ces

figures quelque marque qui put aider a reconnailre la personne

qu’elles représentaient. Celle qui désignait la reine de Séba, est

des plus singuliéres et méme des plus bizarres
;

il a plu aux

sculpieurs de donner a un de ses pieds la forme de patte d’oie,

ce qui lui a fait donner le nom de reine Pédauque *. Cette

monstrueuse imagination tire son origine du Languedoc
,
et en

voici tout le fondement : un rabbin, assurément de ce pays-la,

avait débité cette belle tradition que, quand la reine de Séba

vint trouver Salomon, ce prince dit: « Voila une belle prin-

cesse, c’est dommage que le bas ne réponde pas au baut, car

j’aper§ois qu’elle a des pieds d’oie. »

Jusqu’a cette dissertation de Pabbé Le Beuf, on avait cru

généralement en France que la reine Pédauque était Clotilde,

femme de Clovis, roi de France; mais ce savant a prouvé que

ce sentiment est insoutenable
2

.

Il aurait bien voulu que notre princesse fut encore la reine

de Séba, pour appuyer son nouveau systéme
;
mais elle lui mon-

tra ses deux pieds fort bien formés, et nullement en patte d’oie.

Ainsi ce curieux antiquaire n’a pas pu dénicher Adélaide, quel-

que envie qu il en eul
,
et elle s’est maintenue dans son poste.

Je suis
,
etc.

* Les deux mots latins, Pes Aucae, ont fait Pédauque.
2 On peut voir un extrait de la dissertation de l’abbé Le Beuf dans le Mer-

cure de France
,
décembre 1751, deuxiéme partie.
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L’HIST0IR£ DE GENÉYE

A. HISTOIRE CIVILE.

I

ÉCLAIRCISSEMENTS SUR L’HISTOIRE ANCIENNE DE
GENEVE.

(Geneve mentionnée pour ia premiére 1'ois par César.— Prétendue restauralion par Aurélien

en 274, apres incendie : source de ce bruit, dans Philippe de Bergaine, 1490 : nom ima-

ginaire d'Aurelia Allobrogum .— Coufusiou entre Geneve, Gebenna, et Orléaus,

Genabum.— Fables invenlées par Lcti au sujet de 1’histoire ancienne de Geneve: de-

monstration de la fausseté du prétendu manuscrit de Prangins, auquel il prétend menson-

gérement avoir puisé.)

( Journal Helvétique
,
Décembre 1748. Bibliothéque Impartiale de Leyde, cahier

de Janvier et Février 1750.)

Monsieur
,

Vous m’avez fait quelques questions sur notre histoire de

Geneve. L’intérét que vous voulez bien y prendre, doit m’en-
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satisfaire sur quelques artides, niais non pas sur tous. Le pre-

mier, par exemple, esl de ce genre; je veux dire que je ne sau-

rais réclaircir.

Vous me demandez si Fon ne sait point quand notre ville a

été båtie, et si Fon en connait le fondateur. C’est ce que nous

ignorons entiérement, faute de monuments historiques pour

nous en instruire. L’auteur le plus ancien qui ait parlé de Ge-

neve, c’est César dans ses Commentaires. Yoici ce qu il en dit :

« Extremum oppidum Allobrogum e§t
,
proximumque Helvetio-

rum finibus ,
Geneva: ex eo oppidopons ad FJelvetios pertinet

1
. »

Yoici comment Perrot d’Ablancourt a rendu cet endroit : « Le

pont de Geneve, qui est la derniére ville de Savoie, appar-

tient aux Suisses. » Cette traduction ne me parait pas exacte.

Par ces mots : Ex eo pons ad Helvetios pertinet
,
César veut dire

que dans cette ville il y a un pont qui conduit chez les Helvé-

tiens, qui méne en Suisse, qui y aboutit
2

. Il ne s’agit point du

tout la de propriété du pont, mais du pays oii il méne, et vers

lequel il tend. L’abbé de Longuerue a fait la méme méprise

dans sa Description de Ja France.

JPai cru devoir faire cette petite remarque en passant, parce

qu’il ne m’est pas revenu que personne ait encore relevé cette

faute dans la traduction de ce passage. Mais il est plus impor-

tant de voir ce que Fon peut tirer de ces deux ou trois lignes

de César sur notre ville de Geneve. Il parait de lä, ce me scm-

ble, que des avant le siécle de cet empereur, Geneve était déjä

une ville assez considérable. Le peu qu il nous en dit nous laisse

entrevoir que c était une place d’armes, et un passage pour aller

des Gaules en Italie. Cet historien donne Geneve pour une ville

policée et une des principales des Allobroges
,
qui occupaient

1 De Bello Gallico, Lib. I, cap. VI.

2 On peut voir dans le Dictionnaire de Calepin
,
plusieurs phrases tirées

des Commentaires de César, ou le mot pertinet ne marque autre chose que la

direction vers un certain lieu.
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un grand pays entre les Ålpes et le Rhöne, nation trés-puissame,

qui s
?

était acquis une grande réputation par les armes, avant

longiemps tenu tete aux Romains. Peut-étre que du temps de

César rorigine de Geneve était déjä fort obscure ,
et qu’a cause

de sa haute antiquité on aurait été fort embarrassé, méme alors,

de répondre a votre question. Jugez don c, Monsieur, si je suis

en état de la résoudre aujomxFhui

!

N’ayant pas pu satisfaire votre curiosité sur la premiére ori-

gine de notre ville, je serai peut-étre plus beureux sur sa se-

conde naissance, que plusieurs auteurs ont attribuée a Åurélien;

ils pretendent qiFaprés quelque accident qui avait entiérement

détruit Geneve
,

cet empereur la rebåtit et la remit dans son

premier état. Yous me demandez si ce fait est bien prouvé, et si

Fon peut compter sur les historiens qui Font avancé les pre-

miers. Yoila ce qui demande une petite discussion, qui sera la

matiére de ma lettre.

Le rétablissement de Geneve par Åurélien est rapporté dans

divers endroits : nous le trouvons dans plusieurs annales manu-

scrites de notre ville, et dans un ancien livre imprimé sons le

titre du Citadin Genevois. Ce dernier auteur dit que Fempereur

Åurélien fut le restaurateur de Geneve, Fan 264, Fayant de son

nom fait appeler Aurelia. Il ajoute que ce prince accorda a notre

ville plusieurs foires et franchises qui la rendirent célébre et la

firent appeler, dans la suite
,
Emporium Allobrogum. La Chro-

nique du Pays de Yaud attribue aussi a Åurélien d’avoir rebåti

Geneve, apres un grand incendie qui Favait réduite en cendres,

et tire de la le nom d ’Aurelia Allobrogum
,
que Fon donne sou-

vent a Geneve
, surtout dans des titres de livrés pour marquer

le lieu de Fimpression.

M. de Bocbat, dans son Histoire ancienne de la Suisse
,
a

prouvé que plusieurs anciens empereurs romains sont venus en

Suisse et ont donné aux habitants du pays des priviléges con-

sidérables. Il lui convenait fort qiFAurélien eut grossi sa liste

;

il pouvait faire valoir le témoignage de tons ces auteurs qui Font
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fait rebåtir Geneve
;
mais lmtérét quil y avait ne iui a point fait

illusion. Il remarque judicieusement quaucun critique, tant soit

peu scrupuleux, n’établira ce fait sur de semblables témoi-

gnages 4

.

Il s’agit d’examiner sur quel fondement on a avancé que

nous avions cette obligation a Aurélien, et de tåcher de remon-

ter a la source de Verreur. J’ai trouvé ce fait dans une ancienne

chronique imprimée ä Nuremberg chez Koberger, Tan 1493.

L7

auteur dit positivement, sur Yan 274, que 1’empereur Aurélien

fi t båtir Geneve, et Iui donna son nom2
.

Ayant consulté ensuite une chronique encore plus ancienne,

ceile de Philippe de Bergame, j’y ai trouvé précisément la

méme chose; et il parait visiblement que l’un de ces auteurs n’a

fait que copier Fautre
5

.

Sabellicus, autre auteur de ce genre, mais un peu plus ré-

cent, puisquhl vivait encore en 1504, dit féquivalent. Apres

avoir fait partir Aurélien pour les Gaules contre Tétricus, il

ajoute que quelques écrivains ont dit qu i! avait båti Geneve

lors de cette expédition Il veut, dire sans doute, qu’on lui at-

tribue seulement de Yavoir rebåtie. Pouvait-il ignorer que César

dans ses commentaires parle déjå de Geneve comme d’une ville

considérable ? Philippe de Bergame, et le médecin de Nurem-

berg, s’étaient exprimés aussi improprement
;
mais ce n’est pas

la peine de relever chez eux cette faute, puisque cet empereur

’ Histoire ancienne de la Suisse
,
tome I, p. 552.

2 Gebennarum clarissimam Allobrogum seu Sabaudiensium civitatem Au-

relianus Augustus in Galliis condere fecit, et ex suo nomine Aurelianum ap-

peliari voluit. Chronica Chronicarum . authore Hermanno Schedel, medico,

folio cxxii.

5 Voyez, Supplementum Chronicarum Philippi Bergomatis, Venetiis 1490,

page 126. Il n’y a qu’å voir la maniére bizarre dont ils expriment Tmi et l’au-

tre la situation de Geneve sur le lac Léman, pour étre convaincu qiéils se

sont copiés. Ils placent notre ville super lacu Lusitano

,

terme singulier par

ou ils ont voulu désigner le lac de Lausanne.
4 Sunt qui Gebennas in Allobrogibus ab eo conditas, expeditione illa Gal-

ica, dicunt. Anton. Sabellici Rapsodia Historica
,
tome II, p. 280.
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n’a pas plus rebåti Geneve, que båti la prerniére fois. Il n a été

ni son fondateur, ni son restaurateur.

Yoici, ä ce que je crois, ia source de Ferreur. On convient

qiFAurélien a rebåti et embelli Orleans, et qu il lui a donné son

nom. La beile situation de cette ville sur la Loire, engagea ce

prince å Faugmenter considérablement. Il Férigea en cité, et on

Fappella Aureliana civilas
, ou Aurelianum

,
d’oii est venu le

mot d’Orléans
4

. Le nom précédent de cette ville était Genabum .

Quelque historien ayant dit qiFÅurélien avait rebåti Genabum
,

la conformité de ce nom avec celui de Geneve aura donné lieu

a Féquivoque. Par une suite de cette inéprise, on aura placé

dans ce pays un fait arrivé dans les Gaules.

II parait par Fitinéraire d’Åntonin, que Genabum se prenait

tantot pour Orleans, et tantöt pour Geneve. Il le place une fois

sur la route d’Autun a Paris, situation qui convient å Orléans

;

et une autre fois sur la route de Milan å Strasbourg, ou il est

aisé de reconnaitre Geneve.

Yculez-vous, Monsieur, une preuve bien claire que les au-

teurs qui ont atlribué a Aurélien le rétablissement de Geneve,

ont appliqué a notre ville ce qui convenait å Orléans? C’est que

les premiers auteurs que j’ai cités, savoir Philipe de Bergame,

et le médecin Schedel, voulant décrire Geneve, ont dit que cette

ville a été iilustrée par plusieurs hommes célébres, et ceux qiFils

nomment appartiennent incontestablement å Orléans; samt Agnan

par exemple, qui, lorsqu’Attila fit le siége de cette ville Fan 451,

en était actuellement évéque. Ils font aussi mention d’un Maxi-

t

1 Othon de Frisingen, sur Fan 276, avait dit dans sa chronique, qu’Auré-

lien båtit, c’est-å-dire rebåtit sur la Loire, une belle ville qu’il appela de son

nom Aureliana. In Gallia quoque super fluvium Ligerim pulcherrimam urhem

condidit, quam ex, nomine suo Aurelianum vocavit. On sait que Jules-César

avait ruiné cette ville de fond en comble
;
et comme elle reparait dans la

suite de Fhistoire, sous un autre nom que celui de Genabum
,

il est vraisem-

ble que c’est le nom du prince qui Fa relevée de ses ruines, comme Cularo

ou Grenoble a été appelée Gmtianopolis, du nom de Fempereur Gratien.
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min, confesseur, et d’un prétre Létus, dont on ne trouve pas

les moindres vestiges dans notre histoire*.

Peut-étre n
?

avez-vous pas vu cette grande chronique que

je viens de vous citer. Elle fut imprimée a Nuremberg, environ

trente ans apres la découverte de Fimprimerie. C’est un grand folio

cliargé de Figures gravées en bois, dans le gout de ces temps-

lä. Uéditeur, en bon économe, a fait servir la méme plancbe a

représenter plusieurs villes, qui ne se ressemblent guére: il a

seuleinent pris la précaution de cbanger le nom. On trouve au

folio cxxii ia vue ou la perspective de Geneve : cette méme

plancbe avait déja paru au folio xxxv sous le nom de Tibériade.

Ces deux villes étant situées sur un lae, il a cru que la vue de

Fune pouvait bien servir ä Fautre. Il a aussi donné les portraits

des anciens patriarcbes, mais usant de la méme économie, ou

voit revenir la méme planche deux ou trois fois, sous des noms

différents.

Outre le motif de Fépargne, j’imagine un autre moyen de jus-

tifier Féditeur de cette chronique, sur le rapport qu’ii a trouvé

entre Tibériade et Geneve. Fréculphe, évéque de Lisieux, qui

vivait dans le neuviéme siécle, dit que «Titus fit acliever a Aven-

che en Suisse les reparations que Yespasien avait commencées,

et que la grande ressemblance qiFil trouvait entre les environs

des bords du lac sur lequel cette ville était située, et la Ga-

lilée, lui Fit venir la pensée de donner au district d’Avenche le

nom de Galilée
2
.» Si les environs d’Åvenche, a cause du lac

voisin, ressemblent aux environs de la mer de Tibériade, Ge-

1 Gebenna in qua plurimi claruere viri, quorum nuinero Maximinus qui-

dam confessor fuit
;
Anianus urbis Episcopus, viri sanctitate et doctrinå prm-

cipui
;
et Letus presbiter in divinis scripturis nobiliter eruditus. Chronica

mundi, et Chronica Philippi Bergomatis.

2 Civitatem Aventicum quam pater ejus (Titi) Vespasianus sedificare coe-

perat, consummavit ac gloriose ornavit in Gallia Gisalpina, eandemque re-

gionem stagno adjacentem propter similitudinem, ut ferunt, Galilaeae Pales-

tinorum, quam non modico sudore ac sanguine devicerat, Galilaeam censuit

nuncupari.
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néve située sur le lac Lérnan, peut bien aussi porter le nom de

Tibériade, puisque la situation de ces deux villes est a peu

prés la méme.

Je me trouvais derniérement dans un couvent de capucins de

notre voisinage. La conversation, apres avoir roulé sur plusieurs

sujets assez indifférents, nous conduisit enfm, je ne sais comment,

aux prétendus droits des ducs de Savoie sur Geneve. Le pére

Gardien, zélé Savoyard, me soutint que les princes de cette

maison avaient été autrefois nos légitimes souverains, et que ce

n’avait été qu’a la Réformation que nous nous étions soustraits

ä leur domination. Yous jugez bien, Monsieur, que je ne lui

passai pas cette tbése. Apres un quart dlieure de contestation

qui commen^ait a s’échauffer, le pére capucin chercha des au-

torités pour me convaincre. Nous étions dans la bibliothéque du

couvent, qui était notre champ de bataille. Le champion des

ducs de Savoie tire d’une tablette un énorme in-folio, qui par

sa seule reliure en bois avait déja un grand air d’antiquité. Å
Faide de ce vieux litre, il se promettait une victoire sure. Il y

avait de quoi trembler a voir la contenance assurée et rnena^ante

de mon antagoniste, et a Taspect de la taille gigantesque du

vieux auteur qui devait lui servir de second. Je me regardai

comme engagé dans un combat ä peu prés semblable a celui

du Lutrin de Despréaux, ou Ton accablait ses adversaires par

ie poids des volumes qu’on lan^ait contre eux. Je commencais

déja a baisser la téte, lorsque je m’aper<ms que ce redoutable

auteur était notre médecin allemand de Nuremberg. On ouvrit

sa grande cbronique au chapitre de Geneve, et il y donnait

gain de cause a mon capucin. On y lit en termes exprés, que

« la ville de Geneve apparlenait autrefois au duc de Savoie, et

qidil la posséde encore actuellement \ »

Il fallut essayer de parer le coup. Heureusement je connais-

sais depuis longtemps le passage qu’on m’objecta. Je répondis

* Hasc quippe Sabaudiae Duci diu paruit, et nime subest. Chronica mundu
foiio cxxii.
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tfabord quun médecin d’une ville, fort éloignée de nous, ne

me paraissait pas un juge fort compétent pour décider cette

question délicate. finvitai ensuile Fopposant a lire Farticle en-

tier, et je lui fis sentir que e’est un tissu de bévues des plus pal-

pables. Quand nous fumes sur saint Agnan, je lui dis que le due

de Savoie avait été notre souverain, comme ce prelat avait été

notre évéque. Je conclus que, comme Féditeur de cet ouvrage,

par un principe d’économie, avait fait servir la méme plancbe a

représenter deux vilies aussi dilférentes que Tibériade et Ge-

neve, il avait pu aussi, par Ja méme raison lirée de Fépargne,

faire servir la description presque tout entiére qu’il donne de

notre ville, a faire connaitre Orleans, ou elle aurait méme

beaucoup mieux convenmtant ses portraits sont exacts et fidéles.

On ne doit pas étre surpris que Philippe de Rergame et son

copiste aient confondu deux villes aussi distinctes que Geneve et

Orléans, puisqiFun auteur fort versé dans Fancienne géograpbie

s’y est aussi équivoqué. G’est Jéröme Surita, dans ses excel-

lentes notes sur Fitinéraire d’Antonin, a Fendroit qui décrit le

grand chemin de Milan a Strasbourg par les Ålpes grecques, ou

le petit Saint-Bernard, par Darantasia ou Moutiers, par Genava
,

Equestribus , etc. il y applique a Geneve ce qui est dit dans

César d’Orléans, sous le nom de Genabum\ et la-dessus il cor-

rige dans le plus ancien manuscrit de Fitinéraire le nom de ce-

naya pour Geneve, en lui subslituant celui de Genabum ; ce

qui est rectilié dans la derniére edition de Kollande, ou on a ré-

tabli cenava selon ce manuscrit.

En étant en cet endroit de ma lettre, je me suis avisé de

consulter lliistoire de Geneve de Léti, pour voir ce qu’il dirait

du rétablissement de notre ville par Aurélien. J’ai voulu voir ,

s il donnait comme les autres dans Ferreur vulgaire. Il adopte

ce fait et s’y étend méme beaucoup
:

je ne saurais me dispenser

de vous en rapporter Fessentiel.

« Eliogabale, dit notre historien, eut la témérité de vouloir

1 De Bell. Gall. L. VII, initio.
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élre adoré comme un dieu, et en partieulier comme le soleil.

Ayant appris que cet astre était vénéré a Geneve, qu’il y avait

un temple, qu’a cause de eela elle était appelée la ville du so-

leil, civilas solis , il ordonna aux Genevois de rapporter leur

culte a leur empereur. Il fit enlever la statue d’Apollon, et la

rempla^a par la sienne, et au lieu de rinscription d’Apollo Cus-

tos
,

il y substitua son nom, avec le titre de gardien de la ville.

« Les Genevois, tant paiens que chrétiens, furent également

tndignés des prétentions sacriléges de cet empereur, si décrié d’ail-

leurs par ses moeurs. Ils chassérent le député de ce prince, qui était

venu faire exécuter ses ordres. Uempereur, irrité au dernier

point de cette désobéissance, tira des troupes de Lyon, et as-

siégea Geneve. Plusieurs habitants de Fun et de Fautre sexe,

trouvérent le secret de sortir pour se mettre en lieu de sureté,

et gagnérent la Suisse et laBourgogne. MaisMaxence, qui com-

mandait le siége, les fit poursuivre, les atteignit, et il y en eut deux

mille de passés au fil de Fépée, sans distinction d’åge ni de

sexe. Il n’épargna que quelques vierges destinées a un usage

criminel.

« La ville fut prise et abandonnée au pillage. Il y fit mettre

le feu
;
et afm qiFil n

?

en reståt rien, ce général fit ensuite dé-

tnolir quelques båtiments que le feu avait épargnés. Le temple

cfApollon, qui se trouva dans ce cas, fut rasé. Apres tout ce

dégåt, le gouverneur de la province, qui résidait ordinairement

a Geneve, alla demeurer a Lausanne. Gela se passa Fan 273.

« Aurélien étant parvenu a Fempire, pensa a rétablir Geneve.

Il se servit pour cela d un de ses capitames nommé Narsée,

qui était Genevois, et qui ayant tout perdu au sac de sa patrie,

prit les armes, et servit d’abord sous Aurélien, avant quil fut

empereur, mais qui se signala dans la guerre que ce prince fit

ensuite a la reine Zénobie. Il avait la confiance de son maitre,

et ii s’en servit habilement pour lui persuader de faire rebåtir

Geneve. Il fut chargé lui-méme de Fexécution. L ?

empereur
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donna ordre aux gouverneurs voisins de lui fournir iout ce qui

serait nécessaire pour rendre a Geneve son ancien lustre.

m Ce n’est pas tout, Narsée fit fondre toutes les monnaies ou

était le nom de Geneve. Il en fit frapper de nouvelles, avec la

téte de rempereur d un coté, et cette légende, geb. destr. avr.

edif. Genava destructa
,
Aureliana (cdificata. Mais apres la mort

de rempereur, Geneve reprit son premier nom l
. »

Je fus fort surpris, apres avoir regardé le rétablissement de

Geneve par Aurélien comme une tradition populaire qui man-

(juail tout a fait de preuves, de voir cependant ce fait soutenu

par un historien qui en marque tant de circonstances. II semble

apres cela qui! n y a plus moyen de le révoquer en doute. Ge-

pendant, pour ne pas croire trop légérement, je voulus savoir

d ou Léti avait tiré tous ces détails. Je vis plusieurs fois a la

marge de ce narré manuscritlo Baltasaro. Je rebroussai vers le

commencement du livre pour y cbercber la note de ce manu-

scrit. Je la trouvai a la page 46. En voici fidélement la traduction.

« Le general Baltasar, qui est encore vivant, apres avoir

aclieté la seigneurie de Prangins, oii il y a un cbåteau fort an-

tique, y fit faire quelques réparations. En démolissant un vieux

mur, on trouva une armoire qui avait été pratiquée dans une

fenétre, et dont le devant avait été ensuite muré. On avait ren-

fermé dans cette niche d’anciens manuscrits, les uns en latin,

les autres en gaulois. Panni ces papiers on trouva une descrip-

tion de Geneve dédiée ä la re ine Clémence, femme de Louis X,

roi de France
,
mais dans une langue presque inintelligible.

Ayant fait visite a ce general, il me communiqua ce manuscrit

afin que je ie fisse voir a ‘Geneve, ä quekpfun qui put dire ce

quil contenait. De retour, je le montrai d’abord a M. Pinaut,

célébre notaire, et ensuite a M. Triton, maitre de langue fran-

^aise. qui était sorti de chez les bénédictins. Apres avoir été

d’abord assez embarrassés, ils vinrent enfin a boul de le dé-

cbiffrer. J'ai déja parlé de ce manuscrit dans mon Italie régnante ,

1 Historia Genevrina, da Gregorio Leti, Amsterd. 1686, tome I, p. 132.
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mais j’aurai occasion d’en faire beaucoup plas usage dans cette

histoire. Je le désignerai par le titre de manuscrit de Balthasar *.

« Il parait, dit-il un peu plus bas, que cette description de

Geneve fut écrite a Finstance de la princesse Clémence. Il y a

apparence quelle fut composée Fan 1314, que Louis X était

encore Daupbin ; ce qui semble le prouver, c’est qu’elle n
?

y est

point qualifiée de reine, mais seulement de moult prudente ,

moult claire
,
et moult excellente princisse Clémence de France.»

Au bas de Fépitre dédicatoire on trouve le nom de Fauteur. Le

voici précisément tel qu’il est dans Foriginal. F. Jean de An-

selmo Chantru, religieux de Vordre de saint Benedictus , vous

mande repos et salut éternel

2

.

Voila un narré bien precis et bien circonstancié de la décou-

verte de cette piéce curieuse. Il s’agit présentement d’examiner

si, apres les raisons que nous avons alléguées contre la tradition

qui fait Aurélien le restaurateur de Geneve, ce manuscrit de

Prangins pourra la réhabiliter. L’auteur est un moine du quator-

ziéme siécle, et Fon sait comment les histoires écrites dans les

couvents sont altérées, et remplies de fictions. C’est de cette

boutique que sont sorties tant de légendes fabuleuses.

Il est vrai que notre bénédictin cite pour son garant un Hil-

debrand de Cistel qui vivait avant lui, et qui s’est attaché prin-

cipalement a donner la relation d’un voyage que Charlemagne

fit a Geneve. Mais, a voir ce que Léti a tiré de cette relation

pour embellir son histoire de Geneve, il parait clairement que

cet Hildebrand est un auteur romanesque, qui ne mérite absolu-

ment aucune créance. D’ailleurs, si cet écrivain a été de Fordre

de Citeaux, comme il y a beaucoup d'apparence, son ouvrage

n
9

est que du douziéme siécle
5
, et par conséquent ce religieux n’a

pas du étre trop bien informé de ce qui s
?

est passé sous le régne

(YAurélien.

1 Historia Genevrina, tome I, p. 46.

2 Page 70.

s L’ordre de Citeaux fut fondé en 1097.
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Mais, Monsieur, voici bien une autre queslion. Ces moines

ont-ils écrit effectivement tout ce que Léti rapporte conime d’a-

prés eux? Peut-on bien sen fier a lui sur ce quil dit de ce

manuscrit d’ou il a tiré tant de belles choses pour orner son

histoire ? Il semble qu’aprés le détail si circonstancié de la dé-

couverte de cette ancienne description de Geneve, composée

par le frére Jean de Anselmo, ce serait pousser le pirrhonisme

bien loin que de vouloir douter de la réalité de cette trouvaille.

Cependant on vient de découvrir a Geneve un mémoire qui rend

la bonne foi de Léti tout a fait suspecle sur cet artide. Yous

allez voir que Thistoire du manuscrit de Prangins est un conte

fait a plaisir, et que 1 ouverture de cette armoire murée du

cbåteau n’a enfanté qu'un enfant supposé, ou plutöt un étre

imaginaire. Il est important de vous mettre bien au fait la-dessus.

Il y a quelque temps que, faisant la revue d’une des armoi-

res de notre bibliothéque publique, qui n’avait pas été fouillée

depuis assez longtemps, je trouvai, tout a fait au fond, une liasse

ensevelie sous un tas dautres papiers. Jejetai les yeux sur les

étiquettes. Yoici la premiére qui s’offrit a moi; Eclaircissement

sur un endroit de 1’Histoire de Geneve du sieur Léti. Ce titre

me parut assez intéressant pour ne pas m’en tenir a la simple

étiquette. J’ouvris donc incessamment ce papier, et
j

5

y trouvai

un certificat authentique de la fausseté de tout ce que Léti a

avancé sur la découverte du manuscrit de Prangins. En voici la

copie fidéle.

cv Je soussigné déclare de bonne foi et en sincérité de coeur

que
,
faisant ci-devant mon séjour ordinaire ä Duiller , dans le

bailliage de Nyon
,
je priai M. Jacques Gonnon, pour lors mi

-

nistre des églises de Prangins et de Duiller
,
environ en Van 1687,

de s’informer de M. Jean de Baltasar
,
autrefois Lieutenant-Gé-

néral des armées du roi de France , touchant la vérité d’un fait

que le sieur Gregorio Léti a rapporté en ces termes dans son His-

toria GENEVRiNA,pa<7es 46 et 47 du premier volume . «// Signor

Baltazaro , ancor vivente
,
dopo haver comprato la signona di
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Prangin ,
castello antichissimo

,
nel voler rinovare alcune sue fa-

briche, trovö dentro una finestrina in uno muro,molte scritture,etc .

»

M. Gonnon me rapporta peu de temps apres
,
que sétant informé

de ce fail , tant de M. le Lieutenant-Général de Baltasar
,
que

de M. Isaac Geneve de Baltasar , son fils ainé
,
Vun et Vautre

de ces seigneurs Cavaient assuré qiCil ne s était point trouvé de

manuscrit dans aucun mur du chåteau de Prangins , et quils

navaient jamats oui parler d’une ancienne description de Geneve

en vieux gaulois ; et quen particulier M. le Lieutenant-Général

avait soutenu quil navait, jamais remis aucun semblable manu-

scrit au sieur Léti pour le faire voir å Geneve ä des personnes

qui pourraient Ventendre . En foi de quoi fai signé ä Geneve le

10 Janvier 1709. — Jean-Christophe Fatio de Duiller,

de la Société Boyale d Angleterre \ »

Quelque temps apres, M. Gonnon étant venii a Geneve,

confirma cette déclaration de M. Fatio par deux ou trois lignes

qu’il apostilla au bas. Il est nécessaire de les joindre encore ici.

« Je soussigné atteste que tont ce qui est contenu dans fécrit

ci-dessus ou fai part, est conforme ä la vérité
;
en foi de quoi

fai signé ä Geneve , ce 11 Septembre 1711. — Jacques Gon-

non, pastcur de Morges 2
. »

On avait déja attaqué Léti dans le Journal Helvétique qui

1 M. Fatio de Duillier, fils du seigneur de Duillier, terre du pays de Vaud

en Suisse, était frcre cadet du célébre Nicolas Fatio de Duillier, et aussi

mathématicien comme lui
;
mais ce qu’il importe le plus de savoir, c’est que

c’était un homme parfaitement honnéte. Il mourut å Geneve le 20 octobre

1720. On a de lui des Remarqms sur 1’Histoire Naturelle des environs du lac

de Geneve, que Ton a imprimées dans la nouvelle édition de YHistoire de Ge-

neve, å la fm du tome II.

2 Jacques Gonnon, ministre du Dauphiné, se réfugia en Suisse å la révo-

cation de 1’édit de Nantes. Il fut ministre des églises de Prangins et Duillier,

et appelé ensuite å celle de Morges. Une affaire indispensable 1’ayant obligé

d’aller å Berne en 1714, il y mourut presque subitement. Il avait été ami

intime de Facadémicien Joseph Saurin, et c’est å lui qu’ était adressée la

fameuse lettre pénitentielle de cet ex-ministre. Voyez Bibliot. Germaniq.,

tome XXXY, page 166. II est aussi fait mention de M. Gonnon dans la Bi-

bliot. Raisonnée

,

tome XXVI, p. 338.
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s’imprime ä Neuchåtel en Suisse
1

. Puffendorf avait donné ä

Varillasle titre d’archimmleur : Léti, dit-on lå-dessus, pourrait

bien partager avec lui cette honorable épithéte. Mais jamais Va-

ri Ilas na rien fait qui approche de Tassurance avec laquelle Léti

annonce la découverte de son manuscrit Balthasar. L’archi-

menteur fran^ais élait plus circonspect que Titalien
:

quand on

lui demandait cFou il avait tiré certains faits qu’aucun autre his-

torien n’avait rapportés, et qui paraissent des plus hasardés, il

répondait mystérieusement qu’il les avait pris dans des manu-

scrits qu’on ne lui avait confiés que sous le sceau du secret, et

ne nommait jamais personne. L’imprudent Léti nhésite point

a déclarer qui lui a fourni ses rnémoires. Il les tient d’un Lieu-

tenant-Général qui a trouvé un vieux manuscrit dans un ancien

mur de son chåteau. Ce seigneur, dit-il, est plein de vie. « Il

Signor Baltasaro ancor vivente

:

» on n’a qu’å le consulter pour

en savoir la vérité. On sadresse donc a lui, et il déclare nette-

ment que lout ce narré est une pure imposture, que ce prétendu

manuscrit est une chimére. Léti aurait du placer la sienne dans

quelque endroit éloigné, ou il ne fut pas facile de prendre des

informations. Que ne disait-il, par exemple, que ce vieux manu-

scrit avait été trouvé dans quelque chåteau en Espagne que Ton

rebåtissait? Les gens d’esprit auraient compris ce que cela vou-

lait dire.

Il ne faut pas omettre une réflexion du Journal Helvétiquey

que je viens de citer: « Ce téméraire écrivain, qui impose si

hardiment au public, a cependant d’un autre cöté la bardiesse

de rendre suspects les actes les plus honorables a notre répu-

blique, je veux dire des bulles d’empereurs, qui établissent soli-

dement la souveraineté et Findépendance de Geneve, dont les

originaux sont cependant dans nos archives, avec les preuves

les plus incontestables d’authenticité. » Mais il est bon de sa-

voir que cet auteur était piqué contre Geneve quand il écrivit

1 Journal Helvétique
,
Mars j 746, p. 21

J ;
et Juillet 1745, p. 17. (Voyez

<;i-dessus, p. 237 et 238.)
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son histoire. Il s’était fait dans notre ville des affaires qui en-

gagérent le magistrat a le congédier.

Il est étonnant que deux excellents journalistes aient parlé fort

avantageusement de YHistoria Genevrina
,
et en aient donné des

extraits fort propres a imposer au public. Le premier est le

célébre M. le Clerc, qui s
?

est fort étendu sur ce livre dans sa

Bibliothéque Universelle
i

. Outre 1’habileté de ce savant, il faut

remarquer qu’il était Genevois, et par conséquent au fait de 1’his-

toire de sa patrie. Il semble donc que son témoignage est d’un

grand poids en faveur de 1’historien Léti. Mais il est bon de sa-

voir d’un autre cöté que M. le Clerc avait connu cet auteur a

Geneve, qu’ils s étaient ensuite trouvés a Londres ensemble,

qu’ils repassérent la mer de compagnie pour se rendre en Hol-

lande, quils éiaient fort proches voisins a Amsterdam, et que

M. le Clerc, apres avoir eu de grandes liaisons avec cette fa-

mille, épousa quelques années apres Mlle Léti, fille ainée de

Thistorien. En voila assez pour montrer en beau dans son jour-

nal le Signor Gregorio Leti.

M. Bayle, dans ses Nouvelles de la République des Letlres
,
a

aussi parlé d’une maniére assez favorable de cette mauvaise

histoire
2

. S’il ne Ta point rendue suspecte, comme il aurait du

le faire, c’est apparemment parce quil s’en est rapporté au

jugement de M. le Clerc, qui, comme originaire du lieu, devait

étre mieux instruit que lui. Il a donc cru quil lui convenait de

se mettre a Funisson avec le premier journaliste. Voila com-

ment le public est souvent la dupe du jugement prononcé par

les savants
3

.

Autre sujet de surprise. Il est étonnant quaprés que MM. Fatio

et Gonnon eurent donné cette déclaration, qu’apparemment on

1 Bibliot. Univers tome II, art. 12.

2 Nouvelles de la Rép. des Lettres, mars 1686, p. 337.
5 L’auteur de YÉclaircissement n’a pas pris garde ici, que M. Bayle a écrit

au mois de mars, et M. le Clerc au mois de juin, les extraits qu’il vient d’in-

diquer. (Note de 1’éditeur dela Bibliothéque Impartiale .)

T. I. 20
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leur avait demandée, on n’en ait fait aucun usage pour désa-

buser le public sur ce prétendu manuscrit trouvé a Prangins.

Apres avoir souhaité d’avoir cet écrit, fallait-il 1’ensevelir au

fond d’une armoire de la bibliothéque publique, et le condamner

a ne point voir le jour? Il était naturel de le faire paraitre dans

quelque journal, afm que Ton vit si !’on pouvait compter sur les

faitsavancés par Léti. Attendre quarante ans a produire ce cer-

tificat, n’est-ce pas le rendre un peu suspect? Il convenait sur-

tout de le faire connaitre pendant que M. Gonnon vivait encore,

ou au moins pendant la vie de M. Fatio, qui a survécu longtemps

a son écrit, et n’est mort que plus de dix ans apres. Ce long

retard pourrait faire naitre quelques soupgons sur Fauthenticité

de la piéce.

Voila une objection qui parait assez plausible, et a laquelle

je vous avoue que je ne pourrai répondre que par des conjectu-

res, faute d’étre suffisamment instruit. Yoici cependaot ce qui

m’est venu dans Fesprit la dessus. Je crois que ce qui empécha

les bibliothécaires dépositaires de cette déclaration de la faire

imprimer, ce furent les égards qu’iis crurent devoir a M. le Clerc

qui, comme vous savez, était gendre de cet historien. L’un d
5

eux

avait étudié avec ce savant, avait eu d’étroites liaisons avec lui,

et 1’autre était méme son parent. Il est naturel de leur preter un

semblable ménagement pour un homme de ce mérite, et qui a

fait honneur a Geneve.

Mais il ne faut pas conclure de cette retenue, que les dépo-

sitaires de cette déclaration n’en aient fait absolument aucun

usage. Il ne faut pas douter qu’Us ne la montrassent aux curieux

qui venaient voir la bibliothéque, lorsquil se présentait quelque

occasion de la produire. Aussi c’était un sentiment générale-

ment regu a Geneve, que le manuscrit Baltasar navait jamais

existé que dans le cerveau de Léti.

Je vous avoue cepcndant, Monsieur, que l'on peut nous rap-

peler une circonstance qui aurait du enfin faire mettre au grand

jour cet écrit qui range le manuscrit de Prangins panni les étres
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imaginaires. C’est lorsqu’en 1728 on imprima a Geneve la Bi-

blioihéque Italique. Uhistoire de Léti était écrite en italien
;
elle

était dcnc du ressort de ce journal. Quoique le livre ne fut plus

nouveau, il était nécessaire d
?

opposer une fois un extrait fidéle

de cette histoire, au portrait flatlé de MM. le Clerc et Bayle.

Au lieu de Findulgence excessive de ces deux journalistes, il

aurait fallu examiner eet ouvrage avec un peu de sévérité, relever

un certain nombre de bévues de cet auteur qui sont des plus gros-

siéres. On aurait fait voir ensuite qiFoutre les fantes commises

par précipitation ou par ignorance, il a aussi voulu quelquefois

tromper le public de gailé de cceur, et que pour cela il a sup-

posé des manuscrits imaginaires. La déclaration se serait trou-

vée la tout a fait a sa place. La prudence semblait demander

qu’on saisit cette circonstance pour désabuser bien des lecteors

sur le compte de Léti, et méme pour décrier un auteur qui n’a

écrit son Histoire de Geneve que pour nous noircir et pour nous

décrier. Les bibliothécaires d’alors n’étaient plus ceux qui avaient

eu des liaisons avec M. le Clerc, et qui se crurent engagés ä

des égards d
r
honnéteté qui les retinrent. Ce savant lui-méme

ne s’intéressait peut-étre pas beaucoup alors a ia gloire de son

beau-pére, et ne se serait pas fort échauffé contre ceux qui Fau-

raient critiqué.

Si vous me demandez donc pourquoi on ne se prévalut pas

de Foccasion de la Bibliotkéque italique qui s’imprimait chez

nous, pour publier cette déclaration infamante, je pourrais vous

répondre que peut-étre on n’y pensa pas, que le temps avait

fait oublier cet écrit
;
mais je dois ajouter une raison encore plus

forte de ce quon ne s
?

en avisa pas, c’est que les bibliothécaires

d’alors ignoraient entiérement qu
J

il y eut une semblable décla-

ration : elle leur était parfaitement inconnue; et je vous ai dit

que ce n est que depuis peu de temps qu’un pur hasard ia leur

a fait découvrir.

Il ne faut donc plus s’embarrasser du témoignage de Léti sur

Åurélien. Loin quun auteur comme lui puisse donner créance
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a ce qu’on attribue a cet empereur, je veux parler du rétablis-

sement de Geneve, il faudrait regarder ce fait comme suspect,

par cela seul qu’un historien de ce caractére le rapporte.

Les autres auteurs, qui s’y sont mépris de bonne foi, sont

excusables. C’est, comme je l’ai dit, 1’équivoque du mot de Ge-

nabum qui signifie Orléans, et qui, avec une légére variante,

s’applique a Geneve, qui les a jetés dans 1’erreur.

Croiriez-vous, Monsieur, que cette ressemblance de nom,

qui a égaré plusieurs auteurs, est devenue entre les mains d’un

habile homme un moyen de conjecturer quels pouvaient avoir

été les premiers fondateurs de Geneve? M. De Bocbat, de Lau-

sanne, soup^onne, avec beaucoup de vraisemblance, quecefurent

des Gaulois d’auprés d’Orléans qui vinrent båtir notre ville, et

qui lui donnérent le nom du lieu qu’ils avaient habité auparavant,

ce qui était assez ordinaire aux peuples qui se transplantaient

dans un nouveau pays (tome I, p. 167). A 1’aide de cette conve-

nance de nom, il a fait voir de quels endroits de Tancienne

Gaule étaient venus ceux qui ont fondé les principales villes

situées sur le lac Léman. Cette conformité de nom qui a fait

broncher les autres, Ta dirigé et lui a servi de lueur pour en-

trevoir dans les siécles les plus ténébreux a qui notre ville doit

sa naissance. Je m’aper^ois un peu tard que je finis ma lettre

par ou je devrais Favoir commencée, puisque votre premiére

question roulait sur cet artide.

Lettre au Jouraal Helvétiqiie au sujet du prétendu manuscrit
de Prangfns inventé par Léti.

(.Journal Helvétique
,
Janvier 1749.)

Je viens de voir, Messieurs, une piéce qui m’a fait beaucoup de plaisir.

C’est 1’éclaircissemerit sur l’Histoire de Geneve. On y donne une preuve décisive

de la fausseté des faits, que Léti rapporte en divers endroits de son Historia

Genevrina
,
comme tirés d’un ancien manuscrit qui aurait été trouvé dans un

vieuxmurdu chåteau de Prangins, du temps deM. le lieutenant-général De
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Balthazard, baron de ce lieu-lå. Cette preuve est une déclaration authentique

de feu M. Gonnon, mort en 1714, ministre å Morges, et qui avait été 17 å

18 ans ministre å Prangins, des l’an 1686. L’auteur de Féclaircissement est

surpris qu’on n’ait fait aucun usage de cette piéce å Genéve . Il dit: A ttendre 30

ou 40 ans å produire ce certificat, nest-cepas le rendre unpeu suspect? Il conve-

nait surtout de le faire connaitre pendant queM. Gonnon vivait encore, etc. Je di-

rai lå-dessus, que si l’on abesoin de quelque nouvelle preuve d’authenticité de

la déclaration de M. Gonnon, je puis servir de témoin. Dés l’an 1703 je formai le

dessein, d’abord d’écrire 1’Histoire du pays de Vaud, qui est particuliérement

ma patrie, et quelque temps aprés celle de toute la Suisse. Dans cette pensée

j’achetai avec empressement YHistoria Genevrina de Léti, et j’y trouvai des

particularités intéressantes et trés-curieuses de 1’ancienne histoire de Genéve,

qu’il disait avoir tirées d’un ancien manuscrit trouvé dans le chåteau de Pran-

gins. Je fus enchanté de 1’idée de cette heureuse trouvaille. J’allai exprés å

Nyon 1’an 1704 pour voir M. Gonnon, qui y était alors second ministre, et le

prier de me procurer la vue de ce manuscrit. Mais quelle fut ma surprise,

ou plutöt ma mortification, lorsqu’il me dit que ce manuscrit était une chimére,

qu’il n’avait jamais existé, et que pendant les 17 å 18 ans qu’il avait été mi-

nistre de Duillier et de Prangins, ayant rhonneur de voir toutes les semaines

M. de Balthazard, jamais ni M. de Balthazard, ni lui, n’avaient eu aucune con-

naissance de ce prétendu manuscrit. Ne me contentant pas de cette déclara-

tion, j’allai de Nyon å Genéve, pour nFinformer si 1’onn’y aurait point connais-

sance de cette piéce. J’en parlai entre autres å feu M. le professeur Alphonse

Turretin, qui se moqua de ma crédulité, et qui m’assura qu’on était convaincu

å Genéve que tout ce que Léti avait avancé sur la foi de ce vieux manuscrit

n’était qu’une imposture. Dans la suite j’ai eu souvent occasion de voir

M. Gonnon, ayant été appelé å exercer le ministére évangélique dés l’an 1709

dans une église voisine de la sienne, jamais il n’a tenu, sur ce manuscrit, un

langage différent de celui qu’il m’avait tenu chez lui Fan 1704. Pour revenir

au prétendu manuscrit de Prangins, je m’étais bien promis de régaler le public

de cette anecdote, dans une préface, lorsqu’on imprimerait mon Histoire gé-

nérale de la Suisse; mais jusqu’icije n’ai pas pu avoir cette satisfaction. Seu-

lementj’eus une occasion favorable, il y a 22 ans, pour en détacher Fhistoire

de notre réformation, qui fut bien re«?ue, parce que la circonstance du temps

était trés-propre pour en procurer le débit
;
les diverses églises réformées

de la Suisse se disposant alors å célébrer dans peu, les unes aprés les autres,

le Jubilé de leur réformation.

Je suis, etc.

A. RUCHAT, professeur en théologie.

Lausanne, le 17 Janvier 1749.
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II

RECRERCHES SUR LES ANCIENS ÉVÉQUES DE GENÉVE.

(Sonrce: le calalogue des évéques de Geneve sur une vieilie Bible, copie par Ronivard

.

— Naissance du cliristianisme a Geneve : fallies k ce sujet. — Confusion entre Geneve,

(lenes et ménie Mende : son origine. — Diseussion sur les évéques omis dans le cala-

logue primitif, et rétalilissemenl de la serie des premiers prelats.)

{Journal Helvétique
,
Mai 1749.)

A Monsieur Ruckat.

Monsieur,

11 y a prés de quarante ans que vous donnåtes un Abrégé de

Vlvistoire ecclésiastigue du canton de Vaud
,
qui contenait bien

des particularités curieuses, et qui nous a fait souhailer une

bistoire plus étendue sur ce sujet, que vous aviez en quelque

maniére promise. Il est vrai que vous nous en donnåtes , ii y a

environ vingt ans, la partie la plus intéressante, je veux direYHis-

toire de la reformation de la Suisse
;
mais le public verrait aussi

avec plaisir votre travail sur des siécles plus reculés, et qui par

conséquent demandent encore plus de recherches.

Yous savez que les bénédictins de St-Germaiu des-Prés tra-

vaillent å une nouvelle edition de la Gaule chrétienne
,
qui doit

étre considérablement augmentée et presque entiéremenl refon-

due; il en a déjå paru sept ou huit volumes, qui donnenl une

idée avantageuse de leur travail. Ils ont demandé avec beaucoup

d^instances, dans la préface, que les gens de lettres répandus

dans les différents évécbés du royaume, et qui pourraient avoir

quelques mémoires particuliers sur les évéque» qui y ont siégé,

voulussent bien les leur communiquer; ils ont averti que Geneve

entrait aussi dans leur plan
,
nos anciens évéques ayant été suf-
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fragants des archevéques de Vienne. Ils souhaitent donc que de

notre cöté nous leur fournissions des particularités sur les évé-

ques qui ont autrefois gouverné notre église. Il me semble que

la différence de religion ne dolt point empécher les gens de

lettres de se communiquer de semblables éclaircissements.

Dans cette pensée, j’ai exhorté un savant que nous avons

parmi nous, et qui a fort étudié nos antiquités ecclésiastiques \

de se charger de ce soin
;
mais soit défaut de santé , soit aussi

une modestie excessive qui Fempéche de rien produire , c’est

inutilement que je Tai sollicité. Piutöt que de ne rien répondre

du tout a 1’invitation venue de Paris, quoique peu au fait de ces

matiéres
,
je me suis enfm déterminé a essayer de faire quelque

chose
,
au défaut de cet habile homme. Pour cela

,
je me suis

entretenu plusieurs fois avec lui sur ces matiéres, et
j

?

ai låché

d’en tirer ce que j’ai pu. Une autre précaution, qui m*a paru

aussi nécessaire avant que de rien envoyer a Paris, c’est de vous

communiquer les principaux matériaux que
j

?

ai ramassés. Vous

pouvez nous donner de bons axis, pour rectifier ce qui ne vous

paraitra pas exact. Je ne sais s’il est nécessaire d’avertir que je

me donnerai ici plus de liberlé qu’avec ces reiigieux
,
vis-a-vis

desquels je pourrais me trouver géné sur certains artides déli-

cats qui demandent de la réserve. Il pourra arriver aussi que je

me permettrai quelques digressions, pour corriger un peu la

sécheresse inséparable de semblables discussions. A tous égards

je me Irouverai donc plus a Paise avec vous.

Le premier auteur que je sache
,
qui ait donné Thistoire des

évéchés de France, c’est Glaude Robert, qui, en 1626
,
publia

déja une Gaule chrétieme. L’ouvrage était fort imparfait et ne

pouvail passer que pour une espéce d’ébauche
;
cela fit penser a

MM. de Sainte-Marthe, qui étaient deux fréres jumeaux, a donner

trente ans apres quelque chose de plus complet. Leur Gallia

ch.ristiana embrasse notre Geneve, quoique hors de France; on

1 M. Firmin Abauzit.



312

y voit une liste assez détaillée de nos évéques. Il s’agit de sa-

voir d’ou ils les ont tirés. Quelques-uns de ces anciens prelats

se sont trouvés dans des conciles et y ont souscrit
; c’est la la

meilleure source ou Ton ait pu puiser. Il se trouve aussi quel-

quefois des actes, des fondations d eglises ou de monastéres ou

ils ont assisté, et dont on a la date; mais on n’a qu’un petit

nombre de ces piéces authentiques, et, par conséquent, on ne

connait que peu d’évéques par ce moyen. Ou est-ce donc que

les fréres de Sainte-Mar(he onttrouvé les autres? C’est ce dont

il importe d etre informé
,
pour juger si Ton peut faire fond sur

leurs mémoires.

Ces auteurs reconnaissent , dans un petit avertissement préli-

minaire
,
que c’est principalement a Samuel Guichenon

,
histo-

riographe de Savoie, qu
?

ils sont redevables des mémoires dont

ils ont eu besoin pour Thistoire ecclésiastique de notre ville.

Et Guichenon d’oii les tenait-il ? La piéce la plus instructive

la-dessus, et qui lui fut communiquée par un de ses amis, c’est

un catalogue de nos évéques qui se trouvait autrefois dans une

ancienne Bible latine manuscrite
,

qui était a 1’usage des cha-

noines, et que Ton voit encore aujourd’bui dans la bibliothéque

de Geneve. Ce catalogue élait joint au dernier feuillet de cette

Vulgate; il a disparu depuis prés de deux cents ans. Mais Fran-

Qois Bonivard, qui était prieur de St-Victor, ordre de Cluny,

lors de la Béformation
,
nous la conservé dans une chronique

manuscrite qu’011 a de lui. Ce catalogue parait étre originaire- *

ment du dixiéme siécle, comme la Bible ou il avait été inséré;

il est vrai qu on y voyait les noms des évéques des siécles suivants,

mais qui y avaient été ajoutés d’une seconde main, avec le titre

de subsequenles
,
pour les distinguer de ceux du catalogue pri-

mitif. Le célébre Jaques Godefroy, qui était en correspondance

avec Guichenon, lui en envoya une copie.

Nous avons encore une liste des évéques de Geneve dressée

par Fran^ois-Augustin della Chiesa, qui vivait au milieu du

siécle passé; il était évéque de Saluces et historiographe du duc
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de Savoie. En cette qualité il a donné en latin une chronologie

liistorique des évéques de Piémont et de Savoie, ou il a fait

entrer ceux de Geneve 1

;
mais cette liste est fort pen exacte. On

ne peut rien de plus mal digéré que ce qu il dit des huit ou dix

premiers évéques de notre ville ; ce sont des anachronismes

continuels. Je pourrai en relever quelques-uns dans la suite,

quand Foccasion s’en presentera.

Le dernier catalogue que je connaisse est inséré dans le mis-

sel ou rituel du diocése de Geneve, réimprimé a Annecy en

1747, sur une edition qui avait été faite a Rumilly en 1674.

Apres un petit détail de Phistoire civile et ecclésiastique de Ge-

neve, on promet de donner une suite des évéques de ce diocése,

par ou il paraitra, d’une maniere aussi claire que ia lamiére du

soleil
,
quil y a eu une succession non interrompue de ces évéques,

depuis ies temps aposto liques jusquå nous. L’avantage qu’a ce

catalogue
,
c’est d’étre le plus ample et le plus étendu ; il com-

mence par un évéque de Geneve, quon nous donne pour avoir

été disciple de saint Pierre, et il finit par le prélat qui siége

aujourd’hui a Annecy.

Yous demanderez sans doute , Monsieur, si ce catalogue est

exact et s’il répond aux belles promesses de Favertissement pré-

liminaire. Pour en juger, il est bon de voir d’abord dans quelles

sources les éditeurs ont puisé
;

ils nous disent que c est dans le

catalogue de la vieille Bible de Geneve et dans le nécrologe de

cette église. Jusque-la voiia qui est bien
,
mais le reste n’y ré-

pond pas. Ils ont aussi consulté La Chiesa, dans son Flistoire

chronologique du Piémont
,
auteur fort suspect ; saint Antonin,

qui rapporte bien des faits fabuleux , et de tous le plus décrié

,

du Saussai, dans son Martyrologe de VÉglise gallicane . Il n’y a

qu’a voir ce que Baillet a dit de ce dernier auteur, pour juger

si ce que Fon aura tiré de lui sera bien fidéle.

1 S. R. E. Cardinalium, Archiepiscoporum, Episcoporum et Abbatum Pe-

demontanae regionis chronologica Historia, auctore F. A. ab Ecclesia, Epis-

copo Salutiensi. Aug. Taurin. 1645, in-4°, p. 344-349.
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« Au jugement du Pére Fapebroch, dit-il, le Martyrologe

gallican est Fouvrage d’un jeune homme qui n
?

entendait pas

assez sa matiére, qui manquait d exaetitude et de discernement,

et qui ne se faisait point scrupule d’altérerla véritédesfaits. »Baillet

ajoute, de son chef, « que cet autear fait fréquemment des bé-

vues pueriles
,

et qiFil adopte presque toutes les fables des lé-

gendes.»La conclusion de ce critique, c’est que«$a été ménager

assez mal la dignité de FÉglise galiicane, que d
?

honorer de son

nom un si mauvais ouvrage. » Ce du Saussai était un curé de

Paris, qui fut fait évéque de Toul, il y a un peu plus de cent ans.

Apres avoir pris de tels guides
,
on ne saurait manquer de

s
?

égarer. Un semblable choix ne s’accorde guére avec Fannonce

iTum.

• suite non interrompue tfévéqaes aussi claire que le soleiL

Les véritables savants, tels que les nouveaux éditeurs du Gallia

chrutiana
,
ne sont pas si décisifs. Apres avoir puisé dans les

meilleurs monuments qui nous restent, ils reconnaissent de

bonne foi que le soieii qui les éclaire dans ces sortes de recher-

ches est souvent couvert de nuages, et quil les laisse dans

Fobscurité ;
ils se trouvent fréquemment arrétés faute de lu-

miére ; ils n’ont que de sombres lueurs qui les obligent de tå-

tonner pour pouvoir faire chemin. Lorsque, commeeux, on se

pique de sincérité, on est réduit a faire cet aveu.

L histoire d
7

un diocése doit commencer par fixer le temps que

le christianisme y a été établi, et c’est ordinairement ce qu’il y

a de plus difficile. Dans les siécles passés, chaque église pré-

tendait avoir été fondée ou du temps des apötres, ou fort peu

apres. Alors tous les peuples voulaient tirer leur origine des

héros de Troie, ei toutes les églises, ou des apol res, ou de

leurs successeurs immédiats. Geneve a eu cette ambition comme

les autres; on a debité assez longtemps que Nazaire, disciple de

saint Pierre, était venu dans notre ville; qu
J

il y avait converti,

entre autres, Celse, qui Favait beaucoup aidé dans la suite a y

établir FÉvangile. Cette tradition a été adoptée dans le Gallia

chrisliana
;
on la trouve de méme dans le rituel d Annecy. A la
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tete de la liste des évéques, on lit ces mots : S. Nazarius
,
I>.

Petri Åposto li discipulus
,
qui S. Celsum civem Genevensem evan-

gelio peperit. On lit quelque chose de semblable dans la Légende

dorée

,

et c’est ia sa véritable place, car rien ne sent plus la

légende.

Nazaire ni Ceise n’ont jamais été a Geneve. Un hisiorien de

Génes a dit que les habitants de cette ville s’étaient éclairés a

la prédication de Nazaire et de Gelse, et il y avait une église

qui portait leur nom. La ressemblance du nom de Geneve a

celui de Génes aura causé Féquivoque. L’église de Milan pour-

rait aussi les revendiquer. On lit dans Fhistoire ecclésiastique

,

que l an 394, saint Åmbroise fit déterrer les corps des saints

Nazaire et Ceise, qui étaient dans un jardin hors de la ville, et

qu il les fit transporter a Milan dans Féglise des apötres
,
qu on

nommait la Romaine.

Apres avoir fait répandre a Nazaire les premiers rayons du

christianisme dans Geneve
,
on prétend que cette église nais-

sante prit des accroissements considérables, par les soins de

Paracodus
, ou Paracodes, comme quelques autres le nomment.

On veut qu’il ait été un des soixante disciples, et on le fait venir

dans les Gaules avec Denis FAréopagite. Les fréres de Sainte-

Marthe placent Denis et Paracodes dans le deuxiéme siécle ,
et

cela pour s’étre fiés trop légérement a certaines lettres des

papes, qui sont reconnues aujourddiui pour supposées. La Chiesa

met de méme Paracodes a Fan 195 ,
sur la foi d

?

une prétendue

lettre du pape Victor a cet évéque.

Paracodes fut évéque de Vienne et non pas de Geneve, quoi-

que peut-étre il y ait fait annoncer FÉvangile
, en y envoyant

des prédicateurs. La question est de savoir quand il a vécu. Les

évéques de Vienne sont dans cet ordre : Verus, qui souscrivit

au concile d’Årles en 314; Justus, Denis, Paracodes, et Flo-

rent, qui souscrivit au concile de Valence en 374. Paracodes

vivait donc vers le milieu du quatriéme siécle
,
et il y a beau-

coup d’apparence que c’est la la véritable époque du chris-
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tianisme dans notre ville. On ne doit Fy chercher que lorsquil

eut déja fait d’assez grands progrés dans les Gaules; c’est ce

qui a été fort bien éclairci dans la derniére édition de YHistoire

de Geneve.

Le catalogue des évéques de Geneve, auquel j’ai donné la

préférence, et qui a été tiré d’une ancienne Bible de notre biblio-

théque, avertit, dans une petite préface, que Yéglise de Geneve

a été fondée par Paracodus, disciple des apölres et évéque de

Vienne. Mais il faut remarquer que cette qualité de disciple des

apölres ne doit pas étre prise a la rigueur, comme si cet évéque

avait été leur contemporain. On peut prendre ces termes dans

le méme sens que Pallade appelle saint Hippolyte disciple des

apötrcs
,
pour dire leur successeur, quoique fort éloigné. C’est en

ce sens que Grégoire de Tours dit de saint Saturnin, venu, selon

lui-méme
, sous Déce

,
qu’il avait été ordonné par les disciples

des apölres. On a donné le méme titre ä plusieurs fondateurs

des églises de la Gaule.

Une preuve que celui qui a dressé ce catalogue a pris ce

terme dans cette latitude, c’est que le premier évéque de

Geneve qu’il nomme n’est que du quatriéme siécle : c est Dio

-

genus
,
que d’autres ont appelé Diogenes . Il assista au concile

d’Aquilée, qui se tint Tan 381. Voila donc une date sure, et

il est satisfaisant de pouvoir se reconnaitre dans ces temps téné-

breux
;
mais ce qui altére un peu cette satisfaction, c est la pré-

tention de Féglise de Génes, qui dit que cet évéque lui appar-

tient. Yoici sa signature au concile d’Aquilée, qui se tint Fan

381 : Diogenus Episcopus Genuensis\ cela peut marquer égale-

ment Génes et Geneve. Ughelli Fa placé parmi les évéques de

Génes ; mais il reeonnait en méme temps que rien n’est plus

obscur que Fhistoire des évéques de ce temps-la, et que les

Génois n’ont aucun monument pour Féclaircir. Il va plus loin

,

il avoue de bonne foi que ceux qui avaient travaillé avant lui ä

cette liste
, y trouvant de trop grands vides

,
les avaient remplis

des noms de quelques évéques qui nous appartiennent incontes-



317

tablement, tels qu’un Maxime et un Optandus. Pour donner

aussi de notre cöté des preuves d’impartialité
,
je crois que nous

pouvons abandonner aux Génois ce Diogenes
,
comme leur ap-

partenant plus légitimement qu’a nous. Je prévois que les nou-

veaux éditeurs de Paris ne nous le laisseront pas
;
nous ne ferons

pas mal de penser d’avance a nous faire honneur de ce sacrifice.

Le Pére Le Cointe yeut aussi que Ton ait confondu quelques

évéques de Geneve avec ceux de Mende dans les Cévennes.

Il trouve notre catalogue fort confus apres Pappole
,
qui assista,

avec Protais de Sion, au Concile de Chålons, Fan 644 ; il pré-

tend qu’on a brouillé nos évéques avec ceux de Mende. Le mot

de Gebennce
,
qui désigne quelquefois Geneve

,
et quelquefois

les Cévennes, aura pu donner lieu a Féquivoque. On connait ce

vers de Lucain :

Gens habitat canå pendentes rupe Gebennas.

Quelques auteurs Font entendu de Geneve
,
quoique le poéte

ait voulu parler des montagnes des Cévennes. J’avoue que si

Fon trouvait dans un ancien auteur le titre d’Episcopus Geben-

nensis , sans que rien déterminåt s’il s’agit des évéques des Cé-

vennes ou de ceux de Geneve, on pourrait se trouver d’abord

un peu embarrassé
;
mais s’ii s

?

agissait de ceux de Mende en par-

ticulier, il n’y a plus moyen de les confondre. Un évéque de

Mende signait Episcopm Gabalitanus
,
nom totalement difféient

de celui de Genevensis .

Le Pére Le Cointe ajoute que
,
dans un certain espace de

temps, notre liste parait avoir trop d’évéques, tandis que, dans

la mérne période, celle de Mende n’en a que trés-peu, mais il

ne suit point du tout de la que notre catalogue ail été dressé aux

dépens de celui de cette église, et que leurs évéques aient versé

cbez nous.

En voila assez
,
ce me semble

,
pour répondre a Faccusation

du Pére Le Cointe. Cependant je crois, Monsieur, qu’a cette

occasion il ne sera pas mal de cbercher ia cause de ce que notre
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catalogue parait quelquefois trop chargé. Cette petite discussion

pourra contribuer a Fépurer, ce qui est précisément le bnt que

je me propose aujourd’hui.

Peut-étre que, quand on voit des noms différents dans la liste

de nos évéques , ils ne désignent pas toujours des personnes

différentes. Je trouve, par exemple, dans le Gallia christiana ,

que le dix-huitiéme évéque est Andreas
,
qui est suivi immédia-

tement par Gmcus. Quelque copiste aura séparé ces deux mots

qui devaient étre joints
,
et ne faire qu’un seul évéque

,
c’est-a-

dire André
,
Grec d’origine. On a des exemple s d’attributs et

de titres personnifiés
,

et cela dans des siécles beaucoup plus

connus et ou Fon pouvait avoir toutes les lumiéres nécessaires

pour ne pas s’y méprendre. Les fréres de Sainte Marthe nous

donnent, pour quatre-vingt-onziéme évéque, Louis de Rie
,
qiFils

font précéder par un Auberius
,
personnage tout a fait imagi-

naire. Yoici ce qui les a trompés: ce prélat était abbé d’Aube-

rive, et cette abbaye a produit cet évéque cbimérique.

Un évéque peut avoir aussi eu deux noms différents
,
qui

,

rapportés Fun et Fautre dans le catalogue, auront fait deux pré-

lats au lieu d’un. On a aussi des exemples de semblables mé-

prises sur des évéques qui n’ont pas vécu dans des siécles fort

reculés. Le soixante-quatorziéme de nos évéques est Jean de la

Rochetaillée
,
en latin de Petra scissa; j’ai vu un catalogue ou Fon

en fait deux évéques différents
,
Fun Jean de Rocketaillée

, et

Fautre Jean de Pierre cise

:

c’est dans un ouvrage de controverse,

que fit imprimer un curé de Savoie ,
il y a plus de trente ans.

Il ne faut pas douter que, dans les siécles précédents, on ait

fait quelquefois de semblables méprises. Quand on a ainsi coupé

un évéque en deux, comme a fait notre bon curé, chaque moitié

a la propriété du polype d’eau douce
,
et devient avec le temps

un évéque complet. Il y a lieu de soup^onner que ce sont de

ces bévues qui ont contribué a grossir nos listes et a multiplier

nos évéques.

On trouve quelquefois dans ces catalogues des passe-volants
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qui ne sont connus de personne : tel est un Amianus
,
que La

Chiesa falt passer en revue parmi les évéques de Geneve
,
que

le rituel d’Annecv a empmnté de lui, et qu il décore méme du

ti t re de mint. On ne sait d’abord ni qui est ce mint Amianus, ni

d’ou il est venu ;
rnais enfin, a force de recherches, on a trouvé

que Philippe de Bergame avait dit dans sa chronique qu Anian us

avait été évéque de Geneve
;
on a mal iu son caractére gothique,

et on en a fait Amianus. Ce qui a trompé ee clironiqueur, et La

Chiesa, qui la copié, c est que Genabum était le nom ancien

d’Orléans, et qui se prend aussi quelquefois pour Geneve. Ania-

nus

,

ou saint Agnan, est un évéque fameux d’Orléans, que Fon

a plaeé a Geneve par équivoque.

Mais il ne faut pas douter que ces méprises ne soient aussi

un peu volontaires. Rappelez-vous, Monsieur, s’il vous plait, la

fanfaronnade du rituel d’Annecy, qui nous a promis une suite d
?

é-

véques de Geneve
,
non interrompue depuis les apotres jusqu’a

nous, succession aussi claire que le soleil. Pour essayer detenir

parole ,
on a enflé cette liste autant qu’on a pu. C’est dans ce

méme esprit
a
qu’un curé de notre voisinage, dont je vous ai déjä

parlé
,
a donné aussi un catalogue fort chargé

; c’est le méme

que je vous ait dit qui avait trouvé le secret de couper un évé-

que en deux pour allonger la chaine épiscopale. Le grand vide

de ces catalogues est dans les deux ou trois premiers siécles,

qui ne fournissent rien. Notre controversiste eut le bonheur de

découvrir, dans FHistoria Genevrina , sepi ou huit de nos plus

anciens évéques, dont il fit ses premiers chainons, qui le rap-

prochaient un peu du temps des apotres. Il nous rapporie,

d
7

aprés son auteur, plusieurs particuiarités de ia vie de ces pré-

lats qui ont commencé a gouverner notre église
; mais ce qu’il

en dit est si rempli d
r
incongruités, qu’il en a déja été fort vive-

ment raillé dans le Journal Hdvétique. On a fait voir clairement,

il n
?

y a pas longtemps, que le prétendu manuscrit de Prangins,

ou Léti dit qu il a déterré ces évéques, est une chimére, et vous

avez contribué a mettre dans tout son jour Fimposture de cet
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infidéle historien. Si ce pauvre curé vivait encore
,
quelle con-

fusion pour lui de voir que ces premiers évéques, quil a mis ä

la téte de sa liste pour bien convaincre les protestants d’une suc-

cession non inlerrompue, n’onljamais siégé que dans les espa-

ces imaginaires, ou dans le cerveau creux de Léti.

Il faut convenir que ce quil y a de plus diffieile dans la re-

cherche de nos anciens évéques
,
c’est de bien s’assurer de ceux

qui ont siégé depuis rétablissement du cliristianisme dans notre

ville, jusquau concile d’Epaone. Je vais faire quelque tentative

pour les déméler.

Je trouve d abord un Isaac
,
qui doit avoir été des premiers.

Eucher
,
évéque de Lyon

,
dit

,
dans sa lettre a Salvius

,
que

des gens dignes de foi avoient appris du saint hornme Isaac
,
évé-

que de Geneve
,
Fhistoire des martyrs tkébéens. Mais vous savez,

Monsieur, que les critiques qui passent pour les plus exacts

doutent de rauthenticité de ces actes
, et regardent comrne une

légende fabuleuse le martyre de cette légion. En conséquence,

ils regardent aussi Isaac comrne un personnage imaginaire. Ce-

pendant, quand méme le fond de cette histoire serait rejeté, cela

ne devrait pas empécher de reconnaitre Isaac pour un évéque

de Geneve; il est cité dans ces actes avec Théodore de Sion,

qui est un personnage trés-réel. Si nous admettons Isaac, il

faudra le regarder comrne avant été envoyé a Geneve par Fara-

codus
,
et le placer vers la fin du quatriéme siécle. Dans le ca-

talogue de La Chiesa ces deux évéques se suivent immédiate-

ment. Yoici ce qu’il dit de ce dernier : Isaac
,
nommé par saint

Eucher, Van 280. Cette date est fort peu exacte, comrne il est

aisé de le prouver: Eucher souscrivit au concile d
?Oange en

441 ; i! parle dTsaac comrne d’un saint évéque mort depuis

peu d’années, et qui était plus jeune que Théodore, évéque

d* Octodurum ,
lequel fut au concile (TAquilée en 381. Il est

surprenant que ce bon évéque de Saluces, qui cite Eucher, rnait

pas senti 1’anachronisme.

Il s
?

agit présentement de Salonius
,

fils d'Eucher, que Ton
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prétend qui a aussi été évéque de Geneve dans ce temps-la.

L’article de ce prélat est fort obscur et demande quelque dis-

cussion ;
il y a environ quinze ans

,
qu a Foccasion d’une nou-

velle édition du bréviaire de Lyon, on nous demanda des éclair-

cissements sur Salonius. Il s’agissait principalement de savoir

s’il a été évéque de Geneve, ce que la tradition de notre Église

dit la-dessus
,
et si c est de lui dont le martyrologe parle au 28

septembre. On s’adressa a M. Åbauzit
,
Fun de nos bibliolhé-

caires, pour avoir des lumiéres lä-dessus. Yous connaissez, au

moins de réputation
,
ce savant

;
vous savez avec quelle préci-

sion iS répond aux questions qu’on lui fait fréquemment sur des

matiéres de Science. En particulier il a étudié a fond nos anti-

quités ecclésiastiques. Yoici la substance de ce qu il répondit

sur Salonius.

Salonius
,

fils d’Eucher, souscrivit avec son pére au concile

d
?

Orange de 441. Il est vrai que, dans cette souscription
,

il

prend simplemen t le titre d evéque
,
sans marquer quel diocése

;

mais voici ce que Fon trouve dans le Martyrologe d’Adon
, au

28 septembre : Genva civitate depositio Salonii Episcopi
, c’est-a-

dire qu
?

il était mort ce jour-la a Geneve. Et Usuard au méme
jour : Civitate Janvis S. Saloni Episcopi et confessoris. Il est

vrai que Génes ,
dans YJtalia sacra d’Ughelli , s’est approprié

cet évéque et Fa mis a la téte de son catalogue. Serait-ce par

représailles de ce que Geneve lui avait enlevé de méme Diogenes?

J’ai dit que nous étions tout disposés a le leur restituer
; il faut

espérer que, dans la nouvelle édition du Gallia christiana
,
on

nous rendra aussi notre Salonius. Florus, plus ancien qu’Adon,

et publié par les Bollandistes
,
a décidé pour Geneve

, ville de

la Gaule. In Gallia
, dit-il, civitate Genva depositio S. Salonii

Episcopi et confessoris. Ge Florus était diacre de Lyon, et muni

des martyrologes les plus anciens et les plus corrects. Dans

FHistoire littéraire des écrivains de France, que Fon commen^a

a publier il y a quinze ou vingt ans, les bénédictins de St-Maur

21T. I.
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ont donné ane dissertation pour prouver que Salonius a été

véritablement évéqne de Geneve.

Mais voici une petite difficulté qiul faut encore résoudre. On
demande pourquoi Salonius ne parait point dans cet ancien ca-

talogue de Geneve dont je vous ai parlé si avantageusement ?

J'ai déja remarqué que roriginal est perdu il y a longlemps, et

que nous n
?

en avons qidune copie, que Bonivard nous a con-

servée dans sa Chronique. Le copiste nous apprend que les

premiers noms étaient a demi effacés
, trés-diffieiles a lire

, et

qu’il fallalt presque deviner. Apres cet aveu
, nous sommes en

droit de conclure qu*il peut quelquefois s’étre mépris. Le troi-

siéme évéque de sa liste est un Salvianus
;

il y avait vraisem-

blablement Salonius
,
mais dont il ne restait que quelques let-

tres. Salvien était un nom fort connu
, et qui se sera présenté

le premier a 1’esprit d’un copiste qui tåtonnait. Yous savez que

Salvien était un prétre de Marseille, qui avait instruit et formé

Salonius et Yéran, les deux iils d’Eucher. Åussi Gennade dit

de lui qu’on peut Fappeler le maltre des évéques

;

Bonivard aura

pris le maltre pour le disciple. Ce qui fortifie cette conjecture

,

c’est qu’outre la ressemblance de nom, Salvianus a précisément

la place que devrait occuper Salonius
,
et est a la date qui convient

a cet évéque. Le voila donc retrouvé dans le catalogue primitif.

Les éditeurs du ritiiel d
?

Annecy, malgré leur attention a

grossir leur liste et a multiplier les évéques, n
?

ont point connu

ce Salonius, et il leur a entiérement échappé. Ils ont seulement

fait mention d
?

un autre du méme nom
,
qu

?

ils comptent pour le

vingt-deuxiéme
;

il souscrivit au deuxiéme concile de Lyon, en

o67, et de méme en 573, au quatriéme concile de Paris. Le

rituel le qualifie de saint
,
on ne voit pas pourquoi

;
c’est au

premier Salonius que ce titre a été affecté.

Yoici donc comment nous pouvons ranger nos évéques jus-

qu’au concile d’Épaone, suivant notre ancien catalogue : Dom-

nus, Salonius ,
Eleuthére

,
Théoplaste

,
déja évéque en 475, Fra-

ternus , Palascus et Maxime
,
élu en 513; il signa au ooncile
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d’Epaone en 517. Ici nous avons un point fixe propre a redres-

ser la chronologie.

Je remarquerai, en finissant, qu’elle est fort maltraitée dans

le rituel d’Ånnecy. On y voit Isaac et Maxime qui se suivent

immédiatement
;
cependant il doit y avoir un espace de plus

de cent ans entre ces deux évéques : Isaac était mort vers le

commencement du cinquiéme siécle, et Maxime ne fut élu évé-

que qu au commencement du sixiéme. C’est Grégoire de Tours

qui nous Tapprend dans la vie de saint Nizier, qui naquit a Ge-

neve en 513, et dont le pére, élu évéque de cette ville au mérne

temps, abdiqua aussitöt Fépiscopat a la sollicitation de sa femme,

actuellement enceinte de saint Nizier. La liste d’Ånnecy, qu’on

nous avait annoncée comme aussi lumineuse que le soleil
,

est

remplie de semblables incongruités. J’aurai peut-étre occasion

dans la suite de relever quelques anachronismes de cette nature.

III

SUITE DES RECHERCHES SUR LES ANCIENS ÉVÉQUES
DE GENÉVE.

(Continuation des recherches criliques sur la serie des anciens prélats geuevois.— Soleure

n’a jamais fait partie de leur diocése. - Discussion sur une charte de Rodolplie 11,

roi de Bourgogne, qui mentionne le village de Satigny.— Adéraar Fabri et les francbises

de Geneve.)

(Journal Helvétique, Juin 1749.)

Je vais continuer a faire passer en revue quelques-uns des

évéques de notre ville, a Foccasion de la nouvelle édition du

Gallia christiana
,
qui se fait a Paris

, et ou ils doivent entrer.

Jai cru devoir commencer par vous communiquer mes remar-
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ques
,

afin que vous me redressiez lorsqu elles ne seront pas

justes.

Le trente-sixiéme évéque du catalogue des fréres de Sainte-

Marthe, est Apradus. C’est un de ces anciens prelats dont, comme

de bien d’autres, nous ne connaissons presque que le nom
;

nous ne sommes pas méme bien assurés de Favoir. Quelques

listes le nomment Artaldus
;
le rituel d’Annecy Fappelle encore

Cataldus, etnousapprend, dans une petite note historique, qu’il

assista a Facte du rétablissement de Fempereur Louis le Débon-

naire
;
c’est de La Ghiesa qu

?

ils ont emprunté cette particularité.

Mais on a bien de la peine a trouver la signature de Févéquedans

cette occasion ; il est plus sur de la chercher dans le concile de

Worms, tenu la vingtiéme année du régne de Louis le Débon-

naire. Il s’agissait d/un privilége accordé a une certaine abbaye,

que Févéque de Geneve signa de cette maniére : Altadus Gene-

vensis Episcopus
,
Fan 833 4

.

J’ai dit que les éditeurs du rituel d’Annecy Fappellent encore

Cataldus . Apparemment ils ont tiré ce nom de Yolaterran, qui,

en parlant de lui
, a fait une équivoque des plus singuliéres dans

ses Commentaires sur la géographie. Il dit que Cataldus a été

un des premiers évéques de Geneve qui a fait connaitre FEvan-

gile, et qu’il y était encore vénéré comme un saint dans le temps

méme que lui, Yolaterran, écrivait
2

. Yoilä qui demande une

petite discussion.

Bonivard
,

qui avait été prieur d’un couvent de Fordre de

Cluny, fut fort surpris lorsqu il lut ce passage du géographe.

Yoici ce qu il en dit
,
dans une chronique manuscrite qu’il nous

a laissée : « Yolaterran a écrit que le premier évéque de Geneve

s’appelait Cataldus
,
qui y était tenu pour saint

;
mais je n’ai

trouvé
,
ni dans notre ancien catalogue ,

ni dans aucun autre

1 Voyezles Conciles du P. Labbe

,

tome VII, p. 1681.

2 Gebenna... ubi Cataldum hujus urbis Praesulem et Professorem adorant.

Geogr. lib. III, pag. 14.
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écrit, nulle mention de ce Cataldus
,
et il est bien surprenant

qu il n’en fut resté aucune mémoire s’il eut été réputé pour

saint. » Bonivard écrivait sa chronique environ Tan 1 550, et

Yolaterran vivait eneore au commencement de ce seiziéme sié-

cle; comment, dans moms de cinquante ans, ce saint aurait-il

été ainsi entiérement eifacé de la mémoire ? Il est plus vraisem-

blable que ce géographe italien s’est trompé, et que son Cataldus

est un évéque, et surtout un saint imaginaire, au moins a

Geneve.

Si la cbose en valait la peine, il serait curieux de deviner ce

qui a pu causer cette méprise ; on trouve bien dans les Bollan-

distes un évéque du nom de Cataldus, mis au rang des saints,

et dont la fete est marquée au 40 de mai. La légende dit qu’il

était né en Irlande; elie le fait contemporain de saint Patrice,

avec qui il travailla a la conversion de ce pays-lä. Il fit ensuite le

voyage de la Terre Sainte, d’oii il vint a Tarente en Italie, dont

il fut un des premiers évéques 1

;
il y est regardé comme un

saint et méme honoré comme le patron de la ville. Si la légende

1’avait fait venir de Jérusalem a Génes
,
nous trouverions aisé-

ment ce qui aurait pu causer la méprise de Yolaterran
;
ce serait

la ressemblance de nom entre Génes et Geneve. Peut-étre est-ce

celle quil y a entre Ataldus et Cataldus qui a brouillé ses

idées ? Il a attribué a Ataldus
, évéque de Geneve , tout ce qu’il

avait lu de Cataldus, évéque de Tarente. Quoi qu
?

il en soit, on

ne doit faire aucune attention a ce passage de Yolaterran
,

et

il faut le laisser a quartier.

Le successeur d’Ataldus fut Domitien
,
que Ton compte pour

le trente-septiéme évéque de Geneve
;

il est vrai qu
?

il y a par-

tage d’opinions sur la place qu il faut lui assigner. Dans les Mé-
moires de Tillemont, on le fait siéger beaucoup plus tot, vers

Fan 644. « Les évéques Domitien de Geneve, dit-il, Graius

d’Aoste, et Protais diocésain de Sion, levérent le corps de

1 Dansl7ta/ia sacra d’Ughelli, il est mis pour le second évéque de Tarente.
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samt Innocent ,
un des martyrs de la légion thébéenne

,
et le

mirent avec les autres
1

. » Il ajoute
, dans une note, que « le

GaUia christiana ne marque point de Domitien de Geneve

avant l an 816, ni de Gratus d’Aoste avant Fan 775, ni de

Protais de Sion avant Tan 650, et que Fépoque de ce dernier

est plus assurée
,
puisqu elle est fondée sur le troisiéme concile

de Chålons-sui -Saöne , ou il assista Tan 644. »

Quelque porté que Fon soit a suivre les décisions d’un aussi

habile homme sur Fhistoire ecclésiasdque, il v a cependant lieu

de douter qu il ait bicn piacé notre Domitien. Il a pour principe

qu’il faut le mettre a cöté de son contemporain Protais . évéque

de Sion, qui souscrivit au concile de Cbålons
;
mals cette sous-

cription est contestée. On sait que dans les différents auteurs

qui nous ont donné des recueils des conciles, cette souscription

n’est pas uniforme. Au lieu de Protasius Sedunensis
,
Protais,

évéque de Sion, quelques-uns ont lu Senecensis
, de Senez,

d’autres Sentiemis
,
que je n’entends pas. 11 vaut donc mieux

prcndre pour boussole Gratus, évéque d’Aoste. Ughelli, dans

son Italia sacra
,
nous a donné un artide fort détaillé sur Gratus,

et fort propre a nous diriger.

« Saint Gratus, dit-il, était Grec, né aLacédémone, dune

famille illustre, et il fut élevé a Athénes avec beaucoup de soin.

Il assista a un concile tenu en Gréce, et fut député vers Char-

lemagne pour des affaires ecclésiastiques
;
de la, il se rendit ä

Piome auprés du pape Léon III. La niort de Tévéque d
7

Aoste

étant arrivée dans ce temps-lä, le pontife le revétit de cet évé-

ché. » Ughelli ajoute « qu’il contribua a faire rendre aux reli-

ques des martyrs de la légion thébéenne le cuile qui leur était

du; qu’il en tira quelques-unes des bords du Rhöne pour les

placer plus décemment. » On ne peut pas méconnaitre ici celui

qui
,
conjointement avec Domitien

,
fit tirer des sables du Rhöne

le corps de saint Innocent. Il met sa mort environ Fan 810, ce

1 Mémoires de Tillemont, tome IV, p. 428 et 696.
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qui le rapproche beaucoup de la date que les fréres de Sainte-

Marthe ont donnée a Domitien.

Quelques auteurs, du nombre desqtiels i! faut mettre les édi-

teurs du rituel d’Annecy, nous parlentd’un autre Domitien beau-

coup plus ancien. Dans leur édition de 1 674, ils Favaient appeié

Donatianus
,
apres le Gallia christiana

,
qui le fait siéger du

temps de Gondégisile,premier roi de Bourgogne; il précédeimmé-

diatement dans cette liste Isaac
,
que Fon place environ a Fan

440; mais ces dates sont contradictoires. Gondégisile fut tué

Fan 501, et Isaac était contemporaio de Théodore, évéque

ftOctodurum, qui assista au Concile d’Aquilée Fan 381. On

trouve encore dans les fréres de Sainte-Marthe, que ce fut sous

ce Donatien ou Domitien que se fit la translation du corps de

saint Yictor, de Soleure a Geneve. Mais nous ne voyons aucune

trace de ce premier Domitien dans le catalogue tiré de notre

ancienne Bible
,
et qui est le plus authentique

;
cela doit rendre

fort suspecte Fexistence de cet évéque. On s
?

en rapporte a ce

que prononceront les éditeurs de St-Germain-des-Prés.

Il y a lieu de soupconner que ce qui a fait mettre ce Domitien

dans quelques-uns des catalogues , c’est un écrit qui fut trouvé

dans Féglise de St-Yicior de Geneve , ou Fon voyait un narré

de la translation du corps de ce martyr, que la princesse Sédé-

leube fit apporter de Soleure ä Geneve. Simler nous a conservé

la conclusion de cet écrit qui était telle : Äcta sunt kcec regnants

Domitiano Episcopo Genevensi
,
quotempore etiam Gästrum Solo-

durense episcopatui Genevensi subditum erai. On ne peut guére

faire fond sur un sembiable récit: jamais Soleure iFa été de Sa

juridiction ni temporelle, ni spirituelle de Févéque de Geneve.

Yous savez mieux que moi
,
Monsieur, que c’est de vos évéques

de Lausanne que cette ville dépendait autrefois. Que dites-vous

encore du regnante Domitiano ? Ne trouvez-vous pas cette pbrase

bien enflée, pour dire simplement
,
lorsque siégeait un tel

,
évéque

de Geneve? Il est bon de remarquer que, dans ce temps-lä
,
nos

évéques n’étaient pas encore princes temporels. Cette expres-
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sion conviendrait mieux au régne de Fempereur Domitien qu’ä

Domitien, évéque de Geneve; mais je n’insiste pas la-dessus,

parce que je crois quon a des exemples de cette fa$on de parler

pour des cas semblables.

Le trente-huitiéme évéque est Boson. Je n’ai qu’une petite

reraarque a faire sur la durée de son épiscopat : les fréres de

Sainte-Marthe et, aprés eux, le rituel d^Annecy, le font siéger

dix-sept mois; c’est une erreur. J’ai devant les yeux la copie

que Bonivard avait tirée de Fancien catalogue, ou je lis trés-

distinctement que Boson siégea dix-sept ans et cinq mois.

Le trente-neuviéme est Anseguinus

;

ce nom est défiguré: il

s’appelait Ansegisus. Bonivard Favait mal copié, ce qui est d’au-

tant plus surprenant que cet évéque avait été enterré dans Fé-

glise méme du prieuré de St-Victor, ou Fon voyait son épitaphe;

on la trouve dans Yffistoire de Geneve de Spon (tome II
,
p. 346).

Mais cet antiquaire s’est trompé sur la mort de notre évéque;

il la met en 840. C’est un autre Ansegisus, qui mourut cette

année-la
,
et qui avait recueilli les capitulaires de Charlemagne.

Optandus
,
son successeur, est extrémement connu

;
les fréres

de Sainte-Marthe en ont fait un fort long article. Bernard
,
qui

vient aprés , n’a siégé qu’un mois
;
je ne dirai donc rien de ces

deux évéques.

Il n’en sera pas de méme de Riculphe, le quarante-deuxiéme.

Cet évéque parait dans tous les différents catalogues, mais nous

n’avons que son nom, sans aucune particularité de sa vie; c’est

beaucoup si nous pouvons lui assigner sa véritable place
,
ne

connaissant rien jusqu
J

a présent de ce qui s’est passé sous son

épiscopat. Heureusement j’ai trouvé une piéce dont il ne parait

pas qu’on ait fait usage jusqu’ici, et que je me flatte qui nous

donnera la date précise de Biculphe.

Parcourant les différentes chartes que renferme la Biblio-

théque Sébusienne de Guichenon, j’y ai trouvé une fondation

d’église dans notre voisinage , ou cet évéque est nommé ,
et qui

se fait sous son approbation
,
selon la coutume.
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Eldegarde, comtesse du Genevois, et veuve du comte Airbert,

fonde et dote un prieuré a deux lieues de Geneve
,
vers le cou~

chant d

5

été, connu aujourddiui sous le nom de Satigny
4

. Ge

village dépend a present de notre République, et il y a exercice

de la religion réformée. Guichenon, dans une de ses notes, a

vouiu nous faire connaitre ce lieu et s’y est tout a fait trompé,

maigré la grande ressemblance du nom möderne avec Fancsen

;

il dit quil s
7

agit la de Téglise de Versoix
,
située au bord du lac

Léman. Yersoix est a une lieue de Geneve, et appartient au-

jourd’hui ä la France
;
Satigny est éloigné de la de plus de deux

lieues. Ges sortes de méprises sont excusables dans un auteur

qui n’est pas du pa;ys.

Mais en voici une plus importante et qui demande
,
pour étre

excusée, un peu plus d mdulgence
;
elle regarde la date de cette

fondation
, et par conséquent elle doit déterminer dans quel

temps a siégé Riculphe. Get historien a cru Tacte beaucoup plus

récent qu’il ne Test effectivement. Tout ressent Tantiquilé dans

cette piéce
:

pour marquer que Téglise dont il s’agit est située

dans le pays de Gex
,
le notaire dit qu’elle est située dans le

territoire que posséde la Colonie équestre
2

. Yous savez que

cette colonie, qui résidait a Nyon, jouissait d’un assez grand

espace de terre
,
depuis les bords du lac Léman jusquau Pas

de la Gluse.

Autre indice d
?

antiquité dans Tacte de fondation de Téglise de

Satigny : celui qui Texpédie a la place du vice-chancelier se

qualifie Majolus levita
,

c’est-a-dire diacre. Ce mot se prend

ainsi dans le Glossaire de Du Gange, qui cite diverses autorités,

mais de siécles assez anciens
,
comme de Grégoire le Grand

,

dlsidore, du deuxiéme concile de Toléde et des capitulaires de

Charlemagne.

Il ne faut pas oublier de remarquer que la fondatrice était

veuve d’un comte du Genevois
,
qui devait avoir vécu dans des

5 Apud villam Satiniatis. Bibliot. Sebusiana
, p. 65.

2 In Pago Equestrico.
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lemps anciens, puisqifil était bisaiieul du comte Gerold, qui,

en 1034, voulut disputer a Conrad le Salique la succession de

Rodolphe III
,
dernier roi de Bourgogne.

Tous ces différents indices devaient conduire Guichenon ä

mettre cet acte au commencement du dixiéme siécle
; cepen-

dant il le met cent ans plus tard. On voit a la marge que cette

fondation est de Tan 1 007 ;
ce ne peut pas étre la date de Ri-

culphe, puisqu alors siégeait a Geneve Hugues II, ce qui parait

par plusieurs monuments incontestables. L’historien a ajouté

quelques notes a la fin de cet acte
,
pour Féclaircir. Dans la der-

niére, il entreprend de prouver la juslesse de la dale qu’il a

mise a la téte, et il fait pour cela un caleul des plus singuliers.

« On lit a la fin de Facte, dit—il
,
qu

?

il a été donné un vendredi ,

20 février de la vingt-quatriéme année du régne de Rodolphe

;

il s’agit de Rodolphe I
er

,
que tout le monde sait qui commen^a

a régner Tan 888. Donc la vingt-quatriéme année de son régne

tombe a Tan 1001 de Fére chrétienne. »

En bonne arithmétique
,

si Fon ajoute 24 a 888, on a la

somme de 912 ;
dans celle de Guichenon, c’est 1001. On est

d’abord tenté de mettre sur le compte de Fimprimeur cette ad-

dition fautive
;
mais

,
outre que la méme erreur se trouve déja a

la téte de Facte
,
la méme date revient encore dans son Histoire

de Savoie
,
ou, donnant la liste des Comtes de Genéve ,

il met

Airbert ou Albert, et Eldegarde sa fernme, a Fan 1001, et

bouleverse par la toute la gériéalogie de ces premiers comtes l
.

L’abbé de Longuerue, si exact d’ailleurs, a copié cette double

erreur de Guichenon
,
je veux dire celle qui regarde la date de

la fondation
,
et celle du lieu ou était située cette église

2
.

Il s’agit présentement de trouver la vraie date de la fonda-

tion de Féglise de Satigny, pour avoir eelie de Riculphe
;

cet

acte doit étre de Fan 935 ,
sous Rodolphe II. Il est vrai qu’a la

rigueur, cette année-la serait seulement la vingt-troisiéme année

1 Hisl. de Savoie
,
page 1169.

2 Descript. historiq. de la France
,
tome II, 322.
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cle son régne, que le 20 février tomba sar un vendredi; mais

ce sera la vingt-quatriéme année commencée et non révolue.

Je vous prie, Monsieur, de faire ici une remarque assez sin-

guliére
,
c est que Guichenon , sur cet évéque , a fait une faute

toule opposée å celie des fiéres de Sainte-Marthe sur Hugues II.

Ils Font placé a Fan 030
,
quoiqu il siégeåt encore apres Fan

i 000, comme je viens de le dire

1

;
et Riculphe, qui, vraisem-

biablement siégeait déja des Fan 930, a été renvoyé par Gui-

chenon jusqu’aprés Fan 1000.

II est vrai qu’en mettant Riculphe a Fan 930 ou environ, il

se présente une dilficulté que je ne dois pas dissimuler ; c est

qu entre Öptandus, qui fut consacré en 881, et lui, on ne

trouve dans le Gallia chrhtiana que Bernard II, qui ne regna

quon mois. Quelle apparence qu
;

Optandus ait gouverné Féglise

cinquante-qualre ans ?

Åvant que de répondre a cette objection, on peut observer

en passant qiFelie est beaucoup plus forte contre Guichenon

,

qui a mis
,
entre ces deux évéques

,
un intervalle de plus d'un

siécle.

Pour venir a present a la difficulté
,
je crois qu il faut con-

venir d’abord que le catalogue de Geneve
,
que les fréres de

Sainte-Marthe ont suivi, est ici défectueux; il est clair qiFon y a

omis quelques évéques. Å cette date
, c

?

étaient difterentes per-

sonnes qui les y inscrivaient, a mesure qudis mouraient. Il n
J

est

pas surprenant que par négligence quelqu’un de ces prélats ait

été oublié; mais nous trouvon s ailleurs de quoi remplirle vide

du demi-siécle quon nous objecte. Le Pére Mabillon
,
dans ses

Annales bénédictines
,
sur Fan 907, nous fournit un Franco

,
qui,

1 Hugues II était neveu du roi Rodolphe III et de rimpératrice Adélaide.

Outre son illustre naissance, il se distingua aussi par plusieurs actions qui

lui font honneur. Ce fut lui quirebåtit Féglise du bourg de Saint-Pierre dans

le Valais, au pied du Grand-Saint-Bernard, aprés les ravages que les Sarrasins

avaientfaits dans ce pays-lå. Voyez Journal Hélvétique

,

Mars 1746, page 199.

Il y a apparence que c’est par lui que les évéques commencérent å devenir

les princes temporels de Genéve.
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cette année-la
,
signa quelques actes qui regardaient le monas-

tére de Savigny, prés de Lyon \ Dom Plancher, dans son His-

toire de Bourgogne
, nous apprend que Rodolphe II

, nouvelle-

ment roi de ce pays-la, fit la guerre a Burchard, duc de Souabe,

et qu’ensuite Févéque de Båle, conjointement avec Anselme
,

évéque de Geneve , négocia la paix entre ces deux princes
2

. Le

rituel d’Annecy nous fournit aussi deux évéques
,
qui doivent

avoir siégé dans Fintervalle que nous avons a remplir: Fré-

déric /er
,
qu’il a tiré de La Chiesa, et que j’avoue que nous ne

connaissons point, et Aimar de la Roche
,
dont jignore la source.

Ces quatre ou cinq évéques suffisent pour occuper le siége pen-

dant cinquante ans.

Un autre Aimar
, beaucoup plus connu dans Févéché de Ge-

neve que le précédent, c’est Ademarus Fabri
,
qui est le soi-

xante et onziéme du Gallia christiana, et qui siégeait en 1 385.

Sa mémoire s’est conservée dans notre ville par divers endroits,

mais surtout par un acte qu’il publia sur les Libertés , Franchi-

ses et lmmunités de Geneve. Il fut traduit du latin en 1507, et

imprimé en caractéres gothiques. Ce ne sont pas propreinent

des concessions nouvelles faites aux citoyens, mais plutöt la

confirmation des anciens usages. Il y a bien des minuties dans

ces franchises, mais il v a aussi bien des artides assez curieux.

En voici un, par exemple, qui mérite d’étre rapporté
;
cest que

la garde de la ville , depuis le coucher du soleil jusquä son lever,

sera entiérement aux citoyens
,
et que 1’évéque ni aucun autre en

son nom
,
ne pourra point exercer la juridiction dans cet inter-

valle
,
mais seulement les citoyens.

Notre peuple croit reconnaitre encore ce partage de la sou-

veraineté, a une cloche que Ton sonne en branle tous les ma-

tins a quatre heures, et ä une autre cloche tintante que Ton en-

tend tous les soirs a neuf heures. La coutume est de sonner,

pendant environ un quart d’heure, une vingtaine de coups, dis-

1 Annal. Benedict., tome III, page 304.

8 Hist. de Bourgogne
,
tome II, page 187.



333

tants les uns des autres d
?

une deini-minute. Mais ce partage de

la souveraineté ne peut point étre Torigine de cette sonnerie,

puisquelle est toujours fixe aux mémes heures, et quelle ne

s’ajuste point avec le lever et le coucher du soleil. Je crois donc

qu’elie a un tout autre fondement, que je vais indiquer ici, et

qui ne fera pas une trop longue digression.

La cloche qui sonne a neuf heures est un avertissement de

prendre garde au feu. Il est appelé Gare-feu , dans le Journal

de Paris sous les régnes de Charles VI et Charles VII
,
imprimé

in-quarto, 1729: Pasquier dit que de son temps il s’appelait

Carfou ,
mot corrompu de celui de gare-feu. On ordonne par la

dans les villes bien policées, que chacun ait a prendre garde

que chez lui le feu, ni la chandelle de la cuisine et des appar-

tements, ne cause point d mcendie. Dans la plupart des villes

d’Allemagne, un crieur public tient lieu de cloche: a chaque

heure de la nuit, il crie de toute sa force que chacun prenne

garde au feu et a la chandelle, de peur d’accident. Yous aurez

pu remarquer, Monsieur, dans Y Histoire d?Angleterre de Rapin,

(tome II, page 36), que Tan 1609, Guillaume le Gonquérant

imposa, sous peine d’amende, aux Anglais ses nouveaux sujets,

la nécessité de n’avoir chez eux ni feu ,
ni clarté, apres huit

heures du soir. Le dessein de prévenir les complots y entrait

pour quelque chose. Voila la premiére institution d’un véritable

couvre-feu.

C’est encore une erreur de notre peuple de s
?

imaginer que

la cloche qui sonne a quatre heures marquait le point ou com-

men^ait la juridiction de 1’évéque. C’était au lever du soleil a

marquer quand il avait droit de commander. J’ai lu dans quel-

qu’un des ouvrages de Tabbé Fleuri, que dans les villes bien ré-

glées, on a la coutume de sonner, a quatre heures du matin,

une cloche pour servir de signal aux ouvriers bruyants, serru-

riers, maréchaux, chaudronniers, qu’ils peuvent commencer ä

bättre du marteau, et qu’il ne leur est pas permis plus töt,

pour ne pas interrompre le repos de leurs voisins.
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Outre Aimar Fabri, qui a donno les franchises, il y a eu un

autre évéque de cette famille, qui a été omis dans le Gallia

chmtiana
,

et dans toutes les autres listes; c est Pierre Fabri.

Yoiei des preuves qiFil a réellement siégé dans notre ville. La

famille Fabri s’est eonservée jusqu
?

a nos jours : elle a donné

plusieurs magistrats a notre république, et nous en avons en-

core de ce nom. Ils ont dans leur maison des manuscrits qui

sont des redditions de comptes des revenus ecciésiastiques de

Geneve, des Fan 1480 jusqiFa 1505, oii il est fait mention de

1’évéque Pierre Fabri. On lit plusieurs fois dans ces comptes:

pro fundatione capellce Rev. Domini Petri Fabri quondam epis-

copi Gebennensis
, flor. XV.

Un homme de lettres de notre ville avertit Spon qu’il avait

oublié cet évéque dans son Hisloire de Geneve , et lui marqua en

méme temps la place quil croyait qu’on devait lui donner dans

le catalogue. Il doit avoir siégé en 1 347, apres Guillaume de

Marcossai
,
soixante-neuviéme évéque, et avant Jean de Murol,

le soixante et dixiéme, qui entra en possession de Fépiscopat en

1378. Pierre Fabri aura donc pu siéger entre ces deux, et

cela pendant une amiée, et quelque chose de plus.

Jean de Bertrandis est le soixante et treiziéme de nos évéques.

Il fut créé en 1409, et assista au concile de Constance. Spon

dit méme quil y avait présidé; mais il s’est trompé en cela. Ce

concile fut résolu entre Fempereur Sigismund et Jean XXIII.

Cet empereur revenant d ltalie, ou il avait conféré avec le pape,

passa a Geneve le 10 juiliet 1415. Jean de Bertrandis Faccom-

pagna en Espagne, ou plutöt en Aragon. Le but du voyage

de ce prince était dengager le pape Benoit XIII a renoncer au

pontificat, comrne il avait été résolu dans le concile de Cons-

tance. Je remarquerai en passant, qiFa son retour, Fempereur

érigea la Savoie en duché. De Bertrandis, apres avoir été neuf

ans évéque de Geneve, eut Farchevéché de Tarentaise.

Martin Y, qui avait été élu pape au concile de Constance, prit

sa route par Geneve, pour se rendre a Rome. 11 arriva dans
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notre ville en 1418, et y fit un séjour de trois mois. De Ber-

trandis en était encore évéque. On dit que ce pape nous donna

alors la clef que nous avons dans nos armes, et que 1’aigle qui

en fait Fautre moitié nous était venue d’un empereur; les uns

disent de Rodolphe, les autres de Charles II; mais c’est la une

tradition des plus incertaines.

Je dois remarquer, avant de finir, que nos historiens ont sou-

vent confondu Jean de Bertrandis avec Jean de Brognier, et ont

attribué a Fun ce qui convenait a Fautre. C’est ce qué j’aurais

entrepris de débrouiller si ma lettre n’était pas déja trop lon-

gue. J’y pourrai revenir une autre fois, si vous le souhaitez.

Jean de Brognier a joué un si grand röle de son temps, que c’est

sans contredit celui de tous nos évéques qui mérite le plus qu’on

s’étende un peu sur son chapilre.

IY

PARTICULARITÉS SUR JEAN DE BROGNI, ANCIEN
ÉVÉQUE DE GENEVE.

(Sa naissance, sa fortune, les traces quil a laissées ä Geneve. — La clmpelle du Cardinal

ou des Macchabées.)

(Journal Helvétique, Juillet J 749.)

Jean de Brogni eut des talents extraordinaires
,
qui Félevé-

rent de la lie du peuple aux premiéres dignités ecclésiastiques.

Le nom de Brogni ou Brognier est celui d un petit village au-

prés d’Annecy en Savoie, ou il était né. Dans YHistoire du con-

cile de Constance
,
on dit que son pére s’appelait Jean Fragon

;

il vaut mieux s’en rapporter au rituel d
;

Ånnecy, qui le nomme
Jean Ållermet. Ce quil y a de sur, c’est que notre Jean de
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Brogni n’était qu’un pauvre paysan
, et il avait méme été por-

cher dans son enfance.

On dit que quelques religieux le rencontrérent un jour exer-

?ant ce vil emploi
;
quayant remarqué en lui beaucoup d’esprit

et de vivacité , ils lui proposérent de les accompagner a Rome,
et lui promirent de Fy faire étudier.

Yous savez , Monsieur, qu’on a débité la méme chose de

Sixte Y, qui s’appellait Félix Peretti, et naquit dans un village

de la Marche d’Ancöne, de parents extrémement pauvres.

A neuf ans
, son pére le donna a un riche bourgeois de ce vil-

lage, qui lui fit garder ses cochons. Un cordelier, qui allait pré-

cher le caréme dans une ville voisine
, le prit pour étre son

guide. Ayant connu ä quelques-unes de ses réponses qu’il avait

beaucoup d esprit, il eut regret de le voir employé au vil métier

de porcher. Il lui proposa de le faire étudier, s’i! voulait entrer

dans Fordre de St-Fran^ois; la proposition fut acceptée avec

joie. On lui donna Fhabit de cordelier dans la suite, ce qui par

degrés le conduisit enfin au pontificat.

Yoila deux histoires qui se ressemblent beaucoup. N’ayant

rien que d’assez vraisemblable, elles peuvent étre arrivées toutes

deux; peut-étre aussi que Fune a été copiée de Fautre
; mais,

dans ce cas-la ,
Jean de Brogni doit étre regardé comme Fori-

ginal , soit par Fancienneté de sa date , soit parce que nous

avons des monuments dans notre ville qui font foi de sa pre-

miére condition de porcher.

Uhistorien du concile de Constance ajoute un petit trait

badin
,
qui peut bien étre placé ici

,
apres Favoir été dans une

histoire aussi grave. Le jeune Brogni accepta Foffre des reli-

gieux
,
et alla de ce pas acheter des souliers chez un cordonnier

assez désintéressé pour lui faire crédit de quelque argent qui

lui manquait, dans lespérance, disait le cordonnier en riant*

d’en étre payé lorsque le jeune homme serait devenu Cardinal.

Il fit a Rome de si grands progrés dans ses études, quil ne

tarda pas a avoir des bénéfices. L’antipape Clément VII le Fit
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évéque de Viviers et Cardinal en 1385; Benoit XIII le nomma

évéque d’Ostie
,

et par conséquent vice-chancelier de FÉglise

romaine. En cette quaiité, il présida presque toujours au con-

cile de Constance pendant la vacance du saint-siége
;

il se trouvait

aussi le doyen des cardinaux. Ce concile comnienca en 1414.

Ce fut encore lui qui consacra Martin Y, apres que Fon eut dé-

posé au concile de Pise les deux antipapes Benoit XIII et Gré-

goire XII. Apres la mort de Jean de Courte cuisse
,

il eut Févé-

ché de Geneve
, ou

,
pour parler plus juste

,
il en eut Fadmi-

nistration. L/historien du concile de Constance dit que ce fut

Fan 1420 ;
ce fut plus tard, et seulement environ 1423. Pour

sa mort, tous sont unanimes a la placer a Fan 1426.

J’ai dit que nous avions a Geneve des monuments de la bas-

sesse de son extraction et de son premier métier de porcher.

En 1406, il fit båiir dans notre ville une fort belle chapelle at-

tenant a Féglise de St-Pierre
;

il fit mettre au dehors de Fédifice

,

au premier cordon et a Fangle Occidental
, une sculpture repré-

sentant un jeune gar^on pieds nus, gardant des pourceaux sous

un arbre, Fran^ois Du Chéne prétend que ce monument a été

détruit et ne se voit plus
;
mais il se trompe, au moins il en reste

assez pour le reconnaitre. Il est vrai que le corps du jeune gar-

§on a été mutilé et emporté de la ceinture en haut
,
mais le

reste parait distinctement, et un pourceau a cöté. Ce qui peut

avoir trompé Du Chéne, c’est que cette figure parait peu; elle

est petite et assez élevée: il faut le secours d’une lunetie pour la

bien distinguer.

Outre cette figure en pierre, placée au debors de la chapelle,

le Cardinal d’Ostie avait fait mettre la méme représentation en

bois sur deux formes ou ställes des chanoines ; on y voyait en bas-

relief un jeune homme conduisant un pourceau. L’une est con-

servée a la bibliothéque publique
, ou on la montre quelquefois,

non comme un mémorial de la bassesse de sa naissance ,
mais

comme un monument de la modestie du prélat. L autre siége a

T. i. 22
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été transporté dans une de nos églises de campagne, oii Fon

peut aussi la voir.

LMiistorien du concile de Constance dit qu un professeur de

Geneve lui a écrit quon voit aussi, sur le mur du couchant de

cette cliapelle, des figures de glands et de feuilles de cliéne,

et méme quelques-unes qui ressemblent a des souliers
, appa-

remment pour rappeler le mot du cordonnier. Mais je vous

avoue, Monsieur, que sur ce dernier artide je n’ai rien su voir

de semblable; il va seulement quelques fantaisies de sculpteur

qui m’ont paru ne ressembler a rien v et navoir aucun original

dans la nature. Tenons-nous-en donc seulement au jeune homrne

gardant les pourceaux.

J ai dit que cette seulpture devait étre regardée commc un

monument de la modestie du Cardinal de Brogni
,
et qui était

trés-louable dans le fond. Mais, apres tout, il ne pouvait rien

faire de plus prudent pour se garantir de la malignité du cceur

bumain
;
c’était la le plus sur moyen de fermer la bouche aux

mauvais esprits qui auraient voulu gloser sur son origine.

« C’est une erreur, dit un homme d’esprit, que de penser

qu une naissance obscure vous avilisse, quand c’est vous-méme

qui Favouez. La malignité des bommes vous laisse la, vous la

frustrez de ses droits
;
elle ne voulait que vous humilier, et vous

faites sa charge; vous vous bumiliez vous-méme, elle ne sait

plus que dire. »

Non-seulement le prélat faisait taire ses contemporains, mais

en érigeant des monuments durables de son origine, il imposait

encore silence a la postérité. Je vais placer ici en opposition la

modestie d’un autre Cardinal
,
qui était fds de pécheur : il faisait

toujours mettre un filet sur sa table, de peur
,

disait-il, d’oublier

ce quil était
;
mais, étant parvenu au pontificat, on ne vit plus

paraitre de Fdet
,
ä cause que le poisson était pris.

Au reste, Jean de Brogni parait dans la bibliothéque de Ge-

neve sous deux figures bien dififérentes : on Vy voit d’abord rc-

présenté dans un bas-relief en bois, comme un jeune porcher.
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Mais on Fy voit apres cela peint honorablement en prélat
; c’est

dans un tableau qui était autrefois sur le grand autel de notre

cathédrale. La principale figure est Fenfant Jésus entre les bras

de la sainte vierge
;
saint Pierre lui présente Jean de Brogni ,.

a qui Ton porte un cbapeau de Cardinal derriére lui
,
pour le

designer aux spectateurs. Il y a beaucoup d’apparence que ce

tableau est un présent qu’il avait fait lui-méme a notre grande

église.

Je ne dois pas oublier de remarquer que Spon s’est trompé

,

quand il dit que Jean de Bertrandis
,
prédécesseur de Jean de

Brogni, a eu aussi bien que lui le titre de Cardinal d’Ostie. Gela

ne peut pas étre, puisque Brogni, qui a survécu a Bertrandis,

possédait déja ce titre dans un temps que Fautre n’était pas en-

core évéque.

Les annales manuscrites de Boset
, et celles de quelques au-

tres auteurs, attribuent au méme Bertrandis d’avoir båti la belle

chapelle joignant Péglise de St-Pierre
; ils ont été trompés par

Bonivard, qui le premier est tombé dans cette erreur. Outre

Facte de la fondation, que Fon conserve dans les archives de

Geneve et qui ne laisse aucun doute lä-dessus, on voit dans

cette chapelle les armes de Brogni
,
répétées en divers endroits

et couvertes d’un chapeau de Cardinal
,
précisément les mémes

que celles qu il fit mettre sur Féglise du village de Brogni

,

et qu’on y voit encore.

On voit aussi ces mémes armes
,

qui consistent dans une

croix double, gravées ou sculptées sur le clocher de St-Gervais.

Cependant ce n est point lui qui Fa fait båtir, mais Francois

de Mies, son successeur et son neveu
,
qui fit construire cet

édifice Fan 1435. Étant de la méme famille que Brogni, il avait

aussi ses armes
;
mais

,
pour n’y étre pas trompé

,
il faut faire

attention qu’a celles du neveu
,
au lieu du chapeau de Cardinal

,

il y a seulement une crosse d’évéque derriére 1 ecu. Brogni et

de Mies ont été enterrés Fun et Fautre dans cette chapelle du

Cardinal d’Ostie
,
ou Fon voit encore leurs tombeaux.
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Cette chapelle
,
qui a sorvi pendant trés-longtemps d audi-

toire de philosophie, est appelée indifféremment oula Chapelle

du Cardinal d’ Ostie ou des Macchabées. Dans facte de fondation

,

il est dit que c’est sous le vocable de la bienheureuse vierge Marie.

Aujourd’hui les Macchabées 1’ont emporté, et c est sous leur

nom quon désigne ordinairement cette chapelle, sans quon

sache dire pourquoi. On m’a demandé souvent si je n’avais rien

trouvé qui put en donner la raison, et
j

?

ai avoué mon ignorance.

Je m’adresse donc a vous, Monsieur, pour savoir si vous n’au-

riez aucune conjecture la-dessus. Le Pére Colonia, jésuite, dont

j’ai lu
,

il n’y a pas longtemps, YBistoire littéraire de Lyon , m’a

donné une ouverture a laquelle je m’en tiens, en attendant

mieux
;

il mapprend qu’il y avait a Lyon une église fort an-

cienne sous ce méme titre des Macchabées. La nötre peut donc

étre regardée comme une simple imitation de celle de Lyon

;

voici ce quen dit cet auteur:

« Il y avait a Lyon une église fort ancienne sous le titre des

Macchabées
,
et qui en était la métropolitaine ;

elle fut båtie apres

la fm de la derniére persécution , c’est-a-dire sous le régne du

grand Constantiu. Zacharie, troisiéme évéque de Lyon, en avait

jeté les premiers fondements des le commencement du troisiéme

siécle
;
mais ce n’était encore quun lieu souterrain et qu’une

maniére de crypte, dont on dérobait avec soin la connaissance

aux paiens. Les généreux Macchabées, sous Yinvocation desquels

on consacra a Dieu ce lieu saint, n’étaient, selon toutes les

apparences, quun nom général sous lequel on désignait les

martyrs de Lyon
,
qui venaient de souffrir la mort pour Jésus-

Christ, avec saint Irénée leur pasteur. Zacharie , selon la tradi-

tion commune, était né dans la ville d’Antioche, ou les Maccha-

hées avaient enduré la mort, et ou ils étaient en grande véné-

ration. Ce fut la vraisemblablement la raison qui le détermina

a honorer les martyrs de Lyon sous un nom si respectable et

qui leur convenait si bien. L’église de Lyon étant toute grecque

dans son origine et dans ses cérémonies, il ne faut pas étre sur-
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pris si Zacharie, Grec lui-méme de naissance, choisit des saints

si fort révérés dans FOrient, pour dédier a Dieu sous leur in-

vocalion la Crypte
,
quil consacra a la mémoire des martyrs de

Lyon. »

P. S. On s’est trompé quand on a dit que Jean de Brogni

est mort et enterré dans Geneve ;
on a découvert depuis que

cest ä Rome qu’il fmit ses jours et qu’il fut inhumé. Dans la

chapelle qu’il fit construire dans notre ville
,
on ny voit que le

seul tombeau de Fran^ois de Mies, son neveu; il a méme été

un peu endommagé par les reparations qu il a fallu faire pour

convertir cette chapelle en auditoire de philosophie. Il est vrai

que Fon assure que, deux ans apres sa mort, son corps fut

apporté h Geneve et placé fort honorablement dans sa chapelle.

Y

LES GENEVOIS ONT-ILS PRIS PART A LA BATAILLE DE
CRÉCY ENTRE LES FRANQAIS ET LES ANGLAIS EN 1346?

(11 s’agit des Génois
,

el d’une confusion entre le nom francais Geneve et le nom italien

deGénes, Genova .— Ferreur vient des mödernes, qui n’ont pas su reconnailre qu’en

vieux frangais Genevois correspond å 1'italien Genovesi .
— Anecdotes. — Arcs et

arbaletes. — Date de 1’cmploi de l’arlilleric.)

(Journal Helvétique
,
Février 1750.)

Monsieur,

Yous me demandez ce que je pense de YHistoire des Suisses

de M. le baron d’Alt, dont il parut trois volumes Fannée der-

niére. Je vous avouerai que, quoique j’en aie oui parler assez

avantageusement, je ne Fai pas encore \m. J’en fis d abord Fem-
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;
mais vous savez ce qui

nous arrive ä nous autres gens de lettres
,
en matiére de lec-

ture. Quand nous avons acheté un livre, nous ne nous pressons

pas de le lire, par la raison que nous Faurons toujours sous notre

main et qu il ne nous échappera pas. Pour les livrés que nous avons

d’emprunt, nous les expédions au plus töt. Par une bizarrerie assez

singuliére, il y a des ouvrages que Fon achéte avec empresse-

ment et qu’on ne lit jamais
,
et cela précisément par la facilité

que l on sent que Fon aura de le faire toujours quand on voudra.

Il n’en sera pas de méme du livre dont il s’agit
; outre que

jétais déjä tout disposé a faire cette lecture
,
vous m’avez ap-

porté de bonnes raisons pour la faire méme incessamment.

Vous m’avez averti qu’il y a divers endroits de cette histoire

qui regardent notre ville de Geneve, et qui demandent d’étre

examinés. Dans ce rang est la fameuse bataille de Crécy, ou

M. le baron d’Alt fait trouver un fort grand nombre de Gene-

vois, qui ne s’en tirérent pas avec honneur.

Peu de jours apres avoir re^u votre lettre, j’eus la visite dun

de mes amis, qui me fit une pelite censure sur mon délai ä

lire FHistoire des Helvétiens. Il me dit, comme vous, que cette

lecture est intéressante
,
que Fauteur a fait des recherches dont

on doit lui savoir gré , mais qu’il allégue aussi bien des faits

qui pourraient paraitre douteux. Il n’oublia pas les Genevois,

qu’on fait combattre a Crécy, ou peut-étre ils ne se trouvérent

jamais, et il me chargea expressément, comme vous, de discuter

ce point ddiistoire.

Le livre en question se trouva sur ma clieminée. Mon ami

le prit et y chercha la bataille de Crécy
;
voici comment elle y

est narrée

:

« En 1 346, Philippe de Yalois fit une terrible perte. Édouard,

roi d’Angleterre, lui tua passé trente mille hommes, entre les-

quels se trouvérent un grand nombre de princes et de seigneurs

de la premiére noblesse de France. Amédée de Savoie y com-

mandait Farriere-garde ,
et avait conduit a Farmée du roi mille
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hommes d’armes
,
qu’il avait pris dans le Pays de Yaud et aux

environs de Geneve. Il arriva que le comte d
?

Ålencon ,
frére du

roi, qui commandait Favant-garde
,
trouvant les Genevois ou

les Helvétiens a la premiére ligne, leur fit changer de place, en

disant qiFil ne leur convenait pas d’occuper ce poste. Les Gene-

vois en marquérent leur dépit par un cri douloureux, et perdi-

rent bientöt cette premiére ardeur qu’inspire le pas d’honneur,

quand on ne s’en croit p
#
as indigne et qu on peut répondre de

son courage, et cette insulte faite hors de saison et au moment

quon allait k Fennemi produisit un elFet fatal pour la France,

en causant la perte de la bataille
,
car ce mouvement de rétro-

gradation des Genevois iFayant pu se faire sans désordre et sans

confusion ,
les Anglais, qui s’en aper^urent, ne manquérent pas

d’en profiter, en portant dans cet endroit le plus fort de leur

attaque. Il se joignit, a cette fausse manoeuvre des Frangais, un

autre événement qui ne ful pas moins fåcheux : il tomba sur

leur armée une pluie si abondante, que les cordes des arcs s’étant

relåcbées, elles leur devinrent presque inutiles

« Le prince Édouard
,
qui n’avait encore que quatorze ans ,

et que Fon appelait le Prince Noir , ä cause qu’il portait des

armes extrémement brunies
,

fit attaquer les Genevois
,
qui ne-

taient pas encore revenus de leur indignation, et les fit charger

avec tant de vigueur qu’ils furent enfoncés et mis en déroute.

Le comte d’Alengon
,

irrité de voir les Genevois reculer des le

commencement du combat, ne se posséda plus et se mit ä crier

en homme désespéré : Allons
,
mes amis , ä celte cavalerie an-

glaise , et
,
pour nous faire un chemin plus facile , marckons sur

le ventre de ces Genevois
,
qui font un obstacle ä notre vicloire .

Les Genevois, piqués de cette nouvelle insulte, s’ouvrirent pour

faire passage a la cavalerie francaise
;
outrés de désespoir, ils

s elforcerent de rompre leurs arcs pour s
?

en venger Les An-

glais re$urentles Franpis avec toute la bravoure possible ; ils

ifétaient que trente mille et les Francais le double. Ils ne lais-

sérent pas de remporter une victoire compléte. »
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d’abord beaucoup de peine, a mon ami et a moi
;
on y fait jouer

un assez mauvais röie a nos anciens compatriotes Genevois.

Nous partageåmes pendant quelques moments avec eux leur

honte et leur confusion
;
mais, pour dissiper ces facheuses idées,

nous essayåmes de regarder cette bistoire comrne douteuse, au

moins sur la låcbeté et la défaite des Genevois. Je soup^onnai

d’abord que M. le baron d’Alt pourrai? bien avoir tiré cet article

de VIlistoire de Geneve de Léti, qui est remplie d’anecdotes apo-

cryphes, surtout pour les temps anciens
;
mais 1’ayant consultée

dans la suite, je ny ai rien trouvé de semblable.

Il a fallu donc me tourner de quelque au tre cöté pour dé-

couvrir Forigine de ce mauvais bruit. Pour avoir bien le détail

de celte fameuse bataille, il aurait fallu recourir a Froissart,

historien contemporain
,
que Fon cite ordinairement sur ces

guerres des Frangais et des Anglais; mais sa chronique est un

livre assez rare et que je n’avais pas sous ma main lorsqu’elle

nFétait nécessaire. A son défaut, il a fallu me contenter de quel-

ques historiens plus mödernes.

Les Annales de France de Belleforét disent Féquivalent de

M. le baron d’Alt. « Avant que nos gens combattissent, disent-

elles
,

il tonna
,
gréla

,
et Fit un fort grand orage, et la pluie, ne

cessant, fut cause que les cordes des arbalestes s’amollirent

Tant y a que les Genevois, desquels il y avait un grand nombre

au camp fran^ais et qui étaient au front de la bataille , ne pou-

vant user de leurs traits et se voyant maltraités des Anglais,

mirent en désordre la cavalerie fran^aise. » Yignier, dans son

Sommaire de Vhisloire des Frangais, dit de méme que les arba-

lestriers genevois firent mal leur devoir , et tournérent le dos toutau

commencement de labataille. Tout cela se rapporte assez, comme

vous voyez, Monsieur; la seule dilFérence c’est que Fhistoriende

Fribourgfait de ces Genevois des archers
,
au iieu que c’était des

arbalétriers. Vous verrez dans la suite quil n’est pas tout a fait

indifférent de les armer d’un are ou d’une arbaléte.
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Des historiens de France beaucoup plus récents, eomme le

Pére Daniel et Tabbe Le Gendre, ne parlent pas autrement. Ce

dernier dit, qua la tete de Tarmée étaient des arbalétriers

étrangers, par qui commen^a la déroute. « Le roi et son frére,

le comte d’Alen$on , étaient si fort en colére contre ces låches

,

ajoute-t-il
,
qu ils criérent aux hommes d’armes : Tuez cette ca-

naille
,
qui ne fait que nom embarrasser

;

ordre donné imprudem-

ment, et qui ne fut que trop promptement exécuté. La gendar-

merie fran^aise, imitant ces furieux dont parle la fable, qui, préts

a fondre sur Gadmus, tournérent leurs armes contre eux-mémes,

déchargea sur ses propres troupes des coups qu’elle n’eut du

porter que contre ses ennemis. »

J’aurais eu tort si j’avais négligé de consulter aussi Mézerai

,

qui passe pour un historien fidéle, jusqu’a étre méme un peu

caustique. « Ces arbalétriers
,

dit-il
,
qui étaient au premier ba-

taillon, étant commandés de donner, répondirent qu’ils n’étaient

pas en état, et comme on les pressa de combaltre, la plupart,

de dépit ou par malice
,
et peut-étre méme par trahison , coupé-

rent les cordes de leurs arbalétes et retournérent en arriére.

Pbilippe
,
indigné de cette låcbeté

,
commanda au second ba-

taillon de s’avancer et de passer sur le ventre de ces canailles. »

Yous voyez, Monsieur, que ce portrait est encore plus cbargé

que les précédents. On nous avait dépeint ces arbalétriers sim-

plement comme des låches, et le caustique Mézerai les rend

aussi suspects de trahison. Mais loin que les Genevois doivent

se plaindre de lui
, vous allez voir qu’ils lui ont de Tobligation :

il leur a fourni en méme temps des moyens de se laver de cet

opprobre, qui va tout retomber sur les Génois. Ii nous apprend

que les deux généraux qui commandaient ces troupes étrangéres,

étaient un Doria et un Grimaldi. Ges noms seuls expliquent

assez d’ou étaient venus ces arbalétriers; mais Mézerai les ap-

pelle ensuite des Génois. Le Pére Daniel et Tabbé Le Gendre

les qualifient de méme.

Yoici donc la véritable cause de la méprise de M. le baron
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d’All
;
c’est qu

?

il iTa pas su qu’en vieux lrangais on disait les

Genevois
,
quand on voulait parler des Génois. J’ai lu dans plu-

sieurs auteurs du seiziéme siécle, que Christophe Colomb, Ge-

nevois , avait fait la découverte de rAmérique
; tout le monde

sait que cet liabile voyageur était originaire de Génes. Nos vieux

historiens frangais ont parlé le méme langage, et ont dit que les

arbalétriers genevois lirent mal leur devoir a la journée de Crécy.

Des que le vieux gaulois a disparu, ces mauvais soldats ont

changé de patrie et sont tous devenus Génois. Cet éclaircisse-

ment pourrait suffire; mais je crois, Monsieur, que je vous per-

suaderai encore mieux, si
j

?

tipporte ici quelques exemples d’une

semblable méprise.

On s’est trompé bien des fois sur les noms de Génes et de

Geneve , en latin et en francais. Rien nest plus commun que de

prendre une de ces villes pour Tautre. Yoyez, je vous prie, ce

qiTon a dit dans le Journal llelvétique de nos anciens éveques

de Geneve; vous remarquerez des prelats génois dans la liste

de ceux de Geneve, et, par représailles
,
des éveques que les

Génois se sont appropriés, quoiqu’ils nous appartiennent incon-

testablement. Lä méme, vous verrez un auteur ital ien, qui
,
vou-

lant donner le catalogue de tous ceux qui ont écrit Thistoire de

Geneve
, y a mis par mégarde quelques historiens de Génes.

Voici quelques autres exemples du méme quiproquo
,
et cela

dans notre langue. Yous connaissez un livre de Tabbe de Belle-

garde
,
qui porte ce titre : Les régles de la vie civile , avec des

trails dJiistoire
,
pour former l'esprit d un jeune prince. « Les

grands liommes, dit-il, ont dans le fond (le leur coeur des sen-

timents de générosité que iTont point des gens d un caractére

médioere, qui préférent Tutile ä Thonnéte, el qui ne craignent

point de se déshonorer, pourvu qu
?

ils y gagnen t quelque chose.

On avait permis ä Henri le Grand de faire enlrer dans Génes

trente-cinq mille Francais, lorsqiTil assiégeait le fort de Sainte-

Gatherine. Ses capitaines lui representaient que cétait une bclle

occasion de s emparer de la ville : Vous me donnez lä un beau
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conseil
,
leur dit-il

,
ce serait une action bien infåme de payer par

une si låche inftdelité la conftance que les Génois ont eue en

mot. »

Les ouvrages de cet abbé peuvent donner de bons principes

de morale ä de jeunes princes , mais on doit leur conseiller de

choisir quelque autre maitre pour leur enseigner Thistoire.Tout

est défiguré dans ce dernier trait
;
cette scéne s’est passée au-

prés de Geneve et non a Génes. Yous savez, Monsieur, que

Henri IY n’a jamais passé les monts; le fort de Ste-Catlierine

,

qu’il assiégeait, était a deux ou trois lieues de notre ville. Le

duc de Savoie 1’avait fait construire en 1589 pour tenir un peu

en bride les Genevois
,

et lui avait dcnné le nom de la ducbesse

son épouse. Henri le Grand Fassiégea en 1600, le prit et le fit

raser, pour öter cette épine du pied des Genevois. Apres la prise

de ce fort
,
les portes de Geneve furent ouvertes ä tous ceux de

la cour de ce prince et a son armée. Yoila ou il faut placer le

mauvais et dangereux conseil qu’on lui donnait
; mais au lieu

des trente-cinq mille hornmes que 1’abbé a introduits dans son

récit, il faut, par une réforme un peu forte, les réduire a quatre

ou cinq mille, qui passérent une nuit a Geneve.

II y a cinq ou six ans qinl parut chez nous un Journal histo-

rique du commerce

;

dans le second cahier on donnait un extrait

d’un livre intitulé : Essai sur la marine. Cet auteur fait voir que

la navigation fut fort négligée en France jusqu’au temps des

croisades
;
mais que rentétement pour le voyage de la Terre

Sainte, qui devint presque général, fit mettre la marine sur un

meilleur pied. « C’est alors, dit cet auteur, que s
?

établit la charge

d’amiral, auparavant inconnue. On ne s*attendrait pas, ajoute-

il , a voir pour un des premiers qui en fut revétu
,
un Genevois,

nommé Rufin-Yolte. » Le journaliste a raison de dire qu on ne

sattendrait pas. Nous étions encore moins en état de fournir un

amiral a Philippe-Auguste, que mille arbalétriers a Pliilippe de

Valois. Se serait-il formé sur notre lac Léman ? Dans ce cas-la

,

les plaisants n’auraient pas manqué de Fappeler un amiral dleau
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douco ; mais Rufin-Yolte était Génois
, et la Méditerranée 1’avait

rendu un excellent hornme de mer. La source de Ferreur vient

de ce que le journaliste a copié servilement Du Tillet, qui dit

dans sa Chronique abrégée des rois de France
,
que ce premier

amiral était Genevois; mais, du temps de Du Tillet, on n ap-

pelait pas autrement les Génois.

Au reste
, Monsieur, je vous prie d’étre persuadé que ce n’est

pas par un esprit de malignité que j'ai rappelé la bévue de ces

différents auteurs
;
cest seulement pour prouver, en faveur de

M. le baron d’Alt, que le pas est fort glissant. Outre la ressem-

blance de nom entre Génes et Geneve , déja si propre a causer

de lequivoque, notre historien de Suisse a eu une raison par-

ticuliére de prendre pour des Genevois ces arbalétriers de Crécy;

c’est que, selon lui, ils avaient été amenés au roi de France par

Amédée Yl
,
comte de Savoie. Il est naturel de penser que ces

troupes auxiliaires avaient été tirées de Geneve ou des environs,

plutöt que de Génes
;

il s’agit donc d’examiner s’il est bien con-

staté que ce prince se soit trouvé a cette bataille, et qu’il eut

amené du secours au roi de France.

M. le baron cite pour ses garants Tscbudi et Schodeler,

mais il a suivi de mauvais guides. Froissart, dont j’ai enlin

trouvé la Chronique depuis quelques jours, nomme les princes

qui combattirent a Crécy et ne fait nulle mention d’Amédée.

Paradin, dans sa Chronique de Savoie
,
parle de toutes les ex-

péditions militaires de ce prince, et omet celle-ci. Mézerai et le

Pére Daniel nomment les princes qui commandaient les diffé-

rents corps, et Amédée iéy parait point. L’arriére-garde, qu’on

prétend qu il ait commandée, avait a sa téte le roi Philippe lui-

méme. L’abbé Le Gendre est le seul des historiens fran^ais qui

ait mis le comte de Savoie dans la liste des princes qui se

trouvérent a Crécy, mais il aura puisé a quelque mauvaisc

source.

Pour s’en convaincre
,

il ny a qu
?

a faire attention ä Tåge de

ce prince quand cette bataille se donna. Amédée était né en



349

1334; il navait donc que douze ans en 1346. On lui donna

pour tuteurs Louis de Savoie, seigneur de Yaud, et Amé, comte

de Geneve. Quelle apparence que Philippe eut confié son arriére-

garde a un prince si jeune ? Guichenon
,
dans son Ilistoire de

Savoie , dit clairement qu
?Amédée

,
qui fut appelé dans la suite

le Comte Vert
, n’eut aucune part a Faflaire de Crécy. « Quel-

ques historiens fran^ais et savoisiens ,
dit-il

,
parlant de la fu«

neste bataille de Crécy, donnent Fhonneur a ce prince d’avoir

commandé Farriére-garde et donné jusque dans Fescadron du

prince de Galles; mais Amédée ne peut pas s’étre rencontré

dans une si belle occasion, parce qu’il n’avait alors que douze

ans. »

Get historien soup^onne que ce qui aura pu avoir donné lieu

a cette méprise, c est que le tuteur de ce jeune prince, que nous

avons vu qui était seigneur de Yaud
,
fut a Crécy, et y mena

quelques troupes
;
on aura pris ce Louis de Savoie pour le

comte de Savoie. On pourrail encore, ce me sembSe, ajouter

une autre conjecture ä celle de Guichenon : en 1355, c’est-a-

dire neuf ou dix années apres la bataille don t il sagit, le roi de

France demanda a Amédée du secours contre les Anglais. Le

comte de Savoie alla en personne joindre Farmée de France

avec Félite de sa noblesse; on voit encore dans un registre de

la Chambre des comptes de Paris
,
la liste des principaux gen-

tilshommes de Savoie qui accompagnérent leur prince dans cetle

expédition. Il est vraisemblable qu on aura confondu ces deux

événements.

Concluons donc, pour la décharge de notre historien de Fri-

bourg, que s il s’est trompé sur quelques circonstances de la

bataille de Crécy, cest que plusieurs auteurs sy étaient aussi

trompés avant lui
;
d’ailleurs cet événement iFentre qiFincidem-

ment dans son bistoire. Dans les ouvrages de longue haleine

,

Fesprit ne peut pas étre toujours également tendu , et Fatten-

tion se relåche surtout a Fégard de ces faits que Fon iFemploie

que comme des épisodcs. Je me flatte qu’ä la faveur de ces
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petits adoucissements ,
il ne trouvera pas mauvais que j’aie

éclairci ce point d’histoire
;

il est trop galant homme pour s’en

formaliser. Il a invité lui-méme
,
dans sa préface , ses lecteurs

a Favertir des fautes qu’ils remarqueront dans son ouvrage. S
?

il

en fai t une seconde edition , il sera aisé de corriger Fincident

que je viens de débrouiller. Il ny aura pour cela qu’å méta-

morphoser les arbalétriers Genevois en Génois
,
et faire rester

Amédée VI chez lui
;
ou le mieux serait de supprimer entiére-

ment cet artide qui, rectiFié ainsi, ne tient plus par aucun en-

droit a Fhistoire des Suisses.

Je suis si persuadé de la sincérité de Finvitalion de notre

auteur a lui communiquer les remarques que nous aurons faites

sur son histoire
,
que je vais incessamment la lire dans cette

vue
;
mais, si j’en reléve encore quelques endroits dans la suite,

ce sera toujours en observant les régles de Féquité et de Fhon-

néteté, dues surtout a un écrivain de cet ordre. Par exemple, je

déclare d’avance que je nattaquerai point les fautes de langage

quil peut avoir commises; on doit se souvenir que la langue

franca ise n’est point sa langue maternelle. Nous lui avons trop

d’obligation de nous avoir donné une histoire des Suisses en

fran^ais
,
ouvrage qui manquait dans notre langue

,
pour le chi-

caner sur quelques expressions : une critique vétilleuse sur des

minuties de grammaire serait ici également injuste et déplacée.

Vous netrouverez pas mauvais, Monsieur, que
j
ajoute encore

ici quelques remarques détachées sur cette mémorable journée

de Grécy. M. le baron
,
d’accord en cela avec tous les bons his-

toriens, dit que, dans le temps que la mélée allait commencer,

une grande pluie qui survint ayant fait låcher les cordes des

arbalétriers
,

ils combattirent avec beaucoup de désavantage , et

que ce fut la une des principales causes de la perte de la ba-

taille. Les Anglais, de Fautre coté, opposérent leurs archers a

ces troupes auxiliaires
,

et une gréle de fléches anglaises leur

firent låcher pied. Il nait lä-dessus une difficulté qui se présente

naturellement å Fesprit
;
on demande si cet inconvénient de la
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pluie ne devait pas étre réciproque
,

et avoir relåché la corde

des arcs comme celle des arbalétes ?

Rapin-Thoiras, dans son Histoire d’Angleterre, s
?

est fait cette

objeclion, et la résout de la maniére la plus simple et la plus

naturelle. « Åpparemment, dit-il, les cordes des arbalétes gé-

noises étaient d’une autre matiére que celles desÅnglais,puisque

la pluie ne faisait pas le méme effet sur les unes et les autres. »

Il suppose vraisemblablement que les cordes des arbalétes étaient

de boyau comme celles de nos raquettes, et que celles des arcs

étaient simplement defd. Yous savez qiFunc corde de boyau se

relåcbe a la pluie, et qu
?

une corde de fd au contraire se renfle

et se raccourcit.

Mais sans en venir la, et en donnant aux uns et aux autres

des cordes de boyau, on peut rendre raison de ce que les arcs

servirent trés-bien les Anglais, et les arbalétes devinrent a peu

prés inutiles aux Génois. Il n y a qiFä se représenter comment

cette arme ancienne était faite; clle était composée d un are

ordinairement d’aciei\ monté sur un fut de bois; on la bandait

avec effort, par le moyen d’un fer propre a cet usage; la fléche

que devait chasser Farbaléte avait ordinairement un fer pointu

,

de ftgure carrée, et par cette raison portait anciennement le

nom de carreau. Mais ce qui mérite le plus notre altention

,

c’est que, quand Farbaléte était bandée, la corde entrait dans

une cocbe, ou écbancrure destinée ala fixer; si elle était mouil-

lée, ce relåebement empécliait que Farc ne fut aussi tendu quil

devait Fétre. L’arc d’un archer n’avait pas le méme inconvé-

nient ; en cas de pluie
,

il n’y avait qu
?

a tirer un peu plus la

corde, et Farc se trouvait plié d’une maniére a faire loujours son

elfet. Il faut ajouter que ces arbalétriers génois, devenus pres-

que inutiles par Faccident de la pluie
,

étaient en trés-grand

nombre et composaient une partie trés-considérable de Farmée.

Froissart en met jusqu a quinze mille, nouvelle preuve, pour

le dire en passant, qu ils étaient Génois et non Genevois : nolre

ville n’aurait pu en fournir un si grand nombre.
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Outre le relåchement des cordes des arbalétes, le Pére Daniel

donne encore quelques autres raisons de la déroute des Fran-

<;ais. « Leurs troupes, dit-il, étaient fort fatiguées de la marche

quelles avaient faites ce jour-la, et elles arrivérent en désordre.

Une grande faute que Fon fit, ce fat de changer Fordonnance en

présence de Fennemi
, et que les Génois

, commen^ant a låcher

pied
, le comte d’Alen$on

,
au lieu de leur faciliter leur retraite

,

ou de prévenir les désordres qu elle pouvait causer, les fit char-

ger par les soldats de sa ligne
, comme des traitres. Pendant ce

temps-la
, non-seulement les archers anglais tiraient sans cesse

,

mais encore leur gendarmerie vint charger la gendarmerie fran~

?aise, qui, étant fort dérangée, ne put soutenir Feffort. »

On peut ajouter a toutes ces raisons
,
que les Anglais avaient

de Fartillerie, et que les Fran^ais n’en avaient pas. Yillani donne

quelques piéces de canon a Farmée anglaise. « On prétend que

ce fut dans cette mémorable bataille
,
dit Rapin-Thoiras

,
que les

Anglais commencérent a se servir du canon , dont Fusage était

encore inconnu en France. Quatre piéces, qu ils avaient placées

sur une petite colline, Firent une si grande exécution parmi les

troupes fran^aises , et leur inspirérent tant de terreur, qu’on

attribue en partie le succés de cette journée a la surprise que

causa cette nouveauté. »

Cet artide mériterait quelque discussion, si ma lettre n’était

pas déjä trop longue. Il est trés-bien prouvé que cette nouvelle

artillerie était déja en usage en France huit ou dix ans aupara-

vant
;

il parait, par un registre de la Chambre des Comptes de

Paris, que le trésorier des guerres a marqué, sur Fan 1330, de

Fargent donné a un tel pour avoir poudres et autres choses néces-

saires aux canons qui étaient devant Puy Guillaume. Le Pére

Daniel dit que, s’il ne parait pas que les Fran^ais eussent du

canon a Crécy, c’est peut-étre que, voulant atteindre le roi

d’Angleterre quils poursuivaient
,

ils avaient appréhendé de

retarder leur marche, en trainant aprés eux ces lourdes masses.
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toire
,
parmi ies livrés défendus , les Bibles en quelque langue

vulgaire que ce soit. Et dans les Réyles de /’Index, publiées et

confirmées par les papes Pie IV, Sixte V et Clément VIII
, on

lit ces paroles : « Parce que la lecture de TEcriture sainte pour-

rait étre dangereuse, si elle était permise inditTéremment : les

évéques n’ont pas méme le pouvoir d’accorder la licence de lire

la Bible
1

. »

Pour justifier cette défense, on dit que la témérité deshom-

mes et Texpérience ont rendu cette précaution nécessaire. On

fait entendre aux simples fidéles que les livrés de 1’Ancien et

du Nouveau Testament sont des livrés dangereux
,
dont la lec-

ture ne peut que leur inspirer des mouvements d’orgueil et des

sentiments contraires ä cet esprit de soumission et d’obéissance

qui, leur dit-on, doit étre leur unique partage. Que cette dé-

fense ait eu ,
et ait encore lieu dans plusieurs diocéses , dans

plusieurs provinces, dans plusieurs royaumes, surtout dans ceux

ou est érigé le redoutable tribunal de rinquisition, c’est ce qu’on

ne saurait nier. En llalie, en Espagne, en Portugal, les peuples

croient commeltre une impiété digne du plus grand supplice

s’ils osaienl seulement jeter un regard sur ces précieux livrés

,

sans une permission expresse.

Je puis vous en parler, Monsieur, comme témoin oculaire.

Nous avons eu les quatre ou cinq derniéres années quantité d’of-

ficiers espagnols autour de Geneve
;

ils occupaient la Savoie

,

qiuls n’ont quittée qu’a la paix. Pendant cet intervalle, il en

venait fréquemment chez nous voir les curiosités de notre ville,

et surtout notre bibliothéque. Le livre le plus rare a leur mon-

trer, oétait une Bible espagnole. Ils marquaient tous un étonne-

ment extraordinaire a 1’aspect d
?

une Bible en leur langue, et ils

avouaient qu ils n’en avaient jamais vu aucune; c
?

était pour eux

1 Cum experientia constat, si sacra Biblia vulgari lingua permittantur, plus

inde detrimenti quam utiiitatis oriri, prohibentur Biblia cum omnibus eorum
partibus, sive excusa sive manuscripta, in qualicunque vulgari lingua. (Re-

gula IV.)

T. II. 23
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un phénoméne nouveau et des plus frappants: ils ne le regar-

daient qu avec une sorte de frayeur peinte sur leur visage. Il

ne faut pas étre surpris si les laiques ne connaissent pas la Bible

en Espagne: le roi Ferdinand avait défendu, sous de grosses

peines, de la traduire en langue vulgaire
; et, depuis ce temps-

la, Finquisition a été fort attentive a Fempåcher. Celle que lon

montre a Geneve n’est point venue d’Espagne; elle fut im-

primée en Hollande Tan 1602. Le traducteur se nommait Cas-

siodore de Reyna
,
et Téditeur, dont le nom seul parait dans le

titre, étaitCyprien Yalére; tous deux zélés protestants espagnols.

Pour revenir a Tltalie
,
la défense de lire 1’Ecriture sainte en

langue vulgaire était dans toute sa force sous le pontifical de

Sixte V. On ne comprend pas comment ce pape aurait pensé a

donner une Bible italienne. Loin de publier une nouvelle ver-

sion en cette langue, il ne devait pas méme procurer une nou-

velle edition de celle de Bruccioli, car c’est une loi établie dans

les pays d’inquisition, qu’on ne réimprime jamais les livrés dé-

fendus, par Fintérét que Ton a a les rendre extrémement rares.

Cependant nous lisons dans 1’histoire de ce pape que, non-

seulement il forma le dessein de faire traduire la Bible en italien,

mais encore qu’il le fit exécuter. Un semblable projet ne pou-

vait que causer bien des rumeurs. C’est aussi ce qui arriva.

Grégorio Léti, qui nous a fait Thistoire de cette version, nous

a appris plusieurs particularités curieuses sur les murmures

qu’elle excita.

Elle fut surtout un grand scandale pour les Espagnols. Leur

ambassadeur Olivarés criait hautement dans Rome, que c’était

une honte qu’on y suivit la méthode des hérétiques. « Eh, Mon-

sieur, ne vous fåchez pas, Itu répondit Sixte, nous avons fait

faire cette version pour vous
,
qui n’entendez pas le latin. »

L’ambassadeur ne se paya pas de cette raison
,

il en écrivit

a son maitre. Plusieurs cardinaux y joignirent des lettres ou ils

représentaient a Sa Majesté qu’il était plus de son intérét que

de celui des autres puissances de travailler a la suppression de
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cette Bible
,
a cause des grands Etats que ie r oi d’Espagne pos-

sédait en Italie. Olivarés, ayant re$u réponse, vint ensuite irouver

Sixte et lui dire que, s
?

il ne supprimait cette version, S. M. la

défendrait dans ses Etats. Mais ce fier Espagnol, qui parlait si haut,

fut relancé de la belle maniére. Le pape ne parlait pas moms que

de le faire jeter par la fenétre. Gomme son caractére était de ne

plier jamais
,

il passa outre et exécula son projet. Léti ajoute

qu’on ne saurait douter de la réalité de cette version, puisqu’on

en conserve encore des exemplaires dans quelques bibliothé-

ques, et il cite celle du grand-duc de Toscane (Laurentienne), la

bibliothéque Ambrosienne de Milan, et celle de Geneve'.

Le pére Le Long, bibliotbécaire des prétres de FOratoire de

Paris, saisit avidement cette anecdote pour en faire usage dans

sa Bibliothéque sacrée
,

qui a été imprimée a Paris en 1723;

mais il prit la précaution de chercher encore de nouveaux éciair-

cissements sur cette version. En 1711, il eut la visite d
?

un

homme de lettres de Geneve

2

. Il ne manqua pas de s’informer

de Fexemplaire que nous devons avoir de cette Bible rare et

curieuse. Le voyageur lui répondit qu
?

il avait beaucoup fré-

quenté notre bibliothéque, et qu’il avait surtout fait beaucoup

d’atlention a une collection de Bibles qui s’y trouve, et qui est

assez compléte, mais quhl pouvait Fassurer que celle en ques-

tion n’y était point
,
et n

7

y avait jamais été.

Le bibliothécaire de FOratoire ne s’en tint pas la
;

il examina

avec soin les catalogues de trois autres bibliothéques d’ltalie

,

citées par Léti, ou il trouva dans toutes la Yulgate publiée par

Sixte Y en 1590, qui est bien un livre rare, mais il n’aper$ut

aucune trace de la prétendue version italienne.

Le pére Le Long commenp dés lors a regarder cette anec-

dote comme fort suspecte. Léti a prévu que quelques-uns de

ses lecteurs porteraient le méme jugement. « Plusieurs bons

1 Vita di Sisto V pontifiee romano. 1685, p. 390.
2 M. Samuel Turrettin, mort professeur de théologie å Geneve, en 1727,

Voyez son article dans le Moreri de Båle.
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catlioliques soutiennent, ajoule-t-ii, que Sixte najamais pensé a

faire imprimer une Bible italienne; » mais il les réfute en assu-

rant que d’autres écrivains en ont parlé. Effectivement, on en

trouve quelque chose dans un ouvrage italien intitulé : 11 Vati-

cano languente
; c’est une petite satire de la cour de Rome en

forme de dialogue. Pasquin affirme que Sixte, pour remédier a

quelques désordres dont on se plaignait dans FEglise, trouva a

propos de faire imprimer une version italienne des Livrés sacrés,

qui était de sa main. A quoi Marforio répond : « Gette bonne

intention du pontife fut si mal prise, qu’un certain Cardinal,

ayant vu eette Bible
,
s’écria : ou YEgme périra

,
ou ce pape ne

sera pas longtemps en vie. Il mourut effectivement dans 1’année

;

mais on dit que le prophéte ne contribua pas peu a Taccomplis-

sernent de la prédiction, que Ton ne laissa pas cependant d’at-

tribuer a la vengeanee divine. »

Mais, Monsieur, afin que vous ne vous laissiez pas imposer

par cet auteur anonyme, je dois vous avertir incessamment que

rinconnu, qui a composé ce dialogue, n’est autre que Léti lui-

méme. Vincent Placcius l’a démasqué dans ses Anonymes

Apres un examen fort exact de ce que l’on pouvait dire pour

ou contre la réalité de eette version , le pére Le Long est de-

meuré convaincu que c’est un étre imaginaire. Je ne doute pas.

Monsieur, que vous ne soyez aussi du méme sentiment, quand

je vous aurai communiqué une espéce d’aveu de Léti lui-méme.

Le trait est trop curieux pour ne pas vous en faire part. On a de

lui un recueil de se lettres, imprimé en Hollande en 1700;

elles sont en .italien. On trouve dans la CXXXVe
, adressée a

M. Justel, une relation fort détaillée de Thonneur qu’il eut a Fon-

tainebleau d étre présenté a Louis XIV : il fit aussi la révérence

au dauphin et ä la dauphine. Cette princesse, de la maison de

Baviére, comme vous savez, lui parla de la Vie de Sixte F,

qu’el!e avait lue. « Monsieur Léti, lui dit-elle en riant, dites-

4 Page 659.
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moi, je vous prie, si toutes les belies choses que vous avez

débitées dans cette histoire, et qui m’ont fort amusée, sont

vraies, et si Ton peut faire fond la-dessus? » Il lui répondit,

avec beaucoup de franchise, « qu’un roman bien imaginé ne

laisse pas, tout faux qu
7

il est, de faire plus de plaisir au lecteur

qu’une histoire vraie, racontée d’une maniére trop simple et

trop nue. »

Léti avoue de bonne foi a cette princesse que , dans les his-

toires qu
7

il donne au public , il ne s’embarrasse pas beaucoup

du vero
,

qu’il n’en vent qu
?

au ben trovato. Yoila désormais la

clef de tout ce que nous trouverons de douteux dans ses ou-

vrages. Il ne s’agit plus de savoir si Tbistoire de la version ita-

lienne de la Bible par Sixte V est vraie
,

il faut voir seulement

si elle n’est pas bien imaginée, si Ton n y trouve pas des inci-

dents curieux. Tenons-nous-en la, Monsieur, et n
?

allons pas plus

loin
:
pourvu que le mensonge soit bien habillé, on doit en étre

content.

Yoila un certificat qui peut aller de pair avec celui qu’on a

déjä donné dans quelque journal sur la fausseté d’un prétendu

manuscrit que Léti disait avoir trouvé dans un chåteau de Suisse,

chez le général Balthasar L II y avait puisé je ne sais combien

d’anecdotes curieuses sur noire ancienne histoire de Geneve, et

qui auraienl aussi fort amusé la dauphine, si cet ouvrage lui

était tombé entre les mains. Yoila donc Léti convaincu, par son

propre aveu fait ä cette princesse, qu’il cherchait plus ä divertir

ses lecteurs par d’agréables mensonges, qu’a ne rien dire que

de conforme a la vérité.

Il vous parailra sans doute, Monsieur, et ä bien d'autres

aussi, que, si de semblables fictions peuvent étre tolérées dans

Tbistoire profane , elies ne sauraient l étre sur le sujet dont il

s’agit
,
je veux dire sur une version de la Bible. Ce n’est pas lä

une matiére oii il fut permis ä Léti d’exercer son talent roma-

4

Historia Genevrina

,

tome I, p. 46 (Voy. ci-devant, tome I, p. 300.)
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nesque: le seul titre de ce livre sacré devrait inspirer du respect

pour la vérité.

Cependant vous savez qu’il n’est pas le premier qui ait débité

des histoires suspectes sur les versions de 1’Ecriture sainte. On
en a une sur celle des LXX, fabriquée par Aristée, Juif de nais-

sance, mais qui, sous le personnage d’un paien, a publié son

roman. II dit que Ptolomée Philadelphe, roi d’Egypte, ayant

résolu de faire une bibliotbéque, voulut avoir les livrés des Juifs;

que pour cela il envoya une ambassade avec de grands presents

a Eléazar, alors souverain pontife, le priant de lui choisir d’ha-

biles gens de cbaque tribu, pour travailler a cette version.

Aristée nous apprend qu’il était lui-méme de 1’ambassade.

Eléazar envoya soixante et douze Juifs, qui furent regus avec

joie a Alexandrie et se mirent incessamment a travailler. Joséphe,

pour embellir le roman, ajoute la fable des soixante-dix cellules,

ou il prétend qu’ils se renfermérent. Dans le méme nombre de

jours, 1’ouvrage fut achevé a la grande satisfaction du roi.

Ce récit d’Aristée peut étre comparé a celui de Léti , mais

avec cette dilférence
,
que la version des LXX existe , et que la

fiction ne roule que sur la maniére dont on veut qu’elle ait été

faite, au lien que chez Léti, la version italienne, dont il fait

Hiistoire d’une maniére si circonstanciée qu’elle occupe six ou

sept pages de son livre, est cependant une pure chimére: tout est

supposé et pour le fond et pour la forme. Voila donc un nou-

veau titre pour étre placé a cöté de Yarillas
,
que Pufendorf a

dit qui méritait d’étre appelé par excellence Varchimenteur.

Quelques personnes, par un grand fond de cbarité, essaieront

peut-étre d’excuser un peu cet infidéle historien; ils se conten-

teront d’appeler méprise ce que j’ai taxé d’imposture. Léti

,

diront-ils, qui allait fort vite dans lout ce qu
?

il écrivait, aura

confondu la version latine de la Bible que Sixte donna a peu

prés a la méme date, avec sa prétendue version italienne. Ce qui

semble appuyer cette conjecture, cest que cette Bible, qui est

devenue extrémement rare, se trouve justement dans les trois
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bibliothéques dltalie que Léti cite comme possédant cbacune

un exemplaire de celle dont il fait Fhistoire. S’étant une fois

trompé sur la réalité de cette version, il a ensuite donné essor a

son esprit romanesque. Il a imaginé ce qu’aurait du dire Olivarés,

ambassadeur d’Espagne ,
sur le danger qu’il v avait a donner la

Bible en langue vulgaire. Il Fintroduit ä peu prés comme un

personnage de tragédie, et il faut convenir que le dialogue entre

Sixte et lui fait une scéne fort curieuse. Mais, Monsieur, vous

allez voir que Léti ne s’est pas trompé lui-méme , et qu’il a eu

le dessein formel d’im poser en tout a ses lecteurs. Il n’a point

confondu la version italienne avec laVulgate, puisquil parle trés-

distinctement de l’une et de Fautre; il dit positivement que

« Sixte avait fait imprimer la Vulgate Fannée précédenle, que

quelques personnes s
?

en plaignirent , mais que ce fut tout autre

chose quand il publia sa version italienne. »

Ayant relu votre lettre, j’ai trouvé que vous me faites une

autre question , c’est sur la rareté de cette Vulgate, et vous en

voulez savoir la cause. On est assez embarrassé a la donner bien

précisément
;

voici ce qui s’est dit de plus vraisemblable la-

dessus

:

Le pape ayant beaucoup travaillé a la correction de laVulgate,

pour en donner une édition qui put devenir authentique, suivant

Fintention du concile de Trente, la mit enfin sous la presse

dans Fimprimerie qiFil venait de faire construire au Vatican.

Son intention étant qu’elle fut entiérement correcte
,

il la relut

des qiFelle fut imprimée, et corrigea de sa propre main, non-seu-

lement toutes les fautes d’impression, mais il fit imprimer encore

diverses corrections pour les coller dans tons les exemplaires,

et couvrir par ces petites bändes de papier les fautes qui étaient

écbappées. Dans cet état on en débita plusieurs. Le pape en fit

des présents que Fon reconnait encore aujoimFliui dans les bi-

bliothéques, ala magnifique reliure et aux armes de Sixte qui la

décorent. Mais jetant les yeux ensuite sur le grand nombre de

corrections qu’on avait été obligé de faire, il se dégouta de son
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ouvrage. On prétend qu
?

il le supprima, el qu’il forma le dessein

de donner une nouvelle édition plus correcte, mais que sa mort,

qui arriva le 17 aoiit 1590, c est-a-dire peu de temps apres, ne

lui permil pas d’exécuter ce nouveau projet.

D’autres croient que cetle suppression ne vint pas de Sixte

lui-méme, mais qu apres sa mort, sa Bible ayant été examinée

avec soin
,
ne fut pas trouvée assez correcte

;
qu

?

on jugea a pro-

pos de la faire disparaitre, et qu’on travailla a une nouvelle

correction qui parut deux années apres, sous le pontificat de

Clément VIII. Voila ce qui peut avoir rendu trés-rares les exem-

plaires de la Bible de Sixte V. Les curioux les recherchent avec

avidilé et les paient fort chérement; on n’en compte que sept

dans les bibliothéques de Paris. La seule qui fut en grand

papier, se trouvait dans la bibliotbéque du comte d’Hoim, am-

bassadeur du roi de Pologne en France; elle fut vendue, en

1738, sepl cent livrés. Il 1’avaiteue de la bibliothéque Colber-

tine, dont il avait acheté plusieurs livrés rares.

La derniére question que vous me faites, cest a quoi Ton

peut reconnaitre bien surement la Bible de Sixte V, au cas qu’ii

se présentåt quelque occasion de 1’acquérir. Vous avez oui dire

qu’on peut v étre trompé, et que des libraires , en déguisant un

peu celle de Clément
, la font passer pour celle de Sixte. Il ne

faut pas s’arréter au titre, que Fon peut aisément contrefaire,

mais j’ai oui dire que le meilleur caractére, pour ny étre pas

trompé, ce sont ces petites bändes de papier que je vous ai dit

que Sixte fit coller sur ses fautes qu’il voulait couvrir.

Je ne vous dissimulerai pas, Monsieur, queje trouve que vous

m’avez mis aujourddiui sur des sujets assez secs, et qu’il me

semble que j’aurais été plus ä mon aise sur quelques matiéres

de raisonnement. Ii n’est pas fort satisfaisant de rechercher, et

cela quelquefois avec assez de peine, si telle et telle édition

d
7

un livre est d’une certaine année ou d une autre date, si cette

édition est bien reelle
,
ou seulement imaginaire, comme il m’a

fallu faire sur la version ilalienne attribuée a Sixte V. On n’est
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guére plus savant quand on a épluché avec soin ces petites ques-

tions qui regardent proprement la librairie. Cependant, pour vous

faire voir que je ne prétends pas faire trop valoir les recherches

que demandait votre derniére lettre, je veux bien vous avouer

naturellement que le Pére Le Long m?

a épargné la plus grande

partie de la peine, et que j’ai trouvé dans sa Bibliothéque sacrée

des éclaircissements suffisants pour bien constater Fimposture

de Léti.

VI

SUR UN SECOND TRAITÉ DES GONFORMITÉS DE SAINT
FRANQOIS D’ASSISE AVEC NOTRE SAUVEUR.

(Le monachisme du quatorzieme siéele avait produit le livre des Conformités, etc.,

paralléle impie et ridicule entrc !e fondateur de 1’ordre des Fraociscains et N. S. J.-C.

— Malgré les justes reproches qui lui ont été adrcssés par les réformés et méme par

des auleurs calholiques, uu inoine espaguol renchéril encore de beaucoup sur cetou-

vrage, dans sou Prodigium naturce
,
en 1651.— Inscriplion analogue sur 1’église

des Cordeliers de Reims.)

(Journal Helvétique, Février 1744; Bibliothéque raisonnée
,
second trimestre

de 1744, tome XXXII, 2me partie.)

Tout le monde connait le fameux livre des Conformitéis du

patriarche des franciscains avec N. S. Jésus-Christ. Ceux qui

n’ont pas lu Fouvrage méme, en ont vu au moins des extraits

qui se trouvent dans quantité d’auteurs différents. Il fut com-

posé par un cordelier, connu sous le nom de Barlhéléini de

Pise, qui le présenta, en 1399, au chapitre général de son

ordre, assemblé a Åssise. Il fut re$u avec des applaudissements

extraordinaires. On fut seulement embarrassé comment on

pourrait marquer a Fauteur combien on lui savait gré de cet

admirable ouvrage. Il ny aurait pas lieu d’étre surpris qiFun

moine de ce temps-ia eut produit un semblable livre; mais que
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tout un Chapitre de religieux ait applaudi a ce tissu d’imper-

tinences, ou plutöt d’impiétés, c’est ce qui doit surprendre.

Apres avoir murement délibéré sur la maniére de récompenser

1’auteur d’un paralléle si glorieux a leur ord re, ils ne trouvérent

rien de plus convenable que de lui faire présent de 1’habit com-

plet que saint Fran^ois avait porté pendant sa vie, que Ton

gardait comme un dépöt précieux. Le P. Oudin dit lå-dessus

que la récompense était parfaitement assortie a fouvrage. La

crasse du couvent frappait également dans Tun et dans 1’autre.

« Dignum tali patellå operculum , » dit le proverbe. Le froc

de saint Fran^ois était un couvercle convenable au plat que le

cordelier avait présenté au chapitre, et qui avait été si fort de

leur gout.

Apres avoir attaqué Barthélemi de Pise sur son miserable

livre, pour vous montrer mon impartialité, je crois devoir le

justifier sur une production d’un autre genre, qu’on s’est avisé

de lui attribuer depuis quelque temps. Vous savez, Monsieur,

qu’on imprima a Geneve, chez Pérachon, il y a en vi ron dix

ans, le premier volume d’une Bibliothéque Ecclésiastique, en

latin, que la mort du libraire a fait discontinuer. A farticle Albizzi,

on avance que Barthélemi de Pise eut un fds, nommé Humbert,

qui se fit dominicain, et fut ensuite évéque de Pistoie. Je vous

avoue que je crois ce fait un peu hasardé. On soup^onne que

c’est une méprise causée par la conformité de nom. Notre au-

teur s’appelait Barthélemi Albizzi: 1’évéque de Pistoie était fils

d’un autre Barthélemi de la méme famille, et qui vivait un peu

apres le cordelier. Voilä ce qui aura causé féquivoque. Je crois

donc qu’on ne doit le charger d
?

aucun autre enfant båtard que

de son livre des Conformités . L’accusation ayant été faite å Ge-

neve, il est juste que la réparation d’honneur se fasse dans le

méme lieu.

Il m’est tombé entre les mains un recueil d’un de vos biblio-

graphes allemands, dont je dois ä cet occasion vous dire quel-

que chose. En voici le titre : Augusti Beyeri Memorice historico-
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criticw librorum rariorum , Lipsise 1734, in-8°. C’est un ca-

talogue raisonné des livrés les plus rares qui sont venus a la

connaissance de Fauteur, apres bien des rechercbes, et apres

avoir fouillé dans les bibliotbéques les mieux assorties
1

. Il met

dans cette classe le livre des Conformités , de la premiére edition

faite a Milan chez Gérard Ponticus, en 1510. Elle est devenue

extrémement rare. Elle Fétait déja du temps de Scaliger : ce

savant dit quelque part qu’elle se vendait jusqu’a cinquante

écus. C
?

est tout autre cbose aujourd’hui. On dit que le seul

exemplaire complet qu’il en reste a Paris, et peut-étre ailleurs,

est celui qui est dans le cabinet de M. de Boze. Ge qui fait re-

chercher cette edition, c est qu’oulre son antiquité, on y trouve

quelques passages singuliers qui ont élé rétranchés dans la

suite. L’un regarde une araignée tombée dans le calice, que

saint Fran^ois avala par respect pour le sacrement: quelques

jours apres, il sentit une petite démangeaison a la cuisse, il

gratta Fendroit, et il accoucha fort heureusementde son araignée.

Un autre trait curieux qui a disparu dans les editions posté-

rieures, c’est qu’un jour saint Fran^ois, de gaité de coeur, tua

le fds ainé d’un médecin, afin d’avoir ensuitele plaisir de le res-

1 Dans 1’article du Journal Helvétique de février 1744, M. Baulacre indique

parmi les livrés considérés comme rares par Beyer, malgré leur nouveauté,

un ouvrage que la bibliothéque de Geneve a re<?u de M. Arlaud, ce sont

Les amours pastorales de Daphnis et Chloé
,
avec figures gravées par Audrand,

peintes par Philippe duc d’Orleans, édition originale, Paris, 1718, in-12.

M. Arlaud le tenait de la main méme du prince, qui, au resle, n’avait pas

jugé å propos de paraitre dans le frontispice du livre, quoique 1’auteur alle-

mand l’ait décoré de ce nom illustre. Il est vrai qu’on le trouve au bas de

chaque estampe, avec cette petite formule
;
Philippus invenit et pinxit, 17 lå.

Audrand sculpsit. On en compte 28, gravées sur le méme nombre de ta-

bleaux, inventés et peints par ce prince : ils sont a 1’huile et ornent encore

aujourd’hui le Palais-Boyal. Cespeintures marquent également, et sa connais-

sance des beaux-arts, et le grand loisir dont il jouissait pendant la vie de

Louis XIV. Ge qui fait la rareté de ce livre, c’ est qu’il n’est point entré dans

le commerce de la librairie: S. A. R. n’en lit tirer qu’un trés-petit nombre

d’exemplaires, qui ont été donnés å quelques personnes privilégiées.
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susciter.M. Beyer cite exactement ces passages, qui donnent du

prix a cette premiére édition.

Mais dans la notice qu’il nous donne du livre des Conformités,

on a remarqué quelques petites méprises. Il critique d’abord

Wadding, qui a donné au public les Annales des Franmcaim
,

sur ce qu’il a mal désigné le lieu de la naissance de Fauteur

des Conformités. « Bartholomseus Pisanus, dit-il, non Albisius,

sicuti Waddingus in Scriptoribus Ordinis Minorum jgnoravit.»

La critique nest point fondée, et le reproche d’ignorance va

tout retomber sur le censeur. L’historien des Fréres Mineurs

n’a rien dit que de fort juste. L’auteur du livre des Conformités ,

comnie je Fai dit, s’appelait Barthélemi Albizzi, et il élait de

Pise. Le critique a donc pris mal ä propos dans Wadding, le

nom de la famille pour celui de la palrie de Barthélemi. Cest

donc lui seul qui a bronché, et non Fhistorien de Fordre.

Le bibliograpbe fait ensuite des reflexions sur le livre méme.

Il en parle en bon protestant, et nous rappelle Findignation que

ce paralléle impie excita dans Fesprit de tous les réformés. Il

cile entre autres le jugement qiFen avait porté Fauteur de YAl-

coran des Cordeliers. «Cependant, ajoute-t-il , les violentes

censures quessuya cet ouvrage, n’ont pas empéclié qu il iFait

trouvé des approbateurs et des défenseurs. Jean-Baptisle Thiers

est de ce nombre. Il a poussé Fextravagance jusqu a oser écrire

en faveur d’une inscription, rnise sur le grand portail des cor-

deliers de neims, oii Fon voit le méme esprit qui a dicté le

livre des Conformités. On dédie cette église d l

7

liomme-Dieu,

el ä saint Frangois ,
crucijiés l un et Caulre. » 11 est bon de

rapporter les propres termes de notre auteur. « Verum enim

vero, quamvis Pisani fcetus censura, prout merueral, vebemen-

tissima a nobis exagitaretur, non tamen catulo suo qui lamberel

derelictus est; eo enim dementise se agi passus est Joli. Baptista

Thiers, ut anno 1683 dissertationem gallica lingua emitteret,

de inscriptione super portam Conventus Franciscanorum Du-

rocortori Bemorum extante : Deo Homini et Beato Francisco
,



365

utrique crucifxo. Haec parallela ex turpi sceleratissimi libri

veneratione fluxerunt. »

Voilä, Monsieur, une méprise qui renchérit sur la précédente,

qui ne regardait que le nom de Barthélemi de Pise. Étant aussi

au fait de la littérature que vous Fétes, je ne doute pas que

vous n’ayez d’abord senti le quiproquo. Ce Thiers, que Ton

accuse ici d’étre complice des blasphéraes du livre des Confor-

mités
, et qu’on prétend avoir écrit en faveur du paralléle impie

mis en lettres d’or sur le frontispice du couvent des cordeliers

de Reims, est précisément celui qui a montré le plus de zéle

contre cette scandaleuse dédicace. La dissertation quon veut

qu il ait donnée au public pour Fappuyer, Fattaque au contraire

avec toute la vigueur possible. Je Fai entre les mains, et je puis

en parler avec connaissance de cause. Il est \rai que Thiers

n’y parait pas sous son véritable nom. En voici le titre : Disser-

tation sur l’ inscription du grand portail du couvent des cordeliei s

de Reims
,
par le sieur de Saint-Sauveur, a Bruxelles, 1670.

Il en parnt une seconde édition en 1673. (Fest apparemment

celle qu a voulu designer le bibliographe allemand, mais qu’il

date de 1683
,
par une petite erreur qui n’est peut-étre qu’une

faute d
?

impression. L’auteur de cette dissertation y combat for-

tement les superstitions idolåtres des dévots de TÉglise romaine.

Il attaque vivement Finscription des cordeliers, et il venge la

cause de Jésus-Christ, contre saint Fran^ois, que ces moines

avaient eu Faudace d’égaler au Sauveur. On y trouve de forts

raisonnements contre ce paralléle, et on fait sentir par plu-

sieurs comparaisons combien les oreilles un peu délicates en

doivent étre choquées. « Quelle association , dit-il
,
que de

mettre ainsi le patron des franciscains a cöté du Sauveur ! Quelle

témérité que d’oser avancer que le moine a été crucifié comme
le Rédempteur! N’est-ce pas quelque chose de plus étrange

que si Fon dédiail un livre ou une thése au pape, et a un de

ses camériers, avec cette formule, Utrique sanctissimol Ou au

roi deFrance et a un de ses ministres, avec ces mots, Utrique
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Christianissimo ? Ges litres dédicatoires ne pourraient étre

regardés que comme trés-offensants pour le pape ou pour

le roi. »

On atlribua d’abord cette dissertation a Baillet, mais il prit

soin d’informer lui-méme le public quel en était le véritable au-

leur. Il dit dans ses Auteurs déguisés sous des noms étrangers
,

que le sieur de Saint-Sauveur n est autre que le célébre Thiers.

Il n’eut pas de la peine a persuader la chose : celte piéce est

tout a fait dans le génie de Thiers. O 11 sait qu’il a montré beau-

coup de zéle pour épurer le culte de son église, et qu il était

Tennemi déclaré des faux saints et des reliques suspeetes. Pres-

que tous les ouvrages qu’il a composés ont pour but de repren-

dre quelques abus. Il a donné au public un traité contre les

superstitions en trois ou quatre volumes. O 11 a encore de lui

un écrit contre la Sainte Larme de Vendöme
,
qu’il publia en

1699. Il est surprenant qu’on ait pu prendre pour un défenseur

du livre des Conformités , et de 1’inscription de Reims, un au-

teur qui s’est signalé par son courage ä attaquer, non-seulement

les pratiques superstitieuses de quelques moines mendiants,

mais qui a osé méme s’en prendre a un ordre aussi distingué

et aussi éclairé que celui des bénédiciins, et qui a fait voir qu’ils

étaient aussi en faute ä cet égard.

On a beau écrire contre ces excés et ces abus, surtout des

moines mendiants, il ne faut pas se flatter de venir a bout de

les réprimer. Yous en trouverez la raison dans le Dictionnaire

de Bayle, a Farticle de Fran^ois d’Assise. « L’empire des pen-

sées monacales touchant le crédit de certains saints, n’est guére

diminué, dit-il
,
quoique les siécles d’ignorance aient passé.

Les prédicateurs et les écrivains le ur donnent un pouvoir ex-

cessif, non-seulement en Espagne, en Italie, en Allemagne,

mais aussi en France. Les besoins des moines mendiants don-

neront toujours cours a ces exagérations. » Il ne laisse pas de

reconnaitre, dans le méme endroit, qu’ils avaient eu de la con-

fusion du livre des Conformités . « Apparemment, dit-il, les
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franciscains auraient été plus sages, et n’auraient pas publié

cet ouvrage, s
?

ils avaient prévu ce qui arriva par le moven de

Luther et de Calvin. On avait eu Fimprudence d’en permettre

Fimpression, et il a fall u en porter la peine. »

Cette reflexion pourrait peut-étre avoir lieu en France, mais

pour lltalie et FEspagne, je ne la crois pas fondée; il ne parait

pas que dans ces pays-la on ait eu la moindre confusion du

livre des Conformités. Apres la maniére dont les gens sages

s
7

étaient récriés sur cette audacieuse comparaison, on aurait cru

que personne n
7

aurait osé travailler de nouveau sur un sembla-

ble plan, a moins que ce ne fut pour y apporter bien des cor-

rectifs et des adoucissements. Cependant, depuis moins d
7

un

siécle, il a paru en Espagne un nouveau traité sur ces rapports,

ou Fauteur donne tout autrement carriére a son imagination

que Barthélemi de Pise. Au lieu d
7

avoir corrigé et retranché

cette premiére production, on Fa au contraire rendue beaucoup

plus ample. Et jusqu
7

ou croyez-vous, Monsieur, que puisse

étre allée cette augmentation? Vous savez que le Pisan avait

trouvé quarante rapports entre saint Frangois et Jésus-Christ.

Ce serait beaucoup, direz-vous, si FEspagnol était allé jusqu’a

quatre cents. Yous n’y étes pas encore. Quoiqu’un zéro ajouté

a quarante fasse une difference enorme
,

il a su y en mettre

deux de plus, et il a poussé son paralléle jusqu
7

a quatre mille

conformités. Yoila de quoi piquer vo tre curiosité. Je vais donc

tåcher de la satisfaire en entrant un peu dans le détail de ce

livre singulier.

Je dois commencer par vous en donner le titre. Le voici

:

Prodigium naturce
,

et gratice portentum, a Madrid, 1651, in-

folio. Nicolas Antoine en parle dans sa bibliothéque espagnole 1
.

Yous jugez bien que ce Prodige de la Nature et de la Gråce,

annoncé si pompeusement, ne peut-étre que le Pére séraphique

saint Frangois. L’auteur espagnol se nomme Pierre de Alva

1
Bibliotheca Hispana, tome II, p. 133.



368

Astorga. Il élait religieux de FObservance. Il se donne le titre

de lecteur jubiié
,
et de qualificateur de 1’inquisition. L/ouvrage

est muni dapprobations authentiques.

On pourrait croire que cet auteur, en publiant ce nouveau

Traité des Conformités
,
qui renchérit si fort sur le premier,

avait ignoré les violentes railleries que les protestants en avaient

faites, des le commencement de la réformation. Mais il parait

par sa préface qu
?

il les connaissait parfaitement. Il ne sera pas

mal de vous en transcrire quelques lignes : il y débute par un

passage de Grégoire de Nazianze.

« Solers et ingeniosa ad cogitanda mala impietas. Testis

(( hujus veritatis fuit liber ille aureus a R. P. F. Bartholomseo

« Pisano elaboratus, de Conformitatibus Vitse seraphici P. N.

« Francisci, ad vitam Domini, quadraginta continens similitu-

« dines seu parallela, adversus quem insurrexerunt quadraginta

« hseretiei Lutherus
, Calvinus, Alberus, Erasmus, etc., vo-

« cantes pnedictum librum Alcoranum Chordigerorum, ipsum-

« que oppugnantes impudenter, et conspurcantes inique. »

Notre moine espagnol avait donc vu YAlcoran des Cordeliers,

cette violente critique du livre des Conformités . Il en connais-

sait méme 1’auteur, puisqu’il le nomme parmi les quarante

hérétiques qui ont eu 1’audace d’attaquer 1’ouvrage de Barthé-

lemi de Pise , cette excellente production qui, selon lui, est

aussi estimable que Tor. Yous savez. Monsieur, que Tauteur

de cette critique était un protestant du p;iys de Brandebourg,

nommé Erasme Albére, qui vivait en 1531. Cet Alcoran parut

d’abord en allemand : on le traduisit cnsuite en latin
,

et en

fran^ais. Il s
J

en est fait plusieurs éditions; il n’est pas nécessaire

de vous marquer la derniére de 172 i, avec des figures de

Picart. Yous la connaissez, sans doute.

Le docteur allemand, dans son Alcoran des Cordeliers
,
ne

iit presque que copier divers traits du livre des Conformités .

Je vais imiter sa rnéthode, et vous donner quelques échantillons

du paralléle de TEspagnol. Il a pris soin de numéroter tous ces
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afin que son lecteur, a qui il en a promis quatre mille, voie

qu
7

il lui tient exactement parole.

Dans la conformité 37, il dit que comme la venue de Jesus-

Christ avait été annoncée par les prophétes, celle de saint Fran-

$ois avait aussi été prédite. Elle le fut 1° par saint Jean, le

chancelier du Sauveur, quand il dit dans FÅpocalypse : « Je vis

aussi un autre ange qui montait du cöté de FOrient
, et qui avait

la marque du Dieu vivant. » Elle fut prédite en second lieu par

Fapötre saint Paul
,
quand il dit : « Je porte en mon corps les

stigmates du Seigneur Jésus. » Elle fut encore prédite par Fabbé

Joachim
,
quand il dit : « Je vis deux hommes

,
Fun d’un cöté,

qui avait la figure d’une colombe, c’était saint Fran^ois
; Fautre,

sous la figure d’un corbeau; c’était saint Dominique. »

Il éclaircit ensuite cette vision dans une note. « La colombe

et le corbeau
,
låchés hors de Farche par Noé

,
marquent visi-

blement les deux ordres religieux que Dieu devait envoyer sur

la terre, celui des Franciscains et celui des Dominicains. La co-

lombe est de différentes couleurs : les Fréres mineurs sont aussi

partagés en différentes branches, dont les habits ont des teintes

assez variées. Les Dominicains , comme les corbeaux, sont

toul habillés de noir, d’une maniére uniforme. On a låché ces

deux ordres pour le méme dessein. »

La sibylle, qui vivait du temps du roi Priam, avait aussi

prédit que deux étoiles, c est-a-dire Fordre des Fréres mineurs

et celui des Fréres précbeurs, se léveraient contre Fantechrist.

Dans la conformité 46, Fauteur remarque que les sibylles

avaient prédit les miracles de Jésus-Christ et sa passion
; elles

ont aussi prédit les actions et les miracles de saint Frangois.

La sibylle Erithrée a fait des vers sur Jésus-Christ, dont les

premiéres lettres composent ces mots : Jesus Christus Dei Filius
,

Salvator; c est saint Augustin qui le dit. Une religieuse, nom-

mée Laurence Strozza a fait aussi des acrostiches a Fhonneur

de saint Fran^ois.

On trouve dans FAncien Testament plusieurs types de ce

t. ii 24
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saint
:

par exemple, quand le patriarche Joseph fit remettre Far-

gent dans le sac de ses fréres, et la coupe dans celui de Ben-

jamin. Cette coupe, cachée dans le sac du cadet, désigne le mi-

nistére de la prédication que les franciscains n’ont que furtive-

ment, et qui appartient de droit aux dominicains, qui, a cause

de ce privilége, portent le nom de fréres précheurs.

Des qu’il est fait mention de sac pour mettre des provisions,

cela conduit assez naturellement Fesprit a la besace capucine. Il

est vrai qu’on pourrait trouver dans ce type une circonstance

qui ne cadre pas tout a fait
, c’est que dans ces sacs des fréres

de joseph, on y avait remis leur argent, et Fon sait que c’est

un objet interdit dans la besace des enfants de saint Fran^ois

;

mais les cordeliers se sont alfranchis de ce scrupule.

Notre auteur ne nous donne pas toujours des rapports si re-

cherchés; il est quelquefois dans le vrai et dans le simple
,
qui

est le gout d’aujourd’hui. La conformité 78 est tout a fait de ce

genre. « Le Sauveur, dit-il, fut dans le ventre de sa mére

pendant neuf mois complets; saint Fran^ois aussi. »

Je prévois que quelque critique s’écriera ici dans sa belle hu-

meur

:

Rare et sublime effort de Timaginative !

Qui est-ce, ajoutera t-il
,
qui n

?

en aurait pas su dire autant?

Mais vous savez, Monsieur, que cest la précisément le caractére

d’une pensée naturelle. TI semble au lecteur quelle lui serait

venue dans Fesprit sans aucune peine; mais faisons chemin.

Notre subtil espagnol va bientöt dépayser ces railleurs par une

foule de rapports si ingénieux, qu aucun autre que lui ne les

aurait su imaginer.

Le Sauveur est né dans la méme année qu’il avait été congu

:

il fut con^u en mars, et naquit en décembre. Saint Fran^ois de

méme fut con^u en janvier et naquit en octobre.—Autre rapport

beaucoup plus subtil encore, mais qui n
J

est que pour ceux qui

entendent le latin : Christus Dominus conceptus est in mense
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,
in quo abundant imbres et plubice. C;

est ainsi quil écrit

ce mot a la gasconne. Seraphicus Franciscus conceptm et natus

in Umbria
,
sic dicta

,
quia abundat imbribus. Auriez-vous deviné

celui-la ?

De la ville de Nazareth, lieu de la conception du Sauveur,

jusquau Calvaire, ou il fut crucifié, il y a environ vingt-cinq

lieues
,
et lon va toujours en montant. De la ville d’Assise, qui

est la patrie de saint Fran^ois, jusqu’a fApennin, ou la mon-

tagne d’Alverne
,

oii il fut stigmatisé, il y a la méme distance de

vingt-cinq lieues, et il faut aussi toujours monter.—Jésus-Christ

est né au solstice d’hivei\ et il a été crucifié a lequinoxe du

printemps. Saint Fran^ois est aussi né au solstice d’hiver, et il

a été stigmatisé a féquinoxe d
:

automne.—Le Sauveur est né sous

fempereur Octavien Auguste, premier du nom; saint Fran^ois

sous fempereur Frédéric, aussi premier du nom. Admirable

conformité

!

Notre auteur, pour pouvoir fournir les quatre mille confor-

mités auxquelles il s’estengagé, estsouventobligé de recourir ala

tradition. Il fait de fréquentes excursions dans ce pays-la, d’ou

il rapporte ensuite bien des richesses : c’est une source féconde,

ou fon peut apprendre mille circonstances de la vie du Sauveur

que les évangélistes ont entiérement ignorées. Il a su par cette

voie qu’a la venue de Jésus-Christ il était arrivé quantité de

prodiges, une pluie de sang, de morceaux de fer et de chair,

de laine, de briques, etc.; deux montagnes qui s’entre-choqué-

rent, une femme qui accoucha d’un éléphant, un boeuf qui

parla, etc.

De semblables prodiges furent remarqués a la naissance de

saint Fran^ois. On entendit a Constantinople des voix horribles

en 1’air, une femme en France accoucha d’une couleuvre, fEs-

pagne fut conquise par les Sarrasins
,
et on vit en 1’air des ar-

mées qui semblaient se bättre
,
des soldats armés de lances de

feu, cest-a-dire que les aurores boréales furent de la partie et

illustrérent la fete. Cela pourra servir a M. de Mairan
,
pour
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rendre plus compiéte lhistoire que cet habile physicien nous a

donnée de ce phénoméne.

Quand la sainte Yierge fut en Egypte avec son enfant, un

jour qu’elle craignait d etre arrétée, elle se colla contre un mur,

afin quon ne Faper^ut pas. Le mur s’amollit comme de la cire,

et elle s’y Fit une niche ou elle se cacha heureusement.—La méme
chose arriva ä saint Francois, qui fuyait la colére de son pére:

il se plaqua contre un mur de leglise de St-Damien, qui obéit

de méme, en sorte que la concavité que forma le corps du saint

se montre encore aujourddiui.

De temps en temps, Fauteur trouve*a propos de redevenir

scripturaire, et nous raméne a FEvangile. On parlait avec mépris

des parents de Jésus-Christ, dit-il : « N’est-ce pas ici le Fils du

charpentier; sa mére n’est-elle pas Marie?»—Méme mépris pour la

généalogie de saint Francois. Frére Leonard, surtout, s’échappa

un jour a parler avec beaucoup de dédain des parents de notre

saint. « Il s’en faut bien
,
dit-il, quil soit d’aussi bonne maison

que moi. »

Jesus exer^a le métier de charpentier dans la boutique de

Joseph. Saint Francois était aussi employé dans la boutique de

son pére,Pierre Bernardon, marchand.—Jésus-Christ se désignait

souvent par le titre de Fils de Vhomme
;
saint Frangois s

?

appelait

aussi tout simplement le Fils de Bernardon .—Le Sauveur disait :

« Les oiseaux ont des nids, les renards ont destaniéres, mais

le Fils de Fhomme n
7

a pas ou reposer sa téte \ » Saint Fran-

§ois disait que le fils de Bernardon se trouvait dans le méme cas.

Jésus-Christ défend ä ses disciples d’avoir souci du lende-

main 2
. En conséquence de ce précepte. saint Francois ne vou-

lait pas que, dans son couvent, quand on devait mänger des lé-

gumes le jour suivant, on les mit tremper des la veille pour les

attendrir. On sait qu il avait en horreur toute sorte de prévoyance

pour Favenir; cela allait jusqu’a ne pouvoir pas souffrir les

1 Matth. VIII, 20.

2 Matth. VI, 24.
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fourmis. Son antipalhie pour elles venait de ce qu elles amas-

sent des provisions. L’endroit par ou le sage Salomon les loue,

était précisément un caraclére de réprobation pour lui. Ceprince

nous donne pour modéle ces petits animaux si actifs; mais le

saint, fort au-dessus de cette prudence charnelle, veut que

ses enfants prennent le contre-pied, et qu’ils vivent au jour la

journée.

Jésus-Christ promettait la vie éternelle a ceux qui se soumet-

traient a son Evangile. Saint Fran^ois dil de méme, dans sa

régle, au novice qui fait profession : « Si tu 1’observes, je te pro-

mets la vie éternelle. »

Les conformités de Bartbélemi de Pise roulaient principale-

ment sur les miracles. Yous jugez bien, Monsieur, que le moine

espagnol n’a pas oublié cet article; mais il faut lui rendre la

justice que
,

quelquefois
,

il fait ce paralléle d’une maniére un

peu plus réservée que son prédécesseur. Le Pisan avait eu l’au-

dace d’avancer « qu’en matiére de miracles, Christ n’a rien fait

de comparable a ce que saint Fran^ois et ses fréres ont fait;

ils ont rendu la vue a plus de mille aveugles
,

guéri plus de

mille boiteux, ressuscité plus de mille morts. » L’Espagnol parle

d'une maniére un peu plus mesurée, au moins a Fégard de quel-

ques miracles. « Le Sauveur jeuna quarante jours dans le désert,

dit-il, saint Fran$ois fit la méme chose; mais, par bumilité, il

mangea un pain des le commencement du quarantiéme jour, de

peur qu’on ne crut qu’il voulait s’égaler a Jésus-Christ. »

Quand Jésus alla dans le désert, une grande quantité d
J

ani-

maux vinrent a lui et Fadorérent. Saint Fran^ois étant aussi

arrivé au mont Alverne
,
une grande foule d’oiseaux vinrent a

sarencontre, etlere^urentaveclamélodiede leur chant.—Quand

le Sauveur fit son entrée triompbante dans Jérusalem
,
le jour

des rameaux, les palmiers et les oliviers abaissérent leurs bran-

ches, comme par respect. Saint Fran^ois de méme, entrant dans

Rome avec ses douze disciples, un arbre d’une fort grande hau-

teur abaissa sa cime jusqu’a terre pour lui faire la révérence.
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Mais voici un trait de la subtilité espagnole qui, a mon sens,

efface tons ceux que nous avons vu jusquici. Le Sauveur guérit

loreille de Malchus, qui, en hébreu, signifie ror. Saint Fran-

<?ois a fait un miracle qui doit faire svmétrie avec celui-la: sa

légende nous apprend qu’il convertit Malachadin . soudan d’E-

gypte. Or, comme la foi est de Fouie , le converlir cest lui

guérir Loreille , comme !e Sauveur fit a Malchus.

Judas träbit son maitre
,

et se pendit de désespoir. Si un

peintre veut le représenter dans un tableau, il trouvera dans

Fhistoire de saint Fran^ois de quoi faire le pendant. Jean de

Capella, un de ses premiers disciples, s’étrangla aussi apres avoir

apostasié.

Il n’est pas nécessaire d’avertir qu’aux yeux de notre moine,

les stigmates de son patron le font ressembler a Christ crucifié.

Selon lui, le rapport est palpable; mais il en trouve aussi entre le

corps du Sauveur ressuscité et celui de saint Frangois, tel qiFil

nous le décrit. On nous apprend que le corps du pére Séraphique

n’est pas couché dans son tombeau comme les autres; il y est de-

bout, dit-on, sur une espéce de colonne, et sans étre appuyé

d’ailleurs; or un homme, dans cette posture, a tout Lair d‘un

ressuscité. S’il ne Fest pas tout ä fait, il est a présumer qu’il doit

étre un des premiers qui sera rendu a la vie; il n’attend pour

cela que le son de la derniére trompette. Notre auteur ayant

établi ces principes, en conclut que Fon peut, par une legitime

conséquence, regarder son saint comme le Premtcr-né des morts

et les prémices des dormants , titres que FEcriture donne a Jésus-

Christ.

Le Sauveur, au dernier jour, apparaitra aux hommes avec

ses cinq plaies, comme autant de blessures glorieuses. Saint

Fran^ois se montrera de méme avec ses stigmates; il aura Fé-

tendard de la croix ; il fera la fonction de porte-enseigne de

Jesus , et il combattra Fantecbrisl. Il est fåcheux
,

pour Fordre

des franciscains
,
que leur instituteur ait prédit que cet ante-
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christ devait sortir d’entre eux
4

. Notre subtil Espagnol avoue

raéme que
,
dans le nom Franciscus , en aneienne langue étrus-

que, on trouve le nombre de la béte six cent soixante-six.

En voilaassez, Monsieur, et peut-étre beaucoup trop, sur ce

ridicule ouvrage; il est si rare, qu’il ny a aucune apparence

qiFil vous tombe jamais entre les mains; e’est ce qui m’a engagé

a vous le faire connaitre un peu en détail. On le conserve parmi

les livrés curieux dans la bibliothéque de Geneve
;

c’est une

acquisition faite seulement depuis quelques années. Si vous me

demandez d’ou nous Favons déterré, en voici Fhistoire en deux

mots.

Ce livre a apparterm originairement a un couvent de francis-

cains de Rome
;
de la il a passé dans la bibliothéque de Clé-

ment XII. Il y a huit ou dix ans que ce pape donna ordre a son

bibliothécaire de se défaire des livrés qui étaient a double, et de

les négocier contre quelques ouvrages essentiels qui manquaient.

Un libraire de notre ville, qui se trouva alors a Rome, eut la

commission de fournir divers livrés imprimés en France, et se

chargea d’une partie de ces exemplaires superflus. Notre espa-

gnol fut du nombre. La Vie de Marie Alacoque eut le méme

sort. L’évéque de Soissons, qui en est Fauteur, des qu
?

elle fut

imprimée, en avait envoyé deux exemplaires au saint Pére, qui

comprit bientöt qu’il en avait assez d’un; celui qiFil avait de

trop prit donc aussi la route de Geneve. Ces deux ouvrages,

qui sont a peu prés marqués au méme coin, pouvaient fort bien

faire le voyage ensemble. L’exemplaire venu de Rome a cet

avantage, qu’il est dans sa pureté primitive, c’est-a-dire
,
en

bon frangais
,
qu’on y trouve beaucoup plus d’impertinences

dévotes que dans ceux qui ont été vendus et qui avaient été

farcis de cartons.

4 Ego vellem quod istum habitum non invenissem, Dominus enim mihi

revelavit quod de Ordine meo exibit antichristus.
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B . DISSERTATIONS LITTÉRAIRES.

VII

EXPLICATION DE LA QUATRIÉME ÉGLOGUE DE VIRGILE.

(Quel est 1’cnfant dont la naissance est magnifiquemenl annoncée dans la quatriéme églo-

gue?— LeSauveur, suivant quelques Péres de 1’Église: un filS de Pollion, suivant

Servius: Drusus ou Marcellus, suivant quelques mödernes.— Suivant F. Abauzit

,

c'est 1’enfant dont devait accoucher Pimperatrice Scribonie, femuie d’Augusle, et qui fut

Julie : celte opinion résout toutes les difficultés.)

{Journal Helvétique, Février 1744; Bibliothéque frangaise cTAmsterdam,

tome XXXVIII, 2me partie, année 1744.)

Virgile, dans cette églogue, dit des merveilles d’un enfant

dont il annonce la naissance. Il lui fait les promesses les plus

magnifiques. Ce jeune héros doit ramener sur la terre 1’åge

Tor, comme 1’avait prédit la sibylle de Cumes. Quelques Péres de

TÉglise, frappés de la pompeuse description que le poéte fait

des avantages que cet admirable enfant devait procurer a Puni-

vers, sont allés jusqu’a appliquer cette églogue a la naissance

du Sauveur
;
mais le sentiment ordinaire des interpréles est

qu’elle avait été composée simplement a 1’occasion de la nais-

sance d’un fds de Pollion. Cette explicationa prévalu longtemps,

et cela sur la foi de Servius, ancien commentateur de Virgile.

Je ne m’arréterai pas a réfuter ces deux sentiments. On sent

d’abord que les uns et les autres ont manqué le but, les Péres

pour avoir visé trop haut
,
et le gros des commentateurs pour

avoir visé trop bas. Il nous faut donc éviter ces deux extrémités.

Jnter utrumque tene
,
medio tutissimus ibis.

Le P. Tournemine
,
jésuite

,
est un des premiers qui a su

tenir ce milieu, qui doit conduire au véritable sens de cette

églogue. Il croit qu elle regarde Drusus. Voici comment il s’ex-
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plique la-dessus dans une dissertation qu’il donna a peu prés

au commencement du siécle. « Je crois, dit-il, que cette églo-

gue a étécomposée a 1’occasion de la naissance de Drusus, fils

de Tibére Néron et de Livie, lequel naquit cette méme année

chez Auguste; car Livie, enceinte de Drusus, avait épousé ce

prince du consentement de son premier mari, qui n
?

avait pas

cru pouvoir la refuser au maitre de Home 1
.»

,
Mais le P. Catrou, dans les remarques qui aecompagnent sa

traduction de Virgile, n’est point pour fexplication de son con-

frére. Il fait voir que Tordre des ternps s’y oppose, puisque

Drusus ne naquit pas sous le consulat de Pollion. Dion le fait

naitre 1’année de Rorne 716, c’est-a-dire environ deux ans

apres que Pollion eut été consul. Le P. Catrou trouve plus

a propos d’appliquer cette églogue a Marcellus
,

fils de Mar-

cellus et d’Octavie soeur d’Auguste. « Il m’a paru plus vraisem-

blable, dit-il, que Marcellus, ce prince charmant
,

que les des-

tins ne firent que montrer a fempire romain, est le héros dont

on honore ici le berceau. »

Malheureusement on fait au P. Catrou la méme difficulté

qu’il a faite au P. Tournemine: c est que la chronologie s’op-

pose a son explication. Il est constant que Marcellus vint au

inondedeux années avan t le consulat de Pollion. Par cela seui

il parait qu’il ne saurait étre le héros de ce poéme. Voila donc

nos jésuites a deux de jeu, comme Ton dit. L’un nous offre un

enfant deux ans trop tot, 1’autre deux ans trop tard. Cherchons

donc ailleurs la clef de cette églogue.

Je nfattendais que Tabbé Des Fontaines, nouveau traducteur

de Virgile, nous tirerait d’embarras, et nous donnerait quelque

explication nouvelle, qui satisferait a tout; mais j’y ai été trompé.

Il se déclare pour le sentiment du P. Tournemine, qu
?

il essaie

de raccommoder un peu. Apres quelques petites réparations

qu’il a faites a cet édifice ruineux, il nous le donne pour fort

* Mémoires de Trévoux, juillet 1702, p. 117.



378

solide. Il est si sur de son fait, qu'il n’a pas hésité a débus-

quer Pollion qui avait paru jusqu’a present au tilre de cette

églogue, pour v metire en gros caracléres celui de Drusus.

Pour mettre son héros en état de figurer dans cette place

eminente, notre traducteur a emprunté le secours de M. Ribaud

de Rochefort qui, en 1736, publia une dissertation sur ce sujet,

que l abbé adopie entiérement
1

. Ne pouvant pas nier que Dru-

sus ne soit né en 716, ces Messieurs essaient de fixer a ceUe

date la naissance deTéglogue. Forcés de reconnaitre qu elle est

adressée a Pollion, ils se retranchent a dire qu on ne saurait prou-

ver que ce soit a Pollion consul. Voila, Monsieur, deux paradoxes

également insoutenables, mais que vousmedispenserez, s’il vous

plait, de réfuter en détail. Je me contenterai de faire la-dessus

deux remarqnes.

La premiére, c est que pour soutenir que cette églogue ne

fut composée que deux années apres le consulat de Pollion, il

faut donner la torture a plusieurs endroits de ce petit poéme.

Yoyez, je vous prie, le vers onziéme et les suivants:

Tuque adeo, decus hoc aevi, te consule inibit,

Pollio, et incipient magni procedere menses.

Ce sera sous votre consulat
,
que ce nouvel åge

,
ces jours heu-

reux commenceront. Selon ces Messieurs, le poéte aurait du

dire que ces jours heureux ont commencé, puisque c’élait une

chose passée. L’époque de ces jours heureux, c est la pacifica-

tion de fempire qui, comme tout le nionde sait, se fit Tan 714,

sous le consulat de Pollion. Comment veut-on que, deux années

plus tard, le poéte en parle comme d’un événement ä venir?

C’est lui faire prédire le passé. Ce qu’il y a de singulier, cest

qu’en 716, date favorite de nos deux auteurs, il ne fallait plus

parler des douceurs et des avantages de la paix. La guerre avait

recommencé, et Tempire étail menacé de nouveaux malheurs.

La deuxiéme remarque, c
?

est que, quand on aurait prouvé

1 Mémoires de Trévoux
,
juillet 1736, p. 1709,
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que Drusus est né la méme année que Féglogue a été composée,

on ne serait pas fort avancé. La date de la naissance ne suffit

pas, il faut encore pouvoir fixer au méme temps la date de Fa-

doption
,

et c
?

est ce qui est démenti par Fhistoire. Quand ce

prince naquit, personne ne pouvait savoir que la famille de Ti-

bére dut fournir des suecesseurs a Fempire. Ce ne fut qu’a la

derniére extrémité, et quand la famille d
?

Auguste eut manqué,

qu’on tourna ses vues de ce coté-la. C’est la difficulté que ces

Messieurs font eux-mémes au P. Catrou. « Outre Fembarras

qu’il y a a prendre Marcellus pour le héros de la piéce, disent-

ils, on sejette encore dans la nécessité de supposer qu’Auguste

adopta Marcellus naissant. Et si Fon fait voir que Marcellus ne

fut adopté par Auguste que lorsqu
?

il épousa Julie, on détruit

tout d’un coup cette explication. Or Plutarque, sur la fin de

la vie d’Antoine, nous apprend qiFAuguste fit tout a la fois

Marcellus son gendre et son fils. » L’objection est précisément

la méme contre Drusus.

Quand Virgile composa cette églogue, Auguste n’avait point

perdu Fespérance d’avoir desenfants. Par conséquent il ne son-

geait point a adopter des princes d’une autre maison pour étre

ses suecesseurs. L’impératrice Scribonie était actuellement en-

ceinte et lui promettait un héritier. Peut-ii entrer dans Fesprit

que, dans cet état des cboses, notre poéte se fut avisé de pré-

dire a quelque prince adopté par Auguste, que Fempire lui était

réservé, et que son régne serait marqué par les plus glorieux

événements? Reconnaitriez-vous la, Monsieur, le sage Virgile?

Un poéte capable d’une semblable étourderie, iFaurait pas le

cerveau irop bien timbré. Dans cette églogue expliquée de cette

maniére, on méconnait également Virgile et le tradueteur. On

est surpris que Fabbé Des Fontaines, ce critique si exaet et si

sévére, ait pu gober un systéme si rempli d
?

absurdités.

Mais ou trouver quelque chose de mieux? Ou rencontrera-

t-on Fassemblage de tous les caractéres parsemés dans cette

églogue? Il nous faut d’abord un enfant qui soit né sousle
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consulat de Pollion, qui soit Fenfant des dieux, Fillustre rejeton

de la race de Jupiter. Il nous faut un prince dans qui le sang

des dieux soit mélé a celui des héros, et a qui, des le berceau,

on ait pu promettre Fempire de Funivers.

Pacatumque reget patriis virtutibus orbem.

Il gouvernera Vunivers pacifié , avec les mémes vertus que son

pére. On voit assez, par tous ces trails, que le poéte a voulu

célébrer la naissance d’un propre fils d’Auguste, que cependant

nous ne trouvons point dans fhistoire. Comment donc dé-

brouiller cette énigme ?

Je conviens, Monsieur, qifil y a la de quoi intriguer un inter-

préte, mais cela ne justifie pas Fabbé Des Fontaines. Le parti

qu’il a embrassé est insoutenable, et c’est ce qu un homme

d’esprit comme lui devait sentir. S’il n’avait rien de meilleur a

donner la-dessus, il n’avait qu’a suspendre son jugement
,

et

avouer de bonne foi qu’il n
7

avait rien trouvé de satisfaisant. Un
non liqnet

,
écrit méme en lettres majuscules, lui aurait fait

plus d’honneur que son Drusus, mis d’une maniére si frappante

au titre de la piéce.

Faudra-t-il donc abandonner cette églogue, apres les inutiles

tentatives que les plus habiles interprétes ont faites pour fen-

tendre? Il faut voir auparavant si Fon ne pourrait point se tour-

ner de quelque autre cöté, s
?

ouvrir quelque nouvelle route pour

débrouiller ce mystére.

Les commentateurs ont tous cru qu’il fallait ehercher dans

Fhistoire romaine Fexplication de cette églogue. Peut-étre se

sont-ils trompés en cela. Je sais bien que, quand il s’agit d’ex-

pliquer quelque prédiction, on dit ordinairement que c’est dans

Févénement qu’il faut en ehercher le véritable commentaire. La

régle est fort bonne quand il est question d’une vérilable pro-

pliétie. Mais on ne saurait meltre dans cette classe les inspira-

tions d’un poéte qui essaie de dire Favenir. Quand je vous de-

manderais donc, Monsieur, de m’accorder que Yirgile pourrait
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bien s’étre trompé dans ses prédictions, je ne crois pas que ce

fut trop exiger de vous.

Autre erreur des critiques sur cette églogue. Ils ont tous cru

que lenfant dont il s
J

agit était déja né quand elle fut composée.

J’avoue qu’il y a quelques endroits propres a causer cette mé-

prise. Ces vers de la fm
,
par exemple, semblent supposer que

cet enfant avait déja vu la lumiére du jour

:

Incipe, parve puer, risu cognoscere matrem,

Matri longa decem tulerunt fastidia menses.

Aimable enfant ,
votre mére malgré les peines et les dégouts que

lui ont causé neuf ou dix niois d’une ennuyeuse grossesse
,

est

préte ä vous caresser par un doux sourire. Mais on sait que,

dans le style prophétique, on regarde comme existant actuel-

lement ce que Fon prédit qui doit arriver bientöt. On trouve

d
?

ailleurs dans le commencement de Féglogue une invocation a

Lucine, qui ne signifierait rien si la mére avait déja accouché

:

Tu modo nascenti puero... casta fave Lucina

Chaste Lucine
,
favorisez cet enfant qui va bientöt naitre. A

quoi bon s’adresser ainsi ä la déesse qu’on crovait présider a

Fenfantement, si la mére Favait déja mis au monde ?

A Faide de ces suppositions, nous nous mettrons peu a peu

dans la véritable situation ou était Yirgile quand il composa son

églogue. Sur la fin du consulat de Pollion, la paix générale

venait d’étre conclue a Brindes : Fimpératrice Scribonie était

dans le neuviéme mois de sa grossesse
, ou dans le dixiéme,

suivant la maniére des anciens qui comptaient par mois lunai-

res. Le poéte, dans cet état des choses, publie son églogue. Il

commence pary promettre un héritier a Fempire. Ge n’est pas que

Févénement ne fut douteux etéquivoque, maisenhabile homme

qui voulait faire sa cour, il fallait labler la-dessus. Un poéte, en

semblable cas, ne peut pas se dispenser de flatter les espérances

du souverain; il doit lui promettre ce que lout le monde voit

qu’il désire ardemment. Aprés avoir fait naitre ce prince, il fal-
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lait encore en faire un héros, el laisser espérer a ses sujets mille

douceurs sous son régne; mais qu’arriva-t-il ? L’événement dé-

mentit toutes ces belles prédictions. Ces magnifiques promesses

tombérent en quenouille:

La Signora mit au monde une fille.

C’est la fameuse Julie, qui naquit précisément a cette date,

sur la fin de 714, ou au commencement de 715, selon Dion.

Ce premier quiproquo est la véritable cause de toutes les mé-

prises de ceux qui, dans la suite, ont expliqué cette églogue.

On a voulu y trouver quelque objet reel, et par révénement ce

jeune héros, annoncé si pompeusement , est devenu un étre

imaginaire. Ce sont donc de belles fictions, et rien de plus.

Yoila, Monsieur, la clef ingénieuse que nous a fournie un de

nos bibliothécaires, qui est un savant dont Tesprit est également

juste et pénétrant. J’aurais bien voulu pouvoir 1’engager a com-

muniquer lui-méme au public sa découverte. Il 1’anrait mise dans

un tout autre jour que je n’ai sule faire: il Faurait surtout ap-

puyée de preuves cbronologiques, qui lui auraient donné un

nouveau degré de vraisemblance. Mais il est d’une modestie si

outrée, que ses productions demeurent ensevelies dans ses por-

tefeuilles. Il a fallu se contenter de le mettre sur la matiére, et

de tirer de lui ce que j’ai pu dans une sirnple conversation. S’il

y a quelque chose qui vous paraisse ne pas bien cadrer dans son

systéme, prenez-vous-en a moi, qui apparemment ne 1’aurai

pas bien rendu.

C’est présentement a vous, Monsieur, a prononcer sur cette

ouverture. Sans vouloir prévenir votre jugement, il me semble

que Ton peut dire que si la naissance de Julie fut un événement

malheureux pour Tempire
,

et pour les belles prophéties de

Yirgile, cela n empéche pas qu’elle ne fasse un dénouement fort

heureux pour 1’éclaircissement de cette églogue.

Je prévois qu’on fera une dilficulté a quoi il faut tåcher de

parer. Julie, dira-t-on, venanl au monde si mal a propos pour
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fhonneur du poéte, et jetant un ridicule assez marqué sur cet

horoscope prématuré, il semble qu on aurait du suppriraer cette

églogue. Yous voyez assez, Monsieur, qu’il n
?

est pas difficile de

répondre. On a trouvé a propos de la conserver, nonobstant le

peu de justesse des prédictions, a cause de la beauté de la poé-

sie. DYdleurs des que cette piéce fut composée, il s’en répandit

dans Rome une infinité de copies, et il aurait été impossible de

les retirer.

VIII

VIRGILE AGCUSÉ DE MAGIE AU MOYEN AGE.

(Åntiquilé de ce préjugé, sa dilfusion, son origine probable. — Dom Mahillon et le trésor

de Saint-Dcnis. — Les malhémaliciens accusés de magie.)

(Journal Helvétique
,
Mars 1741

;
Mémoires de Trévoux

,
Avril 1743.)

Parmi les opinions absurdes et extravagantes qui ont pris

naissance dans les siécles ténébreux qui précédérent le renou-

vellement des Sciences, on ne doit pas oubiier le sentiment de

ceux qui faisaient passer Virgile pour un grand magicien. On

sait bien que, dans ces temps de crédulité et de superstition

,

on taxait fort légérement les gens de magie et de sortilége, mais

on n’aurait pas cru qu’un aussi honnéte homme que letait ce

poéte eut été exposé a une semblable accusation plus de mille

ans apres sa mort. Les journalistes de Trévoux nous ont rap-

pelé cette extravagance. Dans un extrait qu’ils onl donné de

I ’ Histoire des grands chemins de Vempire romain
,
par Bergier,

ils nous disent que « Thevet 1
assure avoir vu un grand ehemin

* ancien en Ilalie
,
qui conduisait de Gaéle aCapoue, qui était

c< tout pavé de carreaux de marbre noir si grands
,

qu’il y en

$ Gosmographie de Thevet, chap. 28.
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« avait que vingt hommes ne pouvaient pas lever de terre. » H
ajoute « que la tradition du pays portait que Yirgile le fit faire

« en une nuit par art magique. » — « Il est apparemment le

« premier, disent ensuite les journalistes, qui ait écrit que ce

« grand poéte ait passé pour magicien 1
? »

Il est surprenant qiFils nous donnent cette folie tradition pour

si récente. Thevet vivait sous Henri III; il dédia ses Portraits

des hommes illustres a ce prince, et ce mauvais bruit est assu-

rément beaucoup plus ancien. On voit dans la bibliothéque de

Geneve un précieux manuscrit sur vélin, enricbi de quantité

de belles miniatures
,
qui est antérieur de plus d’un siécle aux

ouvrages de Thevet, et oii Fon (rouve un long cbapilre sur les

prodiges magiques de Yirgile. On ne peut pas beaucoup se

tromper sur Fåge de ce manuscrit, parce qu’on voit, au com-

mencement
,
qu’il fut fait pour Philippe

,
duc de Bourgogne

, et

destiné a son usage. Quand il ne s
5

agirait que de Philippe le Bon,

ladate du manuscrit serait entre 1420 et 1430; il est intitulé:

La fleur des histoires
, et est différent de quelques autres de la

bibliothéque du roi de France qui portent le méme tilre. Cette

différence est sensible par la nolice que le Pére De Montfaucon

a donnée de ces derniers dans sa Bibliothéque des manuscrits
2

.

Il n’est pas surprenant que les journalistes de Trévoux n’aient

pas vu un manuscrit qui est peut-étre unique; mais on peut

leur indiquer des auteurs connus
,
qui sont d’une date encore

plus ancienne que cette Fleur des histoires
,

et qui ont fait de

Yirgile un magicien du premier ordre. Naudé leur épargnera la

peine de les chercher eux-mémes. Dans YApologie des grands

personnages accusés faussement demagie
,
Farticle de Yirgile fait

un fort long chapitre
3

;
il nous apprend que le plus ancien auteur

qui ait fait de Yirgile un magicien , c’est Gervais de Tilleberi.

Il avait été chancelier de Fempereur Othon III, ä qui il dédia

4 Mém. de Trévoux, Juin 1740, page 1048.
2 Bibliot. Bibliothecar. Manuscript. Tom. II, page 786.

5 Chap. XVI.
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son livre De otiis Imperatom, que Ton peut défmir, sans lui

faire tort, un tissu dhmpertinences. Quoique ce Gervais fut tout

a fait indigne de croyance, Fimputation fai te a Virgile d’avoir été

un magicien consommé, ne laissa pas de faire chemin. Un moine

francais, nommé Helinand, qui mourut Fan 1223, a laissé une

Chronique universelle ou Fon trouve plusieurs traits de la magie

de Virgile. Tout ce qtFon a dit du docteur Faustus est peu de

chose en comparaison.

On lit donc, dans cette merveilleuse chronique, que Virgile

fit une mouche d’airain
,

qu’il placa sur une des portes de la

ville de Naples, qui v resta pendant huit années, et que, dans

tout cet espace de temps , aucune mouche n’osa entrer dans la

ville. Un autre moine \ Anglais de nation, a ajouté que Naples

étant affligé d un nombre infini de sangsues, en fut délivré par

un talisman: cétait une sangsue d’or que notre prétendu ma-

gicien avait jetée dans un puits. Si ces sortes de figures, faites

sous de bénignes constellations, ont quelque efficace contre les

sangsues qui sucent le peuple, elles pourraient avoir encore

leur usage aujoiuxFhui

!

Virgile rendit un autre service important a la méme ville:

il y établit une boucherie ou la chair ne se corrompait jamais.

11 fit encore la grotte de Pausilippe par art magique, et a la

priére d’Auguste; eile est longue d en viron quinze cents pas

et haute de soixante. (Fest un chemin ou un passage dans

une montagne, qui épargne la fatigue de la monter et de la re-

descendre. Cette voute souterraine est fort ténébreuse, ce qui

aide encore a persuader le peuple que c’est une production de

la magie. Sur le haut de Fentrée de ceite voute, on montre

le tombeau de Virgile, oornme de celui a qui on en est rede-

vable. Ce célébre magicien ne se contenta pas de percer la mon-

tagne, on dit encore qu’il fit en sorte que ceux qui la traversaient

pour aller a Naples, nVtaient jamais ni blessés ni insultés. En

général , tout ce que Fon voyait de merveilleux a Naples ou

1 Alexandre Neckam. (Voyez ei-dessus, tome I, p. i 07 å 111).

t. n. 25
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aux environs . était attribué a la magie de Virgile. Heureuse-

ment pour Fhonneur de notre poéte on ne le chargeait d'au-

cun maléfice. Sa magie nest point la magie noire
;
on sait qu

?

on

appelle ainsi celle qui fait ses operations par le moyen des de-

mons. Et tout ce qu
?

on a attribué a Virgile était proprement les

fonctions de la fée bienfaisante ; il travaillait toujours a soulager

et a faire du bien.

Il ne laissait pas de se divertir quelquefois a signaler son

pouvoir magique, simplement pour en faire parade. On dit que

dans une ville d ltalie il avait fait une tour, ou un clocber de

pierre, avec un si merveilleux artifice, qu’il branlait en méme
temps que la cloche, et qu il en suivait tons les mouvements. I!

n’y avait qu’a mettre la sienne a Pise, et dire qiFon la voit em—

core aujourd’hui penchée, et qiéelle est demeurée dans cette

situation par une suite de ce branle!

Naudé nous dit encore que le grand duc de Florence avait

dans son cabinet un niiroir que la tradition voulait qui eut servi

a ce poéte a exercer la catoptromancie. 11 me semble d‘avoir lu

dans la vie du Pére Mabillon, qu’011 en montrait autrefois un

semblable a St-Denis, qu’on disait aussi avoir été le miroir de

Virgile. Ce Pére, qui était alors chargé de montrer le trésor de

cette abbaye ,
eut le malheur de le laisser tomber un jour qu’il

le faisait voir a des étrangers, et le miroir magique fut cassé.

Le bénédictin ie fut aussi, et on ne voulut plus !ui confier la

clef du trésor. Une réflexion qui se présente naturellement la-

dessus, cest que Dom Mabillon lit par accident ce qu’il aurail

du faire a dessein. Un antiquaire, qui suit les mouvements de

son zéle, brise les médailles fausses qui lui tombent sous la

main, afm qu’elles ne trompent plus personne. C'était une action

digne d’un savant de cet ordre, de supprimer ce monument de

Tignorance et de la superstition des siécles passés, qui rejail-

lissait sur Fordre méme de saint Benoit, dépositaire de seinbla-

bles niaiseries. Une seconde réflexion
,
que je crois avoir lue

dans Féloge historique du Pére Mabillon, c
?

est que cette mala-
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dresse, qui le iit gronder de ses supérieurs, fut apres tout une

faule heureuse pour lui. Il était fort distrait dans ses études

par la commission de montrer le trésor de St-Denis; il en fut

débarrassé aux dépens du miroir de Yirgile, et, rendu ä sa cel-

lule, il devint un savant du premier ordre.

Une suite fåcheuse de cette mauvaise réputation de Yirgile

,

Uest que, dans ces siécles barbares, il était dangereux de lire

les ouvrages de ce poéte; il n’en fallait pas davantage pour se

voir dilfamé. Pétrarque
, blessé de voir de son temps la poésie

latine en fort mauvais état, entreprit de la reformer. Dans ce

dessein il lisait et relisait continuellement son Yirgile; il était

encore jeune alors. Son pére aurait bien souhaité qu’il eut un

peu moins de gout pour la poésie, et qu’il se tournåt entiére-

ment du cöté de la jurisprudence
,
pour laquelle il ne lui voyait

que du dégout. Irrité de ce que son fils ne voulait point entrer

dans ses vues, un jour il jeta au feu tous les poétes, et méme

les orateurs qu il trouva dans la chambre du jeune homme.

Yirgile allait avoir le méme sort
,
lorsque Pétrarque se jeta a

ses genoux pour demander quartier en faveur de cet illustre

poéte, et le pére, qui n’était apparemment pas dans le préjugé

vulgaire que ce fut un livre de magie, Fépargna et Faccorda

enfin aux instantes priéres de son fils. Cette étude assidue de

Yirgile, dont il faisait ses délices, pensa lui faire des affaires a

Home dans la suite. Un Cardinal, qui passait pour grand cano-

niste, Faccusa de magie devant le pape Innocent YII. Et quand

il fallut venir aux preuves de cette grave accusation, elles rou-

lérent principalement sur ce que Pétrarque lisait continuelle-

ment Yirgile, qui était généralement reconnu pour magicien.

Naudé emploie diverses raisons pour faire Fapologie de Yir-

gile a cet égard. Personne n’ignore la bienveillance dont Auguste

honorait ce poéte. On sait que, d
?

un autre cöté, cet empereur fil

bruler tous les livrés de magie; il aurait donc été bien contraire

a lui-méme en témoignant tant d’amitié a un nécromancien.

Autre preuve justificative, qui n’est pas moins forte : Caligula
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fut aussi ennemi de ce poéte qu’Auguste lui avait été favorable.

On pent meltre parmi les folies de ce monstre, le mépris et la

haine qu
?

il fit paraitre pour cet excellent poéle. Elle alla si loin

qu il tåcha de faire öter de toutes les bibliothéques les écrits et

le portrai t de Yirgile. Si on Pavait regardé alors comme un ma-

gicien , Calignla aurait eu un beau champ pour le décrier, au

lieu q u il ne Pattaquait que du cöté du génie, dont ce mauvais

juge prétendait que le poéte manquait.

La meilleure raison qu’emploie Naudé pour faire sentir lab-

surdité de cette accusation de magie, c’est qu’elle était née dans

les siécles de Pignorance la plus crasse. Il fait remarquer que

ceux qui Pavaient répétée en dernier lieu, comme un Bodin et

quelques au tres, Pavaient puisée dans la lie des plus mauvais

écrivains. Ce serait perdre son temps que de travailler aujour-

d
?

hui a justifier Yirgile d’un reproche que le plus grand nombre

des lecteurs ne savent pas seulement qu ' i l lui ait jamais été fait.

Si Naudé v a employé un long chapitre de son ouvrage, c
7

est

peut-étre parce que l’on n’en était pas encore bien revenu de

son temps. La seule cbose qui resterait a faire aujourd hui, cest

de recbercher ce qui peui avoir donné lieu a une tradition si

contrai re au bon sens.

On pourrait d’abord sonpconner que Pusage que Pon faisait

autrefois des poésies de Yirgile, peut avoir donné lieu ä le re-

garder comme un magicien. Quand les paiens voulaient avoir la

connaissance de quelque événement futur, ils prenaient un Vir-

gile et un poincon ; ils enfoncaient cette espéce d’aiguille au

basard dans le livre, et ils regardaient comme un Oracle les

paroles qu’indiquait la pointe de l aiguille. On les appliquait

ensuite
,
le mieux que Pon pouvait, a ce que Pon avait en téte,

pour leur faire prédire ce que Pon souhaitait: on appelait cela

sortes virgiliamB
,

les sorts virgiliens. Cette espéce d
?

oracle

avait lieu surlout quand il s’agissait d’entreprendre quelque

affaire de conséquence; cependant il n
?

y a pas apparence que

ce soit la ce qui a fait passer Yirgile pour magicien. On avait
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fait pendant longtemps le mérne usage des écrits d’Homére,

sans que pour cela ce poéte grec ait jamais été accusé de magie.

D’ailleurs ces sorts virgiliens étaient dans (oute leur force dans

le cinquiéme ou le sixiéme siécle, et rimputalion faite a Virgile

est du douziéme.

Ceux qui nous ont donné la vie de Virgile, coinine Macrobe

et Donat
,
nous apprennent qu il avait fait toute sorte d’études

,

qu il était universel dans toutes les Sciences; mais qu il était sur-

tout bon physicien
,
et qu il excellait dans Fastronomie et dans

les mathématiques; et Fon sait que, dans les siécles d’ignorance,

les bons philosophes ont passé pour magiciens. Le nom de ma-

thématicien était surtout décrié
,
et disait a peu prés autant que

magicien. On a des lois des empereurs contre les mathémati-

ciens
,

qui iFen voulaient qu’a la magie et a Fastrologie judi-

ciaire. Le pape Silvestre II, bon mathématicien, ful a cause de

cela accusé de magie, et a peu prés dans le temps que Fon com-

men^a a en charger Virgile. De faibles esprits ont bientöt fait

d’un mathématicien et d’un philosophe, un véritable magicien.

Mais on peul donner une origine encore plus vraisemblabie

a cette accusation. Il est plus naturel de conjecturer que, dans

ces temps ténébreux
,
on aura pu concevoir cette opinion sinis-

tre du poéte, ä la lecture de sa huitiéme églogue, qui a pour

titre Pharmaceutria. Il y décrit plusieurs opérations magiques

;

ce n’est, d’un bout a Fautre, que charmes et qu’enchantements.

Des ignorants auront pu aisément s’imaginer qu’il fallait avoir

pratiqué soi-méme cet art pour en faire des descriptions si dé-

taillées; ils étaient dispensés de savoir que cette églogue est

presque toute tirée d^ailleurs, et que peu s en faut que ce ne

soit une simple traduction de Théocrite. L ?

apologiste de Virgile

dit que ce n’est pas étre magicien que de décrire des enchanle-

ments. Sénéque a bien décrit ceux de Médée, et Horace ceux de

Ganidie. « Homére était-il magicien, ajoute Naudé, pour avoir

décrit les enchantements de Gircé? » Si les anciens ont quel-

quefois parlé de la Nécromancie d’Homére, d faut bien prendre
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garde que cela naifecte point sa personne ; ils appelaient sim-

plement ainsi le onziéme livre deYOdyssée, parce quil s’y agit

de 1 evocation de 1’ombre de Tiresias.

IX

SUR UNE ACCUSATION DE PLAGIAT FAITE A

Mme DESHOULIÉRES.

(Fréron accuse légérement Deshouliéres d’avoir pris Fidylle des Moutons dans los

poésies deCoutel.— C’est au contraire Goutel qui a copié Mme
Deshouliéres.)

(Bibliothéque impartiale de Göttingue et Leyde, cahier de Septembre et Oc-

bre 1754, tome X, 2me partie, art. IX.)

Vous serez surpris, sans doute, Monsieur, d’apprendre que

Madame Deshouliéres vient d’étre soup^onnée, et a peu prés

eonvaincue, d’un vol littéraire qui fait du bruit a Paris. C’est

M. Fréron qui nous en inforrne dans ses feuilles.

« Fallai voir derniérement, dit-il , un celebre amateur qui

a une trés-belle collection de livrés qu’il a lus. Notre conversa-

tion tomba par hasard sur les larcins littéraires. Je fus bien

surpris lorsqu’il mé dit que la fameuse idylle de Madame Des-

houliéres, intitulée Les Moutons
,

était copiée presque mot

pour mot d’un ancien poéte fran^ais. Pour m’en convaincre, il

tira de sa bibliothéque un volume qui a pour titre: Promena-

des de Messire Antoine Coutel
,
chevalier ,

seigneur de Mon-

eeaux
, etc. Il me fit voir, ä la page 103, Fidylle en question.

G’est peut-étre un des plus jolis morceaux qui se trouvent dans

le recueil des bagatelles de Madame Deshouliéres, et je suis

persuadé qu’il ne contribua pas peu a sa réputalion ‘.»A cette

occasion M. Fréron fait quelques remarques sur le plagiat. « Ce

1 Lettres sur quelques écrits de ce temps. Tome VI, lettre 1, du 15 avril

1752, p. 66.
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ii est pas de nos jours, dit-il
,
quil s’est introduit sur le Par-

nasse. 0 y a longtemps qu’on en a reconnu !a commodité. Plus

d’un écrivain s’est fait un nom pour s’étre approprié des piéces

charmantes, ensevelies dans de vieux bouquins ignorés. Un

ouvrage ou Ton découvrirait ces larcins grossiers ou déguisés,

ne serait pas un ouvrage inutile. Il serait bien agréable de voir

la filiation des idées, et de remonter jusqu’a la source des cho-

ses que nous admirons le plus, et dont notre ignorance fait bon-

neur ä nos auteurs mödernes. »

Le plagiat se commet en prose aussi communément qu’en

vers. Vous en trouverez, Monsieur, de fréquents exeniples dans

XEncydopédie. Les journalistes de Trévoux ont beaucoup in-

sisté sur ces larcins littéraires, a Toccasion de cet ouvrage.

Dans deux ou trois longs extraits qidils en ont donnés, ils

se sont arrétés a faire voir que quantité d’articles de cet im-

oiense dictionnaire sont copiés mot a mot de quelques auteurs

celebres, sans qu
?

on ait indiqué en aucune maniére la source

ou bon a puisé. Le plagiat va quelquefois jusqu a plusieurs

pages in-folio. Il est vrai que YÉncyclopédie tenant beaucoup

de la compilation, ces emprunts sont plus excusables qu ail-

leurs. Cependant on fait voir, dans les Mémoires de Trévoux,

qu’il fallait nommer les auteurs de ces longs artides que Ton a

transcrits mot a mot, et que cette réticence, si fréquente dans

cet immense recueil, a de grands inconvénients
1

. Heureuse-

ment le magistrat ne connait point des vols littéraires. On peut

tes commettre impunément, et ce n’est point ce qui a fait con-

damner le livre. Mais en voila assez sur le plagiat en général

;

revenons ä nos Moutons. M. Fréron n
?

a pas su que, il y a environ

vingt ans, on avait intenté la méme accusation contre cette

dame. Voici ce qu’on nous écrivit alors de Paris.

« Je dois vous faire part d’un point littéraire assez curieux,

dest que les Moutons de Madame Deshouliéres ne sont pas

1 Mém. de Trévoux

,

janvier, février et mars 1752.
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intitulé les Promenades de Messire Ant. Coutel, seigneur de Mon-

ceaux, etc., imprimé a Hlois chez Moette, sans date a la vérité,

mais qui a 1 air d’étre de 1 an 1 649. Je me trouvai 1’autre jour

dans une maison ou le larcin fut dénoncé et vérifié. »

Nous écrivimes a Paris a d
?

autres gens de lettres pour avoii

quelque éclaircissement la-dessus. On nous envoya un mémoire

assez satisfaisanl, et qui suffisait pour justifier la dame accusée

de plagiat. Munis de ce secours, nous fimes une réponse qui re-

venait a peu prés a ceci

:

Si Ton s’en était tenu a dire que Madame Desiiouliéres, dans

son idylle des Moutons
, a profité habilemenl des pensées d un

autre poéte, (jui avaii traité ce sujet avant elle, le mal ne serait

pas grand, et sa réputation n y serait pas fort intéressée. Eli

bien soit, dirions-nous, le fond de la piéce n’est pas d’elle : elle

a mis en ceuvre les pensées dautrui, mais elle y a mis un tour

fm et délicat. Si, dans cette occasion, elle n’a pas voulu se

donner la peine d’inventer, on ne doit pas douter pour cela

de la fécondité de son génie. On a d’aulres poésies toutes de

son cru , et du méme genre que celle-ci
,
des idylles sur les

Oiseaux
, sur le Ruisseau et sur Y IIiver, qu’elle n a empruntées

a personne.

Mais faccusation est bien plus grave. « Les Moutons ne sont

pas d’elle, dit-on, elle les a volés presque mot a mot... le larcin

fut dénoncé el vérifié fautre jour dans une maison oii je me

trouvais.

»

Yoila un ton bien décisif sur une cbose qui demandait que

1 on suspendit un peu son jugement. C ?

était bien assez de nous

informer de la grande conformité que l’on trouve entre ces deux

piéces : ceux qui firent cette découverte a Paris devaient,

ce me semble, dans l embarras de savoir a qui a[>partenaient

<es Moutons
, les mettre en séquestre pour quelque temps,

jusqifa ce qu’on eut été plus amplemenl informé. La procé-
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dure eut élé plus réguliére. Cela valail beaucoup mieux que

de crier si étourdiment au voleur.

M. Fréron renouvelie cette accusation avec aussi peu de

ménagement pour cette dame. Afin que le lecteur puisse bieu

juger du plagiat, il produit lesdeux piéces enentier. Je mecon-

tenterai de donner ici un échantillon de chacune. Yoici com-

ment débute Antoine Coutel:

Hélas
!
petits moutons, que vous étes heureux

!

Vous paissez dans nos champs sans souci, sans alarmes:

Si töt qu’étes aimés, vous étes amoureux

;

Vous ne savez que c’est de répandre des larmes,

Vous ne formez jamais d’inutiles désirs,

Vous suivez doueement les lois de la nature,

Vous avez sans douleur, tous les plus grands plaisirs,

Exempts de passions qui eausent la torture

Les changements que Madame Deshouliéres a faits a cette

piéce, dit M. Fréron, ne lui ont pas couté beaucoup de peine.

comme vous allez voir.

Hélas
!
petits moutons, que vous étes heureux

!

Vous paissez dans nos champs sans souci, sans alarmes,

Aussitöt aimés qiéamoureux
;

On ne vous force point å répandre des larmes.

Vous ne formez jamais d’inutiles désirs,

Dans vos tranquilles coeurs 1’amour suit la nature ;

Sans ressentir ses maux, vous avez ses plaisirs :

1/ambition, 1’honneur, 1’intéréL 1’imposture

Qui font tant de maux parmi nous,

Ne se rencontrent pas chez vous, etc.

Pour justitier cetté dame, il serait inutile d’essayer de dinu-

nuer le rapport que Ton croit remarquer entre ces deux idylles.

Ceux qui les ont vues 1’une et Tautre et qui les ont comparées,

y ont trouvé le méine nombre de vers, les lnémes intages et les

mémes pensées. La seule difterence est que ridylle de la dame

est en vers irréguliers, et celle du poéte est toute de vers de

douze syllabes. D environ cinquante vers que contient 1’idylle,
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s'empécher d
?

étre surpris d’une si grande conformité. C’est le

probléme qu’il s’agit de résoudre.

il me semble, Monsieur, qu on doit d’abord convenir que le

hasard ne fera jamais rencontrer deux auteurs jusqu’a ce point.

11 faut nécessairement reconnaitre ici du plagiat. La question est

seulement de découvrir qui est le coupable : tout dépend de la

priorité de date.

Le proeés serait donc bientöt vidé, si nous savions de quel

temps sont les Promenades da seigneur de Monceaux. M. Fréron

conjecture qu’elles sont de 1 640. La lettre que nous recumes

sur le méme sujet il y a environ vingt ans, marquait « qiFa la

vérité ces Promenades
,
imprimées a Blois, n’avaient point de

date, mais que le livre a Fair d’étre de Fan 1649. »

Nous répondimes alors, qiril y a longtemps qu’on a dit qu il

ne fallait pas juger de Fåge des gens uniquement sur la mine.

Tel parait vieux quelquefois, qui est encore assez jeune. Ceux

qui ont examiné ee livre, dont la date est inconnue, nous ap-

prennent que la plus ancienne piéce est une épitaphe de Fan

1661. IJn curieux de Paris en a un exemplaire ou Fon a écrit

au premier feuillet
,
que Fauteur en a fait present en 1681.

Voila qui peut déterminer Fannée de Fimpression. On fait ces

sortes d’honnétetés a ses amis, pendant que Fouvrage a encore

le mérite de la nouveauté.

Pour la piéce de Madame Deshouliéres, la date n’en est pas

contestée. Elle parut sous son nom en 1674. De la il résulte

que c’est le seigneur de Monceaux qui s’est approprié Fidylle de

eette dame, avec de trés-légers changements. AFin que le vol

frappåt moins, il a d’abord changé le titre, et y a mis celui-ci,

Sur 1’indolence , d Lucidas. II a changé quelques mots aux vers

de douze syllabes. et a allongé ceux de huit, pour en faire des

vers alexandrins. Aussi le faible de la piéce est dans ces en-

droits qiFil a été obligé d’étendre pour déguiser son larcin. fl

les a tiraillés jusqiFa en estropiei quelques-ims.
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Malgré ces petits artifices, on voit assez que l’on a volé les

Moutons de eette bergére. On les a barbouillés assez grossiére-

ment, dans 1’espérance qu ils ne seraient pas reconnus. Je ne

dois pas oublier de remarquer que ce recueil de poésies, imprimé

ä Blois, est fort mauvais, et qu’il n
?

y a rien de bon que Tidylle

qui fait le sujet du procés. Il faut ajouter encore que le sieur

Coutei ne risquait pas beaucoup, en cas qu
?

il fut découvert, et

que Madarae Deshouliéres avait infiniment plus a perdre du cöté

de la réputation. Il n’est donc pas a présumer qu’elle ait rien

teoté de semblable.

Le mémoire que nous recumes de Paris ajoutait que cet

auteur obscur avait joué le méme tour au poete Bertaut. Des la

sixiéme ou septiéme page de ses Promenades, il a cousu a une

de ses piéces ces vers si connus

:

Félicité passée

Qui ne peut revenir,

Tourment de ma pensée,

Que n’ai—je en te perdant, perdu' le souvenir !

En voila assez pour juger qui est le plagiaire de Fidylle con»

testée. M. Fréron, sur la simple étiquette dusac, a prononcé un

jugement des plus précipités. S
?

il avait fail un peu attention

m caractére de eette dame, il se serait abstenu de eette imputa-

tion odieuse.
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X

ANECDOTE SUR LA MARQUISE DES £nti*etiens sur la

Pluralité des llondes DE FONTENELLE.

(La marquise interlocutrice du livre de Fontenelle n’esl pas un étre imaginaire : ccsl la

marquisede la Mésangére, fille de Mme
de la Sabliére. — Les femmes savantes au dix-

septiéme siécle.)

(Journal Helvétique, Aout 1739. — Bibliothéque Germanique, anuée 1741,

tome L, artide IV.)"

Vous appréciez, Monsieur, les Entreliens de M. de Fonte-

nelle sur la pluralité des mondes, cet inimitable chef-dceuvre

dans lequel fauteur a déridé la pliysique et fastronomie, jus-

qu’au point d'en faire un amusement pour les dames. 11 intro-

duil dans ces dialogues une interlocutrice que Ton instruit, une

femme pleine d’intelligence et de pénétration, Mrae
la marquise

de G... A entendre Tauteur dans sa préface, ce ne serait que «une

fiction qui lui sert a rendre Touvrage plus susceptible d'agré-

ment, et a encourager les dames par cet exemple. » Et cepen-

dant ce personnage, au lieu d’étre, comme Tauteur Imsinue, une

« marquise imaginaire, » est au contraire un étre irés-réel. J’ai

lä-dessus des mémoires qui ne me permettent pas d’en douter,

el que je crois suffisants pour débrouiller cette anecdote.

La scéne des Entreliens se passe en Normandie. La dame

qui y figure si bien s’appelait Mme
la marquise de la Mésangére.

Son nom était Marguerite de Rambonillet. Elle était fille d’An-

toine de Rambouillet, plus connu sous le nom de marquis de

la Sabliére. Il était conseiller et secrétaire du roi. 0’était un bel

esprit, de qui nous avons un recueil de Madrigaux qui sonl es-

timés, mais quil avait composés par pur amusement.

La mére de Madame de la Mésangére s’appelait Marguerite

Hessin, qui a fait aussi du bruit dans le monde sous le nom de
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Madame de la Sabliére. Cétait une dame qui avait du gout pour

la poésie, et plus encore pour la philosophie. (Test pour elle

que Bernier fit YAbrégé de Gassendi. Elle était en relation avec

les mathématiciens et les philosophes les plus estirnés. Elle

avait une correspondance avec M. Bayle. Ce fut chez elle que

le célébre La Fontaine, apres avoir dissipé tout son patrimoine,

trouva un asile. Il demeura prés de vingt ans chez cette géné-

reuse bienfaitrice, qui pourvut généralement a tous ses besoins.

Il ne manqua pas de la célébrer dans une de ses Fables (la 2 1

6

e
).

Il lui donne un esprit måle, avec toutes les gråces de son sexe.

La Fontaine n’a pas oublié Mme de la Mésangére dans ses

Fables. II lui a dédié une imitation de Théocrite , intitulée :

Daphnis et Alcimadure. Il y loue la mére et la tille; voici

comme il débute

:

Aimable fille d’une mére

A qui seule aujourd’hui mille coeurs font la cour,

Sans ceux que 1’amitié rend soigneux de vous plaire,

Et quelques-uns encor que vous garde Pamour*;

Je ne puis qu’en cette préface,

Je ne partage entr’elle et vous

Un peu de cet encens qu’on recueille au Parnasse,

Et que j’ai le secret de rendre exquis et doux.

.fe lourai seulement un coeur plein de tendresse,

Ces nobles sentiments, ces graces, cet esprit,

Vous n’auriez en cela ni maitre, ni maitresse,

Sans celle dont sur vous 1’éloge rejaillit.

Mlle de la Sabliére étant née de parenis qui brillaient autant

par leur esprit, il n
?

est pas surprenant que la nature lui eut

donné beaucoup de pénétration et de génie. Elle fut mariée

assez jeune au marquis de la Mésangére, conseiller au parlement

de Normandie. L’un et 1’autre étaient de la religion réformée.

M. de Fontenelle, qui était de ce pays-la, et qui, de Paris, était

retourné a Bouen pour une affaire, passa les vacances d au-

tornne , c
?

est-a-dire deux ou trois mois, dans les terres du

marquis. La dame avait alors vingt-cinq on vingt-six ans, et
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était trés-bien faite. Il ne faut pas chercher ailleurs la fameuse

marquise de M. de Fontenelle, ni méme, dit-on, sa Clarice.

M. de la Mésangére mourut assezjeune, et sa veuve épousa,

en février 1 690 ,
le marquis de Nocé, qui fut ensuite premier

gentilhomme du duc d’Orléans, régent. Cette charge lui donnait

de gros appointements, qui vinrent fort a propos, car c
7

était

un homme de plaisir, qui avait dissipé son bien et celui de sa

femme. La marquise mourut le 30 novembre 1 7 1 4, ågée de

57 ans, sans avoir eu aucun enfant de ce mariage. Le marquis

de Nocé est aussi mort depuis peu de temps. Le Mercure de

France, dejuin 1739, La mis dans sa liste, et nous a appris

quelques particularités de sa vie. C’était bien la place de nous

dire que la dame qu’il avait épousée était la célébre marquise

de la Pluralité des 7nondes. Apparemment M. de la Roque a

ignoré cette anecdote.

Avant que notre marquise eut fait connaissance avec M. de

Fontenelle, elle n
J

était point du tout philosophe. C’est la Lidée

quil nous en donne dans ses Entretiens , et voici un fait bien

propre a le prouver. C’est un procés fort échauffé qu’elle eut

avec une autre dame, a peu prés de sa qualité, nommée Madame

de Beuzevillelle. Il s’agissait de cette importante question, si le

banc d’une de ces dames, dans le temple de Quevilli, oii les ré-

formés avaient leur exercice, prés de Rouen, si ce banc aurait

un dossier
,
ou s’il n aurait qu’un simple siége. La dispute fut

des plus vives. Le parlement de Normandie jugea cette affaire

en premier ressort, mais elle ne fut pas finie. Elle fut portée

jusqu’au conseil du roi, qui non-seulement fit main-basse sur le

dossier, mais qui prit méme cette occasion de cbagriner les ré-

formés, en donnant un réglement général, qui défendait toutes

les places d’honneur dans les temples des réformés, comme in-

troduites par la vanité. Ce fameux dossier fit dépenser 20

ou 30,000 livrés a ces dames. Ce procés était assorti au

pays quiiabitait alors notre marquise. Ce sont la des produc-

tions du terroir normand. Boileau aurait pu, de ce dossier, fa i re



399

fe sujet dun poéme propre a faire symétrie avec son Lutrin.

Le P. Simon, dans ses Lettres choisies (page 34), nous a donné

fe détail de ce procés.

Apres vous avoir cité mon garant sur cette vive dispute, il

est nécessaire de vous dire aussi d’ou je tiens que, dans la suite,

cette dame fut la disciple de M. de Fontenelle, et que c
?

est

avec elle qu’il fit Fagréable promenade, ou le savant voyage

dans toutes les planétes. Je vous connais, Monsieur, pour étre

de ces gens qui ne souffrent pas qu’on leur avance lien sans

de bonnes preuves. Yoici les miennes.

La famille de la Sabliére étant protestante, deux soeurs de

ootre marquise sortirent de France, a la révocation de Fédit de

Nantes. L’une était rnariée a M. Muisson, conseiller au parle-

ment de Paris. Elle se retira a la Haye oii je Fai vue fort sou-

vent, et c est cFelle que je tiens que sa soeur était la marquise de

la Pluralité des mondes. Madame Muisson mourut a la Haye,

queiques mois avant Madame de Nocé. En quittant la Hollande

je passai en Angleterre, ou je fis aussi connaissance avec M. de

la Sabliére, frére de ces dames. J’étais actuellement avec lui,

lorsqiul apprit la mort de sa soeur Madame de Nocé, et il nous

redi t a cette occasion, sur le chapitre de cette dame, ce que

j
avais déja appris en Hollande de Madame Muisson, je veux

dire que c était bien elle qui était la marquise qui figurait si

avantageusement dans les Entretiens de M. de Fontenelle. Je

crois, Monsieur, que voila suffisamment de preuves pour faire

valoir mon anecdote.

Le seul scrupule qui pourrait vous rester, c est sur le mys-

tére que Fon a affecté la-dessus jusqu
?

a présent. D*ou vient

qu’il y a si peu de gens dans la confidence? Depuis quarante

ou cinquante ans ce fait ne devrait-ii pas étre parfaitement

éclairci? Peut-élre que ce queje vous répondrai a cet égard ne

vous paraitra pas tout a fait satisfaisant. Je n’ai que des con-

jectures, mais qui pourront vous en faire naitre d’autres plus

vraisemblables, et capables de vous contenter.
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La raison la plus probable, ä mon avis, du secret que l’on a

garde, e/est que la marquise n’a point voulu étre eonnue, et cela

par un principe de cette fausse honle qu
?

ont les dames de pas-

ser pour savantes. M. de Fontenelle nous a peut-étre donné

lui-méme la clef de ce mystére dans féloge de M. Carré, son

confrére. II nous apprend que cet académicien enseignait la

philosophie a plusieurs dames, mais quelles s’en cacbaient. Son

commerce avec elles, dit-il, avait fassaisonnement du mystére;

car elles ne sont pas moins obligées a cacher les lumiéres ac-

quises de leur esprit, que les sentiments naturels de leur cceur ;

et leur plus grande Science doittoujours étre d’observer jusqu’au

scrupule les bienséances extérieures de fignorance
1

.

Hest vrai que les dames travaillent aujourd’hui a salfranchir

de ce scrupule, mais toujours avec quelque ménagement.

M. Fabbé Nollet, qui est présentement a Turin, donnail fannée

derniére a Paris des lejons de physique expérimentale
,
qui

étaient fort fréquentées par le beau sexe. Mais pour ne pas fa i re

trop les savantes, les dames qui suivaient ce cours d’expé-

riences avaient soin de déclarer qu’el!es se rendaient chez

fabbé, apeu prés comme on va aux spectacles. C’est lui-méme

<{ui nous apprend qu elles prenaient cette précaution pour ne

pas donner prise aux censeurs. Il nous décrit d’une maniére si

singuliére les dispositions de plusieurs de ses disciples, que je

crois devoir les rapporter ici; car je m imagine <pie vous n’avez

pas vu 1’espéce de programme qu’il a donné au public. II nous

apprend donc, dans cette brochure, que quelques dames que le

désir de sinstruire conduisait chez lui , faisaient entendre

qifelles n’y allaient que pour s’amuser. Au contraire, quelques

hommes, que famusement seul attirait, se paraient du désir de

finstruction, en sorte que, de part et d’autre, les vrais motifs

étaient dissimulés, ou par vanité, ou par mauvaise honte.

Ontre cette raison , commune a toutes les personnes de son

Mém. de 1'Acudémie, de 1’an 1717.



sexe, Madame de la Mésangére en avait une particuliére pour

ne pas se faire connaitre pour cette eontemplatrice des astres.

Tout le monde sait ce qui élait arrivé a Madame de la Sabliére,

sa mére. De son temps, elle était aussi allé voir les étoiles avec

MM. de Roberval et Sauveur, deux mathématiciens celebres.

Quoiqu’elle eut évité toute ostentation dans le gout qu’elle

marquait pour la philosophie, Despréaux ne laissa pas de Fen

railler dans sa Scitire contre les femmes.

. ... . Bon, c’est cette savante

Qu’estime Roberval, et que Sauveur fréquente.

D’ou vient qu’elle a l’oeil trouble, et le teint si terni?

Ost que sur le calcul, dit-on, de Cassini,

Un astrolabe en main elle a, dans sa gouttiére,

A suivre Jupiter passé la nuit entiére.

Yous savez bien, Monsieur, que ce qui avait choqué notre

poéte, ce n’est pas proprement qiFune dame s’amusåt a obser-

ver les immersions ou les émersions des satellites de Jupiter,

ou ses taches. Ce qui le blessa, ce sont les observations qiFelle

fit dans un autre astre qui commen^ait a briller alors
;
je veux

parler de Despréaux lui-méme, dont les ouvrages faisaient du

bruit. Madame de la Sabliére y remarqua quelques fautes, et en

avertit Fauteur. Llle avait surtout relevé un quiproquo de Fé-

pitre Y.

Que l’astrolabe en main un autre aille chercher

Si le soleil est fixe, ou tourne sur son axe,

Si Saturne å nos yeux peut faire un parallaxe.

Madame de la Sabliére, qui en savait beaucoup plus que lui en

astronomie, lui fit remarquer que Fastrolabe n est pas un instru-

ment propre a faire ces sortes d’observations. On trouva encore

deux ou trois fautes dans ces vers. Les ennemis de Despréaux

ne manquérent pas de bien faire valoir cette critique
,
ce qui

irrita encore plus le poéte. Au lien de convenir de bonne foi

quil sétait trompé, il ne chercha que Foccasion de se venger,

et il la trouva dans sa Satire contre les femmes. Il y dépeint

26T. II.
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Madame de la Sabliére comme une savante ridicule, et, par yne

récidive burlesque, il lui met encore 1’astrolabe en main, pour

vérifier, dit-ib des calculs de Cassini, et il fallait nécessairement

pour cela un télescope. Je ne rappelle pas ces traits pour

vous les apprendre, ils sont trop connus pour que vous les puis-

siez ignorer; mais je vous les présente de nouveau, pour que

vous jugiez de Timpression qiéils durent faire sur Madame de la

Mésangére. Elle ne put que craindre un peu pour elle-méme,

quoique Despréaux, par sa mauvaise critique, se fut donné plus

de ridicule a lui-méme qu’il n’en jeta sur la dame qu’il atta-

quail.

Il est vrai que la Satire contre les femmes ne parut que quel-

ques années apres les Enlretiens de M. de Fontenelle; mais

Despréaux n’avait pas attendu jusqu
?

a Timpression de sa der-

niére satire
,
pour montrer sa mauvaise disposition contre Ma-

dame de la Sabliére. Il lui était déja échappé en conversation

plusieurs traits piquants sur le commerce de cette dame avec

les savants. La fille craignit d’avoir le sort de la mére, et pour

s’en garantir, elle exigea apparemment de M. de Fontenelle de

ne la point déceler.

On pourrait étre surpris de ce qu apres la mort de la dame,

en 1 T 1 4, M. de Fontenelle ne s’est pas regardé comme libre de

cet engagement au secret. 11 semble qu alors il pouvait et il de-

vait parler. Peut-étre aussi la-t-il fait, sans que cela nous soit

parvenu. Peut-étre encore a-t-il regardé cette question comme

n etant plus de saison. Je pourrais ajouter, que quelque chan-

gement désavantageux causé par les années chez la dame dans

sa personne, et peut-étre aussi dans Fesprit, peut avoir donné

lieu a la réticence. Que sais-je, moi? Le pays des conjectures est

fort vaste, et par cela méme on est fort sujet a sy égarer. Le

plus sur est donc de ne pas s’y enfoncer davantage.

Mais quelques raisons que les intéressés aient eu de donner

le cliange au public, elles ne paraissent pas assez fortes pour

empécber ceux qui sont ar, fait de parler aujourd’hui. La dame
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et ses deux époux étaot morts, on oe voit pas quel ménagement

on aurait encore a garder. Åu contraire, la justice veut qu’enfm

on fasse connaitre cette dame. Le röle quelle joue dans les

Entretiens sur la pluralité des mondes ne peut que lui faire

beaucoup d’honneur. Elle a quelque droit a Fimmortalité que

la postérité sernble promettre a cet ouvrage. Si pendant sa vie

la modestie lui a fait garder Fincognito, on doit la dévoiler apres

sa mort, pour lui rendre ce qui lui est du.

C. SUJETS DIVERS.

XI

L0RIG1NE DES SACRIFIGES.

(Le jésuile Merlin et Bayle.— Discussion dans une Société littéraire gencvoise
, sar IV

rigine, divine o« humaine, des sacrifices: arguments pour el contre.— Sacritices eu-

charistiques, irapétratoires, expiatoires.)

(Journal Helvétique, Juin 1738; Bibliothéque Germanique
,
année 1740, tome

XLIX, art. VIII.)

Messieurs
*

Le P. Merlin continue a attaquer M. Bayle dans les Mémoires

ou Journal de Trévoux. Dans le cahier d’Avril 1738, page 678,

ce jésuite redresse le Dictionnaire critique sur ce qiul a dit d’A-

bel. A la vérité rien n’est moins intéressant que les questions que

le censeur met sur le tapis. Il commence par examiner si Cain

et Abel étaient jumeaux, ou non. Que M. Bayle se soit trompé

sur cette grave matiére, c est ce qui intéresse peu le public. Le

P. Merlin prétend ensuite trouver encore M. Bayle en faute

sur les offrandes de ces deux fréres, c’est-a-dire sur Topinion

commune qiril tomba un feu céleste sur les victimes d
?

Abel.
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que sa crilique est trop sévére, c’est de lui rappeler l’a\ ertis-

sement qui linit cet artide d’Abel. M. Bayle y dit formellement

:

« Qu’en rapportant dans ses remarques les différents senti-

ments qui regardent Abel, il avait ramassé bien des mensonges

et bien des fautes, mais que c était la 1’esprit et le but de son

dictionnaire. > Gette déclaration, que Ton trouve a la fin du

texte, sernbiait étre une précaution suffisante contre la mau-

vaise humeur des Péres Merlins.

Sans marréter davantage a ces minuties, je crois devoir vous

rendre raison dune conversation ä laquelle cette critiquedu jésuite

a donné lieu. Apres avoir exarniné, dans une Sociélé liltéraire
,

ce qu’il dit du sacrifice d’Abel, on remonta ä forigine des sa-

crifices. Cette espéce de culte est aussi ancienne que le nionde,

mais il s’agissait de savoir, si Dieu a prescrit le.s sacrifices cni.r

premiers hornmes ,

—

ou s’ils s’en sont avisés eux-mémes. La ques-

tion, comme vous voyez, Messieurs, est assez problématique.

Je crois que vous ne serez pas fåchés que je. vous rende raison

de la maniére dont elle fut discutée.

Ceux qui attribuérent aux liommes eux-mémes la pensée

de sacrifier, firent d’abord valoir le silence de fÉcriture sainte.

On ne voit pas, dans la Genése, la moindre trace d’aucun com-

mandement de Dieu a cet égard. On remarqua ensuite que les

premiers liommes pouvaient fort bien s’étre avisés de sacrifier,

et d’offrir des présents a leur bienfaiteur, sans qu’il soit néces-

saire de supposer que Dieu lui-méme ait prescrit cette espéce

de culte. Le premier éiablissement de cette cérémonie semble

devoir son origine au dessein qu’eurent les liommes de faire

liommage a la Divinité des biens qu’ils avaient reyus de sa main

libérale. Dieu leur donnait les aliments pour leur subsistance:

pour reconnaitre qu’011 tenait du ciel ces présents , on tåcha

de lui en renvoyer une portion, que Ton regardait comme lui

étant consacrée d’une maniére particuliére. Get acte de recon-

naissance leur parut juste et équitable.
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Ce qui fortifie beaucoup cette conjeclure, c’est que la ma-

liére des sacrifices était la méme que celle des aliments dont

les hommes se sont servis. On a toujours eu soin, dans les sa-

crifices, de donner a Dieu une portion de ce que Fon mangeait,

et on choisissait pour cela ce qifil y avait de meilleur dans

chaque genre de nourriture. Porphire, dans son traité de F^46-

stinence, remarque que les hommes qui vivaient au commence-

ment de gland, faisaient bruler ä Fhonneur des dieux une pe-

tite quantité de ce fruit; qu’ils leur oflfrirent ensuite des noix,

de Forge, de la farine, et qu’enfin ils en vinrent a leur sacrifier

des animaux. Si nous consullons les Livrés sacrés, nous y trou-

verons aussi que les premiers aliments dont les hommes usérent,

furent choisis pour rendre les premiers hommages a la Divinité.

On y voit que Cain, qui s’appliquait a Fagriculture, pour recon-

naitre que Dieu est Fauteur de tous les biens , lui présente

quelquepartie des productions de son travail, comme des grains,

des fruils, et d’aulres cboses de cette nature. Pour Abel, qui

était berger, Grotius a fait voir quii lFoffrit pas a Dieu la chair

des animaux, mais leur lait. Il y a beaucoup d’apparence que

c’est Adam qui avait appris a ses enfants qu’ils devaient marquer

ä Dieu leur reconnaissance par de semblabies offrandes. On

voit dans la suite qu a mesure que le genre humain dégénéra

de sa simplicité primitive, les sacrifices devinrent un peu plus

somptueux. Ils se ressentirent du raffmement de la table des

hommes.

Une remarque qui ne fut pas oubliée, c est qu avant Fétablis-

sement de la loi mosaique, la maniére de sacrifier était aussi

arbitraire que la matiére des sacrifices. Chacun était le minis-

tre de ses propres offrandes, et il présentait ses victimes quand

il jugeait a propos. Il ne parait pas qu’il y eut précisément des

temps marqués pour cette cérémonie. Cette espéce de culte

étant ainsi laissée a la liberté des particuliers, semble marquer

que la Divinité ne sétait pas expliquée la-dessus.

Mais comment les hommes s’avisérent-ils de bruler ce dont
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ils voulaient fai re present a leur bienfaiteur? Par quel progrés

de raisonnement en vinrent-ils a détruire ce qu’ils destinaient

ä Dieu? Yoici de quelle maniére on essaya d’expliquer cet ar-

tide, qui parait d
J

abord assez embarrassant. 11 faut supposer que

ces présents, destinés au Gréateur, furent d’abord mis sur quel-

que espéce de table, dans 1’espérance que celui a qui ils étaient

eonsacrés viendrait peut-étre les prendre lui-méme, et marquer

par la qu’il les acceptait, a peu prés comme on mit dans la suite,

sous la Loi, une poignée d’épis et d’autres offrandes sur une

table destinée a des usages sacrés. Ces premiers hommes

,

s’étant vus ä cet égard trompés dans leur attente, cherchérent

quelque expédient pour faire parvenir ce qu’ils lui offraient.

Ils savaient que Dieu habite dans le ciel : or il n’y a qu’une

seule maniére d’y élever les corps pesants, c’est de les réduire

en fumée et en vapeurs, par le moyen du feu. Il y a donc beau-

coup d’apparence que Ton brula les victimes, comme Ton brule

1’encens, c’est-a-dire, alin de leur faire prendre le chemin du

ciel, et de marquer par la a qui elles étaient destinées. Il est

probable que c’est la la premiére vue de ceux qui ont employé

le feu dans les sacrifices. Il n’est pas nécessaire d’avertir que,

dans le premier åge du monde, on consumait entiéremenl la

victime, et que Ton ne connaissait encore que les holocaustes.

Cette explication est assez simple et assez naturelle ;
cepen-

dant, Messieurs, je dois vous avouer qiéelle parut trop grossiére

ä quelques-uns de nos Messieurs, pour qu’ils pussent 1’adopter.

On eut beau leur représenter qu’il ne faut pas juger de ces

premiers temps par les idées que nous avons aujourd’hui
;
qu

?

il

faut se transporter dans ces commencements du monde, dans

cette époque de simplicité et d’enfance du genre humain ; ils

répliquérent qffils ne pouvaient pas se résoudre a faire les pre-

miers habitants du monde si idiots; qu’on pouvait expliquer

autrement cette destruction de la matiére du sacrifice; quil

valait mieux dire que ceux qui sacrifiaient, ayant destiné ces

présents ä la Divinité, ils les consumaient par le feu, pour mar-
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quer qu’ils renon^aient a la pi opriété qu’ils en avaient eue au-

paravant, qu’ils ne voulaient plus les reprendre, ni en faire

usage, et que c était un don irrévocable. Ils ajoutérent, pour

confirmer leur explication, qffil fallait rapporter a cette vue les

libations des paiens, ou Ton répandait a terre du lait, du vin,

ou d’autres liqueurs, au pied de Fautel
:

que cette boisson ainsi

jetée ne pouvait marquer que la désappropriation. On répliqua

å cette derniére maniére d’expliquer la destruction de la victime,

qffelle est assez ingénieuse; qffelle peut bien étre venue dans

Fesprit des bommes, dans la suite, mais qu’elle ne semble pas

étre Fidée primitive qu’il s’agissait de trouver. Å Fégard de ia

preuve tirée des libations, elle ne parut pas conclure pour ces

anciens temps, ou elles n’étaient pas encore en usage. On ajouta

que lorsque la pratique en fut commune cliez les paiens
,
on y

voit aussi des libations fumantes. Ils jetaient quelquefois la

liqueur sur le feu de Fautel. Yirgile, dans le quatriéme livre des

Géorgiqucs , vers 385

,

dit que Ciréne, faisant un sacrifice a

Neptune, jeta d’un excellent vin sur le feu de Fautel, jusqiFä

trois reprises différentes
;
que la tlamme s

7

éleva jusqua la voute

de la salle, et que ce fut la un heureux présage. Cétait un bon

augure lorsque le feu ne s’éteignait pas par les libations, et qu au

contraire il se ranimait : c’était la une beureuse marque, sans

doule parce que la liqueur, réduite alors en vapeurs, prenait

beureusement le chemin du ciel.

« Rien n’est plus aisé, Messieurs, que de vous accorder,

répondit un tiers, qui faisait ici FofFice de médiateur. Yos deux

sentiments, quoique différents, peuvent fort bien se concilier. Il

n
7

y a qu
?

a préter aux premiers hommes qui ont sacrifié, Fune

et Fautre des vues que vous venez d’indiquer. Quand ils ont

offert quelque chose a la Divinité, ils ont pu avoir intention de

marquer qffils ne voulaient plus en faire leur propre, et pour

marquer qffils y renon^aient, ils auront pensé a le détruire;

mais ils ont choisi le feu pour cela, afin que la fumée s
7

élevant

au ciel indiquåt que ce present regardait la Divinité. Quoique
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les preuves tirées des étymologies ne conclueni pas toujours

en bonne logique, elles pourront encore aider a nous mettre

d’accord. On a dil que tout était holocauste au commencement,

et ce mot, qui est grec d’origine, signifie un sacrifice oii tout

est consumé. Geux qui ont employé ce terme semblent avoir eu

en vue Fidée de destruction et de désappropriation dans les sa-

crifices. Mais ceux qui lui ont donné son nom hébreu ont eu

plus d’égard a 1’autre idée, puisque ce mot, dans la langue ori-

ginale, signifie un Sacrifice oii Von fail monter vens le ciel ce que

Von offre. Les étymologies ne sont pas des arguments con-

cluants, mais elles ne laissent pas d’aider a découvrir les idées

qifavaient dans fesprit ceux qui ont employé les premiers de

certains termes. »

Malgré ce moyen d’accommodement, un des tenants parut

s’affermir a croire que Yidée primitive de ceux qui avaient em-

ployé le feu dans les sacrifices, avait été de les faire monter

vers le ciel. Il fit remarquer que fon sacrifiait sur des autels.

« On vient d’alléguer des étymologies
,
dit-il

,
tout le monde

sait que qui dit Aulel, dit un lieu élevé. Altare , ab altitudine ,

disent les grammairiens. Dans la suite les hommes crurent de

parvenir encore mieux ä leur but, en sacrifiant sur des mon-

tagnes et sur des collines élevées. Ils y båtirent des temples,

comme si parla ils s’étaientun peu plus approchésdela divinité.

Quand ils sacrifiaient sur ces hauteurs, il leur semblait que les

présents qu ils destinaient a leur bienfaiteur avaient déja fait

la moitié du chemin. »

Un partisan du méme sentiment fournit encore un passage

de Minutius Félix, qui faisait assez heureusement a sa cause.

Cet apologiste de FEvangile voulant prouver que sous la nou-

velle alliance on ne doit plus avoir de sacrifices, emploie ces

expressions ;
IIostias Domino offeram, ul rejiciam ei sumn ma-

nus? « Offrirai-je encore des victimes a la Divinité, pour lui

renvoyer en quelque maniére ses présents? » C
?

est marquer

bien clairement fintention qu’on avait eue autrefois dans les
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sacrifices. Voila’ une analyse courte et claire en méme temps,

de ce qui se passait dans Fesprit des premiers hommes.

Pour achever d’éclaircir cette matiére, on rapporta quelques-

unes des pensées des paiens sur leurs sacrifices. On en allégua

de fort ridicules, mais qui peuvent pourtani répandre quelque

jour sur la question. Tout le rnonde sait que les paiens croyent

que leurs dieux se nourrissaient en quelque maniére de la fu-

mée et des exhalaisons des sacrifices : les anciens nous ont re-

présenté ces divinilés comme courant apres fodeur des victi-

ines, avec beaucoup d’empressement. Les Péres les en ont vive-

ment raillés : ils nous les ont dépeints comme le nez a Fair

pour sentir d’ou venait le vent des chairs röties, pour s’en

régaler. Il est vrai qu il ne faut pas préter aux premiers hommes

des idées si basses de la Divinité; mais il ne faut pas prétendre

aussi qu’ils aient eu de leurs sacrifices des idées tout h fait épu-

rées. On trouve dans FEcriture des expressions qui font allu-

sion a la maniére dont on regardait ces cérémonies, au com-

inencement du rnonde, qui ne peuvent que nous surprendre au-

jourd’hui. C’est ainsi qu’on voit, dans la Genése, Moise parler

de Dieu comme si Fodeur des chairs brulées lui faisait quelque

plaisir. 11 est dit que Dieu Irouva si agréable fodeur du sacrifice

que lui offrit Noé
, apres le déluge, quil en fut apaisé (chap.

VIII, v.
w
2l). Dans le psaume L, v. 11, Dieu semble vouloir ré-

futer Ferreur grossiére de ceux qui se seraient imaginé qu’il se

nourrissait de leurs sacrifices : Mängerafje la chair des laureaux
,

dit-il, et boirai-je le sang des boucs? Sifavais faim , ce n’ est pas

å vous que je m adresserais. Que dire encore de cet aphorisme

que Fon trouve dans le plus ancien de tous les apologues : Le

vin réjouit Dieu el les hommes (Juges, IX, 13)? Il semble par

la que le vin des sacrifices doit faire le méme plaisir a la Divi-

niléquaux hommes, quand ils en boivent; ou aumoins on nous

insinue par ces paroles que le vin lui fait le méme plaisir que

Fodeur des victirnes, qu’il en est en quelque maniére récréé,

comme il Fest par les parfums et par Fencens.
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Je ne dois pas omettre, Messieurs, que cette derniére autorité

essuya une rude contradiction. « On se moque de nous, répon-

dit brusquement un avocat du sentiment opposé, quand on

emploie de semblables eitations. J’aimerais autant que Ton nous

alléguåt les Fables d’Esope. D’ou nous vient donc cette belle

sentence que le vin réjouit Dieu el les hommes ? Que Ton consulte

le chapitre du Livré des Juges d’ou elle est tirée, et Ton verra

que Ton fait prononcer ce bel oracle, non-seulement a une

souche, a un pied de vigne, mais a une vigne qui parle un lan-

gage toul paien. Le fils de Gédéon, qui emploie cet apologue,

raisonnait avec les Sichémites suivant leurs préjugés et leurs

idées. Ces idolåtres croyaient que leurs dieux prenaient plaisir

a la douceur des liqueurs, dont on leur faisait des libations,

comme ils prenaient plaisir a la fumée des sacrifices. »

Cela peut étre, lui répondit-on, et nous consentons a fave-

nir a n’employer plus ce passage que pour prouver les idées

grossiéres que les paiens avaient de leurs dieux. Nous vouions

bien encore écarter de semblables vues de Fesprit des premiers

hommes. L’odeur des chairs brulées nous déplait trop, pour

que des gens sages puissent présumer que par la ils flalte-

ront agréablernent Todorat de leur bienfaiteur. Ils envoyaient

donc la fumée des sacrifices vers le ciel, pour témoigner par

cette action symbolique qu’ils voulaient faire remonter leur

reconnaissance comme cette fumée. Les sages paiens eux-

mémes ont pensé de cette maniére. Quelqu’un se rappela la-

dessus un beau passage de Censorin’. a Nos ancétres, ditil,

persuadés qu’ils tenaient la vie et la nourriture de la bonté des

dieux, ne manquaient pas de leur olfrir une partie de leurs biens,

plutöt pour marquer leur reconnaissance, que les besoins que

les dieux en eussent.

»

On conclut que les premiers hommes, persuadés qu’ils te-

naient tout de la bonté de Dien, se crurent apparemment enga-

1 De die natali.
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gés a lui en faire hommage, et a offrir une portion de leurs

biens a celui qui en est le dispensateur. Il ne faut que le seul

sentiment de la reconnaissance pour faire naitre une semblable

pensée, et pour porter les liommes a faire des offrandes et des

sacrifices a la Divinité.

Plusieurs auteurs celebres ont cru qifil n’était point besoin

d
?

inspiration pour cela. Saint Chrysostöme fut cité le premier.

Il dit sur le quatriéme chapitre de la Genése, que ce fut par les

seules lumiéres naturelles que Cain eut la pensée de sacrifier.

« Il offrit a Dieu, dit-il, les prémices des fruits de la terre,

comme a celui qui est le maitre de tout. » On nous assura aussi

qu’Abarbanel, ce celebre rabin, ne suppose dans Adam et ses

fils, d’autre inspiration pour les porter a sacrifier, que celle de

leur propre conscience. Rnfin Grotius, dont Fautorité en vant

plusieurs autres, croyait aussi que les sacrifices étaient d’insti-

tution humaine.

Yous voyez bien, Messieurs, que jusqu a present il ne s’est

agi que des sacrifices eucharistiqaes
,
qui, de Faveu de tout le

monde, sont les plus anciens. Ces premiers sacrifices avaient

le méme but que les oblations et les prémices, par ou les bom-

mes présentaienl a la Divinité quelque portion des biens dont

elle les avait gratifiés. Dans la suite on a eu des vues plus

étendues : on a offert des sacrifices, par exemple, pour deman-

der de nouvelles gråces. C’était bien déja une seconde vue des

sacrifices eucharistiques. Depuis longtemps la reconnaissance

ne se borne pas uniquement au passé; elle sait aussi jeter un

coup d’oeil sur Favenir. Ces sacrifices, pour demander expres-

sément quelque faveur du Ciel, se nomment impélratoires par

Messieurs les savants. Quoiqu’on trouve partout des exemples

de ces sortes de sacrifices, quelqifunen alla chercher un fort loin.

Il nous cita le voyage a Siarn de Fabbé de Choisi, qui dit : « que

quand les Outentots ont besoin de pluie pour leurs påturages,

ils en demandent b un certain étre qifils ne connaissent point,

et qui demeure, a ce qifils disent, tout la-haut, et lui offrent en



sacrifice du lait, qui est la meilleure chose qu
?

iis aient. » Les

nations les plus policées ont aussi fait fréquemnient de ces sor-

tes de sacrifices
,
je veux dire pour implorer le secours du Ciel

dans un pressant besoin.

Dans la suite, les hommes ont aussi offert des sacrifices pour

conjurer la colére du Ciel, et pour détourner de dessus leurs

tétes les chåtiments dont ils étaient menacés
;
et voila 1’origine

des sacrifices expiatoires. La premiére idée que l’on s’était faite

des sacrifices, cétait, comme nous 1’avons vu
, de les regarder

comme des présents faits a un bienfaiteur, pour lui inarquer sa

reconnaissance. Mais quand la divinité paraissait irritée, et que

les hommes des anciens temps éprouvaient quelque calamité,

ils purent s
?

imaginer que c était pour n’avoir pas été assez exacls

a rendre cette espéce d’hommage au Maitre de toutes choses.

La premiére pensée qui leur venait donc dans 1’esprit, cétait

d’essayer de fléchir le Ciel, en redoublant ces sortes de présents.

Hésiode a pris la chose de cette maniére : il dit que, dans ces

fåcheuses cireonstances, il faut apaiser la divinité par des liba-

tions et par des aromates. Interdum iibaminibm et ctromatibus

plata, Ovide dit de méme :

Placatur donis Jupiter ipse suis.

Une observation a faire sur cetie matiére, c’est que les paiens

n’avaient pas, d’un sacrifice expiatoire. la méme idée que nous

en avons aujourd’hui. Expier signifiait ordinairement chez eux

faire certains actes de religion, dans la vue d’éloigner quelques

malheurs, soit quon les ressentit actuellement, ou que l’on en

fut seulement menacé par des prodiges. La reconnaissance a

donc fait les premiers sacrifices
;
mais la crainte en a aussi beau-

coup occasionné. Des qu’une gréle ou quelque intempérie des

saisons avait ravagé la récolte, on redoublait les sacrifices pour

apaiser les dieux irrités. L’idée que nous avons aujourd’hui

d’une victime expiatoire ,
cest de la regarder de la méme ma-

niére que les Juifs, je veux dire comme mise a la place du cou-



pable, et chargée de ses péchés. En envisageant ainsi les sacri-

fices, on v trouve de belles lecons, a la maniére des Orientaux,

mais un peu trop rechercbées pour les premiers hommes. Ge

n’est qiFassez tard que Fon a dit que la vlctime représentait le

pécheur, et sa mort celle que Fhomme lui-méme, qui faisait la

dépense du sacrifice, aurait du souffrir.

Ceux qui ne voulaient pas que Dieu eut ordonné les sacri-

fices, finirent par une objection contre le sentiment opposé. Cette

difficulté fut faite avec une espéce de saillie que j’aurai un peu

de peine a bien attraper. « On ne comprend pas
,
dirent-ils

,

comment Dieu pouvait se plaire autrefois au massacre des ani-

maux. Quelle étrange sorte de culte, que d’immoler des trou-

peaux pour honorer notre souverain Maitre? Quel honneur pour

la divinité que de voir dans un temple des tas de victimes inno-

centes égorgées, et leur sang répandu? Un pauvre animal est

placé sur un autel; on lui plonge un couteau dans le sein. On

le voit qui se débat et qui s’agite, et qui meurt enfin, au milieu

des cérémonies des ministres de la religion. Son corps est brulé

et réduit en fumée. Comment prétendait-on que Dieu fut glo-

rifié par un semblable culte, et que ce fut la un des principaux

hommages dus a Sa Majesté souveraine ? »

Gette objection sent un peu trop le style oratoire ; mais en

la dépouillant de ses ornements, il ne lui reste encore que trop

de force. La difficulté est diminuée de moitié, des que Fon éta-

blit quece sont les hommes qui se : ont avisés d
?

un semblable

culte, et que Dieu n’v est entré que par condescendance pour

des usages établis
;
que la loi mosaique n’avait pas proprement

ordonné les sacrifices, mais que les trouvant déja établis par-

tout, elle en avait déterminé la qualité, le nombre et les circon-

stances : et que Dieu avait eu de fortes raisons pour s’accom-

moder ainsi au gout des Israélites.

Ce sentiment qui attribue aux hommes eux-mémes la pre-

miére pensée de sacrifier, quoiqu appuyé sur des raisons fort

solides, fut pourtant contredit dans notre cercle de gens de
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lettres. Un des défenseurs de Fopinion contraire plaida sa cause

a peu prés de cette maniére

:

« Les raisons qu’on vient d’alléguei\ dil-il, paraissentéblouis-

santes. Cependant il est plus probable que c
?

est la divinité elle-

méme qui a prescrit les sacrifices, au commencementdu nionde.

I! est vraisemblable qifAdam, qui avait des Communications fré-

quentes avec Dieu, avait eu des ordres la-dessus qu’il fit connaitre

a ses enfants. 11 était également de la bonté et de la sagesse

du Créateur de marquer quelque commencement de culte, de

donner quelque ébauche de la religion a des gens peu capables

d’imaginer un culte qui fut digne de cet Étre supréme. On ne

comprend pas que Dieu ne se fut point expliqué sur un artide

si important
,

et qu’il eut entiérement abandonné les bommes

a eux-mémes. Mais ajouta-t-il, voici des preuves plus directes

en faveur de 1’inspiration des sacrifices.

« 1° S’il n’y avait pas eu un commandement exprés la-des-

sus, comment ce culte aurait-il pu faire tant de chemin; et au-

rait-il été pratiqué généralement par tousles peuples?

« 2° Pour rendre vraisemblable le sentiment opposé, on a

dit « que les sacrifices sont un hommage que les hommes ont

« senti d’eux-mémes qu’ils devaient rendre au souverain Maitre

« de toutes choses, comme on voit que les sujets paient a leurs

« seigneurs certaines redevances. » Mais il est bon de remar-

quer que ces cbarges, que fon paie annuellement, a foccasion

de quelque fond que fon tient de la libéralité d
?

un maitre, ont

toujours été réglées auparavant. Ces sortes de petits tributs ne

sont pas arBitraires. Le supérieur en a marqué lui-méme la va-

leur, qui est ordinairement trés-modique dans son origine. Et

c est ce qui fait valoir cerlains dons annuels, fort chétifs en

eux-mémes ,
mais qui

,
par cette convention , deviennent une

sorte d’hommage. De méme ce que pouvaient offrir Cain et

Abel était trop peu de chose pour en faire un acte solennel de

la religion, si Dieu ne s en fut expliqué lui-méme. Ces sacrifices

n’avaient de prix que dans la supposition que Dieu avait fai
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eonnaitre qu il voulait bien sen contenter. Ce n est que par lä

que ies premiers hommes ont pu étre autorisés ä faire de sem-

blables offrandes.

« 3° Tout le culte lévitique porte sur les sacrifices, au moins

c
J

en est la partie la plus considérable
;
et Ton reconnait que la

!oi ancienne a été dictée par Dieu lui-méme. Quelle apparence

que Dieu eut voulu enter la religion judaique sur une invention

purement humaine! (Faurait été båtir sur le sable, sur un fon-

dement ruineux.

« 4° Les partisans de fopinion contrairé font sonner fort

baut le silence de 1’Ecriture. J’avoue que nous n’avons point de

passage bien formel pour nous. On avail bien cru en trouver

un dans 1’épitre aux Hébreux, ou il est dit que c est par la foi

qu Abel offrit ä Dieu son sacrifice (ch. XI, v. 3). La foi semble

supposer une révélation; cependant il faut reconnaitre que ce

mot ne marque point ici qu’il eut re$u un commandement po-

sitif de sacrifier. Cet ordre aurait été commun aux deux fréres;

et la foi marque nécessairement ici une disposition d’esprit et

de coeur qui manquait ä Cain. Mais si le commencement du

passage, bien examiné, ne faitrien pour nous, la fin de ce méme

verset nous favorise entiérement. On y voit que le sacrifice d'A-

bel fut agréable å Dieu. Or Dieu ne peut agréer que ce qu il a

commandé lui-méme. Tout culte imaginé par les hommes est

condamné dans TEcriture. Dieu veut étre servi ä sa maniére, et

non ä la notre. Yoyez ce qu’il dit dans le prophéte Jérémie,

pour condamner certaines pratiques religieuses: Ce sont des

ckoses que je ne leur ai pas commandées
,

dit-il (ch. VII, v. 31).

Donc, tout ce que Dieu na pas commandé doit étre réprouvé

en matiére de culte, et, par conséquent, il n’aurait pas approuvé

le sacrifice d
?

Abei, si fordre n’en avait été émané du Ciel. Cet

argument
,
dont nous nous sommes servis tant de fois contre

FEglise romaine
,
renverse également les sacrifices de Finven-

tion des hommes.

« Je ne m’amuserai point ä ramasser les noms des savants



qui ont été du sentiment que j'appuie. On en a allégué deux

ou trois qui nous sont contraires: un saint Chrysostöme, un

Abarbanel, un Grotius. Pour nous, nous les comptons par

milliers.»

On répliqua a quelques-unes des raisons de ce petit plai-

doyer. La derniére
,

tirée du passage de Jérémie, parut digne

d’étre examinée avec quelque soin: Ce sont des choses queje riai

pas commandées. Ces paroles, envisagées du cöté critique, pa-

rurent un peu différentes de la maniére dont on les présente

ordinairement dans la controverse. En les examinant avec soin,

on y trouva une figure fort connue, qui signifie beaucoup plus

qu’elle n’exprime, et ou le sens est beaucoup plus fort que les

termes. Afin de pouvoir tirer, de cette maniére de s’exprimer, la

conséquence qu’en tirent nos théologiens, il faudrait que les

auteurs sacrés remployassent a Toccasion de quelques usages a

peu prés indifférents, de quelques pratiques paiennes, qui n’au-

raient rien de manvais en elles-mémes, et qui ne seraient con-

damnables
,
que parce que Dieu ne les aurait pas prescrites.

Mais si Ton examine tous les endroits oii cetie formule est em-

ployée, on verra que c’est toujours pour des cas des plus gra-

ves. Jérémie s’en sert pour condamner les Israélites, qui avaient

sacrifié leurs enfants a Molocb. Ces expressions
,
prises ä la

lettre, seraient bien faibles pour un si grand crime. Ce que je

nai pas commandé, doit donc signifier ici, que Dieu Tavait dé-

fendu sous les peines les plus sévéres. La nature de la chose le

demande nécessairement. De méme dans le Deutéronome, XVII,

v. 3, Dieu parlant de 1’adoration des étoiles, dit aussi que c est

ce quii napoint commandé,
c’est-a-dire ce qu’ilavaitexpressé-

ment défendu. On ne peut donc pas inférer de ce passage de

Jérémie, que Ton ne doit rien admeltre dans le eulte divin, qui

n’ait été expressément ordonné par le législateur.

Il ne faut pas craindre que l’explication critique de ces paro-

les mette fort au large TÉglise romaine, puisqu’il y a plusieurs

autres passages qui montrent clairement que Dieu désapprouve



tout service volontaire. II n’y a qu’ä voir, par exemple. ce que

dit Jésus-Christ de ce qui na été commandé que par tes hommes

(Math. XY, 9). Et saint Paul, dans son épitre aux Colossiens,

iFépargne pas plus les doctrines el les commandements humains

(chap. II, v. 22).

Mais ces aulorités ne condamnent point les premiers sacri-

fices des hommes, quand méme ils les auraient imaginés eux-mé-

mes. En voici la raison. C’est que Fon suppose qiFalors Dieu

iFavait point encore fait connaitre sa volonté, a cet égard. Et ce

qu’on appelle service volontaire ne devient blåmable que quand

le législateur s’est expliqué clairement. Figurons-nous un do-

mestique qui vient d’entrer au service de quelqiFun. Ce nou-

veau maitre n’a point encore déclaré la maniére dont il veut

étre servi. Le domestique, plein de bonne volonté, tåche de de-

viner ce qui pourrait faire plaisir a son maltre. Dans cette vue,

il fait certaines choses qui semblent marquer du respect et de

Tattachement. Son supérieur, quand méme il n’approuverait pas

cette maniére de Fhonorer, n’aurait pas honno gråce ä Fen re-

prendre, et a lui dire : « Mon ami, je veux étre servi a ma fan-

taisie, et non pas ä la vötre. Ce n’est pas ä un valet a se tailler

lui-méme la maniére de servir, dans la maison ou il est entré.

— Ayez la bonté de vous expliquer, répondrait le domestique;

marquez-moi, s’il vous plait, ma tablature, et je la suivrai ponc-

tuellement.» Yoila le cas des premiers hommes, si Dieu ne leur

avait rien prescrit sur le culte qu’ils devaient lui rendre.

Les autres preuves furent aussi un peu contestées; celle,

par exemple, que « ce culte n aurait pas fait tant de cbemin,

si Dieu n’en était pas Fauteur. » On répondit a cela qu
?

il n’est

pas surprenant que des cérémonies pratiquées par les premiers

bommes, aient été en vigueur cbez leurs descendants. Il est

naturel que ceux qui viennent d’une tige commune, conservent

de certains usages qu’ils tiennent de leurs ancétres. Tous les

hommes ayant dans le cceur des principes de reronnaissance

et de vénération pour FAuteur de leur étre, cela a du encore

T. II. 27



beaucoup contribuer a don ner cours a la coutume de remercier

par des sacrifices leur Souverain Bienfaiteur.

« Mais les sacrifices de la loi ont bien été ordonnés par Dieu

lui-méme, et aurait-il vouln fonder un établissement divin sur

nne inventiondes hommes?»—Yoicila réponse. Tout le monde

convient que, dans le culte lévitique, que Dieu prescrivit aux

Israélites, il s’accommoda au gout de ce peuple, et qifil adopta

quanlité de pratiques qui étaient en usage. mais qu’il rectifia,

pour éloigner de Fidolåtrie des gens qui ny avaient que trop

de penchant. Quand Dieu donna sa loi, son peuple était accou-

tumé depuis longtemps aux sacrifices, de méme que le reste

du nionde. Ce fut donc par pure condescendance pour les Is-

raélites, que Dieu leur donna tant de lois sur la maniére de

sacrifier. Son but était de diriger ces sacrifices vers lui seul,

parce qu il n’v avait que lui qui méritåt ces sortes d’hommages.

C ?

est la, apres tout, la seule maniére d’expliquer comment

Dieu a pu donner a son peuple un culte aussi charnel, et dont

les prophétes parlent quelquefois avec beaucoup de mépris. Si

fon dit que « båtir sur des établissements humains, c’est båtir

sur le sable, » il est bon de remarquer que cet édifice de la

loi mosaique ne devait durer que jusqu’a la publication de FE-

vangile. Il ne demandait donc pas une plus grande solidité.

Pour les autres raisons qui doivent rendre probable que

cest Dieu lui-méme qui a ordonné les premiers sacrifices,

comme, « qifil était digne de Dieu de prescrire quelque com-

mencement de culte a des hommes encore peu formés et in-

capables d’en imaginer un tout a fait convenable; » ce sont la

des raisons de convenance qui ne peuvent pas lenir contre les

faits. Effectivement ces anciens sacrifices sont une maniére trop

imparfaite d’bonorer la Divinité, pour fen croire fauteur.

»Foubliais de vous rapporter ce qui fut dit sur cette preuve

singuliére, « que les redevances que fon paie a un seigneur

sont toujours réglées par le seigneur lui-méme. » Cette raison

fut traitée assez cavaliérement. On dit que du temps d’Adam et



de ses enfants, on n avait pas encore pris les arrangements qui

sont venus dans la suite; que dans la bibliothéque de notre

premier pére il n’y avait point de traités sur les droits féodaux

qui réglent ces sortes d’usages
:

que si les premiers hommes se

sont taxés eux-mémes, leur intention était trés-bonne. Ils n’ont

prévenu le Seigneur, que pour marquer plus d’empressement a

Jui témoigner leur reconnaissance.

Yoila, Messieurs, a peu prés ce qui fut dit sur cette question.

Si vous ne la trouvez pas assez débrouillée, souvenez-vous,

s
7

il vous piait, que quand il s’agit de percer dans la plus haute

antiquité, on va un peu a tåtons dans les routes oii Ton s’en-

gage sans avoir de guide; et les historiens sacrés n’ont pas

jugé å propos de nous diriger dans cette occasion.

Je suis, etc. B. B.

XII

I/ORIGINE DES NOMS DE FAMILLE.

(Diverses especes de noms chez les Romarns.— Au moyen åge on ne désignait les bom-

mes que par leur nom de bapléme, auquel on ajoutait celui de leur pére.— Les évéques

ne prennent que leur nom de baptéme, suividela désignalion de leur diocése.— Les

famillés nobles prennent un surnom tiré de leur terre, en France k partir du commen-

cement de la troisiéme race, et plus lard dans nos conlrées.— Les surnoms, devenus

noms palronymiques : leur origine el leur élymologie.— Les sobriquets. — Pourquoi

certaines personnes ckangent de nom.— Pourquoi les papes a leur avénement, et

les religieux, adoptent un autre nom.)

(Journal Helvétique, Novembre 1744.)

Monsieur,

Vous m’avez déjå plus d’une fois demandé raison de certains

petits livrés rares que Fon ne trouve que difficilement dans les

bibliotbéques des particuliers
,
et que vous voudriez connaitre.
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Votre curiosilé se toume aujourd liui du cölé d un traité sur

Torigine des noms de famille, qui parut il v a environ soixante

ans. Le hasard nTa justement fait tomber ce livre entre les

mains.

Avant que de vousen donner Textrad, je commence par dé-

clarer que ce sera la un acte d’obéissance, et que de moi-méme

jene me serais pas porté de ce cöté. Ce sujet peut paraitre un

pen baroque. En general, il est plus agréable de soccuper de

choses que de mots. Des lecteurs délicats metlent ces sortes

de recherches avec celles des étymologies, et, du haut de lem*

esprit, les traitent de vétilles de grammaire, indignes d’occu-

per des gens de leltres qui ont un pen de gout. Je sais Tusage

que vous voulez faire de cet extrait, et que vous nTallez exposer

a ces jugemenls désavantageux. Il y a encore un cöté qui parait

rabaisser beaucoup le sujet que vous nTavez prescrit : c’est que

la plupart des noms de famille tiennent beaucoup du sobriquet.

Cet endroit-la donne une nouvelle prise a la critique. Cependant

je veux bien Talfronter en volre faveur, et braver la délicatesse

de quelques beaux esprits. Je me sens autorisé de Texemple de

MM. deTAcadémie desinscriptions de Paris. M. Mahudel, qui en

estmembre, vient de donner au public une dissertation curieuse,

dont voici le titre : De Voulorilé que les sobriquets
,
ou surnoms

burlesq ues, peuvent avoir dans lliistoire
1

. II n y a qu a la lire pour

se convaincre que ce suje* iTétait pas indigne d un académicien.

Voila donc un passeport suflfisant pour Textrait que je vous en-

voie. L’origine des surnoms tient assez a Tbistoire, pour ne de-

voir pas étre négligée.

Yoici le titre du livre que vous souhaitez que je vous fasse

connaitre: Traité de Horigine des noms et des surnoms, par Messire

Gilles-André de la Roque, sieur de la Lontiére

,

ä Paris, 1681,

in- 12. Cet auteur, a en juger par ses titres, doit avoir été un

1 Histoire de l’A mdémie des Inscriptions, tome XIV, p. 181. Edition de

Paris.
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homme de qualité. On a de lui un Traité de la mblesse assez

étendu, et que Ton cite souvent. Dans Textrad que vous sou-

haitez, vous me permettrez bien de ne pas me tenir si scrupu-

leusement attaché a mon auteur, que je iTose rien dire qu’aprés

lui. Je demande la liberté de faire usage de tout ce que je trou-

verai en mon chemin, qui aura rapport au sujet, sans nTembar-

rasser ou je Taurai pris.

II est bon, avant toutes choses, de définir les termes. Le

nom propre est celui que Ton met avant le surnom ,
comme

Jean
,
Pierre

,
Paul

, etc. Nous Tappelons notre nom de baptéme,

et lesLatins Tappelaient Preenomen.—Ce que Ton appelle surnom ,

le nom de la famille , est celui qui appartient a toute une race;

autremen t, le surnom est ce qui convient a une famille particu-

liére, ou a une branche de cette maison. Les Latins Tappelaient

Agnomen.— Ils avaient encore un troisiéme nom, qu’ilsappelaient

Cognomen
: quelques grammairiens pretendent que c était un sur-

croitde surnom, donné pour quelque raison particuliére, mais

qui devenait ensuite héréditaire. L’orateur romain nous four-

riira Texemplede ces trois noms: il s’appelait Marcus Tullrus Ci-

cero. Le nom de la terre seigneuriale fait aujomxThui Teffet de

ce troisiéme nom, dans les personnes nobles.

La premiére question sur cette matiére, c’est de savoir quand

Tusage des surnoms a commencé en France et dans ces pa)s-ci.

Les gens de lettres sont assez parlagés sur la véritable époque

de ces noms de famille: ils paraissent embarrassés a en fixer le

commencement d’une maniére bien précise.

Dans les anciens au teurs, comme Grégoire de Tours, Adon,

Aimoin, Réginon et quelques autres, on ne trouve point que le

nom de baptéme soit accompagné d’un surnom. Dans les vieux

titres antérieurs ä Tan 1000, on ne désignait les gens que par

leur nom de baptéme, et par celui de leur pére: Joannes films

Alexandri, Jean fds d'Alexandre. Cet usage s’est soutenu quel-

ques siécles apres, surtout en Italie. On connait un ancien au-

teur de ce pays-la, nommé Alexander ab Alexandro, c’est-a-dire
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Alexandre fils d’Alexandre ' . C’estde cette anciennecoutume de

ne désigner les personnes quepar des noms de baptéme, que les

prelats ont retenu fusage de ne mettre que le leur, et le nom

de leurs évéchés, au bas de leurs mandements. Dans les sou-

scriptions des conciles généraux et des synodes provinciaux, les

évéques, pendant six siécles entiers, n’avaient pas signé autre-

ment.

L’historiographe André du Chesne a reconnuque lesfamilles

nobles n’avaient aucun surnom en France, avant les rois de la

troisiéme race. CVst sous Hugues Capet et Robert son fils, qui

vivaient en 987 et 997, qu’on commen^a a avoir des surnoms.

Les maisons nobles les tirérent des terres qu’ellespossédaient;

mais ce n’était encore alors qu’un usage fort confus. Mézerai re-

tarde un peu plus cette époque : il dit que c’est sur la fin du régne

de Philippe-Auguste que les seigneurs et gentilshommes prirent

le nom de leurs terres, et que lesfamilles commencérent a avoir

des noms fixes et héréditaires.

Yoila pour ce qui regarde la France; mais il ne faut pas

croire que les surnoms soient arrivés sitöt dans notre pays.

Leur marche a été beaucoup plus lente, et ils n’v sont parvenus

qu’aprés bien des années. J’ai voulu consuller la-dessus M. le

professeur Ruchat, qui a examiné ce fait dans son Abrégé de

fhistoire ecclésiastique du pags de Vaud. « On trouve dans cet

ouvrage, dit le Journal des savants
,
une remarqueassez curieuse

sur Fétablissement des noms de famille dans le pa\s de fau-

teur. Cet usage, selon lui, ne commen^a guére qu’au quator-

ziéme siécle. Dans tous les siécles précédents on ne voit que

de simples noms de baptéme, a un petit nombre prés. Les pre-

miers et les plus anciens noms de famille étaient ceux des

gentilshommes, qui prenaient le nom de leurs terres. De la sont

1 En Angleterre on voit encore des noms de famille composés du nom

de baptéme du pére; Fitz Roger
,
c’est-å-dire Fils de Roger. Ce sont pour la

plupart des noms normands. Quand ils se terminent en Ston, ils sont saxons:

Andreston, fils d’André.



venus les noms des maisons de Gruyére, de Blonay, d’Esta-

vayer, etc.
,
et d’autres semblables. Ils étaient déja un peu en

usage dans le onziéme siécle. Dans la suite, quelques familles

en eurent, mais le nombre en était si petit qu’il ne mérite pas

d’élre relevé. Dans les actes, chacun était désigné par le nom

de son pére, comrae Pierre
,

[ils de Jean
,
ou quelquefois un

mari par le nom de sa femme. Ce fut vers le milieu du trei-

ziéme siécle, que cette coutume s’introduisit dans le pays de

Yaud, et elle y fut généralement établie avant le milieu du qua-

torziéme, du moins par rapport aux familles de conditionlibre
1

.

Yous me marquez, Monsieur, que vous ne comprenez pas

d
;

ou lon avait pu tirer cette prodigieuse quantité de noms, dont

ungrand nombre nous paraissent desmots bizarresqui nesigni-

fient rien. Uauleur du Traité de Forigine des noms de famille

indique bien quelques sources générales d
?

ou Fon a tiré les

noms des familles roturiéres, mais qui cependant ne peuvent

servir qu a en expliquer une petite partie. Yoici quelques-unes

des sources qiFil nous a marquées. — Quelques surnoms sont

venus de la profession, de FofFice, ou du métier qua exercé

celui qui Fa porté le premier. — Quelquefois ces surnoms ont

été tirés des qualités du corps, bonnes ou mauvaises; et d’au-

tres, des qualités de Fesprit. La couleur ou la maniére du

poil, la fa^on des habits, Fåge, la province, le lieu de Thabita-

tion ou de lanaissance.— On remarque que les gens de lettres

et quelques riches marchands ont pris quelquefois le nom de ia

ville ou ils résidaient. — Souvent un nom de baptéme assez

commun dans la famille en est devenu le surnom; mais ces

noms propres se sont trouvés déguisés. — Les diminutifs qu’on

donne aux enfants, sont restés aux adultes et a leur postérité.

Je suppose que vous n’avez pas encore vu la dissertation de

M. Mahudel
, dont je vous ai parlé. YoicT ce qiFil dit sur les

surnoms : « Il n’y a personne qui ne sache que les surnoms.

’ Journal des savants, 1709, p. 61
1 ,

édit. de Paris.
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considérés en général
, sont des épitliétes ajoulées aux noms

propres des hommes, pour les dislinguer de ceux qui portent

le méme nom dans une famille, dans une ville ou dans un Etat,

et que ces épitliétes sont tirées de quelque caractére particu-

lier a chaque personne, pour la designer d’une maniére moins

équivoque. Il y a des surnoms sérieux, qui ne tendent qua
donner, dans des termes convenables, en bien ou en mal, une

notion simple et naturelle des personnes telles qu'elles sont;

mais il y a aussi des surnoms qui tiennenl du burlesque, et qui

sont toujours un peu désavantageux ä ceux a qui on les a don-

nés.»

(Test la son exorde pour venir aux sobriquels. Cette classe

est une des plus fécondes. On nous apprend d’abord que ce

11’étaient pas les familles mémes qui se donnaient leur surnom,

mais qu’ordinairement il leur était imposé par d autres. Un voi-

sin un peu malin, et se trouvant dans un accés de belle humeur,

donnait un nom a un homme par forme de sobriquet : ce nom

lui demeurait non-seulement pendant sa vie, mais il était eneore

transmis a ses enfants apres lui. Le caprice et la malignité ont

donc enfanté une infmité de ces surnoms. II faut rapporter a

cette classe cerlains noms qui paraissent peu bonoiables a ceux

qui les portent.

Pour vous épargner la peine de faire Tapplication de toutes

ces difFérentes sources des surnoms, je vais vous rapporter

quelques exemples. Celui qui se présente le premier, c
?

est la

profession et le métier. De la ces noms si communs de le Févre,

Favre, Chapuis, Charpentier, Cliarron ,
Meunier, le Ménétrier

,

Uhuilier, le Magon, Portefaix, etc. Le lieu de Thabitation, du

Four. du Puits.de la Fontaine , du Til
, de l Orme, de la Mare,

dela Riviére. L’office ou la condition, Précot, Chatelain
,
Mes

-

tral.le Maire, Champion, Hérautje Vassor
, ou Vavasseur, c’est-

ä-dire le vassal. Vous connaissez la famille Buller en Angle-

terre, c’est le Bouteiller; Stuart
,
en écossais, signifie le Maltre

dliötel. Le nom de la province a donné le nom au célébre pein-
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tre Champagne , au fameux graveur Bicart
, au P. Berruier au-

teur de YHistoire du peuple de Dim. Berruier signifie un homme

du Berri. La couleur du teint et du poil, Blanchard
,

le Blond ,

Blondel, Bousseau , /e More, /e iVon% /e Brun.

Il ne faut pas douter que quand on donna ces surnoms dans

les commencements, ils ne caractérisassent la personne, a peu

prés comnie les savants disent que les noms qu’Adam imposa

aux animaux apres lacréation, marquaientleurspropriétés, ou au

moins leur figure extérieure. Il ne faut plus s’attendre qu’aprés

plusieurs generations ils puissent cadrer encore aujourdliui

;

cependant le hasard fait encore quelquefois qu’ils conviennent

assez bien. Louis XIY demanda un jour a un de ses courlisans

ce qiFil pensait de ses deux habiles peintres le Brun et Mignard,

et auquel il donnait la préférence. « Je ne me connais pas assez

en peinture, répondit le courtisan, pour oser prononcer un sem-

blable jugement. Cependant il me semble que leurs noms les

caractérisent assez bien Fun et 1’autre. Le Brun excelle dans le

dessin, mais son coloris est sombre, triste, et donne dans le

grisåtre. Mignard, aussi grand dessinateur, me parait plus gra-

cieux et plus mignard.))

Les qualités de Tesprit ou du coeur ont fait les surnoms de

Preud-liomme, Bon-hornme
, Bon-fils et d’autres semblables.

Les noms propres ou de baptéme sont souvent devenus sur-

noms. Le P. Daniel
,
célébre auteur jésuite, a tiré le sien de

eette source. Renaut
,

Bobert, Archambaud , Simon
, Guichard,

Germain
, et bien d’autres, doivent étre rapportés a eette classe.

Il y a dans le pays de Yaud une famille ancienne et trés-distin-

guée, qui porte le nom de Logs. C’est le nom de baptéme Louys ,

mais eonnne Técrivaient leurs ancétres. Il est aisé de le recon-

eaitre, malgré ce petit travestissement, mais voici de quoi prou-

ver Fidentité.

On lit, dans la Vie de Malherbe
,
qu’Henri IY lui rnontrant la

premiére lettre que Louis XIII lui avait écrile, ce poéte ayant

remarqué qiFelle était signée Logs au lieu de Louys
, demanda
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assez brusquement au roi si Monseigneur le dauphin avait nom
Loys. Le roi, étonné de cette demande

, en voulut savoir la

cause. Malherbe lui fit voir comment le jeune prinee avait

écrit son nom : ce qui donna lieu denvoyer quérir celui qui

apprenait a écrire a Monseigneur le dauphin, pour lui enjoindre

de lui faire mieux orthographier son nom. Sur cela Malherbe

disait qu’il était cause que le roi s’appelait Louys.

Outre la vieille orthographe, ce qui empéche encore de re-

connaitre les noms de baptéme devenus surnoms, cest qu
7

ils

sont un peu déguisés. Pierre est devenu Ptrret ou Perrol : Ja-

ques est changé en Jaquemol , Jaquelot , Jaquemin ,
ou en quel-

queautre diminutif. Le P. Thomassin tire son nom de ritalien

'lliomaMino
,
petit Thomas. Un membre de TAcadémie des inscrip-

tions vient encore de nousapprendre que le nom du fameux /V-

trarque
, est le nom de Pierre un peu altéré. Son pére s’appelait

Petracco ou Pelrarca
,
deux maniéres de déguiser le nom de

Pierre. Ce savant fut d’abord appelé Frcwcesco di Pelrarca
,

c’est-ä-dire Frangois fils de Pierre ; et Pelrarca devint son sur-

nom 1

. Le jargon des provinces défigurait aussi les noms de

baptéme: le nom d’Estéve ou (Y Fstivan

t

est originairement le

nom å’ Etienne.

Les noms de saints sont aussi devenus des noms de famille.

Saint-Anwur
, Sainl-Clair

,
Samt-Marlin

,
Sainte-A Idetjonde

;

mais ces surnoms paraissent principalement affectés aux mai-

sons nobles.

Les plantes, les arbres, les animaux, en un mot toute la

nature, semblent avoir donné des surnoms auxhommes. Malhois,

Maiebrandip
, en vieux fran^ais étaient du mauvais bois, et une mé-

chante branche. Mais les animaux ont sui tout prété leur nom a

plusieurs familles. Il y a des Rossignols
, des Pans et des le Coq :

Le Pous&in est un fameux peintre francais. Un seigneur de ia

cour admirant les sentiments romains exprimés si noblement

1

.tlem. de littérature

,

tome XV, p. 753, édit. de Paris.



427

dans les tragédies du grand Corneille, lui disait poliment quil

ne doutaitpas qu il iFy eut du sang romain dans sa famille, et il

la faisait venir des anciens Cornéliens: mais un oiseau fort com-

mun, et qui passe méme pour étre de mauvais augure, réclame

ce nom avec justice. L’abbé le Boeuf, chanoine d’Auxerre, nous

a donné d’excellentes dissertations sur Fancienne géographie

des Gaules, et sur Fétat des Sciences en France, sous différents

régnes. Dom le Cerj\ bénédictin, est aussi connu par ses ou-

vrages, aussi bien que le P. le Loup.

Je connais une famille qui porte le nom de Poulain ; mais

ce n’est pas d’un jeune cheval qu’elle Fa tiré. Villehardouin

nous apprend la vérilable origine de ce mot

:

il dit qu’autrefois,

dans la Terre sainte, on appelait poulains ceux qui étaient nés

d’un Fran^ais et d’une Sarrasine.

Malgré toutes ces sources que je viens de vous ouvrir, et

tirées la plupart de mon auteur, je ne doute pas, Monsieur, que

vous ne les trouviez insuftisantes. Je nFaltends que vous me

citerez vingt noms de personnes de votre connaissance qui

ne se rapporteront a aucune de ces classes, et qui vous pa-

rahront encore des mots vides de sens. Mais ceux qui ont écrit

sur ce sujet ont fait une remarque que je ne dois pas omettre.

Ils disent donc qu’il n’y a guére de nos surnoms qui ne soient

significa.tifs
;
que si nous entendions le gaulois et le jargon des

différentes provinces, nous trouverions qiFils excitent presque

tous quelque idée dans Fesprit. Voici des exemples de ce der-

nier artide. Nogarel est le nom d’une famille assez connue;

mais ce mot nous parait vide de sens. Cependant ceux qui en~

tendentlegascon savent que, dans cette langue, Nogarede est un

lieu planté de noyers : ce nom est donc équivalent a celui de

des Noyers. Je connais des gens qui portent le nom de Gara-

gnon; ce mot, qui nous parait tout a fait barbare, signifie dans

le patois de Toulouse un cheval entier.

Yoici de méme quelques exemples de noms fran^ais ou gau-

lois qui paraissent ne rien signifier, faute d’entendre Fancienne
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langue des Gaiiles, ou celle que les Francs y apportérent quand

ils vinrent sy établir. Louis ou Clovis (carcest originairement

le mémenom), vient de Tanden mot allemand Luitwich
,
qui si-

gnifie un excellent guerrier; Mérowée
, héros de mer; Chilpérich

,

héros puissant; Clotilde
, illustre fille; Friderick

,
qui aime la

paix, ou qui a le pouvoir de la donner; Henri, vaillant. Si vous

voulez quelque chose de plus exact la-dessusque ce que je viens

de transcrire de mon auteur, je vous conseille, Monsieur, de

lire une bonne dissertation qui parutil y a quelquesannées dans

le Journal hdvétique 1

, et que l on attribue a M. le professeur

Ruchat.

Il faut quelque exemple de mots purement gaulois. Renouart

est un nom assez commun. II signilie, en vieux gaulois, un sei-

gneur d’une grande considération. Le Roman de la Rose Ta eui-

ployé dans ce sens.—Mais en voila assez sur ces étymologies

gauloises, qui ne sont pas fort divertissantes. Il faut donc venir

incessamment a la classe des surnoms la moins ennuyeuse de

toutes, cest sans contredit celle des sobriquets.

Ce qu on appelle sobrujuet, est une espéce de surnom ou

d
5

épithéte burlesque qiTon donne a quelqiTuu par une sorte de

railleriede quelque chose qu il a dite ou faite mal a propos, ou

de quelque défaut personnel. On ne saurait indiquer toutes les

sources de ces surnoms désavantageux : toutes les imperfec-

tions du corps, tous les défauls de Tesprit, les moeurs, les pas-

sions, les mauvaises habil udes, tout y contribue. Les accidents

qui regardent la naissance, la condition, la fortune, en ont aussi

produit plusieurs.

Il est aisé de donner des exemples de sobriquets fondés sur

quelque défaut corporel: cest la classe la plus féconde. Le

Rossu , et son diminutif, le Rossuet; le Camus
,
et son diminutif

Camusat; le Béyuc, le Rorgnr, le Nain, etc.

C est proprement les gens du peuple qui ont pris plaisir a se

* Journal Helvétiqtit, mai 1741, p. 249.
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domier ces sortes de surnoms entre eu\

;

mais dans la suite

on les a aussi donnés anx grands. On y a trouvé plus de sel,

quand ils étaient appliqués a des personnes considérables dail-

leurs. Alors ils produisent un contraste singulier, et qui flat te

plus agréablement la malignité humaine. Un empereur illustre

appelé Barbe rousse , un souverain pontife avec le surnom de

Groin de porc
, divertissent davantage que si Uétaient de sim-

ples particuliers qui eussent été surnommés de cette maniére.

Un archiduc appelé Frédéric, ayant extrémement dérangé

ses finances, eut le surnom de Bourse vide. Il v fut fort sensible,

el fit tout ce qu’i] put pour Peffacer : il eut beau se voir ensuite

dans Populence, le surnom injurieux lui resta toujours.

Le pape Benoit XII était fils d un boulanger franpais. Le

nom de baptéme de ce pontife était Jaques. Des quil fut élevé

au cardinalat, le peuple de Rome Pappela Jaques du Four.

Charles de Sicile fut surnommé Sans terre. Ce nom lui avait

été donné parce qu’il fut longtemps sans Etats. II ne le perdit

point lors méme que Robert son pére lui eut cédé la Calabre.

M. Mahudel m’a fourni la plupart de ces surnoms un peu

injurieux. Cependant, Monsieur, je dois vous avertir que ce

surnom de Sans terre n’est peut-étre pas aussi injurieux qu’il

le parait d’abord.

On donna une dissertation assez curieuse la-dessus dans le

Mercurc de France
,
décembre 1740. Lauteur essaie de prou-

ver que cette qualificalion n
?

a point pour but d’insulter des

princes dépouillés de leurs Etats, mais que Pon appelait sans

terre les princes a qui leurs péres n’avaient point donné d’apa-

nage. Quoique dans la suite ils possédassent des provinces, ce

premier nom ne laissait pas de subsister.

On ne saurait se méprendre sur les surnoms suivants, qui

marquent tousdes défauts du corps ou de Pesprit; Pepin le Bref:

;

Charles le Chauve; Charles le Simple
; Louis le Hutin, vieux mot

qui signifie désordre , embarras
,

querelle: ce titre, donné a
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Louis X, n’était assurément pas un éloge; Geoffroy å lagrande

den t. etc.

L’origine des sobriquets donnés aux princes est fort an-

cienne. Un empereur était sujet a Fivrognerie: on lui reprocha

ce vice par un petit jeu de mots assez ingénieux : on lappelait

Biberius Mero
,
au lieu de Tiberius Nero. Antioehus IV fut ap-

pelé Epimane
, c est-a-dire furieux , au lieu (V Epiphane ou roi

illustre
, dont il usurpait le titre.

Constantin donna a Trajan le nom de Pariélaire
,
par rail-

lerie, et peut-étre par une espéce de- jalousie de la gloire que

lui avait attirée la multitude d‘inscriptions qu‘il voyait gravées

a l honneur de cet empereur, sur toutes sortes d
?

édifices.

Les courtisans de Constantin chargérent Fempereur Julien

du nom de capella, ou de chévre
,
pour le railler de son alfec-

tation ä porter, comme les philosophes de son temps, une barbe

extrémement longue.

IAcadémicien que je vous ai cité a trouvé le secret de tirer

parti de ces sobriquets donnés aux princes, pour éclaircir leur

bistoire. « Rien n’est a négliger dans 1’étude de Fhistoire, dit-il.

Les termes les plus bas, les plus grossiers et les plus injurieux,

ceux qui semblent iFavoir jamais été que le partage d’une vile

populace, ne sont pas pour cela indignes de Fattention des sa-

vants. Si, iorsqu
?

on lit la vie des liommes illustres, on s
?

attache

d abord ä déméler dans le récit de leurs aclions, ou dans Fex-

position de leur caractére et de leurs moeurs, ce qui leur a mé-

rité certains surnoms honorables, a combien plus forte raison

doit-on étre curieux d’apprendre ce qui leur en a quelquefois

attiré d’offensants et de burlesques. Les plus grands historiens

n
?

ont pas dédaigné d^encharger leur narration, quelque sérieuse

qu*elle fut d’ailleurs. » Je vous renvoie a la dissertation méme

pour voir avec quelle dextérité M. Mahudel a su faire usage

de ces sobriquets. Ce serait sortir de mon sujet que d’entrer

dans ce détail. Je reviens donc a mon auteur de Forigine des

noms.
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Il a destiné un chapilre a nous marquer les raisons qui ont

engagé certaines familles a changer de nom. La premiére cest

quand ces noms sonnent mal, et que ce sont des qualifications

qui tiennent de binjure. M. de la Roque dit qu il en a trouvé

plusieurs de ce genre dans les registres de la Ghambre des

comptes. Il y est fait mention de Guillaume le Trompeur, de

Lamherl Sot
,
de Guillaume le Hideux , et (Y Alard Coquin. « Ces

noms, dit-il, quoiqu’ils semblent pleins d’opprobre, ne doivent

point étre imputés a déshonneur a ceux qui les portent. » Cette

décision, quelque sage qu’e!le soit, n’a pas empéché quelques

particuliers de tåcher de se défaire de ces vilains noms, et leurs

amis les ont aidés a cela.

Nous avons connu, vous et moi, un ecclésiastique de FEglise

romaine. d’une famille obscure ,
et qui avaii originairement le

nom de Coquin. Il fil ses études a Paris, et y acquit un mérite

dislingué, qui lui procura le poste de grand vicaire de lévéque

de Ghålons. Ge nom disgracié ne Fempéchapas de faire chemin.

Cependant ses amis, qui en étaient choqués, le lui déguisérent

un peu par le changement de quelques lettres
1

.

Vous trouverez dans les Pensées diversessur lacornéte(p.78),

que les lois ont sagement dispensé un héritier de porter le nom

que le testateur lui prescrit, lorsque c est un nom ridiculeou mal-

honnéte, parce que le monde étant fait comme il Test, c est la

une condition onéreuse. Il y a des cas ou Fétablissement d
?

une

peisonne peut dépendre du nom qu'elle porte. Ldiistoire de

France en fournit un exemple bien remarquable. Les ambassa-

den rs de France qui allérent en Espagne demander en mariage

une des filles du roi Alplionse IX, qu
?

il avait promise au fds

de Philippe-Auguste, et qui regna depuis sous le nom de

Louis VIII, choisirent la moins belle, parce qu
?

elle s
?

appelait

Blanche, nom plein de douceur, au lieu que Fautre portait le

nom d’Urraca, qu’ils ne purent souffrir.

1 On a parlé avantageusement de cet ecclésiastiqwe dans la Bibliothéqm

Germanique
,
tome XX, p. 205.
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Des qu’on a un véritable mérite on ne se doit point faire de

peine de porter un nom qui sonne mal. Cetait, par exemple,

une trop grande délicatesse a Dorat, autrefois professeur de

langue grecque a Paris, d’avoir voulu quitter le nom de sa

famille. Ménage faisant 1’histoire des hommes illustres de l’An-

jou, nous apprend que ce savanl s’appelait Disnemandi
,
qui est

un mot limousin qui signifie Dinematin. Il voulut changer cette

espéce de sobriquet, et se fit appeler Dorat
, c’est-a-dire Doré,

nom qu’on a vai t donné a un de ses ancétres, a cause de ses

cheveux blonds. Malherbe ne s’est jamais fait de peine deceque

son nom marquait une mauvaise herbe
,
ni un célébre Pére de

FOratoire de ce que le sien désignait une mauvaise brancAe.

Mauclerc signifiait autrefois un ignorant. Nous avons eu tous

deux des relations avec un savant dont ce vieux sobriquet ne

ternissait point le mérite.

Quand Cicéron fut parvenu au consulat, on lui conseilla de

quitter son nom, qui avait été donné originairement a un de ses

aieux, parce qu’il entendait bien la culture d’une sorte de pois.

Ce grand homme répondit qu’il n’en ferait -rien , el qu’il pré-

tendait relever son nom comme tant d’autres hommes illustres

de la république qui, par droit d’hérédité, en avaient porté de

semblables.

Les savants de certains pays ont un grand penchant a chan-

ger leur nom et a le latiniser. La famille ViIr iarim, qui a donné

plusieurs célébres professeuis de droit, porlait originairement

le nom de Glaser qui, en allemand, signifie un Vitrier. Perizo-

nim
, autre professeur de Leyde ,

s’appelait Vanderbelt qui, en

hollandais, signifie du Haudrier ou de la Ceinture . Le P. Lupm

était chez lui le P. Wolf. On raconte que la veuve de Pierre

Joyeux en France, eut bien de la peine a convaincre ses juges

qu’elle avait été la femme de Petrus Lcetus , fort connu parmi

les savants.

Pomponius Lcetus était un autre homme de lettres fort illustre

en Italie, et qui paya fort cbérement son changement de nom.



Voici comment on rapporte la chose. Queiques savants italiens,

sous le pape Paul II, lormérent une espéce d’Académie, et cha-

cun avait pris le nom de quelque fameux ancien. Ce pape, qui

n’avait aucun gout pour les lettres, au lieu de rire de cette fantai-

sie trop badinepour des savants, se mit entéte que c étaitunarti-

ficepourcouvrir uneconjuration. Cette troupede Grecset deRo-

mains eut beaucoup a souffrir de Fignorance farouche de Paul II.

Notre Pomponius Lsetus expira dans les tourments qu on lui

fit endurer, pour confesser un complot qui n’avait d’autre fon-

dement que cette figure d’anciens qu ils avaient voulu se don-

ner. Ne croyez-vous pas, Monsieur, que la société des Francs-

Magons
,
avec ses mystérieuses cérémonies, aurait beaucoup

risqué sous cet ombrageux pontife?

Il me semble que ce pape avait mauvaise grace a faire tour-

menter des gens pour avoir changé leur nom
,
puisque les pa-

pes le font eux-mémes des quils sont élevés au pontificat. On

cherche depuis longtemps la raison de cet usage, sans pouvoir

encore en convenir. Yous voulez bien, Monsieur
,
que nous en

disions aussi un mot.

Originairement les papes conservaient leurs noms. Ce ne fut

que vers le onziéme siécle que s’introduisit Fusage d’en chan-

ger. On demande quels furent les motifs de ce nouvel usage.

C’est sur quoi Fon est fort partagé. Les uns Fattribuent a une

sorte d’humilité
;
les autres en donnent une raison toute con-

traire, et y trouvent de la vanité. Un troisiéme sentiment, c est

d’en chercher la raison dans la compiaisance qu’on crut qu
J

il

convenait d’avoir pour la délicatesse italienne
,
qui ne pouvait

souffrir les noms qui sonnaient mal. Platina rapporte Fopinion

ancienne, que Sergius I! a le premier changé de nom, parce

qu’il s’appelait Groin de porc. D’autres ont dit que c’était pour

imiter saint Pierre qui avait lui-méme changé de nom, et qui

s’appelait Simon avant que d’étre appelé a Fapostolat. Cepen-

dant on n’a pas voulu que la conformité fut poussée jus-

qu a prendre le nom méme de cet apötre. Baronius dit que le

T. ii. 28
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premier qui changea de nom fut Sergius III, dont le nom de

baptéme était Pierre, et qui le quitta par humilité. Depuis ce

lemps-lä, aucun pape n’a osé porter le nom de Pierre, sans que

pour cela ils trouventmauvais quon le donne tous les jours dans

le baptéme aux chrétiens de la condition la plus obscure. Ne

leur appliquerez-vous point ce mot de La Fontaine:

Prenez le nom, et laissez-moi la rente?

Encore un mot d’une autre sorte de gens qui changent aussi

de nom, et qui ne sont pas aussi bien rentés que les papes; ce

sont les religieux et surtout les mendiants. Quoique ce soit Fu-

sage dela plupart des monastéres, je me bornerai a vous rap-

porter ce qui se fait a cet égard chez les capucins. Des qu’on a

pris Thabit, on quitte absolument son nom de famille, pour

prendre un nom de religion, totalement différent du premier.

On trouve chez eux des P. Ange et des P. Archange. Il y a

aussi des P. Séraphin , des P. Cliérubin et toute la hiérarchie

céleste. Quand ces noms du plus haut étage sont épuisés,

on descend aux Péres de FEglise. On ne voit dans ces cou-

\ents que Grégoires, que Jerömes, que Basiles. Ils ont toujours

un prédicateur décoré du beau nom de Jean Chrisostöme, et

dont les sermons ne semblent pas toujours sortir d’une bouche

d'or. Il y a une troisiéme classe de noms un peu moins relevés.

Le P. Tranquille
, le P. Pacifique, le P. Innocent sont des noms

qui se trouvent quelquefois assez heureusement adaptés au ca-

ractére de ceux qui les portent.

Il parut, en 1736, un livre intitulé: Les amusements des eaux

d’Aix la Chapelle. On y voit une lettre sur la maniére de vivre

des capucins
1

. L?

auteur n’a pas oublié de parler de ce change-

ment de nom, et voici ce qu’il en dit : « Au lieu de leurs noms

de famille, ils prennent les noms de leurs saints ,
mais ils choi-

sissent toujours les plus longs, et ceux qui ronflent le mieux,

Tome I, p. 369.
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comme Nicéphore, Séraphin, Chérubin
, etc., auquel ils ajoutent

le nom de leur ville. Il dit qu’il en a connu un qui s’appelait le

révérend P. Eli Lamasabachtani de Sabaot.»

Mais, Monsieur, je ne vous conseille pas d’en croire tout ä

fait cet auteur sur sa parole. Ici, comme sur bien d’autres arti-

cles, le portrait est un pen chargé. Je puis vous assurer que

vous courriez inutilement tous les couventsde France pour dé-

terrer ce prétendu Pére. Le portier de chaque maison ou vous

aborderiez, étourdi de ce grand nom, ne manquerait pas de vous

répondre que c’est la de fhébreu pour lui, et qu il riy a jamais

eu de semblable nom dans leur ordre.

XIII

SUR LE GÉOMÉTRE JOSEPH SAURIN, MEMBRE DE L’AGA-

DÉMIE DES SCIENCES, ET SUR SON ÉLOGE PAR FON-

TENELLE.

(Joseph Saurin (frére du théologien Élie Saurin), réfugié fraucais, d’abord pasteur a

Bercher prés Neuchåtel, se rend coupable de vols, quitte la Suisse, va en France

ou il se convertit, et est fait meinbre de FAcademie des Sciences.— Lettre par laquelle

il avoue son crime. — Son procés avec J.-B. Rousseau.— Les Suisses, qui connais-

saient son inconduite, le ménagent par cbarité chrétienne; mais comme on traite de

(Bibliothéque Germanique, année!736, tomeXXXV, artide XVI; Bibliothéque

raisonnée des ouvrages des savants de 1’Europé, 2me trimestre de 1741,

tome XXVI, 2m« partie, artide III.)

Messieurs,

Je viens de lire les Mémoires de VAcadémie pour 1’année

1737, qui paraissent il ny a pas longtemps. On voit ä la fm

de la partie historique, YEloge de M. Saurin
,
qui est encore de

la main de M. deFontenelle. Malgré son grand åge,on le trouve

toujours le méme. Tours vifs, expressions propres et énergiques,
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maniére de narrer pleine de feu, et qui lui est tout a fait par-

ticuliére. En un mot, rien ny ressent la vieillesse; c’est tou-

jours un grand maitre, dont on ne peut quadmirer les produc-

tions.

Cet eloge a deux parties. On y considére d’abord M. Saurin

comme ministre, et ministre converti. Ensuite on nous le pré-

sente comme un géométre transplanté a Paris, ou il joue le

röle <i’un académicien distingué. Sous cette derniére face, je

souscris a tous les eloges qu’on lui donne, et j’admire sa pro-

fondeur dans les mathématiques.

Four ce qui regarde la vie de M. Saurin comme ministre, et

les motifs de sa prétendue conxersion, je dois avertir qu’on ne

doit pas tout a fait s’en rapporter a ce qu’en dit son éloge;

M. de Fontenelle a toujours parlé la-dessus d’aprés le Factum

de M. Saurin
,
et ce sont la des mémoires plus que suspects.

M. de Fontenelle nous décrit fort au long le changement de

religion de M. Saurin. Il le dépeint d’abord comme un « habile

ministre, qui, un peu avant la révocation de 1’Édit de Nantes,

s'était vu obligé ä venir chercher un asile en Suisse. Il fut re$u

dans 1’Etat de Berne avec toutes les distinctions dues a sa grande

réputation naissante. On lui donna une cure considérable dans

le bailliage d’Yverdon. Malheureusement on exigea de lui

,

comme des autres ministres réfugiés, la signature d’un certain

formulaire sur les matiéres de la prédestination et de la gråce.

Il refusa d’abord de signer, ou au moins il éluda la signature.

On trouva quelque moyen dans la suite pour Tadoucir ou la

modifier
;
mais il parla un peu indiscrétement. Il précha méme

dans une espéce de synode contre les sentiments re^us, mais

d’une maniére enveloppée.... »

C’est montrer un théologien par des cötés avantageux, que

de faire connaitre sa résistance a signer ce quil ne croit pas.

Cette délicatesse marque beaucoup de droiture. «M. Saurin était

résolu, si on l’eut trop pressé, dit son historien, a quitter une

place qui était toute sa fortune, et a se retirer en Hollande ; » et
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il sait bien faire valoir le projet de cette courageuse retraite.

MaSs dans le temps qu’on suppose qu il marquait le plus de dé-

licatesse sur la signature du fatal formulaire; dans le temps que,

comme on nousrassure,«rapparence seule d’une låcheté blessait

sa gloire, » ce méme homine n’était pas si délicat sur la morale,

et Ton verra qu’il manquait de scrupule la ou Ton doit en avoir

le plus, n’ayant pas méme la probité d’un homme du monde,

et ne ressemblant que trop a ces hypocrites, dont FÉcriture

sainte dit «qu’ils craignaientd’avaler un moucheron et qu’ils ava-

laient un chameau. »

L’eloge ajoute, « qu’ä 1’occasion de quelque imprudence qui

échappa aM. Saurin sur le sermon prononcé dans la Classe, ou il

ne ménageait pas assez les sentiments que Ton voulait qu’il res-

pectåt, un orage violent se formait contre lui de la part des

ministres de Suisse. Ges tracasseries lui ouvrirent les yeux.

C’était la, dit- il, une occasion ménagée par la Frovidence pour

le conduire oii la gråce du Seigneur Fappelait. Il voulut exa-

miner sans prévenlion les sentiments de FÉglise romaine. Ii

vit bientöt que Ton en avait exagéré les abus, et que Calvin

avait outré les choses. La lecture de Fexposition de M. de Meaux

acheva de rendre la réforme odieuse a M. Saurin. Il quitte donc

la Suisse a demi converti; il prétexte un voyage en Hollande ou

sa famille était retirée. De la il négocie son changemeni de re-

ligion avec M. de Meaux
;

il va le joindre en France, et dans

deux ou trois conférences qu’ils eurent ensemble, le voilä par-

faitement soumis a Fautorité infaillible de FÉglise romaine. »

Tel est le roman de la conversion de M. Saurin qu’il nous a

donné lui-méme, et son panégyriste apres lui. Je crois pouvoir

Tappeler roman, quoiqu’il ne soit pas tout fabuleux. Ceux d’au-

jourd’hui sont la plupart un amas de fictions sur une petite base

historique, et le narré du Factum est précisément de ce genre.

Ge que celui-ci a de particulier, c’est que c’est une espéce de

roman dévot, et qui par cela méme est un peu plus propre a

imposer que les autres. QuelqiFun a déja remarqué sur les
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fausses couleurs que M. Saurin a données a son changement de

religion, qu on y reconnait un disciple du célébre Bossuet. Il

n’imite pas mal, dans ce narré, la méthode de son maltre dans

sa fameuse Exposition de la foi, ou Ton tire si adroitement le

rideau sur tout ce qui pourrait blesser un lecteur trop délicat.

Le mal est que cette narration captieuse et infidéle a été fidé-

lement copiée par M. de Fontenelle : il n’a fait que la tourner a

sa maniére.

Yoici un échantillon, par ou Ton pourra voir que de M. de

Fontenelle suit exactement son original, et qu’il ne s’en écarte

point. Apres que M. Saurin a ajusté le mieux quil a pu l’his-

toire de sa conversion, il ne croit pas pouvoir entiérement dis-

simuler les bruits fåcheux qui coururent en Suisse sur son compte

des qu’il eut disparu. Voici donc comme il essaye de donner

le change la-dessus. « On sait, disait le factum, on sait ce que

devient tout a coup la réputation d’un ministre dans le parti qu’il

abandonne.... Des la c’est un fourbe, contre qui on ne craintpas

d’admettre les calomnies que le faux zéle inspire. » On trouve

Téquivalent dans VEloge 1

. «Dés que la nouvelle du changement

de religion de M. Saurin fut portée ä Berne, dit M. de Fonte-

nelle, il est aisé de s’imaginer le cri universel qui s’éleva contre

lui. De la partirent des bruits qui attaquaient son honneur; et

comme ils n’ont pas été appuyés par la conduite qu’il a tenue en

France, on doit juger que le zéle de religion produisit alors,

ainsi qu’il le fait quelquefois, tout ce qui est de plus contraire a

la religion. » Les bruits dont on se plaint (car ä présent il faut

parler clair) ne regardaient pas moins que des larcins et des

filouteries du sieur Saurin, fort connues dans ce pays.

Mais, dit-on, ce sont la de faux bruits. « On doit juger, dit

M. de Fontenelle, que le zéle de religion produisit alors tout ce

qui est de plus contraire a la religion. » Ge peu de mots qui lui

échappent, sont de ceux qui portent coup. Il ne se contente pas

1 Page 114.
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d’essayer de justifier le coupable; ce dessein aurait pu partir

d’un trés-bon principe : mais il atlaque vivement des gens qui

ne méritent pas d’étre traités de cette maniére. La décision de

M. de Fontenelle revient clairement a ceci:«qu’il y a eu en Suisse

des gens qui, par un faux zéle de religion, ont calomnié M. Sau-

rin. » Ge reproche estgrave, et il est difficile de Fentendre tran-

quillement. Parmi les excellentes qualités de M. de Fontenelle,

j

?

avais mis jusqffici au premier rang la modération et Fimpar-

tialité. Il en avait donné de si bonnes preuves, qu’il me semble

qu’on peut lui accorder légitimement le titre de citoyen du monde

:

je suis bien fåché qu’il se soit dementi dans cette occasion.

Dans le méme discours ou M. de Fontenelle rapporte com-

ment M. Rousseau fut banni du royaume pour avoir calomnié

M. Saurin, on nous fait le méme reproche. Le poéte fut jugé au

Parlement de Paris, et nous le sommes dans FAcadémie. C’est

son secrétaire qui prononce notre sentence : elle est ensuite im-

primée dans YHistoire de VAcadémie
,
c’est-a-dire, dans un ou-

vrage répandu partout. C’est la, par maniére de dire, afFicher

Farrét de notre condamnation aux quatre coins de Funivers.

Il ne nous reste donc d’autre ressource que d’appeller de cette

sentence devant le public : c’est le tribunal supérieur ou nous

demandons d’étre entendus.

Avant que d’alléguer nos preuves, il est bon d’examiner les

raisons et les tours qffemploie M. de Fontenelle pour déchar-

ger M. Saurin des graves accusations dont la Suisse retentis-

sait contre lui. Son apologiste essaie d’abord de les attribuer

a son changementde religion. «Dés que M. Saurin eutfait son ab-

juration, on tåcba, dit-il, de le perdre d’honneur en Suisse.)^Avec

tout le respect du a un aussi grand pbilosophe , il me permettra

de lui dire que sa logique se trouve ici un peu en défaut. C’est

la renverser Fordre des choses, prendre la cause pour Feffet,

et Feffet pour la cause. Pour remettre donc les événements dans

leur ordre naturel, il faut dire, non que des qu’il eut cbangé

de religion en France, on pensa a le perdre d
J

honneur en Suisse,
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mais que des qu’il se vit perdu d’honneur en Suisse, il pensa

ä aller changer de religion en France. Cest ce que nous prou-

verons clairement dans la suile.

Le panégyriste emploie apres cela une raison qui parait spé-

cieuse. «La conduite de M. Saurin a été réguliére parmi nous,

dit-il, donc il n’a rien fait de diffamant en pays étranger. » Je

veux bien convenir du fait, mais non pas de la conclusion qu’on

en tire. Si M. Saurin n’a donné aucun scandale a Paris, c’est la

lout au plus une présomption pour juger favorablement de sa

conduite précédente. De semblables raisonnements ne concluent

pas toujours. On peut employer ces probabilités quand on n’a

pas de preuves direcles du contraire. Les avantages dont baca-

démicien jouissait en France, ont du étre un frein sufiisant pour

réprimer les mauvais penchants qiéil avait manifestés en Suisse.

«Le zéle de religion, dil-on encore, est fort capable de dieter

tout ce qu il y a de plus contraire a la religion,» c’est-a-dire de

noires calomnies
;

j’en conviens. Mais de ce qu’une chose est

possible, et mérne de ce quelle arrive assez souvent, suit-il né-

cessairement quelle soit arrivée dans le cas dont il s’agit ? Ne

pouvons-nous pas dire de notre cöté avec autant de vraisem-

blance : Téglise romaine, pour se faire honneur d’une conquéle

telle que celle de M. Saurin, a voulu s’aveugler sur sa conduite

précédente, et, par un faux zéle de religion, va jusqu’ä traiter

de calomniateurs ceux qui 11’ont avancé contre lui que les faits

les mieux constatés ?

« Mais vousavez tort, nous dira-t-on, de prendre la décision

de M. de Fontenelle comme la sentence d’un juge qui a pro-

noncé contre vous. C’est un simple jugement de charité en fa-

veur .de son confrére Facadémicien, sur des faits qui ne lui ont

pas paru bien clairs. Le töur qu’il emploie semble conduire la.

On doit juger, dit-il, c’est-a-dire, on doit juger charitablement

que ces mauvais bruits n’étaient pas fondés. » Je réponds, que

bon voit effeetivement dans M. de Fontenelle beaucoup de cha-

rité pour M. Saurin; mais en mérne temps il en fait paraitre fort
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peu pour nous. Deputs quand la charité veut-elle que, pour sauver

un honneur plus que douteux, on fasse regarder corame des

calomniateurs ceux qui pensent autrement sur le prévenu?

M. de Fontenelle a-t-il prétendu ne nous point injurier, parce

qu’il n’a désigné personne nommément, et qu’il a parlé d’une

maniére générale? Mais ce qui tombe sur une nation, sur une

église, sur un ordre de personnes, ne demande-t-il pas encore

plus de ménagement? Encore un coup, nous ne saurions jamais

gouter, que pour sauver Fhonneur de M. Saurin on ait voulu

sacrifier le nötre. Ce ne sont point lä les démarches de la cha-

rité chrétienne.

Il est plus naturel d'attribuer ce zéle de M. de Fontenelle

pour la réputation de M. Saurin, ä Fétroite amitié que Ton sait

qu’il y avait eue entre eux. Cependant il faut remarquer que

cette liaison ne saurait plus rendre legitime le procédé dontnous

nous plaignons. Il est naturel de parler favorablement de ceux

avec qui Fon a eu un commerce particulier ; mais Famitié ne

doit pas nous aveugler entiérement. Ici la cause de Fami est

trop défectueuse, pour Fépouser avec cette chaleur. Tout ce

que Famitié pouvait faire dans cette occasion, c’était d engager

le panégyriste ä tirer le rideau sur ce qui ne pouvait pas souffrir

le grand jour. Apres tout M. de Fontenelle n’avait été ami que

de Facadémicien, et non pas du ministre. Il ne fallait donc pas

s’embarrasser si fort de ce qu’il pouvait avoir fait. S’il voulait

ne pas supprimer entiérement les mauvais bruits de Suisse, il

pouvait en parler d’une maniére un peu plus mesurée. Nous

n’aurions aucune plainte ä faire, s
?

il s’en fut tenu ä dire, par

exemple, que « quelques bruits désavantageux qui aient couru

en Suisse sur le compte de M. Saurin, la conduite qull a tenue

ä Paris les a dementis. » Mais il dit tout autre chose. Je veux

bien croire cependant qu’il n’a pas proprement en vue de nous

faire de la peine: peut-étre que ce qui Fa surtout entrainé, c’est

le plaisir de dire un bon mot, et il s
?

y est laissé aller. Le trait

qu’il lance contre le faux zéle est trés-vrai, et si Fon veut méme,
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tourné fort agréablement. II ne sagit que de savoir si Fapplica-

tion est juste, et s’il n’aurait pas été mieux placé ailleurs.

Je ne doute point qu’entre ceux qui liront cette lettre, il ne

se trouve plusieurs personnes sages et modérées, qui ne laisse-

ront pas d’approuver le procédé de M. de Fontenelle, et qui en

prendront méme occasion de nous blåmer.«Ne vaut-il pas mieux,

diront-elles, avoir bonne opinion des gens par un excés de cha-

rité ou par un principe d’amitié, que de déchirer leur réputation,

comme on le fit autrefois en Suisse a 1’égard de M. Saurin, et

comme on Fa fait encore depuisce temps-la?»Le Factum et XE-

loge nous reprochent vivement tous deux les mauvais bruits,

les imputations malignes, qui furent généralement répandues

contre ce ministre dans notre pays.«Dés que la nou velie de son

changement de religion fut portée en Suisse, dit M. de Fon-

tenelle, il s’éleva contre lui un cri universel. De la partirent des

bruits qui attaquaient son honneur.»Mais ce«cri universel »com-

men^a plus töt: c’est quand M. Saurin se sauva furtivement du

pays, cbargé de plusieurs actions infamantes. Il était naturel que

chacun fit alors ses reflexions ä sa maniére. Un ministre estimé

dans son Église pour ses talents, qui s’oublie jusqu a commettre

des crimes capitaux, est un événement qui ne peut que faire

crier le public. Mais ce cri baissa beaucoup, quand il alla ensuite

changer de religion en France; on était préparé a tout de sa

part. Pour nous reprochev avec quelque fondement que nous

avons manqué de charité pour lui, il faudrait faire voir que des

qu’il se fut jeté en France, nous travaillåmes ä Fy faire connai-

tre, que nous envoyåmes des mémoires pour le diflamer. Mais

si Fon nous rendait justice, c est ici que nous ne mériterions que

des louanges. On ne Fempécha point de tirer tout le parti le

plus avantageux de son changement de religion : on lui laissa

tout Futile de sa prétendue conversion.

Enhardi par un silence de plus de vingt ans, on voit avec

quelle assurance M. Saurin traite, dans son Faclum
,
de faux et

de calomnieux les bruits répandus contre lui dans le pays de
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Yaud. Son antagoniste Rousseau
,

qui savait trés-bien qu
?

il

avait eu, en Suisse, de mauvaises affaires qui Favaient engagé a

s evader, fit écrire a Geneve, et ailleurs, pour avoir des mé-

moires sur sa vie passée. Mais malgré Fardeur de ses recher-

ches, il ne trouva personne qui voulut servir sa passion. J’avoue

que ce fut parce qu’on ne le crut pas assez honnéte homme

pour entrer dans sa querelle. Il n’y aurait assurément pas eu de

générosité ä fournir des armes a un accusateur injuste, et géné-

ralement soupconné de calomnie. Mais d’autres raisons se joi-

gnirent a celle-la; la compassion pour une femme et des enfants

qui n’avaient d’autre ressource qu’une pension qu’on craignait

de leur faire perdre. Ce qui contribua surtout plus que tout le

reste a nous retenir, c’est cette délicatesse méme dont M. de

Fontenelle ne nous croit pas capables. Nous craignimes que si

nous écrivions contre M. Saurin, on ne se persuadåt que la ven-

geance et Fesprit de parti n’y entrassent pour quelque chose.

Cette discrétion méritait, ce semble, d’autres remerciements

que ceux que nous recevons.

Le poéte Rousseau, banni du royaume en 1712, se réfugia en

Suisse, ou il trouva un asile cbez Fambassadeur deFrance. Le

voilä fort a portée de s’éclaircir sur la vie de son adversaire, et

quoique cela ne servit plus de rien pour la décision du procés,

il ne laissa pas de faire toutes les perquisitions imaginables pour

avoir au moins de quoi satisfaire sa vengeance. Mais on ne le

servit pas mieux que la premiére fois. La compassion pour la

famille deM. Saurin, qui était devenue nombreuse, fit encore son

jeu: on ne voulut pas contribuer ä faire tarir la seule source de

sa subsistance. M. Saurin, bien connu, ne pouvaitguére manquer

d’étre expulsé de FAcadémie.

Yoici quelques détails sur les recherches de M. Rousseau, que

sa mort me donne la permission de publier.

Ce poéte, exilé en Suisse, lie commerce avec quelques sa-

vants du pays: i! s’insinue dans leur esprit, ii les flatte, il les

loue, et en vient enfin a son but, qui était de leur demander des
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mémoires contre son ennemi. 11 parait, par les lettres que lui

écrivaient ses correspondants, qu’ils ramusaient, et qu’ils lui

promettaient des piéces que Ton ne voit point venir. Yoici ce

qu
?

il mandait en 1713, a un de ces Messieurs qui lui avait fait

espérer quelques lettres ou M. Saurin avouait ses fautes. « C’est

déja beaucoup d’avoir fait la découverte que nous avons faite.

Ce sera de quoi faire un petit recueil des confessions du saint

homme qui les a écrites, et si elles ne sont pas tout a fait si

édifiantes que celles de saint Augustin, il y a lieu de croire

qu’elles ne seront pas moins instruclives pour les honnéles gens

qui pourraient étre dans Perreur. » Notre poéte ayant appris quil

y avait eu autrefois les liaisons les plus étroites entre M. Saurin

et M. Gonon
,
ministre réfugié, s’adressa a lui, et le conjura

de lui fournir de quoi démasquer son homme. M. Gonon lui

répondit qu
J

il travaillait actuellement a écrire la vie du per-

sonnage, qu il pourrait avec le temps la donner au public
;
mais

qu’il lui demandait la-dessus le secret le plus profond. M. Go-

non mourut sur la fm de 1713, et je trouve les regrets du

poéte la-dessus dans une de ses lettres du 20 janvier 1714.

« Le pauvre M. Gonon, dit-il, mourut derniérement a Berne,

quatre jours apres y étre armé. J’ai su depuis qu’il avait chargé,

avant sa mort, un ministre de ses amis du soin de revoir son

ouvrage, et de le faire hnprimer; et Pon nfécrit quen rectifiant

peu de chose dans le style, on pourra le mettre en peu de temps

en état d’étre présenté aux seigneurs de PEtat N’admirez-

vous point, Monsieur, Pheureuse étoile de Saurin, qui semble

tuer exprés le témoin de ses crimes, pour affermir sa sureté?

Mais un paien m’a appris que

:

Raro antecedentem scelestum

Deseruit pede psena claudo. »

Apres la mort de M. Gonon, un genlilhomme réformé, qui

était de Crest en Dauphiné, riommé M. de Beaulieu, fort ami de

la maison du défunt, écrivit de Paris ou il était alors, pour voir
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cette vie de M. Sauna. On la lui envoya, et il eul soin de

la supprimer. Quand méme il naurait pas pris cette précau-

tion
,

cette histoire n’aurait pas vu le jour
,
parce que Nos

Seigneurs de Berne n’auraient point accordé la permission

de la publier
:

je suis bien informé de leurs dispositions a cet

égard. Voila, ce me semble, des ménagements poussés fort loin,

pour un homme contre qui on nous reproche davoir suivi les

mouvements les plus fougueux d’un faux zéle.

Quoique Fhonneur de notre religion, assez maltraitée dans

le Factum deM. Saurin, semblåt demanderqu’on le contredit, et

qu on fit connaitre au public les véritables motifs de sa préten-

due conversion, au moins quand son procés avec le sieur Rous-

seau fut terminé, on sut encore se contenir. Uhumanité de-

mandait, en quelque sorte, qiFon le laissåt respirer apres la

violente tempéte qu il venait d
?

essuyer.

Je ne sais si Ton doit ranger parmi les ménagements qu’on

avait en Suisse pour M. Saurin, Farticle que Fon trouve sur son

compte dans les Mémoires pour servir å l’histoire des Irouhles

arrivés en Suisse å 1’occasion du Consensus 1 imprimés en IIol-

lande en 1726. L’auteur, apres avoir rapporté ia signature de

M. Saurin, ajoute cette note
1

: « C’est le méme qui, s’étant sauvé

de Suisse, et ayant changé de religion entre les mains de M. de

Meaux, est aujourd’hui pensionnaire géomélre de Facadémie

royale des Sciences. Il a publié un Factum a Foccasion du pro-

cés qu’il a eu avec M. Rousseau, dans lequel il prétend faire un

narré fidéle de sa vie, et surtout des raisons qui Font fait sortir

de Suisse. Il n
5

a eu garde de dire les choses comme eiles étaient,

il entend trop bien ses intéréts. Il doit nous tenir compte de

notre silence la-dessus. » Quoique cet auteur ne s’explique pas

clairement sur M. Saurin, il donne beaucoup a penser.

On commengait a oublier M. Saurin et son changement de

religion, lorsque M. Gayot de Pitaval s’avisa, il y a quelques au-

1 Page 24.
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nées, de réimprimer le fameux procés avec le sieur Rousseau,

dans Timmense recueil des Causes célébres
1 ou il a pris une

nouvelle vie, et plus de consistance. On avait regardé le Factum

deM. Saurin, ou il maltraite Calvin etlaréforme, commeunede

ces piéces fugitives qui disparaissent bientöt : des qu’il fut incor-

poré dans ce recueil, ce fut tout autre chose. Outre Fédition de

Paris, il s’en est fait une autre en pays protestant
:
par la ce livre

est enlre les mains de tout le monde. Le compilateur ne s’est

pas conlenté de nous donner un extrait du Factum
,

il Fa inséré

tout entier dans son ouvrage. Quand ce recueil commen^a ä pa-

raitre, voici le jugement qu’en porta le Journal littéraire. « Le

public, dit-il, aura la de quoi s
?

amuser en s’instruisant. Il y ap-

prendra mieux que partout ailleurs la profondeur de la malice

du cceur bumain, son adresse ä s’envelopper des dehors de

Finnocence
2

. » C’est ce que Fon peut appliquer surtoul aFhis-

toire fausse et captieuse que M. Saurin y fait de sa conversion.

On s’est enfin lassé de voir paraitre tant de fois cette relation

infidéle. Apres quarante ans d’un silence et d’une modération

exemplaires, un particulier vient de s’inscrire en faux contre le

narré du Factum. Il a montré au public que Féglise romaine ne

devaitpas faire sonner si haut cette conversion. Pour le prouver,

il a fait imprimer dans le Mercure suisse ou Journal helvétique
,

qui parait a Neuchåtel depuis six ou sept ans, une lettre que

M. Saurin écrivit autrefoisa M. Gonon son ami intime, lorsqu il

fut obligé de s’évader
3

. Cette lettre fut écrite de Zurich en juillet

1689. C’est un aveu complet et fort détaillé de sa mauvaise

conduite, avec les mouvements du repentir le plus vif. Elle est

fort étendue, et elle occupe jusqiFa quatorze pages du Journal.

Cette lettre fut fort répandue quand elle parut. On en fit plu-

sieurs copies, et diverses personnes curieuses de notre pays

avaient encore cette lettre dans leur cabinet, qui s’esl trouvée

1 Tome VI, artide I.

a Journal littéraire, tome XXIII, p. 209.

3 Avril 1736, p. 52.
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parfaitement conforme ä celle qui est imprimée. Elle finit par

la proposition que le coupable fait a son ami, si une confession

et une repentance publiques dans Féglise de Zurich, ou ailleurs,

pourrait étre un reméde suffisant au scandale qu’i! a donné.

Je ne dois pas dissimuler qu'on est partagé dans notre pays,

non sur Fauthenticité de cette lettre, qui est généralement re-

connue, mais sur sa publication. Bien des gens, portés ala

douceur et a Findulgence, auraient voulu qiFon Feut laissée

dans Foubli: nouvelle preuve de cet esprit de charité qui se

trouve assez généralement cbez les réforrnés. Lorsque la lettre

parut, je me trouvai dans la boutique d’un libraire avec deux

ou trois hommes de lettres qui s
?

entretenaient sur ce sujet. Il

s
?

y rencontra un de nos compatriotes, qui a beaucoup d
?

esprit,

et qui a fait un assez long séjour a Paris, ou il a vu souvent

M. Saurin. II déclama beaucoup contre la lettre, etpeu s’en fallut

qu il ne la traitåt de libelle diffamatoire. On eut beau lui allé-

guer les raisons que Fon avait eues de la donner au public, qui

paraissent assez fortes. On lui représenta d’ahord le long si-

lence qu’on avait gardé sur le scandale donné autrefois en

Suisse par ce ministre. Tant que des mémoires sur sa conduite

passée auraient pu le faire rayer de la liste des académiciens,

et nuire a sa fortune, on s’était contenu
; on avait attendu que

sa pension fut bien affermie, et qu’il fut méme déja vétéran.

Il n’était pas possible de dissimuler toujours la maniére inju-

rieuse dont il traite
,
dans son Factum

,
Calvin et la religion ré-

formée. Le changement de religion d’un aussi habile homme
ne peut étre que contagieux, tant qiFon laissera croire que c’est

uniquement par respect pour lavérité qu ila abandonné nos sen-

timents. Les diverses éditions des Causes celebres
,
qui ont fait

revivre Fhistoire arlificieuse de sa conversion, étaient comme

la derniére sommation de parler, si nous avions quelque chose

a y opposer. L’honneur de notre religion doit Femporter, dans

la concurrence, sur celui d’un particulier. On n’aurait plus été

a tempsdes’expliquerla-dessusaprésla mort de M. Saurin, parce
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qu on regarde comme une låcheté d’attaquer un homme qui

ne peut plus se défendre. Voila si je m’en souviens bien, les

principales raisons que Ton employa pour apaiser cet ami de

M. Sauriti, mais auxquellesil ne se rendit point
;

il en combattit

méme quelques-unes avec beaucoup de force.

On ajcula une nouvelle raison, pour prouver que Ton ne do-

va i t pas attendre plus longtemps adévelopper lesvéritables mo-

tifs de la conversion de M. Saurin. C’est qu’il était a craindre

que le secrétaire de Tacademie, qui, selon la coutume, ferait son

panégyrique apres sa mort, n’appuyåt beaucoup sur la pureté

des motifs quiTavaient fait catholique, et n’en appelåtau narréde

son Factum
,
qui n’avait jamais été contredit par les protestants.

Yoici la réponse de notre compatriote, que fai encore fort pré-

sente a 1’esprit. « (Test ne pas connaitre M. de Fontenelle

,

dit-il, que d’avoir de semblables craintes. Je l’ai assez pratiqué a

Paris pour oser assurer que son caractere ne le porte pas ä faire

beaucoup valoir de semblables conversions; il passera légére-

ment la-dessus. Il fera Thistoire de l’académicien, et ne s’embar-

rassera guére du ministre converti. Y ayant des membres de l’a-

cadémie et des associés de différentes religions, on leur doit

cet égard, de ne rien mettre dans ces eloges qui puisse les

blesser
;
et M. de Fontenelle ne manquerapas a cettebienséance.

Apres tout, conclut-il, notre religion est fort au-dessus du pré-

jugé qu’on voudraittirercontre elle dela conversion de M. Sau-

rin. Quelque tour ingénieux qu’il ait essayé d’y donner dans

son Factum
,
elle parait encore bien imparfaite. C’est un ca-

tliolique ä peine ébauché. Il ny a qu’ä examiner avec quelque

attention ce qu’il nous en dit lui-méme, pour voir qu’il avait

encore bien du chemin a faire pour étre parfaitement réuni ä

TEglise romaine. Ce narré méme porte son contre-poison, et il

n’y avait pas de quoi si fort s’alarmer

»

1
11 parait, par la narration méme de M. Saurin, qu’il fut admis a faire ce

qu’on appelle son abjuration, quoiqu’il ne crut ni la présence réelle, ni la

transsubstantiation, ni divers autres artides. 11 fit seulement alors un acte
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Je fus la dupe de ces raisonnements éblouissanls. Je me

joignis a ceux qui condamnaient la publication de la lettre, et

je dis hautement que Von aurait du laisser mourir en paix le

bonhomme Saurin, sans lui donner sur ses vieux jours une

semblable mortification. J’ai toujours eu le faible de céder trop

facilement aux imaginations contagieuses. Mais Vévénement a

fait voir combien je me trompais. UEloge de M. Saurin vient de

paraitre, et tout ce que Von nous assurait qui en serait retran-

ché, y est exposé de la maniére la plus choquante pour nous.

Malgré Vimpression de cette lettre pénitente de M. Saurin, qui

est une piéce si décisive, M. de Fontenelle va son chemin: il

s’en tient au Factum
,
comme a un narré tout a fait véridique : il

fait valoir cette conversion, il Vorne, il Vembellit, il s’y étend

avec complaisance, et semble par la se rendre le garant de la

pureté des motifs du prosélyte.

M. de Fontenelle aurail-il donc entiérement ignoré cette lettre?

J’avoue que le Mercure Suisse n’est pas fort connu a Paris : ce-

pendant on le trouve chez le libraire Ganeau, el M. de Réaumur

Va cité plus cVune fois dans son Histoire des inseclcs
1

. D’ailleurs la

Bibliothéque Germanique
,
qui est plus connue ä Paris, avait donné

un extrait de cette lettre de M. Saurin dans le xxxv e volume2
.

de docilité, fondé sur ce raisonnement spécieux que lui fit M. de Meaux:

« Je vous ai prouvé la nécessité de vous réunir å 1’Église : donc vous devez

croire tout ce dont elle exige la créance, quoiqu’il vous paraisse y avoir en-

core plusieurs erreurs. Le docile catéchuméne se rendit, ouparut se rendre

å la force de cet argument. Il restait pourtant å faire une objection natu-

relle : « Si je crois que 1’Église romaine donne pour artide de foi des erreurs

grossiéres, il est clair que je ne dois pas encore me réunir å elle. » Yoilå

ce qu’aurait du répliquer M. Saurin
;
mais une bonne pension, vue en per-

spective, fait passer bien des sophismes, sans y regarder de si prés.

1 Torne V, page 541.

2 L’article de la Bibliothéque Germanique
,

auquel M. Baulacre se référe,

est émané de lui-méme, et est en date, å Geneve, du 6 mai 1736 : il est

intitulé, Anecdote sur un artide des causes celebres et intéressantes
,
et a pour

but de réfuter le Mémoire justificatif publié par Joseph Saurin en 1710,

dans son procés avec Jean-Baptiste Rousseau, mémoire ou il explique å sa

maniére son changement de religion, et qui est reproduit dans le tome VI

T. ii. 29
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Quand M. de Fontenelle n’aurait vu ni Tun ni 1’autre de cesjour-

nau x, est-il concevable quedetous ces savants de Paris, qui avaient

assisté a Y Eloge de M. Saurin, aucun n’en eut connaissance, et n’en

eut averti le panégyriste? Il s’est écoulé deux annéesdepuisTas-

semblée publique ou fut lu YEloge de M. Saurin, jusqu’a son

impression : cet espace parait plus que suffisant pour lui donner

la connaissance de ce qu’il aurait pu ignorer alors, et pour 1'en-

gager a adoucir les traits vifs dont nous nous plaignons. On se

demande donc avec surprise, M. de Fontenelle a-t-il ignoré cette

fameuse lettre de M. Saurin, ou a-t-il jugé a propos de la dis-

simuler? Peut-étre que, sans en faire une mention expresse, il a

voulu la comprendre dans ces bruits qui ont attaqué Thonneur

de M. Saurin, et qui n’ont d’autre fondement
« qu’un faux zéle de

religion. »

Il parait donc que la publication de cette lettre, que bien des

gens sages regardaient comme un reméde trop violent, n’a eu

absolument aucune efficace. On traite encore bautement de

calomnie lout ce que nous avons pu dire pour rendre suspecte

la conversion de M. Saurin. On nous met absolument dans la

nécessité de revenir a un sujet fort désagréable, et méme odieux.

Mais nous ne pouvons plus nous taire, apres 1’impression de

YÉloge de M. Saurin.

Qu’arriverait-il , si nous nous tenions a present dans le si-

lence? Nous demeurerions diffamésdans Fesprit de bien des gens,

et aux yeux de la postérité. Celui qui a lancé contre nous un

trait si vif, est un de ces auteurs respectables dont les ouvra-

ges sont répandus partout et doivent durer plusieurs siécles:

c’est le sage, le modéréM. de Fontenelle. Apres avoir lu YEloge de

des Causes celebres de Gayot de Pitaval, édition de La Haye, 1735. L’ar-

ticle du tome XXXV de la Bibliothéque Germanique ne contient rien qui ne

se retrouve dansTarticle postérieur et principal de la Bibliothéque raisonnée,

sinon une partie du texte de la lettre de Saurin. Nous pensons donc

qu’il vaut mieux, å sa place, reproduire ci-aprés le texte intégral de la lettre

de Saurin, utile å la compléte intelligence de la dissertation de M. Baulacre.

(Editeur.)
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M. Saurin, tel qinl vient de le donner au public, quel jugement

prononcera-t-on? On n’hésitera pas a décider que cet académicien

avait toujours été un parfaitement honnéte homme. A la bonne

heure : si eela était seul, nous nous garderions bien de nous v

opposer.Mais M. Saurin ne saurait avoir été un honnéte homme,

que nous ne soyons nous-mémes de malhonnétes gens. Il résulte

de la narration de 1’historien, que ce fut la tyrannie ecclésias-

tique du pays de Vaud qui commen^a a ouvrir les yeux du mi-

nistre protestant; qu’ayant examiné de plus prés les senliments

dont il avait été imbu des la naissance, il y découvrit bien des

erreurs; qu’il alla en France, suivre les lumiéres de sa con-

science; qu’aprés s’y étre retiré, il fut indignement calomnié

par les ministres, ou par d’autres gens de notre pays. Voilå les

impressions qui resteront naturellement dans Tesprit des lec-

teurs, apres la lecture de cet Eloge. Il est donc absolument

nécessaire d’opposer la véritable histoire de la conversion de

M. Saurin a celle du Fadum, mais surtout a celle de YÉloge,

qui est encore plus propre a trouver créance. La voici.

La réparation publique qu’olFrait M. Saurin, a la fin de la lettre

imprimée, n’ayant pas eu lieu, je ne sais pourquoi, il fut con-

traint de se dépayser. Il gagna donc la Hollande, ou était sa fa-

mille. Mais apres y avoir fait quelque séjour, il fallut encore se

transplanter de nouveau. Le scandale donné en Suisse avait pé-

nétré jusque dans sa nouvelle retraite. Quelque crédit qu eut le

célébre Elie Saurin, son frére ainé, ministre d’Utrecht, il n’y

eut aucun jour pour son cadet a un élablissement dans ces pro-

vinces. Un synode Wallon avait déclaré le coupable indigne dy

servir jamais aucune église. Je tiens cette particularité d’un mi-

nistre frangais qui est mort en Hollande dans un poste dis-

tingué, et qui avait eu avec M. Saurin les relations les plus

étroites. Dans un semblable décri, il ne lui restait guére d’au-

tre ressource que d
7

aller traiter en France de son changement

de religion. Yoilå donc enfin cette conversion dans son vérita-

ble point de vue. Yoilå ce que M. de Fontenelle appelle élo-
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quemment «une conquéte digne du célébre Bossuet, évéque de

Meaux. »

Tout ce que Ton vient d’avancer de la fuite forcée de M. Sau-

rin, et de ce qui en fut la cause, peut se prouver juridiquement.

On a des actes publics qui en font foi. En 1689, on commen^a

en Suisse une procédure criminelle, el elle se voit encore dans

la chancelleriede Berne. M. le comte du Luc étant ambassadeur

auprés des Cantons, souhaita de la voir, et on la lui communi-

qua. Yoici une piéce courte et precise qui prouve la réalité de

cette procédure. En 1712, on apprit a Berne que M. Saurin, a

Foccasion de la mort de son beau-pére, se disposait a venir en

Suisse pour avoir quelquepart a sa succession. La-dessusLeurs

Excellences donnérent ordre aleurs baillis du pays deVaud de

1’arréter. Et voici le debut de cet Arrét Souverain.

UAdvoier et le Conseil de la ville de Berne
, å notre Cher et

féal Baillif.

« On nous a dit que Saurin, jadis ministre de Bercher, qui,

pour plusieurs méchantes actions, et a cause de la procédure

souveraine faite contre lui, est sorti du pays en 1689, et s’est

retiré a Paris, oii ii a apostasié, a formé le dessein de revenir

au pays, sous le prétexte de venir retirer un héritage »

Surcela, ordre exprés au bailli, des que ledit Saurin aura mis

le pied dans son baiiliage, de s’en saisir, et d’en donner inces-

samment avis a Berne.

« Donné ce 22 Juin 1712. »

Cet extrait a été copié fidélement du regislre du bailli d’Yver-

don pour lan 1712, et cet ordre se trouve a la page 256.

M. Saurin venait effectivement en Suisse pour cette succes-

sion: mais ayant appris les ordres donnés contre lui par le

Souverain, il rebroussa prudemment, et se mit en sureté. Je

doute que Ton ose attribuer a un faux zéle de religion ces actes

publics de Leurs Excellences de Berne.
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Voila donc un procés criminel contre le ministre Saurin, de

la méme date que son évasion : une lettre fort ample que lui-

méme écrit du lieu de sa retraite, ou il spécifie la nature de

son crime, et ou il en reléve toutes les circonstances les plus

odieuses; lettre écrite dans le dessein qu’elle fut répandue, et

qui le fut effectivement : outre cela un ordre émané du souverain

plus de vingt ans apres, pour arréter le coupable, s’il osait ren-

trer dans le pays; ordre ou l’on distingue avec soin son apos-

tasie de ses mauvaises aclions précédentes : sont-ce donc la de

simples bruits populaires qui n’ont d’autre fondement qu’un

zéle de religion mal entendu, contre un ministre qui a passé

dans TÉglise romaine, et qui par la est devenu odieux a ceux

de son parti?

Apres la mort de M. Saurin, M. de Beaumarchais donna

son éloge dans ses Amusements Litléraires imprimés a Franc-

fort. Ge journal étant parvenu dans notre pays, on y fut un

peu choqué des louanges excessives prodiguées ä un homme

dont la réputation était plus qu’équivoque. On écrivit la-dessus

au journaliste. La lettre est datée d’Yverdon le 1
er mars 1738 1

:

elle renferme des traits peu honorables a 1’académicien. L’a-

nonyme dit que le seul nom de Saurin a réveillé de fåcheuses

idées, qu’il étiquette de cette maniére : «Cuillers et fourchettes

escamotées; cbevaux volés dans la prairie; garniture delit en-

levée dans un cabaret, etc. » C’est donc la cet habile théolo-

gien, ce philosophe pénétrant, ce mathématicien profond!

« En lisant tant de titres scientifiques
,
ajoute notre inconnu,

il me semble lire le sonnet du fameux Scarron, hors qu
?

il y

manque la chute,

Était-il honnéte homme? oh non! »

Mon compatriote aurait pu faire une réponse un peu plus

adoucie, ä Taide d’une petite distinction. A cette demande :

> Page 171,
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Était-il honnéte homme? il fallait dire qu il ne 1’était pas en

Suisse, mais qu’il peut 1’étre devenu a Paris : YEloge de M. de

Fontenelle ne nous permet plus d’en douter. On nous apprend

que des qu
r

il fut membre de LAcadémie,«iln’y eut plus d’autre

dérangement dans sa conduite, que de passer des nuits entiéres

ä des calculs de géométrie.»Loin de songera s’emparer du bien

d’autrui par des tours de main, son panégyriste nous donne

comme son principal caractére, un parfait désintéressement.«Il

avait, dit-il, cette noble lierté qui rend impraticables les voies

de la fortune.» Quantum mutatus ab illo! C’est ici ou Ton doit

reconnaitre le ministre converti.

Quoique nous ayons paru douter de la sincérité de sa con-

version a Fégard des sentiments, la bonne foi dont nous faisons

profession ne nous permet pas de dissimuler une circonstance

qui semble prouver le contraire : c est qu’il faisait le convertis-

seur; ce qui désignait chez lui beaucoup de zéle pour sa nou-

velie religion.

Il commen^a par Mmc Saurin son épouse, qu’il vint enlever

clandestinement en Suisse. Le voyage fut pénible et dangereux.

Il eut outre cela a essuyer bien des reproches et des larmes.

On nous dépeint ensuite les combats de 1’amour et du préjugé

de religion, et enfin la victoire de 1’amour qui détermine Mme Sau-

rin a suivre son époux. Ce morceau de YEloge est de main de

maltre. «C’est, dit M. de Fontenelle, ce que M. Saurin appelait

le roman de sa vie. »

Plusieurs années apres, M. Saurin entreprit une autre con-

version, ou il crut que Famitié pourrait aussi faire son jeu. Il

5’agissait de gagner le ministre Gonon, son ancien ami. Il lui

écrivit donc de Paris une lettre ou il le sollicitait d’une ma-

niére des plus séduisantes, a le venir joindre avec sa famille.

Il lui faisait espérer qu’en faisant la méme démarche que lui, il

jouirait d’une bonne pension de ministre converti, et qu’au lieu

de lutter en Suisse contre la misére, il se verrait au large, lui

et ses enfants, et vivrait agréablement a Paris. M. Gonon lui lit
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une réponse fort singuliére, au moms on en a trouvé le projet

dans ses papiers. Il voulait lui faire sentir vivement
,
que la

lettre si touchanle qu’il lui avait écrile de Zurich en 1689, avait

été mal soutenue; que les beaux mouvements de repentir qu il y éta-

lait, avaient été suivis d’une chute pire que la premiére. Il crut

devoir lmtimider par la pensée des jugements de Dieu. Dans ce

dessein, il ne fit presque que copier les vers que lui-méme avait

composés pour son ami de la Motle, et qui sont rapportés dans

leFactum, ainsiqueroccasionquilesfitnaitre.il s’agissait de re-

présenter vivement a ce poéte le tort qu’il avait eu de quitter

La Trappe pour faire ensuite des opéras. M. Gonon ne fit pres-

que que transcrire cette épitre. Les changements qu’il y fit sont

marqués ici en italique.

Parodie de 1’épttrc en vers de N. Saurin a M. de la Slolte.

Cher Saurin
,
ou cours-tu? Quels funestes appas

De la route du ciel ont détourné tes pas ?

Quel demon fa séduit? Malheureux, vois 1’abime

Au bout de la carriére oii t’engage ton crime.

L’horreur de tes péchés s’offrait å ton esprit

;

Helas ! vit-on jamais pénitent plus contrit?

Des jugements divins la crainte salutaire

T’avait percé le coeur d’une douleur amére;

Cependant, de tes pleurs quel est le résultat?

De pénitent bientöt tu deviens apostat.

Låche, ce crime affreux trouble-t-il point ton åme?

Ou sont tes premiers feuxl Qu’as-tu fait de ta flamme?

Toi jadis exercé sur nos dogmes si saints,

Tu voudrais aujourd’hui nous les rendre incertains.

Tes talents que sont-ils? Un funeste avantage

;

Ils font å FEsprit-Saint le plus cruel outrage.

Trop d’esprit, don fatal, dangereux instrument

Pour tromper le prochain, source d’égarement

!

Heureux un esprit simple, inconnu dans le monde

!

Il posséde lui seul la sagesse profonde,

Siy dans tout ce quil fait ,
il n’a point d’autre but

Que d’arriver au port, et faire son salut.
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Que ne puis-je, Saurin
, avec des traits de flamme,

Graver ces sentiments dans le fond de ton åme

!

Trop heureux, si le ciel secondant mon effort,

Je pouvais aujourd’hui farracher å la mort.

Mais, helas ! c’est en vain que ma voix te rappelle;

Ton åme est endurcie, et ta chute est mortelle.

J’en frémis, il n’est plus d’espérance au retour;

D’éternelles horreurs suivront ton dernier jour.

Ouvre les Livrés saints, lis ton sort effroyable,

De 1’oracle divin arrét irrévocable

:

« Celui qui de la grace a senti les attraits,

* A qui Dieu révéla ses plus tendres secrets,

« Qui du monde flatteur reconnut 1’imposture,

« Qui vit les cieux ouverts, et la gloire future,

« Qui du céleste don a goftté la douceur

;

« S’il retombe, 1’enfer s’empare de son cceur,

« Et du ciel outragé 1’implacable vengeance

« L’abandonne aux excés de son impénitence

;

« Sa lumiére s’éteint, et 1’esprit égaré,

« Il va de trouble en trouble, et meurt désespéré.

« Terrible jugement ! mais, 6 crime exécrable!

« Il arrache du ciel le Sauveur adorable,

« Il le livré aux bourreaux, et sur 1’infåme bois

« Il le fait expirer une seconde fois

;

« Il foule aux pieds le prix de Timmortelle vie,

« De 1’Esprit Saint, en lui, blasphémateur impie.

«( Il étoutfe sa voix et sa noire fureur

Mais ma plume s’arréte, et je frémis d’horreur.

A ces funestes traits que 1’oracle rassemble,

A cette atfreuse image, infidéle, ingrat, tremble.

Rien ne convient mieux a M. Saurin que cette épitre, qu il

avait faite pour M. de la Moite. Il est surprenant qu’il n’ait pas

senti le contre-coup, et que ce qu’il disait de fort a son ami,

rejaillissait sur lui-méme.

Gette vive figure de Tépitre aux Hébreux, qui fait regarder

les apostats comme des gens qui crucifient de nouveau 1
le

Seigneur Jesus, me rappelle une estampe du crucifiement, qui

1 Hébr. VI, 6.
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parut a Paris au commencement de 1738, et que les nouvelles

publiques annoncérent pour la singularité
1

. Les dévots de Tabbé

Paris avaient fait représenter le Sauveur sur la croix : ils avaient

mis a sa droite un saint que Ton venait de canoniser, et qui ne

leur plaisait pas
2

,
et a sa gauche le sieur Saurin tenant la place

du mauvais larron. Je ne sais quelle dent les jansénistes avaient

eontre lui
;
peut-étre s’était-il moqué de leurs miracles. Quoi

qu’il en soit, c’est pousser la malice trop loin. L’équité voulait

au moins qu’on lui donnåt une meilleure place, et qu’on en fit

le larron converti. Mais le meilleur était de supprimer entié-

rement ce tableau infamant. Le sujet est trop respectable, pour

le faire servir de base a ces malignes plaisanteries : la passion

du Sauveur doit inspirer de tout autres pensées que des senti-

ments de vengeance. L’esprit de parti, en matiére de religion,

peut-il étre porté plus loin, que de crier sur ceux qui nous con-

tredisent, tolle
,

tolle
,
crucifiez-le ? C’est ici que Ton peut appli-

quer la maxime de M. de Fontenelle plus a propos qu’il ne Ta

fait eontre nous, que «le zéle de religion produit quelquefois tout

ce qu'il y a de plus contraire a la religion. »

Yoilä, Messieurs, les éclaircissements que nous avions a don-

ner sur XEloge de M. Saurin, et qui ne peuvent que ternir un

peu la gloire de cet académicien. La réputation de grand géo-

métre ne redresse pas un homme attaqué par de si vilains en-

droits. Nous avons allégué les fortes raisons que nous avons

eues de les dévoiler
;
malgré cela nous devons encore nous al-

tendre a étre blåmés de bien des gens. Si Ton nous passe le

fond de la chose, on nous cbicanera au moins sur la maniére.

Il fallait, dira-t-on, apporter plus d’adoucissements a des véri-

tés déja odieuses par elles-mémes. J’avoue qu il aurait été mieux

de ne pas négliger cette précaution; mais cest un peu trop nous

demander, que d’exiger de nous de semblables attentions. On

doit savoir que ces enveioppes délicates, propres a cacher la

1 Voyez le Mercure historique et politique
,
février 1738, artide de France,

3 Vincent de Paul.
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difformité de certains objets, ne sont guére connues dans notre

pays. La franchise helvétique ignore tous ces détours, et dit

rondement ce qu’elle pense. Nous sommes en possession depuis

longtemps de nommer chaque chose par son nom : chez nous,

Un chat s’appelle un chat, et S un fripon.

Tant que ces bruits élevés autrefois en Suisse contre M. Sau-

rin sont demeurés confus, on a osé les traiter de calomnies. On

nous a donc mis dans la nécessité de parler clairement et sans

la moindre enveloppe. Si nous n’avions pas fait remarquer bien

distinctement ces tacbes dans la vie de ce savant, nous demeu-

rions noircis nous-mémes dans Tesprit du public. Aidez-nous

donc, s’il vous plait, a nous laver de cette infamie, en insérant

ce mémoire dans votre journal. Nous Uavons choisi comme

celui qui a le plus de cours, et par conséquent le plus pro-

pre a opposer a un ouvrage aussi répandu que le sont les

Mémoires de VAcadémie des Sciences. Je suis, etc.

Lettre de M. Joseph Saurin å M. Gonon, ministre réfugié

å Lausanne.

(CITÉE DANS i/ARTICLE CI-DESSUS.)

(Mercure Suisse, Avril 1736.)

a J’ai regu ta lettre a mon arrivée a Zurich; je Fai lue avec

un torrent de larmes, et j’y ai vu avec consolation que ton ami-

tiéétaitassez forte pourrésister a toute Thorreur de mes désordres,

a tout 1 eclat qu
?

ils ont fait, et pour t’obliger a travailler au soulage-

mentde ma misére. Hélas! mon cher (si dans Mamiedontje suis

couvert, et dans mon extréme indignité, j’ose encore t
?

appeller

ainsi), hélas ! mon cher, que suis-je devenu? D’ou suis-je tombé ?

Dans quel abime me vois-je précipité? Et pourquoi faut-il que

jVie vécu jusqua present pour détruire par un scandale si

effroyable tous les fruits de mon ministére, et pour renverser,
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par la plus honteuse de toutes les chutes, mille fois plus que

je n’avais édifié? Etait-ce donc la que devait aboutir cette belle

forme de piété que j’avais con^ue dans mon esprit, et cette dé-

licatesse de sentiments que je faisais sonner si haut ? Que mon

état, mon cher, que Tétat de ma conscience est déplorable, et

que j’ai un épouvantable compte a rendre a Dieu ! Helas
!
je

nose pas lever les yeux vers lui; mon åme indigne et confuse

n’ose pas approcher de son tröne
;
elle na ni la force de sou-

tenir ses regards, ni presque le courage de lui demander par-

don : mille objets se présentent sans cesse a mon esprit, qui me

désolent
; les gråces que Dieu m’avait faites, mes lumiéres, le-

dification que je pouvais donner, la réputation de piété que je

m’étais acquise

1

,
les réfugiés a qui

j

?

ai tant préché foeuvre par-

faite de la patience; mes parents, mes amis, une pauvre femme

désolée quejelaisse avec un enfant; quels coups de poignard?

Quel bouleversement de tout moi-méme? Quel coup de foudre

pour la pauvre Mademoiselle de Yatteville, dont j’ai si cruelle-

ment outragé Testime et 1’affection? Demande-lui, je l’en con-

jure, demande-lui pardon pour moi. Dieu veuille la consoler.

Je suis si attendri
, et mes larmes coulent en si grande abon-

dance, que je ne sais, ni ne vois ce que j’écris
:
je vous demande

a tous pardon, et je vous le demande dans une amertume et

dans une affliction plus que mortelle. Bien mieux que David,

je suis devenu un miserable ver de terre
;
je ne suis plus un

homme , la honte des hommes, la balayure et la raclure du

monde, objet d’horreur et d’infamie ä tous ceux qui me voient,

et qui me connaissent.

«Dans un état si funeste, ne m 7

abandonne pas, mon cher;

console un malheureux pour qui tu as eu autrefois tant d’estime

et tant de tendresse, et qui se voit comme abimé dans le déses-

poir, et privé de toute consolation. Si tu t’éloignes de moi avec

tous les autres, je n’ai plus, de la part des hommes, ni conso-

1 M. Saurinavait fait plusieurs beaux sermons å Lausanne, sur ce texte,

tiré de Tåpitre de saint Jacques, Ghap. I, v. 4.
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lation, ni appui dans la vie; et dans la plus effroyable chule qui

se puisse concevoir, ii n’y a personne qui me donne la main.

Je passe pour un scélérat achevé. Mes connaissances, mes raf-

finements sur la morale, et surles devoirs du christianisme, mes

discours, et les beaux dehors de ma vie; tout cela suivi de si

låches et de si honteux péchés, commis contre des commande-

ments de Dieu connus, a plusieurs fois, et sans surprise
,
don-

nent un juste sujet de penser que je n’ai jamais eu dans Tårne

aucun sentiment de crainte de Dieu, et que j’étais un insigne

fourbe
,
qui ne cherchait qua faire illusion aux hommes pour

attraper leur estime, et pour commettre mes crimes avec plus

de surelé. C’est de cette maniére que M. Merlat
4 me traite dans

une réponse qu’il a faite a une lettre que je lui avais écrite,

dans laquelle je lui demandais pardon, et je le priais de ne pas

me refuser le secours de ses priéres pour obtenir la gråce de

mon Dieu, et celui de ses conseils, pour réparer autant que la

chose serait possible
,
le scandale que j’ai donné. Il rejette et

moi et ma repentance
, et avec les paroles du monde les plus

oflensantes et les plus outrageantes, il m’exclut, autant quen

lui est, de la miséricorde de Dieu et de 1’espérance du salut.

Tavoue que sa lettre m’a percé 1’åme, non que je croie avoir lieu

de me plaindre de lui et de ses duretés, mais c’est que je vois

par la jusqu oii va 1’éclat de mes déréglements , et le scandale

quon en a re?u ; et c’est la un poids qui nrfaccable et sous lequel

mon åme succombe. Peut-étre dans Tétroite amitié que nous

avons eue ensemble, as-tu pu connaitre le fond de mon coeur. Tu le

sais, sije suis un impie quimejoue de Dieu, pour mejouer plus

surement des hommes. Hélas
!
qu’il m’aurait été aisé d’étre heu-

reux selon le monde, si je n’avais jamais eu Dieu cn vue, et

qu il me serait encore facile, si je n’avais sa crainte devant les

yeux, de me rendre moins malheureux que je ne suis, et que

je ne le serai tout le reste de cette miserable vie que j’ai encore

a trainer.

‘ Ministre et professeur en théologie å Lausanne.
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(( Tu as trouvé, mon cher, la véritable source de mes désor-

dres
;
un orgueil insurmontable

,
que toute cette infamie n’est

pas encore capable de dompter, qui me portait ä prendre, pour

n’élre pas mortifie par la honte de demander
, ou de faire pa-

raitre de la pauvreté, objet qui altire 1’injuste mépris des hom-

mes. Tu sais que je devais: M. Fatio me pressait sur son paie-

ment, avec menace de se servir des voies de la justice. Mille

autres particularités sensibles, et infiniment dures pour mon

orgueil, m’ont jeté dans les désordres oii je suis tombé; et

quand une fois on est sorti du bon chemin, on s’égare en mille

maniéres. Tu sais toi-méme comment toutes choses m’ont

tourné en mal. Un principe de conscience me fit enfm résoudre

au mariage de Geneve, qui m'a tant couté. Un principe de con-

science m’a fait résister a la signature, au tre occasion de dé-

pense. Je me trouve engagé; mon repos en est troublé: je cher-

che a me tirer de ce trouble par un mariage
:

je me marie

justement d’une maniére a m’engager de nouveau. Gest ainsi

que toutes choses ont réussi contre mes vues
,

et c’est ainsi

qu’enfm Dieu a mortifié le plus grand orgueil du monde, par le

plus grand de tous les opprobres; opprobre d’autant plus grand,

qu’il est plus juste, et que je me le suis attiré par les plus lå-

ches et les plus infåmes crimes quon puisse commettre. Quand

toute ma chute, avec toutes ses circonstances
,
se présente a

moi, et que mon imagination Tembrasse dans toute son étendue,

et dans toutes ses suites, elle épuise toutes mes forces, et m’öte

Tusage de tous mes sens. Je ne comprends pas comment je vis

encore, ou comment mon cerveau n’est pas troublé. C ?

est une

chose qui me passe, que mon esprit et mon corps résistent ä

une affliction qui assurément n
?

eut jamais d
?

égale. Å moins

qu’avec M. Merlat, iu ne me croies un h^pocrite de profession,

et un abominable athée
;
imagine-toi, s’il est vrai que les senti-

ments de piété que tu as vus quelquefois en moi fussent sincéres,

quelle doit étre Famertume et la désolation de mon åme. Helas!

il me semble ä tout moment que mes entiailles se décbirent, et
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que mon cceur s’arrache de mon sein. Imagine-toi ce que doit

souffrir un homme plein d’orgueil, qui se voit perdu d’honneur

et de réputation toute sa vie, et comme chargé de Fexécration

de toute la terre. Je ne puis plus étre soutenu dans le dessein

de la piété que par la vue de Dieu et par la considération de

mon salut. Que je comprends aujourd’hui combien la vue des

hommes enlre dans le bien que nous faisons, et combien il est

difficile d’avoir de la vertu, quand on a perdu Fhonneur! Hélas!

j’étais si dur contre ceux qui flctrissaient leurs soufFrances par

de grandes fautes. J’apprends aujourtFhui
,
par ma propre ex-

périence, jusqu’ou doit aller notre charité envers les plus grands

pécheurs, et notre retenue a former des jugements décisifs sur

leur état. Jésus-Christ a appris, par les choses qu’il a souffertes,

a avoir compassion de ceux qui sont pareillement tentés; et

moi, par les crimes que j’ai commis,
j

?

ai appris quelle doit

étre notre compassion pour ceux qui tombent dans les plus

enormes péchés. Quelle bizarre chose c’est que le coeur de

Fbomme, et quelles étranges inégalités il est capable de répan-

dre dans la conduite des plus sages

!

« Je te fais ici reparation a toi-méme de la mauvaise opinion

que Falfaire de la signature nFavait donnée de toi. Il faut que je

Favoue que ta facilité me touclia sensiblement, et que je ne pus

jamais empécher que cette parfaite estime, et cette tendre affec-

tion que
j

7

avais pour toi, n’en re^ussent une diminution consi-

dérable. Je comptais sur toi dans cette affaire plus que sur moi-

méme. Jétais si persuadé de ta droilure, que je ne doutais

nullement que tu ne fisses ce qui me paraissait étre ton devoir,

et qui me le parait encore. Je fus donc ébranlé ä ton égard, et

ces fåcheuses impressions ont été augmentées dans la suite par

des démarches que j’ai crues contraires a Famitié qui nous liait,

mais a Fégard desquelles il se peut faire que je me sois trompé.

Il peut étreméme que les impressions désavantageuses quim’ont

toujours resté dans Fesprit sur ton sujet, aient paru a tes jeux

par des maniéres d’agir qui Font déplu, et dont je puis ne me-
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ire pas aper^u moi-méme. Il faut que je t’ouvre mon coeur jus-

qu’au fond. J’ai, en matiére d’amitié, une sensibilité qui va au

dela de tout ce qui se peut concevoir. Cette sensibilité m’avait

fait porter 1'amitié que j’avais pour toi jusqu’ä un point ou je

ne savais plus ce que c’était que distinguer entre toi et moi; et

cette extréme sensibilité, jointe a un extréme orgueil, me faisait

aussi porter bien loin mes prétentions sur toi, et étendre infmi-

ment tes devoirs a mon égard. J’ajoute a cela une excessive

estime de moi-méme, en particulier sur le sujet de la piété. Je

croyais qu’il n’y avait que moi au monde qui comprit bien les

devoirs du christianisme
;
et je m’applaudissais fort en secret sur

les lumiéres de mon esprit et sur les sentiments demon coeur.

Par ce dernier principe, je ne te trouvais pas assez homme de

bien. Il me semblait que tu marchais dans la vie étourdiment,

et que ta conduite ne sentait pas la réflexion
; et comme, Dieu

m’en est témoin, je n’ai jamais aimé ni considéré personne que

par 1’endroit de la piété
,
cette pensée ötait tous les jours quel-

que chose a mon estime et a mon amitié pour toi. Mais cette

fiére et orgueilleuse sensibilité, que j’ai mise en premier lieu,

me faisait voir dans toutes tes démarches ä mon égard des

défauts d’amitié qui refroidissaient la mienne. Quand nous

croyons que tout nous est du, quelques devoirs que Ton nous

rende, il nous semble toujours que Ton manque a ce que Ton

nous doit. Voila la source de 1’injuste mépris dont tu peux te

plaindre, et me voila, moi, cruellement puni. Je ne puis soulfrir

que tu signes; je ne puis te pardonner ta signature, et moi, cet

homme si sévére et si sanctifié
,
je tombe dans le larcin, vice

infåme
; j’y tombe de la maniére du monde la plus vilaine et la

plus låche; j’y continue, et je ne m’en tire que par le honteux

éclat que font mes désordres. Ali ! mon cher, quel précipice!

Aide-moi, je t’en conjure, a en sortir. Tends-moi la main pour

me relever, et lä ou le péché a abondé fais abonder tes con-

solations. Dieu veuille y faire abonder sa grace, et sauver mon

åme de la mort !
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<x Si tu es allé a Lausanne, comme tu m’as marqaé que tu

irais, tu auras vu tout le monde déchainé contre moi. Je con

nais les esprits des hommes, et comme ils sont impitoyables

Ils sont accoutumés de se jeter sur les miserables, et de décli

rer leurs blessures. Je ne sais si ton amitié aura pu résister

tout cet éclat dont tu auras été frappé, et si tu ne teseras poirJ

laissé entrainer avec M. Bergier
1

,
au torrent de ceux qui m

croient un des bommes les plus impies qui aient jamais été 1

Il avait pour moi beaucoup d’affection
;
ma chute Ta étourdi, e

l’a vivement touché. Il est parfaitement homme de bien, et le meil

kur fond d’åmequeje connaisse.il m’écrivitd’abord unelettre qu

me marquait son étonnement, et le scandale qu’il avait re<;u, mai;

qui me donnait aussi en méme temps des marques de tendressi

et de compassion. Ce n’est plus cela ä présent, quoiqu’il m’ai

demandé avec empressement des nouvelles de ce que je devien-j

drais, et qu il m’eut promis de m’en donner des siennes. Je lu

ai écrit plusieurs fois sur des choses qui me faisaient une cruelb

peine, sur lesquelles il ne me semblait pas qu’il dut se dispenser

de me faire réponse
:
je n’ai pourtant re<m aucune lettre de lui;

ce qui ne serait pas s’il ne m’avait abandonné comme un homme

qu’il croit perdu sans ressource, et avec lequel il a horreur de

communiquer. Ce qui surprend le plus M. Cbiron et lui, et qui

leur donne plus mauvaise opinion de moi, c’est qu’avant ce

ce grand éclat j’ai fui de paraitre devanl eux, et je leur ai

toujours écrit d’une maniére a leur persuader que j’étais inno-

cent. Comme j’ignorais qu’ils sussent mes désordres, et qu ils

ne me faisaient point connailre qinls les sussent, et que d’ail-

leurs je croyais que les premiers bruits pourraient sktouffer,

je croyais aussi pouvoir et devoir méme en conscience leur

cacher des déréglements dont la connaissance ne pouvait que
j

leur donner le scandale qu’ils en ont effectivement re^u. Je ne

nie point que mon orgueil n’y soit entré pour beaucoup. J’ai

1 Ministre å Lausanne.
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craint, je Favoue, la confusion d’avouer de pareilles låchetés,

que celles que
j

ai commises, et de les avouer a des personnes

qui avaient eu pour moi de Festime; mais qu’y a-t-il de si

étrange en cela? Ce sont mes låchetés mémes qui doivent sur-

prendre ; et par cela méme on ne doit point étre surpris que

j’aie persisté ä les désavouer jusqu’a la fin. Que M. Merlat en-

tend bien mal, a cet égard, les voies de Fhomme ! Entre les cir-

constances qu il presse pour me donner plus d’horreur de mes

fautes, il met celle-ci, que j’en ai été un hardi renieur
,
méme

envers mes plus inlimes amis. Et de qui craint-on davantage

la vue que de ses intimes amis, quand on est tombé dans le dés-

ordre? N ?

est-ce pas par rapport a eux qu’on a la plus grande

confusion? Peut-on concevoir de qui que ce soit des repro-

ches plus amers et plus sanglants, que ceux que leur seule

présence nous fait? Mais, dit-on, j’ai répandu dans mes lettres

un certain air d’innocence, qui marque une åme faite au dégui-

sement et habile dans Fart de mentir et de tromper. Quon

examine cet air d’innocence, et l on verra qu’il roule tout sur

la surprise ou j’étais qu’on crut si facilement de moi les crimes

les plus criants; surprise ou je suis encore, que des les pre-

miers bruits de mes désordres on n’ait point balancé a me

croire coupable, et que ce méme extérieur de piété qu’on re-

léve pour rendre mes péchés plus criants, n’ait pu me soutenir un

seul moment dans Fesprit de mes parents et de mes amis, con-

tre Fimpression de ces premiers bruits. Pour moi, il me semble

qu il y a quelque chose de si inoui dans mes crimes, et qu’on

en doit étre tellement frappé, et a un point a ne pouvoir plus

étre toucbé d’une aussi légére faute (je parle par rapport aux

crimes), que celle de les avoir niés. Je t’avoue, mon cher, que

quelque mortification que je mérite, et avec quelque humilité et

quelque soumission quejedoive recevoirtoutesortede confusion,

jene puis, sans une douleur qui souléve tout cequi est au dedans

de moi, passer pour un scélérat dans Fesprit de M. Bergier. J’ai

pour lui une estime et une affection quijme font regarder la perte

t. ii. 30
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entiére de son souvenir, et 1’horreur quil a de moi, conime le plus

grand surcroit de malheur qui put m’arri\er, J’en dis de méme
de toi et de Mlle de Yatteville. Que tout le reste du nionde

m’abandonnc, j’aurai peut-étre assez de force pour soutenir toute

Thorreur qu’ils peuvent avoir de moi. Mais si je vous perds,

vous a qui je suis attaché par des liens qui peuvent étre rompus

sans que mes entraillcs se déchirent, je perds la lumiére et la

vie, et mon åme va tomber dans une désolation ä laquelle je ne

saurais résister.

« Si tu es encore a Lausanne, ou si tu dois y retourner bien-

töt, vois M. Bergier, je te prie, supposé que tu me croies en-

core quelques semences de crainte de Dieu, persuade-lui la

méme chose. Yois surtout, je fen conjure, ma pauvre femme.

Console-la dans son extreme aftliction. Quelque bonne opinion

qifelle eut con^ue de moi, tout ceci ne peut pas manquer de

faire une prodigieuse impression sur son esprit, et de 1’ébranler

entiérement sur mon sujet. Je connais par ses lettres que sa

plus grande douleur cest de se sentir entrainée a juger de

moi-méme cornme les autres. L’appréhension qu’en elTet je ne

sois un impie, la trouble et la désole. Si tu crois le pouvoir

faire en conscience
,
remets-lui fesprit la-dessus. Je dis, si tu

crois le pouvoir faire en conscience; car si tu étais toi-méme

dans un semblable doute, je nexige point que tu trahisses les

sentiments de ton cceur.

« Tu veux que je me prépare a diverses amertumes; belas!

jy suis tout prépare. Je vois jusqu’ou va mon malheur. et je ne

eon^ois point d espérances chimériques. Que mon Dieu et mes

amis me pardonnent,je suis prélä passer ma vie dansl indigence

et dans la mendicité. Du moins il me semble d’étre affermi

dans la résolution de souffrir toutes sortes d’extrémilés avec pa-

tience, et de ne me plus écarter des voies de Dieu
;
mais j’ai

si souvent formé le méme dessein, en répandant mon åme de-

vant Dieu, et je n’ai pas laissé de faire de si horribles clioses, et

apres nfétre relevé, de retomber si vilainement, si bonteuse-
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ment, que je ne dois pas avoir la force de rien promettre aux

autres, ni de me rien promettre a moi-noéme
;
apres les tra-

hisons de mon cceur, je ne puis plus m’assurer sur lui.

« J’ai vu plusieurs fois M. Reboulet
1

,
qui compatit a mon mal-

heur avec une tendresse que je n’aurais pas attendue. Il ne peut pas

se persuader que je sois tombé dans ces désordres avec un es-

prit sain. Il m’a demandé plus de vingt fois, si 1’étude ne ma-

vait point affaibli 1’esprit, si quelque effort de méditation ne

m’avait point troublé? Il savait tout avant que
j

?

arrivasse. La lettre

de M. Merlat, et une de ma femme, arrivées a Zurich avant moi,

prises a la poste et lues en place publique, Ten avaient instruit.

Il avaii eu la bonté de retirer ces lettres, et c’est de lui que je

les ai regues. Quelques grands péchés que j’aie commis, on en

croit ici encore mille fois plus qu’il n’en est. Sur la lettre de

M. Merlat, qui me traite comme un réprouvé, il n’est sorte de

crime qu
?

on ne savise de m’imputer. Ainsi je suis réduit a gar-

der la cbambre pour éviter ma confusion, et pour ne pas faire

de la peine ä ceux qui me connaissent, qui ont (car je puis dire

de moi ce que David dit de lui)

Horreur de ma rencontre,

Quand dehors je me montre.

« Le scandale que j’ai donné me revient sans cesse dans 1’es-

prit. J’ai demandé de nouveau a M. Merlat, par une réplique a

sa réponse, ses avis pour le réparer, autant que cela se peut.

Je rassure que, s’il ne fallait pour cela que ma vie, je la don-

nerais avec un plaisir incroyable. Je doute que M. Merlat me
fasse réponse, dans les sentiments ou il est sur mon sujet. Ainsi,

si vous vous assembliez, toi, M. Bergier et ceux que vous

jugerez a propos. pour examiner ce qui se peut faire dans une

si triste occasion, vous délivreriez ma conscience !d une parlie

du faix sous lequel elle plie. Je irouverais a propos une con-

fession et une repentance publique, ici ou ailleurs, si je ne

1 Ministre de 1’Église frangaise de Zurich.
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croyais qu au lieu de produire quelque fruit, elle ne lit au con-

traire mal juger de 1’humilité ou je dois étre. En effet, mon or-

gueil pourrait bien chercher dans ledat d’une pareille repen-

tance, ce quil a perdu par 1’éclat que mes crimes ont fait. Je

sens qu'il ne me quitte point, et qu’il entre dans ce grand désir

de réparer le scandale que j’ai donné. Il croit se délivrer par lä

d
?

une partie de 1’infamie qui me couvre, et qu’il ne peut souf-

frir. Quelques soins que je prenne, le reste de mes jours, ä le

mortifier, je vois que j’aurai bien de la peine ä en venir ä bout.

Dieu m’affermisse dans le dessein dé le mortifier, et me fasse

la gråce dy réussir.

« Je n’ai point re^u aujourd’hui de tes nouvelles, comme je

m’y atlendais, parce que sans doute étant allé ä Lausanne, tu

auras cru, par des lettres qifon aura pu te fairevoir, que je n’é-

lais pas encore ä Zurich. Je croyais en effet de m’y rendre plus töt,

mais divers contre-temps m’ont arrété en chemin. J y attendrai

présentement de tes nouvelles, car encore qu’il n’y eut point

de jour ä faffaire que tu entreprends, ou quon eut changé ton

cceur ä Lausanne sur mon sujet, j’espére toutefois qu’au moins

tu auras la charité de m’écrire un mot, afin que je puisse pren-

dre mes mesures.

A Zurich, ce dimanche au soir 13 ou 14 juillet 1689.
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sa vie par Languet, livre rare, 375.

Marquise (la) des Entretiens sur la pluralité des mondes, par Fontenelle,

n’est point un personnage imaginaire
;
nom et famille de cettedame, 396.

Martyre. Voyez Legion.

Mathématiciens
,
accusés de magie au moyen åge, 389.

Maurice (Sl
). Voyez Saint Maurice.

Maxime, évéque de Geneve, présent au soi-disant concile d’Agaune, 69.

Menthon

.

famille noble de Savoie, prétend faire remonter sa baronnie avant

le christianisme
, 24 (note).

Messes. Tarif pour la rétribution des messes, 172: simonie, 173 : oblations

des premiers siécles, 174 : abus qui en résultent, 175 : anecdotes
,
178:

défense faite par Sl Franpois d’Assise, 181 : abus condamnés par les au-

teurs catholiques, id.

Minutolius. Briguet désigne sous ce nom 1’écrit du curé de Pontverre sur

la conversion de Minutoli
,
ou se trouve une chronologie fabuleuse des

évéques de Genéve, 30.

Miracles (prétendus). Poissons du vivier du monastére de S l-Maurice
,
92 :

apötre S l Jean
,
191 :

prétendus miracles permanents
,
251 et suiv. : mi-

racles accommodants qui suivent la réforme du calendrier, 253 : miracles

de la Roche, 254 : de la Fosse, 257 : de St. Franpois d’Assise, 373.

Miroir magique de Virgile, 386

m

Naudé (Gab1
). Ses remarques sur le livre des Sts Anges, 319 : sur Virgile,

384 et suiv.

Nazaire (S l
). Voyez Saint Nazaire.

Noms de famille: leur origine, 419.

Noveri (Baron de), guéri miraculeusement, 254 : réfutation, 256, 260 et suiv.

Offices de Cicéron, éditions de 1465 et 1466, 322, 348.

P

Pape, se fait appeler Uieu en Terre, 232.

Paul (S l
). Voyez Saint Paul.

Pierre (S l
). Voyez Saint Pierre.

Philippi (Jacques), curé de Båle au 15me siécle
,
auteur du Reformatorium

dericorum. 313.

Plagiat littéraire. Mme Deshouliéres en est faussement accusée, 390: il y en

a de fréquents exemples dans YEncyclopédie ,
391

.
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Plainpalais
,
promenade prés de Geneve

,
singularité qui s’y rapporte, 253.

Poncin
,
ville du Bugey, ou Bolomier a son tombeau, 117, et ou il avait fondé

un höpital, 118.

Pontverre
,
curé

,
publie les motifs de la conversion de Minutoli

,
30 : blåmé

par son évéque, 31 : ajoute dans une 2de édition une soi-disant chronologie

historique des évéques de Geneve
,
32 : fait sa paix avec Genéve

,
251

(note).

Protais (Sl
). Voyez Saint Protais.

Psautier, éditions de 1457 et de 1459, 347.

Pythagore. Les carmes réclament ce philosophe comme faisant partie de

leur ordre ,190.

li

Reliques des saints
,
source de richesses pour 1’Eglise

,
57 : recherchées par

Ambroise, 61 : ancienne croyance suivant laquelle Dieu en révéle 1’exis-

tence et la place, 71 : deux saints transportés å Milan, 72 : reliques de la

légion thébéenne, 73
: pouls de Sl Sigismond, 94: lit de 1’évéque de Ge-

néve, 168.

Ripaille. Voyez Amédée VIII.

Romeville, jésuite, prétend faire des miracles avec des reliques de St Fran-

$ois Xavier, 254 : comment il s’excuse de n’avoir pas réussi, 259.

Rousseau (J.-B.), ses démélés avec le géométre Saurin, 443.

S

Sacrifices, discussion sur leur origine
,
dansune société littéraire de Ge-

néve, 404.

Saints Anges (le livre des), 316 et suiv.

Saint-Clair, prieuré prés d’Annecy, 46.

Saint Frangois d’Assise
,
traité sur ses 40 conformités avec Notre Seign1' J.-C.,

par Bart. Albizzi
, 361 : critiqué par les protestants

,
362 : par les catho-

liques, 364 : réfuté dans YAlcoran des Cordeliers
,
364 : dépassé par P.

de Alva Astorga
,
qui porte å 4000 le nombre de ces conformités

,
367 :

quelques-unes d’entre elles
,
369.

Saint Frangois de Sates. Sa vie, par Gh. Aug. de Sales, son neveu, par J.-

P. Camus et par l’abbé Marsollier
,
128 : anecdotes

,
129 : ses démarches

pour ramener de Béze å 1’Eglise romaine, 130 : son procés de canonisa-

tion d’aprés un manuscrit de la Bibliothéque
,
131 : seconde tentative au-

prés de de Béze, 132: sa mission en Ghablais, dés 1594, 136: ses exor-

cismes, ses tentations, ses doutes, 138 : évéque de Genéve, en 1602, 139:

[’Esprit du bienheureux Fr. de Sales, 142 : sa canonisation
,
144 : ses mi-

racles, 147 : Introduction ä la vie dévote, 160 : culte en son honneur, 166.

Saint Gervais. On a cru ses reliques dans Féglise de Genéve qui porte son

nom, 81.

Saint Guérin
,
abbé d’Aulps, évéque de Sion, dans le 12e siécle

,
44 : on tui

attribue la vertu de guérir, 45.
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Saint Isaac, évéque de Geneve, mentionné par Eucher å propos de la légion

thébéenne, 60.

Saint-Jean-de-Dieu. Un religieux prétend faire remonter 1’origine de cet

ordre å Abraham, 194.

Saint-Louis (Pierre de), carme. Son poéme sur la Madeleine, 198.

St.-Maurice
,
en Valais; devise des bourgeois

,
24 : fondation du monastére

et de 1’église
,
53 å 55 , 68 : histoire de 1’abbaye . 91 : poisson du vi-

vier, 92.

Saint Maurice
,

tradition relative å la tete de ce saint, transportée d’Agaune

åVienne, 74: sa fete célébrée par ordre du roi Victor-Amédée, 87 : ordre

de chevalerie, 89 : réuni å celui de SMLazare, 90.

Saint Nazaire
,
erreur de ceux qui croient qu’il précha le cbristianisme å

Geneve, 80.

Saint Paul. Un de ses passages éclairci, 288.

Saint Pierre
,
indiqué comme ayant préché le christianisme dans les Gaules

et en Valais, 23.

St.-Pierre
,
bourg de ce nom en Valais

;
inscription sur le portail de son

église, 25.

Saint Protais. On a cru ses reliques å Geneve
,
puis å Milan

,
81.

Saint Théodule
,
évéque et patron du Valais, 36 : fable sur ses rapports avec

Gharlemagne, 37 : ses miracles, 37-40: on l’a confondu avec S l Théodore,

évéque du 4me siécle, 43.

Saint Victor
,
de la légion thébéenne, martyr å Soleure, 55 : traditions rela-

tives å ses reliques
,
55.

St.-Victor

,

église et faubourg de ce nom å Geneve, 55 et suiv.

Sainte-Claire
,
couvent fondé par Yolande de France

,
duchesse de Sa-

voie, 122.

Saurin (Jh) ,
géométre. Rech. sur sa vie et son éloge par Fontenelle

,
435 :

sa conversion au catholicisme, 436 : lettre par laquelle il avoue les crimes

dont il s’était rendu coupable, 446, 458.

Savoie, origine de la croix de Savoie
,
90.

Schäffer
,
gendre de Fust et son collaborateur dans rimprimerie, 336.

Schiner (Nicolas et Matthieu) évéques de Sion, 38.

Sépulture dans les églises, 297 : coutumes de diverses nations, 298 : Hébreux,

299 : Egyptiens
,
301 : Romains

,
302 : usage des sépult. dans les églises,

304 : leurs dangers, 307.

Serment. Sentiments des paiens et des Juifs sur son inviolabilité, 204 : doctrine

des auteurs chrét., 205 : différence d’avec les voeux, 219
:
prétentions de

1’Eglise romaine, 221

.

Simonie
,
173.

Sobriquets, envisagés comme source de noms de famille, 424.

T

Taurus ou Tauredunum, éboulement de cette montagne, 97.
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Tavernier
,
voyageur célébre, origine de son gout précoce pour les voyages,

15 : achéte la baronnie d’Aubonne, 16 : meurt å Copenhague, 17 : inexac-

titude de ses récits, 18 : son caractére, 19.

Thébéenne. Voyez Legion.

Théodule (S1
). Voyez Saint Théodule.

Turrettini (J.-Alph.), auteur de Nubes testium, auquel répond un écrivainca-

tholique
, 249 : réfute Papin

, 250.

U

Urnes, placées dans les cimetiéres, leur usage, 304.

V

Valais. Ouvrage sur 1’histoire ecclésiastique de ce pays par Briguet (Vallesia

Christiana) 22
:
quand le christianisme y a été introduit

,
23 : S l Pierre y

a-t-il préché
,
id. : devisede la ville de SMVIauriee

,
24 : ravagé par les

Sarrasins, 26: 1’évéque en est comte et préfet, 37 : préside les Etats,

39 : depuis quand les évéques en sont seigneurs, 42 : on y croit aux ma-

giciens et aux sorciers, 44. Voyez Guérin, Théodule
,
Cloche.

Vernet, Jacob, réfute le prétendu miracle de la Fosse, 257.

Verre. Son origine
,
283 : ses progrés en Egypte et å Rome

,
284

:
pierre

spéculaire, 286 : explication d’un passage deS 1 Paul, 288 : invention des

vitres
,
290 : miroirs et glaces , id. : usage du verre å vitres dés le troi-

siéme siécle, 291 : vitres peintes, 293 : vitraux d églises, 295.

Versonai (Frangois de), fonde å Geneve un hopital dans le quartier de la Ma-

deleine, 120 : etune école, 121.

Virgile. Explication de sa 4me églogue, 376 : différentes suppositions sur l’en-

fant dontla naissance y est annoncée, 376: date de la eomposition de cette

églogue
,
379 : opinion d’Abauzit

,
381 : Virgile accusé de magie

,
383 :

ancienneté de ce préjugé, 384 : actes qu’on lui attribue
,
385 : les lec-

teurs de Virgile aussiaccusés de magie, 387. Voyez Table du t. I.

Voeux. Voyez Dispense. En quoi ils différent des serments
,
219 : peuvent.

cependant se réunir sur un méme objet., 230.

X
Ximenés ou Eximenes, auteur du livre des Saint Anges, 319.



FAUTES A CORRIGER

PREMIER VOLUME

Page 52, ligne 29, embouchure lisez embouchure dans le Rhone.

» 410, derniére ligne , touve lisez trouve.

» 439, id. avec lisez avant.

» 517, ligne 5, en remontant, Vionis lisez Vianis.

SECOND VOLUME

» 24, l re ligne de la 2me note, Meathon lisez Menthon.

» 87, ligne 26, thébenne lisez thébéenne.

» 216, ligne 24, défense lisez dispense.

« 368, derniére ligne
,
tous ces lisez tous ces rapports.

» 378, ligne 19, Tuque lisez Teque.

•» 447 , ligne 2, å son ami si lisez å son ami d’examiner si

.










